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Extra& du Primilege. 

Ar grace & priuilege du Roy , il efi per. 
mis â Thibaud Aucelin Imprimeur ordir  

naire de fa Majefté , &imprimer ou faire impri. 
mer vn liure intitulé Le stil ordinaire de la senef-
thaucee & fie,ge 7Drefidial d e Lyon , recueilli par 
M. André Nerney Procureur és Cours dudiet 
Lyon. Et font faites deffences à tous Impri-
meurs, Libraires autres , d'imprimer ou faire 
imprimer, vendre ny diftribuer ledit liure d'au-
tre imprefflon que de ceux que ledit Ancelin 
aura imprimé ou faidt imprimer , & ce iufques 
au temps & terme de dix ans à compter du iout 
& datte de la premiere impreilion acheuee , fur 
peine de confifcation des exemplaires qui fe 
trouueront imprimez, fans fon adueu,& de cent 
efcus d'amende. Voulant en outre que mettant 
en bref au commencement ou à la fin de char 
cun defdits liures rextraiet dudit priuilege , il 
foit tenu pour lignifié l ar venu à la cognoiffance 
de tous , comme plus amplement eft declaré au- 
dit priuilege. Dormie â Paris le vingt-nedefine 
jour de Ianuier 15 9 9. 

Signé par le Confeil. 

LE COMTE. 



A MONSIEVR, 

MONSIEVR MAISTRE 
BENOIST BLANCHET, 

Seigneur de la Chambre, Do- 
deur ès droits , & Lieutenant 
general au pays de Rohannois. 

e.r ime+ 

Dé en fin 'vivant , en toutes .ocra_ 
f 	m en a rendu fi Lion tefgfloisnage, 
que cela m'a inuité de defirer gaigner 
fur (vu," telle 	, combien que . 
vous y foye.prouoqui par aile plus 
folemnel. Toutesfiis en continuant, se 
'voue diray , que niellant ,4 nos va-- 
,cations clernieres,difirait des afaires, 

2, 

ONSIEVR )  

feu monfieur le Lieute- 
nant 'voire pere m'a 
tant honore-Cie fin ami- 



pour aller eller aux vendanges qui 
fi faifiient en rvoidre maifivn Cbâ.p- 
rvert n'y ayant pas trouué fubied 
pour la flerilité de annee , pour y de- 
meurer le temps que ie eftois promù, 
Affin de n'y fèiourner oifif,ie me pro- 
pofity de faire rvn recueil fo nen a - 
re traité du fil de la pradique de 
noilre Palais , fitr infirudion des 
protes e  exercice de la iuflice que 
dés le premier proies` ie rvoul ay delê. 
le fiay que comme evn bon pilote er 

marinier prend grand plaifir rvoir 
(e), choifir nauires bien afueees , 

d, parler des vents , 	chofis 
concernant la marine , rvn chantre 
de la mufique : con Philofophe de la 
Philofophie. Vote femblablement que 
fon iuge des plus experimentez.en celle 
profifiion , feriez ioyeux de le rvoir,s' 11 
&oit orné e accompagné de quelque 
difrours affeuré, 0, langage bien pay: 

à quo' 



â quo) ma capacité n' a peu atteindre,. 
pour auoir efîe' di firaid (r retiré des
ehi,les; (logé fiulement aux princi- 
pes de grammaire) par les troubles de 
la faine` Michel. Toute. fois bien que 
ce j6it chofe qui ne merite d' Ore eveüe, 
pa4 moins ei la perfitalion autvins de 
mes ami ie a) layé firtir de mes 
mains foubs Ivo fine tutelle eprote- 
dion affiurant 	rvofire occa- 
fion," pour l'honneur que evottrvow 
e3'7e5 acquis en ce pays , par 'vos fages 

doEles conflits , ceux qui en 'vau- 
dront mefdire fè tairont ,t ceux qui 
en pourront tirer evtilité ,ivous en au- 
ront de l'obligation 	moy plus que 
fittisfait, quand i' entendrai) auoir fait 
chofi qui 'voua fiit aggreable. 	i nie 
donnera par confèquent la hardie 
de mettre en auant cy apres le fil 
forme de proceder au Criminel, à la 
Confiruaton , d l'ordinaire de 15  Ofi- 

à 3 



eia 	, des Excez., 	de la Primace,„ 
par mn petit abbrei , affin de fi efire 
ennuyeux aux Leileurs T'ON ft:tp- 
pliant , Monfieur,  , le recevoir ct auyi 
bonne d—ceinte/. „lue de bon cteur ie de- 
flre zoos e demeurer pour 
toujours 

Volire firuiteur bien humble 
ANDRE' VERN IY, 

A Lyon k four & t'eh des 
Rays du mois de lanuier 
de l'afin« prefente 199. 
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Complainte. 	la mei: 
Comrniffion pour voir firmer 

complainte. 	8g 

Semblable reglement eft  donne' 
comme en inflance de sar- 
de. 	 la mef. 

Le congé iuge comme en ladite 
infiance de garde. la me f. 

m'emporte le profit du defaut 
par faute de fiurnir de cau- 
fis d'oppetions. 	la me. f: 

En matiere de garde , ne fi zut 
rien cormnuniquerfinon que 
l'on l'ait articule' par la lite- 
%regarde. 	84 

En caufi de complainte , Mut 
bailler demande articulet à 
peine de congé. 	la ref: 

Appointemens en lettres de 
garde & de complainte, 
frit fémblables. 	la mef, 

Cale cr matieres beneficiales. 
la  rnefme. 

Premier appointement & re-
sLment efdites m'A bene-
ficiales à communiquer 
ires. 	 CI> f 

DeffaltS & congezés matieres 
beneficial es. 	lame 

-Autre reglement efditcs matie- 
res beneficiales. 	la mer 

Appointement à plaider fur la 

L E. 
reintegrande rerreance ou 
fiquefire en matiere bene- 
fisciale. 	 86 

Pour obtenir la recreance. 87 
Deftentes de lieux ne fè perde t 

demander en matieres pof_ 
feffoires. 	la mef: 

Les luges les ordonnent d' ef-
fice pour leur inflruèlion. 
la  mefrne. 

Le fécond achepteur,  Foreur, 
fait à prefirer au premier 
acquereur. 	88 

Denonciation de neuuel dru-
tire , matiere precipitee fins 
forme ny ordre. 	la mef: 

Seruitudes er villes peuuent 
efire efacees. 	la pnef: 

Pour empefcher que fa face du 
lieu ne fuit cime. 88.& 

Forme de proceder en l'infian-
ce de dcnonciation de non- 
riel oeuure. 	89 

Requelle contenant denoncia- 
e de nouuel (mure• la mei: 

Comme fi commence le regl !— 
ment en la card. fi. 	90 

Comme efl procedé par Mute 
de nommer. 	la met: 

Serment des notables ,mar&s 
mirons, charfitiers ej- au-
tres 

Pour 



Pour ?macler la vifitation 
du lieu contentieux, la mef: 

Pour _Mire ouurir , con/muni; 
quer & receuoir le rapport. 
lame, 

Reglement Jri le rapport & 
ouuerture, & reception d'i- 
celuy. 	la rnef: 

Les parties condamnées a la 
firme du rapport. 	92 

eieppointenrnt en Cad de con- 
tredit àplaider,ou en droit. 
lamer 

Reglement ordinaire en cas de 
plus longue contefiation. 
lame(. 

Sentences /int executoires 
anoblit:int 	, comme 
pour fait de police. la  me': 

Pour les fonds hors la ville de- 
terioret& mis en frifihe. 
93 

Denonciation de nouuel reu- 
ure,- quelle matiere fèmble 
efire. 	lame(, 

-2ecepti on des defientes & fi- 
gures accordees ou ci' jet 
ordonnees. 	la mef: 

Departemét de poffilfoire 
l'a ion au petitoire, 	9 4 

virppointernent fin. le defifie- 
ment du pofrefoire. la mei; 

Le demandeur doit faire ta- 

xer cfr liquider fis del eni, 
dommages & interefis ou 
conter au petitoire. 9; 

L'inIbice de garde & de com- 
plainte appartient aux lu- 
ges royaux. 	96 

rranfport fignifié , empefihe 
reit d vne 	lame!: 

La fiifie faite au parauant la 
lignification 4 traeort, 
rend ledit tranlort de nul 
effeii,d,  c. 	97 

Pour proceder à la reception 
des cautions, eae execution 
des fintences de garnifon ou 
autres prouifionnelles. 
mefme. 

Obligation des caution, certifi- 
cateur & partie piles pre- 
frite. 	98 

Reglement fur la gifeince ou 
infence des cautions & 
certOcateurs. 	la mei; 

refrains mir fur la fiiffifince 
des cautions , flint °Niiez, 

fibfidiairement. 	99 
P2,and il s'agift d' alimens , ejq 

adiugi d la partie , fi ren-' 
dant depofitaire,ainfiie fay 
ouy opiner. 	. lame 

Comment la partie efl reeeld 
f cautioniuratoire. la mer: 

Defientes de lieux & fipires 
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aceordeei,au d'office ordon- 
nees. 	la me: 

Nomination de preud'hom 
mes. 	tao 

four teigne aux nemet,& fér- 
ment par eux prefil. lame 

Iduocats & Procureurs des 
parties fint leurs remon- 
firances, quifint inférees au 
proces veybal. 	la met. 

etc fait le cornmiffaire efiant 
fur les lieux pour plu,' am- 
ple inftrunion. 	lot e isi  affilie aufdites del entes. 
la mefme. 

Reprinft's eieremption d'in- 
ce. 	la meftne. 

Commiffion de la Cour en re- 
prinfe' 	la ?nef: 

commiffion ou requefte,dreffce 
aux fins de ladite reprinfe. 
/OZ 

Le dernier erremet efl vn regi. 
lire ou appointement.la me. 

L'habui cApiam ne doit fér- 
uir de defrnier errement ,ny 
la cotte 4es pie ce s . la mef: 

e...frpointeipene fur ladite Ire - 
prinfe. 	103 

Des percmptions. 	.104 
Demandeur non receuable en 

reprint in once poetlii- 
re ,/ n' a iota' T  c 	10f  

Comme Ion intente vn procèi. 
ou allion. 	la mef: 

Exceptes du de:dardante!' 
yand les parties font con 
traire s en leurs lita com- 
me elles fint prame. 	log 

Deux fines de Procurours.109 
easelles caufes foInt renuoyees.  

au plte prochain fiege Pre- 
fidial. 	lamer 

Comme il faut proceder à la re- 
cul-arion des luges. 109.110 

Celuy balle eaufès ce. ?noyés 
de recufation à fuite de les,  
verifier eft amendable. ito 

edequol efi recepa la partie, 
quand les luges infifient a- 
pres la recufition. la  met: 

La partie Weil tenui; reculer le 
luge commis fins l'ouyr au- 
tre que celuy qui elt necef- 
Are. 

eftignt les parties ouyes fitr ta 
cornmiffion,ne peut eflre re- 
eue linon qu'il fait venu de 
nouucau à notice, la met 

04 c' eji que réuoye le luge or- 
dinaire fielJan iuge- 
ment des caufès de recula' - 
tioni 	112 

Lettres efr commeion ad par- 
tes rogatoires pour fiiire en- 

la ng ef. 
Pour 



a 
Touque c'efi qu'en ce relie 

la:clauji rogatoire n'efi ne, 
ceire. 	lame 

?aequo" Ion n' e, tenu bailler 
cales de fieition conteles 
luges ordinaires,& »Notai- 
res Royaux. 	113 

CHAP. MI. 

Id 	nflitutiô de Procureur 
avec ejleelon de do- 

micile. 	la mefrne. 
ticz fint c !tee qui flint terza 
Ore domicile. 	114 

Efirikiérs tenu de bailler eau'. 
;ion de payer le I use.la me. 

Par quel moyen la charge de 
Procureur efl - finie. 	la met: 
Degs , dommages & interefts 

fe peuuent liquider auec le 
Procureur du côdâni.la. me, 

Prïiinnier ejlargi par 	1/ite 
d' elleilion de domicile par 
fin creancier. 	lame!: 

Comrn,ent les deniers coregnez, 
joint 4eliuret eja expediez. 
art creancier. 	ily 

Nid n' efi receu en France à 
plaider par Procureur, que 
le Roy. 	la ?nef: 

Celny qui adroit par traneort, 
doit efire mis en quia. la  
rnefine. 

Demande en acIon petitoire.  

.0. 
la,  melme. 

Inflance pétitoire. 	ità 
Signification de la demande tir 

affii,nation. 	la 'nef: 
Premier, appointernent à clef- 

r fendre.  
Procureur deeerni Curateur en' 

caufè au mineur. lamer 
La femme mariee doit Orem- 

Clorifée par .(3n mary 
filPrefi41 par inilice,d. c. id 

Pour frire iuger le pleut ei 
faute de deffindre. la mef. 

Demande fier le profit d'vn 
depuis 	fa.Ile : 

Pour Aire irger les defaum 
faute de fis prefinter. no 

Pour faire ieger le congé â Pa- 
ie de fè prefenter. la mef 

Apres les def cncer fournies oit 
fins de nen receuoir,  , ou de- 
clinatoire allegmees , les par. 
lies (ônt reglees àplaider,ot4 
en droit. 	121 

eArppOitilerbent à plaider fur 
la declinatoire, 	la m,r 

klefres reglernent fier lés fins 
de nonreceuoir. I21.& 112 

Deenées communiquecs à 
fezl , lequel efrit par addi- 
tions premieres. 	1 22' 

Reglement ferrant en toute la 
carafe. 	lame!: 

t 
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`La caufi fi pouudrit vuider fans 
enquerir , le fout fouflenir, 
dr prendre regleme't à plai- 
der ou en droit. 	12,E 

tepointemeht en droit ou À 
plaider, 	mef: 

Pour Aire proceder aux en- 
quefles. 	124 

re/ qui efi donnee 1 affignation 
par deuant les Enqueileurs. 
la mef: 

Greffier prins pour adioint , 
mute d'en conuenir par les 
parties. 	la mef: 

Produllion de termine.  12f 
Delay demande par Padiour-

ne pour conuenir d'adjoint. 
la rnef 

'On ne peut faire ouyr plus 
de dix tefmoins fia chacun 
fait, c. 	lame!: 

refinoins peuuent eflre ouys 
apres le cleby expire' , &c. 
lame 

Tour faire receuoir les enque- 
fies, 	 126 

Appointement dernier , donné 
en ladite billante petitoire. 
la rnef: 

Pour faire Penquefie du deffèn- 
deur, 	 127 

Appointemens qui figaffent 
en toutes cates ordinaires. 

B L L. 
la n'One. 

Premier appointement. lit met: 
Second reglement. 	lame': 
rroifiefene appointement 

dernier. • 	:28 
Reproches del:quels faut fiurnir 

dans le temps prefix peine 
de reieEi. 	la rnef 

Oit tint mis les reproches bail-
let apres la fircliffion 
temps prefix . 	lamef: 

Le mefrne efi des moyens de 
nullité. 	lame 

Les parties quelques fats re-
ceiies à verifier les faits de 
reproches. 	529 

Preuue des reproches iointle au 
proces. 	la rnef: 

Pour faire collation, de pieces: 
lame': 

Requefie pour faire collation de 
pieces. 	 53o 

Pour auoir copie collationnes 
def produaion , le proces 

131 
Pour proceder aux &tries. 

la  mefine. 
°aro' de commiffion à faire 

extraits. 	la rnef: 
Comme il faut  proceder auf:. 

dits extraits. 	132 

Les *nations frit donnees 
au deuant du Palaix ou au 

Greffe, 
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Grefe,ou bien au datant de 
la principaleEglifé du lieu, 
la mef.' 

Ce qu'il faut remarquer en 
procedant aufilits extraits. 
la mef: 

Ce qu'il faut obferuer aux in- 
uentaira des pro elublOssie 

Inuentaire du demandeur. 134 
Inuentaire du défendeur. 
Contre produits ce. autres 
ables pour plia ample preuve. 

136 
Contredits fè communiquent, 

d. non les fiduations la me. 
Lon ne peut bailler contredits 

par les fiduations. la mef. 
Communication des produblat 

faible enta les Procureurs. 
137 

Requefie pour faire forclorre 
lei parties de contredire de 
cetraintlre le Procureur qui 
a lefditer produblions de les 
rendre. 	158 

Deuxiefrne roque de forclu- 
fion de contredire. 	,139 

Semblables requefies fia pre- 
fènues par le dee-deur. 140 

Faut prefenter trois requefles 
pour auoir forcit:IO de pro- 
duire au grefe. la  me. 

nies de lieux en quelles cau- 

fes,& pour, procsiderslam. 
Appointement à faire veiie de 

lieu. 	la ?nef: 
Pie de lieu faible par 

lier ou Sergent. 	14r 
P ourla faire receuoir. la me 
Appointement de reception de 

veiie de lieu. 	lame: 
Pour faire proeeder aux ref. 

ponces cathegoriques. 142 
enquelleurs ne peuuent tenir 

les faits pour confefez. & 
auereli 	14.3 

De mefme des congez, obtenus 
pardeuant lets Enque - 
fleurs. 	lame 

Inthimatiô °draye par I* En- 
ef: quefleur. 	la m  

Cu fè doitfaireie firment de- 
cifif. 	144 

Serment felemnel. 	la mef: 
Celui,  qui iure efl fait luge en 
ficao. 	ter 

Exoine ou exalté pour Ore 
recel: â refpondre par pro- 
curation. 	la 'ne 

Ne faut faire oujr la partie 
qiiand Ion fé veut pour- 
uoir par lettres monitoires. 
146 

Monitions oîlroyes auec per- 
meon. 	t47 

Autres manies qui fint dons. 
3 
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aces fins permeion. la 
Mefine, 

Ir flirrce elefitta incidente. • la 
mefine.' 	• 

Le produifint efi tenu de de- 
clarer fe veut Ide. la 
mefme.. 

.1)ours'infirire en faux qu'il efi 
necepirefitire. 147.& 149 

doit faire celty 	veut 
aider de l'ale impugne de 
fitux. 	r48 

A quoy n'efl tenu celuy qui 
veut cbnitedire au contran 
expedii•par COmMilaire. 
la mefine. 

Moyens de fitux , qui fi nt 
• communique. 	la nul 

_Qui Ion fuit are les moyens 
declarez admbles par le 
Juge. 	la rnef: 

S'ils font declarit inadrnte- 
- bles [ni y amoir eed Jl 

procedé. 
Garandie en quelle caufè ejl 

demande e. 	lamé"; 
L'acheptcur ayant iouy an 

jour ,ne peut appeler iiga- 
rmdfin vendeur au poffef.: 
Are. 	la mei: 

Çiennelie femelle. 'for& 
t'aie allespfee garand (tuant 

qkc de con teer. 	?nef:  

Garand receu A prendre' en 
main le protes e0 
qu'il efl. 	mef.' 

N'efèhoit garandie, en -made. 
re de cens &firuis., 	la 

, mefme. 
Deficèndeuroriginairidoù de+ 

meure' en caufè. 	' `.1.0 
diffirenee entre la gd- 

randie formelle , requefle ou 
flmiloation: 	lame': 

Reglement m l'inflance de 

garandie. 	152 
Appointement engarandie. la 

mefme. 
Tour faire preedre en main, 

faut • inflruire le garand. 

4p pointera ent de priefè en 
main par legarand. 	153 

Lafintence exectee tant con- 
tre le garand que garanti. 
1)-4 

Reglement en l'inflance de 
fammation. 	- la mef: 

Arre de la Cour par lequel 
efi diél que le féigneur n'eft 
tenu faire veut de lieu. IO 

Appointement portant con- 
demnation contre le deffert- 
deur originaire , 
ment eilleC l'appelé en fdPn- 
'nation. 	la mef; 

Comme 
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CoinMeil eiprocedé en matie, 
re de . fins (Ir finals. 	1,18 
e e 	fa baille au lieu de 

bailler vn interrrogatoire, la 
mefone, 
t! peut le fligneur pour les 
arrerages des trois dernieres 
annees. 	159  

L'ordonnance charge les Pro- 
cureurs de faire refiriai au 
proces és cafés du premier 

.ou fécond chef de l'Edia. la 
défie. 

..Are fias accorder aucunement 
les qualitez, en proces. 14o 

,Qualitet accordent aux ap- 
pointemens. 	la me 

Ce qu'il ptut Mire fioles qua- 
litez, quand elles preiudi- 
cient. 	lames. 

Inflanee de r.efc son pour Ore 
releué par le mineur des 
contras de venteec. la  
mefene. 

Lettres royaux. en firme de 
refcifion. 	16[ 

7e,féridion au fécond chef de 
l'Editl • 	la ?nef: 

Pour proceder fur I' enterine- 
ment defdiiles lettres. 163 

Faut articuler lefdites lettres 
peine de congé. 	la mes, 

t•ippointernent pour articuler 

L E.à 

demandefr lettres royaux, 
la mefme. 

Demande contenant inuentai4 
re pour mir adiudication 
du profit de cong1,4 faute 
d'articuler denetde lir let- 
tres royaux. 	164, 

Ce qu'efl file par faute de fit' 
prefinter parle deffendeur. 
la merme, 

Ce qui on fRZt1 apres auoirpur- 
n de demande. 144.&14, 

In ante de Won pour la 
deception entre maieurs, 
pour parueitir tei la plies va.. 

aria fin de nonreceuoir. la  
mefme. 

Prefèription contre vn mineur, 
ne peut courir quoy que fuit 
il en peut Ore releué,ily a 
d'opinions contraires. ta 

Instance de teflon traia é au- 
tremét que les autres,ei cau- 
fi de l'ordonnance, &c. la 
treize, 

Lettres en firme de reHon 
pour la pli« value: la nsef: 

Comme s'entend le temps de 
reitution. 	167 

ReriCtion au premier chef de 
la mei: 

Faut articuler les lettres 
e 4 
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Pour Ore relaté cie laprerxL. 

rivet. 	la Me i: 
Q4).  il eff queflion defaire, pour 

dOraire le deffendeur de fin 
luge ordinaire ef7 naturel. 
17f 

Lettres attributiues de lurifdl-
ilion donnent cognoemce 
de la café aux luges ro-
yaux. la mef: 

Pour proceder fur lettres inci- 
dentes. 	176 

Lettres royaux incidentes dont 
addreffè eji au premier 

Meer ou Sergent royal. 
la mefme. 

Refiriaion a ce qui e.11 de la co-
,gnoilance de Meffieurs les 
gens tempe le fiege Prefi_ 
dial4 Lyon. 	r77 

Reglement fie lettres inciden- 
tes, 	 17g 

Faut articuler lefdites lettres 
royaux. 	la mef: 

T 

fru*, & bailler demande 
fur icelles. 	1de 

iippointement prins en l'in-
fiance de plus value, 169 

..eippointernent de reglement 
efèrirtéi nommer de Freu- 
d' hommes . 	la me 

S'il y a autres faits que la plia 
value, peut clic fier iceux 
infirme'. 	17o 

Nomination de preud'hom.. 
mes. 	la met. 

Serment de flirt,  bon dr loyal 
rapport. 	171 

Reglement Ar la reception du 
rapport. 	lamer. 

Reglement apres ledit rapport 
ouuert,& recer quand il efl 
contredit. 	la mef. 

eendil y a autres faiEls que 
la plus value, faut prendre 
reglernent ordinaire. 172 

Faut traitlercfr in ruire le re, 
fiindant eele refieire en- 
fimblement. 	la mef: 

Si l'achepteur peut efire releué 
eflant deceu de moitiedeitr-
fie pris, comme le vendeur. 
173 

Pour obtenir lettres attributi. 
lies de ietreliekion. 	174 

Lettres attributities de iurifdi. 
14 mef; 

CHAP. V. 

Ctionhypotbecaire. 179  
Forme de demande. la 

rnefme. • 
Faut deuter le debiteur. la 

mefme. 
La femme n'eft tenue faire 

dem 
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diflution.pasi 	do 
Pofferieurs etcquereursfimre;«, 

& oippelletpour affiler itte 
?races. 	la met: 

P °Prieur acquereur est pre- 
mier en hypotheque, ne doit 
Ore appelle: 	181 

Proces iteruit par defauts dr 
contumace. 	la mef: 

Commigion pour faire l'enque- 
fle. 

Parr voir receuoir l'enquefie 
ouyr droit. 	z8z 

'Aile de firclufion de dire con- 
tre l'enquefle,& de produi- 
re. 	lamef: 

Addition di inuentaire. la mef: 
tenu pour confiret par 

le lugea faute de refondre 
cathegoriquement. la mef: 

'A1;iions/4r teflament. lame': 
Sur quoy fi peut prendre la le. 

gitime. 
Execation de tejlamit. la mef.' 
Defauts & conget , lugez, 

comme és autres 	s.18q.  
Reglement femblable aux ouf- 

tres caufes. • 	lame! 
Comment il faut proceder en 

1 'inflance qui fi peut vuider 
fans enquerir. 	la mef: 

queflion de faire qu'deid 
l'on fol telent l'in fiance fè  

pouuoir vkider fans enque- 
rire 	laine. 

Pour auoir payement de legam 
1S4. 	I lf 

Sentence interlocutoire. 
Band  il'y 	prettue. la 

ment 	• 
*le  de firclen de produi-; 
re. 	,dt1 

Execution d'obligaties. lame 
Reuocation executies & em- 

prifènnemens.', x86.& 187 
Appellations conuerties en op- 

pofitions 
Pour proceder â la vente des 

bief meubles prins par exe- 
cution. 	lamer 

Pour contraindre le debiteur ou 
gardiateur des meubles ou 
danrees.  d lareprelentation. 
la mie fine. 

Pennon de vendre le &lied 
actant lei dix j'ours , pour 
obier à la poture. 	188 

Parties regleesfirl'oppolitititi. 
lame 

9!and la .propriete'efl ?rem- 
due par vn tiers. 

0  quel/ion mire quand 
les debiteurs r veulentper- 
mettre l' execution de leurs 
biens meubles. ai. &189 

Requefle pour auoirpermie on 
f 
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• de faire Aire coenure. 
18 

C'e qui efrafeaé pour le paye- 
ment de loiiages, 	190 

?eglement contenant deep- 
ces d' ernprifinner pourflm- 
Pne quin'excede dix efètK?  
ee-c. 	191. 

Requetée entetto cation d'exe- 
cution au otemprifinnemit. 
la mef  fine. 

ej9.1 e, .queflionfitire quand 
les, oppofins ou emprifon- 
nes ne font recou par les 
exploits 'en leur; one 
fions. 	192 

Premier appointement en la- 
dite inflance de reuocation 

, d'execution. 	193 
Par floue de communiquer eft 

iugé le de fout. 	la etef: 
Le deffindeur en rettocation 

d'execution efl demandeur. 
le.&194 

Apitiointement ares la com- 
munication des lettres,com- 
mei; & exploits. i94 

Pour Are iriser le dem« à 
faute de bailler moyens d'op- 
polirions. 	la mef: 

Communiquer les quittances 
& antres pieces articulees. 
19 f 

L Ed 

Pour plaider fur la garnifk; 
lonefine. 

Payement de famme excedant 
. 	trente trois efcuZ, vingt fils, 

ne peut eitre verippar tefr 
moins, 	lame 

oe.efppointement d plaider ru 
lapreifion. 	t96 

Sentence degarnifin doit fûr- 
foirisiques q ee que le de-1 
mandenr ait relondu par 
ferment fiur les pajemens. 
197 

Le deffendeur en reuocation 
d'execution ou emprifônne- 
ment , efl demandeur , & 
doit auoir le premir la pro. 
duElion pour contredire. la 
rnefme. 

Conteslation fur la qualité du 
demandeur ou dejfendeur 
en inflance de reuocation 
d'executson , 	d'empri- 
fiennernent , &. pourquoi?. 
let raefme, 

Jugement du defitut contre 
l'oppofànt 	/98 

Defautiuge contre l' oppolitnt 
à execution, 	la nee f: 

Le profit dudit defaut. 	la 
Inerme. 

Pour auoir expedition de con- 
gé. 	la mefrne. 

Celuy 
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My qui fait eintrifenner ou 

txecuter peur pieu que ne 
deub, 	tenu aux 

deffiens , damages & 'inte- 
tes. 	199 

Ne, firt de mettre en deniers 
eni quittances veillables. la 
-mefme. 

faut faire faire les execu- 
tions & emprifinnemens 
pourplo. qu'il ne fira deub, 
apeine des delens,dema- 
ges&interefis. 	la mef 

Faut que l'execull ou empri- 
fdnntoffre de petyer ou. con- 

- ,ligner ce qu'il deura. iy9. 
200 

Pnfches & conuentionsfaaes 
entre les mains des Hu if: 
fiers ou Serens, n'ont R14- 

C14;1 efeil pour auoir autre 
chofe que ce à quoy font 
obligees les parties. 	200 

Pourproceder en finflance de 
recogneince ,garnen 
payement de raides. loi 

rom  luges competans pour la 
reeognoilance, les debitetirs 
trouve? fier les lieux, autre- 
ment,&c. 	lamer 

,t,,cres!lie pour partienir à la 
recognotfrance,garnifin & 
plement. 	la mel: 

Pour arioir per'tni Jon .de fairê , 
proceder .parr* 302 

Faut bailler copie de laditice- 
ditle. 	leimefme. 

efppointement Pont fa 161 
inàiffance 	arniflint 
adule: 	202.2.03 

Pour l'execution de la' garni- 

Pendant la contellation''«des 
cautions les deniers fint 

configneau Greffe i mais ra- 
rement. 	la ?nef: 	1 

Reglement pour auoir 
cation de la femme di 
tiweeent. • 	. .40,6( 

faute de deffindre auprin- 
ciP414 baillé demande &° 
inventaire, 	204& 2,0 

Demande furie  profit du de- 
faut. 

Contre le defendeur faut pren- 
dreappoirttement ordinaire 
comme es autres caufès.208. 

Pour faire declarer cxecuiroi- 
res les obligations,  
ces or autres C671trabli con- 
tre les mineurs ou majeurs 
non oblige 	la ?nef: 

Appointement pour faire de- 
clarer executoires lefdâtes 
obligations. 	209 

Sentenceihrdefauts. 	.vo 
feue 



T A i! 

e 	faute de bailler compte ab- 
bregé par le tuteur, cedarn- 
nel en fon privé nom, 210. 
0,211 

'›ernziffion de faire proceeler 
fir lq immeubles afaute de 
trouuer de meubles exploi- 
tables. 	211 

45'entenees declarees executoi. 
res. 	la mef: 

'Comme on procede à l'infing. 
ilion des caufès fommaires. 
in, 

la prodeion & audition 
des tefmoins les parties flint 
prefèntes, &elou celuy eon- 
tre lequel efl faille l'enque- 
fte , bailler reproches fur le 
champ is caufes 

212.21g 
Inilance de fiparation de buis 

d'entre mary & fer"; me. 2 18 
Pour paruenir à la fèparation 

de biens d'entre mary & 
femme. , 	la mer. 

Re9uelle pour efire feparé de 
biens. 	la 'nef: 

Conféntement paire' par le ma- 
ry à la feparation de biens. 
214 

befiin de faire quand 
e y a con t(f 1 ation. 	21f 

Peu de moyens pour empefcher 

1, a. 
la fèparatie de biens mefi 

S'il y a de la fraude elle fi 
peut reftrmer & elefiveturir 
par la ,communication, des 
piecer. 	lei mer 

Si la fintence n'efl accompa- 
gna &fondee fisr quitta». 
ces vallables , ne peut fie 
fier. 	216 

Apparoiffant de la pauurete'a 
ne peut erg empefikee la 
fèparation. 	216 

La tromperie & fraude fé peut 
cognoifire. 	la me: 

Les quittances paf Tees par le 
mary outre la conilitution, 
ne peuuent finir,  ,eec.216. 

217 
Reglement donne en la film. 

ration de biens. 	217 
Aile de notorieie ou fimmai- 

re apprinfè ,& comme Ion y 
pro cede. 	2.19 

Reparations ou rabais,baillees 
aux moins difims. 	22a 

placard des reparations bail- 
leesau rab4is 	la mei: 

Attermoyemens & pour par.. 
uenir à la ciffion de biens 
par oleuà les I uses royaux • 
220.221 

Par deuant quels luges les OU- 
termoyernens patient efire 

traiRe, 



TABLE. 

Ait tem de relondrefili 
font vra eurent creancsers, 
ek ne ont nantis. lamer 

Ceux quine,nt tenta deman- 
der parearis. 	lame!: 

Pour' obtenir' ledit pareatis. 
zu- 

Difirailions fi fint par lir- 
prinf è. 	la mef: 

Parties affignees Ar ledit pa- 
' 	peuuent eflre/r- 

prinfes. prinfès. 	la mef. 
Et ne feront contraintes inter. 

iebler appel, ou s'addreffér 
aux Sergens. 	22 f.226 

Ou 'on Te doit addrefer, pour 
auoir per»ai crois d'executer 
fintences donnees en ce rej: 
flirt & dehors. 	22à 

ruelles Cours ne tint tenues 
dereiderpareatis,&pour- 
quoy. 	la mef: 

Forme d'aile d'emancipation. 
227 

Outre aie d'emancipation. 
228 

CHAI), VI. 

Ppointemens qui 1 
a ente cari es d'ap- 

pel ',à l'ordinaire qui e:fl' la 

4.rel;e:fthal'iCee & au.  liège 

traitiez. 	221 
Reglemet en la ceilion de biens. 

la tnef." 
Efirangiers ny criminels ne 

font recela â la ceifion de 
biens. 	221 

Lei Trefires font recetu à la 
ceion de biens. 	222 

Preflres ne piment efir_e ern- 
prifinnet, combien qu'il' y 

"litent obliget,&c. la mef: 
Ce qu'il fitut obfiruer pour a- 

ifoir permigion d'emprifin- 
sir vnPreftre debiteur obli- 
ge' ou condamne. lame': 

Enzprifinnement ordonné fur 
14 defibeypnce. la mef. 

Ce qu'il fart obfiruer pour ob- 
tenir fauf conduit en vne 
fallite & equeroute.la ;fief 

eXieniblee & deputata pour 
paritenir à vn accord ares 
ledit .1:tuf-condi& . 	223 

4ccord du faily entre fis 
creiciers ou deputet. lame. 

Requele pour obtenir l' m'ab- 
gation. 	22. 4 

Creanciers contraints a fiiib- 
fiiire accOrd. 	la mef: 

Exceptions de ceux qui ne 
veulent ligner l'accord. la 
mefme. 

Creanciers qui ont finibfirit 
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,Prefigial que notes àivel- Appointement à plaider fisr 
fions desrejerts. , 	,2.ji 	l'appellation verbale. , 2.39 

':Ap,pellation$ des 'Net ordi- La caufi 	 . appellee à tour de ro .  
, naires. 	2$2 	. de par l Fluer ou par 

	

'Appellations des luges 11441- 	placet. 	2.39.& 2.40 
. ternes à la Senefihaucee, Appointement à Aire appor- 

&c. 	lame]: 	terle ?races.' 	240 
eappellant ne peut efbe ami- Appointenat à conclurre. 2, 41 

cipe, lino n loua saurs apres cl' our faire iuger les dcfauts 4 

	

l'appel interietie , f ortlon- 	finie de conclurre de fi pre- 

	

nance baille huiitaine,. 232. 	finter, plaider,&c. la onef: 
233 	 Appointement de conclu/ion. 

	

Relief d'appel prins â la Se- 	la rnefme. 	, 
nefihaucee. 	233 Les griefs fi communiquent, 

	

Comme il faut faire iuger les 	non les refponfifs, 	241. 
. 	defauts & co nget. la mef, Production nouuelle contredis 

	

Demande fisr le profit de de.. 	tic aux de.eens du produi- 
faut. 	lame!' 	frit. 	la mei: 

Le premier appointement à Procluilion nouuelle en vn [de 
% 

	

communiquer la fentence 	apart mifé • 	la mer. 
dont cil appel. 	23f Sentences donnees parles lu- 

	

Reglement a communiquer la 	ses Prefieliaux , executees 
fintence. 	2314 	au premier & fèeond chef 

	

A faute de communiquer , le 	de l'Eda. 	14.s.  
defaut ell iugei , comme les Caufis d'appel refortiffans au 

	

elefauts àfaute de f prifin., 	fiege Prefidial. 	la mef. 
ter. 	lame": Temps prefix pour renoncer à 

Pour faire juger le congé obte- ' l'appel,. 	24C 
nu par l' int/lime: la mef: Temps pour releuer. llniejr. 

J'entenee fie conge' à finie de Defirtion acouifé apres les 
I 

. fi prefinter,  , ou de faire ap_ 	quarante fours. 	la me.' 
porter le praces sou de con- Pour releuer rappel au fiege 
clerc. 	230 	Prefidial de Lyon. 	2.47 

Lettres 
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Lettres royaux en ferme de re- 	fié, 	la mes 
reliefeappel, 	lame]: Inuentaire.  en calife d'appel. 

Lettres d'anticipation. 	248 	2/8 
Lettres de defirtion. 	249 Appointement 
four meure à execution les eAppointement de conclu fion. 

lettres de relief d'appel,ttà- 	2do 
tâcipation 67 de defirtion. Requefie de firclufion de fiur- 
2 fO 	 nir de,grie f s. 	261 

Le luge dont eftappel,voulant Coppie fei baille des griefs,mais 
paf r outre, Ion pourfitit les 	non des relonfifs. 	zeis 
defences particulieres, 251 Requefle de firFliffion de pur- 

Roqueje pour auoir defences 	MY de reffronfiff 3 é  de pro- 
parti culieres. 	la méf; 	duire. 	262 

eirppointement à commérai- Appointement eacquiee.. 
quer la fintence dont eft ap-' 	ment. 	2d3 
pel. 	2/2 Lettres incidentes. 	lame 

Demande fur le profit du de- Reglement fur les lettres inci- 
faut. 	2f3 	dentes en cale d'appel;264 

'Teneur de la fentece lir de. Pour proceder furlettres inci- 
flots . 	2/4 	denses pour efire rem: à ar- 

	

Si lappellant par contumace 	ticulerfitits nouueaux et" 
veut fi tire reformer  la fin- 	les verifier. 	214. 
tente ,fitutfitire apporter le Forme de proceder en rinfian- 
proces. 	2 ff 	ce de delertion. 	la mes: 

Reglernent és appellations ver- Deput premier ,e5i deuxief 
billes à plaider & à fi com- 	me. 	2 dd 
muniquer entre les , Aduo- Demande pour auoir le profit 
cals au parquet de Mei: 	des defauts fie clefirtion. 

lieurs les cçens du Roy. la 	la mefine• 
mefme. 	 Pour auoir iugement Jre con- 

	

eeirppointement 4 fi tire appor- 	gé , d Auto de fi irefénicr 
ter le protes, 	2/6 	par le demandeur en defir- 

	

Demande fie le profit du con- 	fiai. 	. 	268 
Celui 



TABLE. 

Celuy qui efl abfout de la de- 
firtionÀoit pda moins rele- 
ver fin appel,aii ca4 qu'il y 
viteilie infl

,
%ler. 26. ft& Z69 

Les deffauts aux treffifrts ne 
peuuent leuer finon apres 

les huiii jours efiloeue , à 
prendre du jour de 14- 

	

gnation. 	2.69 
Ary a qu'vn appontement en 

l'in fiance de defirtien. la  

eeeppointernent de reglement 
en la defrtion. 269. & 
270 

'Faut flaire offre des delens de 
la defirtion , quand Ion 
veut t'Il?? receu appelant. 
270 

ln rien« d'anticipation 

	

d'appel. 	171 
La qualite de l'appellant en 

la cette d'appel anticipee. 
la mef: 
appellant doit faire appor- 
ter le proce's , 
communiquer la fentence. 
la met: 

Le contraire fè jit és cep 
d' appel criminelles. la met: 

L'inthimé dr anticipant doit 
payer la moitié du port du 

	

procets. 	la mer 

Appointemens qui tint print 
is appellations de taxe. 272 

Faut communiquer l'executoi- 
re des elelens, au lieu de la 

	

fintence. 	278 
eArppointeraent à communi- 

quer l'executoire des del: 
pens. 	la mef; 

Comme ton procede pour fiti- 
re itiger les dejfauts & con- 
ga à faute de communi- 
quer l'executoire, c. 2.74 

Croifir les articles,fignifie con- 
clurre. 	la me f. 

L'appelat pourfitiuy de croi- 
fèr auant la communication 
des pieces juilificatiues de 

	

la taxe • 	la mer 
On ne peut croifir auant la 

communication des pieces 
iuflifleatiues de la taxe.27, 

erfppointement à faire met- 
tre & apporter au Greffe la 
taxe dont efi appel, la 
mefrne, 

41(fglement & appointernit 
communiquer les pieces 
fisficatiues de ladite taxe 
par finthirné , d peine de 

	

eiefitut. 	276 
leglement à croifir par 13  ap.-

reliant à peine de congé. 
la mef: 

Appoin 
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Appointemit de condeon en 
l'itypel de taxe. 	277 

Reglement plaider, 00 au- 
tant que conclurre j bien e:§. 
mal iugel quand tappella- 
tione verbale. 	278 

Pourobtenirforclufion de four-. 
nir griefs & reeonfifr. 
la m!/me. 

Appellations des fit:tomes de 
clo Aires de comptes de 
quelques articles. lame!: 

.and ON n'a appelle' illico 
relaie' dans le temps pre- 

, fixt fiva auoir lettres. lame. 
Lettres royaux pour efire rele- 

fd de Filliço.,e7 de n' 
*Or relevé elans le temps 
prefix , qui el de quarante 

iours. 	279 
Lettres royaux incidentes pour 

ore recel appelht des fin- 
unces ou appointemès dont 
n'a eh' appelle'. Ô. relaie:6r 
qui font preiudice •i la cais- 
fè d'appel. 	280 

Pour faire executer vne fin- 
tence dont il y a eu appel 

releuei & olefèrt. 281.282 
Reg:40 pour auoir permif: 

fion d'ex fOlier vne 
ce,fans 'voir etard f ap- 
pel defirt. 	282 

LI L 

'Pour obtenir lettresrojaux éji 
forme de reliefd'appel 
pour efire releutt de la de- 

	

firtiothee. 	24 
Lettreeroyaux enferme dere. 

lief,d'appel,& pour eflrere. 
leu; dela defertion.285.2841 

Lettres royaux peur efirerele- 
. ué de forclufionileverifier 

de produire layant. les. 
deens d(ites forclufions. 
28Ç 

	

7(equefle duite. 	286 
Moyens,  pour obtenir tenteri- 

nement de ladite requefie 
286.T.2i7  

P ardeuant quilarequefie 

	

le etraiiiee. 	la leur 
N) aluivn fiul appointe- 

ment eiplaiderfitr la rept- 
fie civile. 	« 	288 

Comme il faut proceeler oi li 
taxe & liquidation des 
deens. 	lamer 

Pour bailler diminutions fins 
donnet troù jours. la  mef: 

S'il, a defaut , faut prendre 
commiffion &faire appeller 
le condamné. 	289 

Avec l'aile de defaut proxier 
e 	procedé 4 la taxe.la mei: 

S'il)? a Procureur,le faut fim- 

	

nier dy aJJiftr 	la mef 
Lt, 
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Les deeens adiugeZ jpeèr con- 
tumace s' fi doitient' payer 
c'eme preiudiCidiite let mei: 

Totirexecuur leSfintences & 
iugemeni donna pre. 
Mier & ficond chef de e- 
dit è autres: 	290 

Dent adiu,get par fèntence 
qui excedent le premier & 
fécond chef, ne peuuit Ore 
executet ny payez. , j'oit 
caution ny autrement ,bien 
le principal , fi la féntence 

fondre'' 	contrail ou, 
• promeffè recognettè'è lame 

Ciug qui jont iugetpar iuge. 
ment fitmerain au premier 
chef e l'ediél,fônt. paye,& 
le principal , fins auoir ef- 
gard l'appel,&fins eau. 
tien. 	- la met: 

Jugernens qui flint donnet au 
fécond chef de 	, flint 

F  

executoires tant en priP?c,i- 
pal que defrens. 	20.29! 

S et n'y a appel que de la taxe, 
J'appel e releue iuge au- 

fiege prefididl. 	291 
S'il y a appel de la féntencee 

deeensreleite' à la .  Cour,  ide 
condamne' eft contraintpa- 
yer Wei principal & def- 
pens ti caution. 	lame 

Defaduettfait contre le Procu- 
reur. 	,292 

La partie quifi veut ayder 4es 
procedures faites arec le 
ProcureureleAduoué,le doit 
faire. appeller. 	la tnef: 

Les Procureursne doiuentfiti. 
• re.offres,confintement,,dire, 

efcrire ou Amer iniures fins 
procurationeeciale,nyfitire 
autre declaration preiudi. 

298 
Debitis. 	294 



STIL ORDINAIRE 
DE LA SENESCHAVCEE, 

ET SIEGE PRESIDIAL 

DE LYON. 

CHAPITRE I. 

N celle Senefchaucee, Appefition de  

comme il y a vn Chef de fien fe en 14  

maifon decede, le Cree 0:Indu de. 

fier atixlnuentaires , af- 
fifté d'vn Huiffier , ou 

Sergent Royal , appofe les (eaux en la 
maifon du deffun&, & aux rnagazins, 
cofFres,garderobes & cabinets,tant en 
la ville ve aux champs, s'il y a maifon 
& meubles, ad conferuationeen ires habPi 
ris, & des droias de qui il apparti6dra« A 

e 
 fon 

L'heritier ou heritiers plus proches d'hisieri pdt:re- 
& habiles à rucceder auec Procureur ment ee' fins- 

ceiparen t par deuant monteur le Lieu-Pei:reit: 
tenant general ciuil eh fon abfence, mis sts,Pee. 

par deuant le particuliere en rabre- enpe:Y4 



Acceptation 
feu benefics 
efinuentaire. 

Heritier par 
benefice d'in-
uentaire mis 
en pofreffionen 
ladite qualité. 

..&nd il y a 
teitament. 

Publication 
teftament 
infinuation' d 
la claufe, con 
tenant fubfli 
tution. 

...p••••• ver werwro••••• mir ••••• 	 r roeurso 

ce de tous deux, devant le plus ancien 
Confeillet oû apres auoir fait recit du 
tempS & nom du decedé, eft acceptee 
l'hoirie purement & fimplement : en 
celle qualité l'heritier mis en poireffion 
des biens du deffunEk , les (eaux appo- 
fez , louez & oyez.

QL.ie  s'il y a doubre que ladre hoi- 
tie toit onereufe ; fçauoir,chargee de 
debtes pafiifs & hypotheques , elle cft 
acceptee fous benefice d'inuentaire: 
& apres procedé à l'inuentaire, com- 
me fera cy apres di/ 

En celle qualité cil auffi l'heritier 
mis en poffeftion defdi&s biens, & let- 
tres oatoyees pour faire appeller les 
creanciers , pour voir proceder audi& 
inuentaire. 

S'il y a teilament , en eft fai& leaure 
par deuant ledia Sieur Lieutenant ge- 
neral & l'hoirie acceptee purement 
& fimplement , ou par benefice d'in- 
u entaire , vt fuprpl. 

de 	Qse fi ledit teftament contiéi fuba 
fritution , il eft leu en jugement & re- 
quis que la claufe contenant fubffitu- 
tion , foit enregiŒree:ce qui cil ordon- 
né apres que l'hoirie cil acceptee pu- 

rement 
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rement & fimplement,ou par benifice 
d'inuentaire vtfuprÀ. 

L'ordonnance baille fix rnois,pour romps Mer 
faire publier & enregifirer les t'eh- elfe: 
mens contenant fubfîi turion, à pren .Poens, 
dre & compter du four du decez du- 
diEt tel-tueur : s'entend aux fieges Ro- 
yaux , & non aux fubalternes & in- 
feri e urs. 

Il y a autres reflamens qui font ap- Des tepeemens  
Peliez folennels lefquels font faitls,fiweends. 
efcrits & dreffez par les Teftateurs, ou 
par côfeil, & par les Teftareurs 

Le teflament folennel , eft efcripr en 
vne demy oul fueille entiere de papier, 
ou en plufieurs. 

Lequel eft plié en quarre,& prefen- Forme de- te- 
té au premier Notaire Royal,mis entre ct fa- 
ces mains:par deuant lequel, 	Tc- 
ftateur dia& declare que le contenu 
en iceluy , eft fon teftament & ordon- 
nance de derniere volonté. L'aile fera 
cy apres inferé de mot à autre. 

Lequel a&e eft (igné par le Teffateur, zaeappofe'am 

& parles tefi-noings , cacheté par cha- tfitmend,1 
cun d'eux, en nombre de fept, s'ils ont /enfle/ 6,1_ 
cachets:finon, de celny ou ceux qui en Pertitetter  
auront. Lediet teftament lie en fept 

parle 
 teloings. 

A 



4 	stil ordinaire de la Senefilaitticee, 
encIroits,& au bout des lets:lefdi&s ca- 
chets mis comme l'on met vn feau en 
vne commiffion de la Senekhaucee: 
aptes retiré par ledit Teftateur,& con.- 
figné où bon luy fembie. 

"me" de  Le Teilateut decedé,à la requefte de 
rejiament fo- 
lemnel4lare- monficur le Procureur du Roy , les 
que dend- teCrnoings font appeliez en Audiance,. 
fleurie Procu.  
rem. du  Roy

.  ou ledit reflament eft prefenté par ce- 
luy qui l'auoit en garde. 

Le Notaire Lediet No taire ouy fur la recognoif- appee, é, les 
tejimins mys. fance dudift aEte,feing & cachets y. ap- 

pofez, enfemble lefdi&s tefmoings. 
Otiuerture,le. ce faix eft procedé à rouuerture, 
liure &publi- 
cation des „. laure & publication , & infinuation- 
fia" filee• comme deffus és autres teffamens. 
nels.me de 	L'an mil cinq cens quatre vings,&c. For  
ae & deeia- Et le jour du mois de 	par de- 
"lion requis uant le Notaire tabellion royal foubil- anx tejlamens 
folernnels. gne, & en prefence des tefmoins apres 

nommez,s'eft perfonnelletnent eftably 
& conflitué,&c. lequel a mis es mains 
dudit Notaire, deux fueilles de papier, 
qu'il a dia due efcript & fignees de fa 
main:& dans icelles eftre contenu fon 
teilarnent fulmine' & ordonnance de 
derniere volonté qu'il veut valloir & 
fouir fon effea apres fon decez : dont 



e lege Prefidial de Lyon. 
il m'a requis aete que ie luy ay oâtoié) 
efcript,&figné au dos d udid teftamét, 
en la prefence de,&c. tefmoins requis 
pariedit Teftateur;  lefqucls & de leurs 
cachers ou de,&c. ont cacheté & fign6 
auec ledit Teftateut & moy Notaire 
royal,&c. 

Autre teffament inter libers, lequel Tc_amen- 

cil efcript par le pere & ligné par  hl  y, 

b

tu
r
m
r 
 i

s
ntet li- 

caNne futaie de papier, fans autre fo- ° 
lennité;finon vne declaration y conte- . 
nue de fa vol5té, fans tefmoins, lequel 
eft bon & valable , comme s'il auoit 
cité faiet par deuant Notaire & tef- 
moins, ou autrement, auec toutes fes 
formes & folemnitez accouftumees. 

Lequel teftament eft leu, publié, & Leu & pu lie 

procedé à l'execu tion d'iceluy,corntne 
a efté cy deffus es autres teftamens. 	n'es` 

Le teftament militaire,le gendarinelegmentinki 
criant en expedirion confifte en la fitn-filaire. 
pic declarati6 de fa volonté , en la pre- 
fence de deux ou trois tefmoins ; voire 
peut efcrire fa volatiré fur la lame de 
fon efpee, lequel on tient pour 
bic comme les autres:mais il eft necef- 
faire par deuant le premierIuge, trou- 
ué-fur les lieux ou ailleurs,faire rediger 

A 3 
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la vol6 té dudia Teitateur, par devant 
Notaire 84 tefinoius qui ont cité Fe.- 
fens. 

Teilards frits  De mefmes des tefta.mens filas par 
/1:,:,":„7„'„i  ceux qui font atteints de la maladie 
ors fOUbfOnneZ contagieufe de pefte,ou foubçonnez. 
d'al'n' Ne fers que de memoire ce que ray peux de pelle. 

dit des teitamens ; parce que le luge- 
ment de la validité ou inualidité dei 
pend de la leEture d'iceux , par l'anis 
des Do&eurs, & non des fimples pra- 
ticiens , ne futur vitra crepidam. Et .ne 

faut, que lefdiets praEticiens foyent ii 
ôfez,que d'affeurer les parties de la va- 
lidité ou inualidité. d'iceux , mais en,  
parler feulement, par forme de deuil, 
&les renuoyer à confeil. 

pour les do- . Pour les donations , l'ordonnance 
nations d'ins- 
meubles & baille quatre mois aptes la datte de la 
meubles. 	donati6;  s'entéd des immeubles;parce 

que la donation des meubles feulemét 
n'eft fubiette â l'infirmation ainfi que 

veu obferuer. . 
Donations de L'annee mil cinq cens nonitecinq, 
tous biens fut,- 	- u  cc pant en vise caufe,pour Tanne de idts 	021i- 
n:dation, cm_ Villards qui eftoit demandereffe, en 
bique le don- lettres de garde, pour radon de la fuc-
nateenait de 
lite aucuns canon d'vn fier, frere decedé ab :in- 

teftat, 
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teflat. A cette fauuegarde, la vefite du immeubles a" 

Marna aurait formé oppolition ; di- Presle"' 

faut qu'elle auoit donation de tous 
biens du deffula fon mari. Ladite de 
Villards apres auoir eu communica- 
tion, auoit foubftenu que ladite do- 
nation eitoit nulle,par faute d'infin ua- 
don. Ladiete vefue difoit que ladite 
donation n'y eftoit fubie&e:parce que 
en effet & en verité , ledit deffuna 
n'auoit oncques eu ny delaiffé aucuns 
immeubles. Ladiete de Villards fou- 
ftenoit que puis qu'il y auoit donatiô 
en termes generaux de tous biens, que 
elle auoit deu eftre infmuee & à faute 
de ce , qu'elle deuoit erre declaree 
nulle. 

Sentence confirmée par arrdt , par  .efrrefi parle. 

laquelle lad iEte donation a efté decla- ,1,,,,",elontd„o; • 
ree nuile,& en confequence de ce, la- biensefidedà- 

diâe de Villards maintenue en l'hoirie ree
aute 

nulle
din 

, 

dud id deffund fon frere,e4ladiéte op- N
f
uation, am- 

pofante cond amnee aux defpens, tant dbi  Oenee s 
 t
bier: 

de premiere inftance , que de caufefyen tee 7 j.  o 
d'appel. 	 aucuns sin- 

Apte le deces de, &C. pour pour,r. (A, 
meubles. 

v a..- 
uoir  de Tuteur à Ces enfans,heritiet,ou le à l'enfant 

héritiers , eft prince commiflion au mineurdeq" tort! iMs:010X 
A 4 
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filles de dottle  Greffe,, foubs. le nom 'dé Modem le 
ans. Curateur 	 ►  
à „Il qt‘i a  Procureur du Roy : les parens du cofté 

quatete paternel & maternel i iufques au nom- 
ans.Aux filles 
douze ans , é, bre de lx de chacun collé fi tant s'en 
tufluesà vingt peut trouuer fmon,d'aniez ou voifins 
cinq. 	

& arnis,s'entend ès tuteiles des enfans 
qui ont quelques moyens. 

six du cofePa Lefquels parens, alliez, amis tfiz vol— 
ume/ , fx fins font contraints de bailler leur corttç ma- 
tend, s'il s'en voix à qui doibt effre la tutelle def— 
troue , fin'n feree. 
dalliez , voi- 

& amis. Aux autres tutelles,cinq ou fix pâ— 
moinsa"xt"-  rens,alliez,amis ou voifins, 
telles de petite 
importance. 	(),!land le testateur a nommé le tu- 
Tuteurs tefla-  teur ou tutrice à Ces enfans, faut faire 
7zez

tair

p

e
a
s cota- appellcr pas moins les parens,alliez ou 

Ace. 	voifins , pour bailler leur voix fur la 
confirmation , en laquelle eftfuiuie ta 
volonté du Teftateur,nifi caufa noua fu- 
peruenerit. 

Q. 1,e fi le tuteur ou curateur nom- 
mé,fe treuue fubilitué aufdits enfuis, 
ne doibt auoir l'education defdias en- 
fan s,pour le fou pçon,&c. 

Sur ce,& lefdi&s parens ouys,Mon- 
fieur le Lieutenant,s'il y a de la conte- 
dation & ciitradidion,ordonne,quâd 
la tutelle di d'importace, & eu efgard 

la 

Tuteurs fiitfli-
tuex, à l'heri 
tier ou heritiers 
ne peuuent a. 
rsnir l'educa. 
fion. 
Pourueu de la 
tutelle celny 
qui a plus de 
voix. 
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à la qualité du. deffuna , fes enfuis ou 
paras, que le tou t fera communiqiié 
audiet Sieur Procureur duRoy : lequel 
ayant baillé (es conclufions , ell pour- 
ueu de tuteur par ledi&, fleur Lieu te- 
nant,celuy qui aplus de voix. 

L'eltranger n'y di tçceupar ce mot Vigranger 
d'effranger ettentendu celuy qui nle  éI ram g i_ noti 
Fràçois,refidant ny 	en-Fr an- coi,n„lieee  tre- 
ce, finon qu'il fut proche parent, re- 
ceant & fol.0 able , & baillant caution 
'le ne rien tranfporter hors la France. 

S'il y a appel , dit ordonné fur lare- celti, qui ei 
quefte dudit fleur Procureur . du Roy; Pt„,/ :71,0%14. 
qu'il  fera paffé oultre, nonobftant l'ap. maint à ilOge• 

pel ; & le tuteur contraint par empri- cep"' nana 

fonnement de fa perfonne : ce que feft
and'appel. 

fait ordinaire-ment , à la pourfuitte de 
la mere , d'aucuns parens dudit clef:- 
fun& , ou du Procureur ch oifi pour 
lefdids enfans foubs le nom toute& 
fois dudi& fleur Procureur du Roy. 

Quant aux curatelles , par ce que Curai wr 
cteratortlatur petéti, le mineur le deman- !in= is  
da.nt & n5mant,le Juge contraint auffi Lege: 
le curateur de l'accepter,aucc les con- aux biens": 
iiderations requifes au preallable : St lreignegi‘roun Iteiges- 
s'il cil tref-necefraire que les pareils Petilee 

A, 5 
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foyent ouys,quand il s'agift de l'admi- 
niftration,& de la .perfonne,& des biés. 

Le Curateur , D'autant que le mineur pourroit 
!ommé Peinée&arle demander, par fragilité ou fuborna- n 	p 
mineur ma- lion precedente,vn coufteau pour ref- 
ieur,toutesfais gorger,au lieu de demander vn Cura- 
de 14.iins ; 
la Amenai- teur pour le confeiller, & conferuer. 
redeî2. ans. 	Sera dit en paffant que le mineur 

	

Mineur ne 	• 
peut diepfir  ne peut vallablement teller au profit 
auProfitderon de fon Tuteur ou Curateur:mais bien 
Tuteur & 
Curateur. du pere & de la mere & antres afcen- 

dans,camme i'ay ouy en confultation. 
Le 'Procureur Les procureurs qui font chargez de 
dum

u
i
rr

uoit' 
pr„ la  r telles pourfuites doiuent trauailler 
feruatie de la en façon que le bien du mineur fois 
Pde  erfis s 	conferu.é,& la perfonne mite &confi- 

gnee en lieu non fulpea, fur tout d'he- 
ref e. 

Le curateur au fol furieux, & difft- 
pateur fe baille,co turne les tutelles ,les 
.parens ouys. 

	

rautfairepu. 	Mais el là noter que Ion fait,rçauoi Blier a fon de 
trompe, def- & deffendre cry public fon de trô- 
Pies de  con-  pe, de negocier & contraiter auec le 
trader nec 
goder auee ;le ditlipateur;& de luy faire prefU. peine 
fol &furieux. de la perte du debye, s'entend qu'il ail 

majeur. 
Curateursaux 
hoiriervalud- Q,uant aux curateurs, aux laies vac- 

cans, 

Curateur aux 
fols 	fu-
rieux. 
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caris, il s'en treuue de deux entes ; il y ta  pour l'e- 
fence d'icelles 

en a qui font feulem decernez Cu- fui/ornent ne 
raseurs pour la deffence de l'hoirie : ce font 

que les Procureurs acceptent 	bics' 
rement;paree que telles curatelles de. 
pendent de leurs charges, & ne font 
aciminiftrateurs ny' par cônfequent 
comptables. 

.Les autres Curateurs font decernez Curateurs de.. 

à l'hoirie,qui.emporte adminiftration, 
(u-comptal?les:lefquels doiuét erre vaquante font 

nommez par les cratiers du d effu net, comptables. 

& pretendans droiEts;à ces fins appel- 
iez& affemblez-à la requefle quelqties 
fois de Monfieur le Procureur du Roy: 
autres fois 41g reqtelle de l'y n, 	, 
fleurs dcfdits creanciers :84 Einablemét 
cl u Tatcur ou Curateur des enfans (fui 
veu t repudier l'hoirie : auquel cas le- 
dit Tuteur ou Curateur prefente re-' 

. 	. 	. 	. 
Il aduient que la femme demeure Comme 4M 

vefue,& enceinte de forte que Cura- eieh:„.  
teur cil donné au pofthume ou• po- 
fthurnes,84.  redu.cotion , à la mue. 

A Mef 
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A Mefsieurs 

Mefsieurs Ies Senefchal & gens te- 
nans le fiegeprefidial à Lyon. 

Requefie peur S relie humblement Claude Denys,olifinat 
Ore mes à 
repndier vne 	que cy deuant s'il a elle pourueu de la tu- 
"rie% &l'ai- telle ou. curatelle des perfinnes biens des 
ra deternerco- 
nutum  jed_enfans & heritiersdtiubs heneflce d' inuentai- 

re,de fru André lyy °m en celle qualité manie 
adminiare le dit! biens paye & acquitte 

plufteurselebtes:& treuue que l'hoirie dudit 
feu Nyort ef? plies onereufe que profitable 
aufdits enfans , & qu'elle fe treuue abfiebee 
parle grand nombre des creanciers &debtes 
palift dudit clefunit. 

tut ctjle caufe, vous plairra receuoir ledit 
fuppliant û repudier en ladide qualité , 
quitter ladiae hoirie, décerner curateur en 
icelle, tel qu'il plaira au confeil : ce faifant; 
ledit fuppliant defellmé cr icelle , rendant 
toutesfois compte ào'raifoe de fon admini. 
peation,b ferez iuflice. 

Les parens 	Lequel tuteur fait appeller les pa- 
ter 
	

. 
creancters In- terdk fom  rens,fi c'ef1 hoirie de valeur, les cre5.- 
ou»  ef appei- c'en & intereffez : &y eft procedé cô- 
lez . 	me defrus. 



ce 'me rrefraiat ae Lem 

0.1...le fi C Clt vn. majeur ; font appeh les erenelers 

lez feulement les creanciers & pretenjemee  
dans droits. 

Mais s'il n'y a ny tuteur ny heritier, Leila cura. 

ou heritiers apparens , ledit curateur phar 
r
kree, 

eft decerné par le luge du lieu , la 'verbaleeA  oié 

pourfuitte defdits creanciers , ou deP"efilie 
rvn d'eux, fur requefte verbale, ou par 
efcript. 

Ledi& teflament ainfi publié coin- S'entend queld 

me deffus,eft retiré du Greffier de l'Au itilieelihrub- 
dike, & baillé au Greffier des infinuaf jewn.  
tions,pour effre enregiftré comme di& 
eft, quand il contient fubifitution. 

Et apres f ï l'hoirie eft acceptee par Gentes 
benefice d'inuentaire, en cefte qualité Pe.rinfe  "S"f* 

j  ,pour prou. 
eft prince au greffe commiflionen Ver- der à rime. 

tu de laquelle les creanciers font ap- taire. 

peliez à certain iour,heure de Cour & 
d'Audiance, pour voir proceder audit 
inuentaire à la perfonne de ceux qui 
font demeurans en cerce 	font 
cogneus & fur les defcentes du pont 
& porte du Palais,contre les abfens,& 
autres incogneus. 

Q:tle fi rheritier ou heritiers font lndtairefait 

mineurs, eft pourueu de tuteur, com-free 
me di& a efté cy deuant,lequel en ladi-- dati tilte;,s: 

etc 
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del'heritiere 	e qualité , accepte ladiete hoirie par 
ners fes Peres 
à >lm  op. benefice d'inventaire , .quelquesfois 
panez. 	purement & firnplement , quand l'on 

eft affeuré que l'hoirie e1 fans charge, 
&ample,le deffunet decedé foluable:& 
neantmoins requiert que inuentaire.  

fait fait pour fa defcharge enuers lef- 
diets mineurs : appeliez & afttilans au- 
cuns des plus proches pâte-1s. 

44ifignie" Contre les defaillans eft leué le de_ donnes osa 
erea„;e„ tin  faut, huiet iours aptes l'affignation, & 
decedi. 	en vertu d'autre commiflion, oetroyee 

fur defaut, font readiournez comme 

Orsionnanfe 
defrus. 

A la huietaine apres l'affignation fur pour ?Memel 
aux 	ledit defaut font louez les deux aCtes 
tes. 	de defauts , que le Pro cureut du pour- 

fuivant a en main, lequel fait reg uefte 
verbale par deuant monfieut le Senef- 
chal, ou monfieur fon Lieutenant , ou 
premier & plus ancien Confeiller , en 
l'abfence des fleurs Lieu tenans:narra- 
tiue du decez du deffunEt,de l'accepta- 
tion de fon hoirie par benefice d'in- 
uen taire , des defauts obtenus contre 
les creanciers & pretendans droi&s 
en ladiEte hoirie : à ce qu'il foit dit, 
qu'il fera procedé à la confeetion 

dudiet 



w J--ô. 	J 

dudia inuemire. 
Il eft dit, lefture fai6te defdits aces curateur de-. 

é de deffauts,qu'il fera procedé audit in.- cern pour les 

uentaire 3 84 curateur decerné Pv n desftcrpeagsniciveni'adb„» 
and 'és Procureurs, pour y uflifterepour anciens ecce* 

reurs. les creanciers abfens. 
Suies autres creanciers y veulent ai: Les creanciers 

lifter, ou leurs Procureurs , c'ell àleursP"e"»! aux 
defpés,& non de Phoiriede Procureur res 

 os:cnt 
autres

at- 

du mineur ou de fan Tuteur doit a- Pur Ce 1 à  leurs dejpens. 
noir taxe. 

Audit inuentaire eft procedé par le Ceux qui tra- 

Greffier aufdits inuentaires , ou fan tifenent,„ireas
' 

 "7, 
commis , en la prefence dudit Cura- Greffier oufon 

teur,& de l'eflimeur : & s'il y a de la commieleCu- 

marcifàdife, eft prins vn marchld non 
fufpeâ , faifant mefme train & negoce chaud. 

que le deffure : s'il y a de l'argenterie, 
des orfeures, fic de neteris. 

I'ay ouy dire & propofer en conçut- 
tation,que l'on doit mettre par inuen- 
taire les immeubles:mais ie ne Pay Yeu., 
ny pradiquer, ny iuger. 

Les inuentai- 
I' adioufteray ,que aufdits inuentai,  „, font fars 

res eft procedé fuivant la volonté du cefireemene 

deifunâ,declaree par fon teframét,qui tefla7mêtaire. 
deff'end de faire faire inuentaire par par lesNotai 

Iullice:ains par vii Notaire Royal,pre- 	Met, 

mien 
lionsroyaux. 
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!nier requis:ce qui ei fuiuy & ordonné 
fur la requefte du tuteur , conforme- 
ment audit teftament,qui fe doibt en- 
tendre quand l'hoirie eit acceptee pu- 
raclent & fimplernent ,.eftant rinuen- 
taire fait par ledit Notaire feulement, 
pour la defcharge du tuteur, auquel 
les principaux pareras font appellez,ez 
y affilent de gré à gré. 

zevele peut Si la eefue veut auoir les meubles eutrenflal elle appartenans, fan cabinet , bagues 
fant dm fils & habits, elle en demande diftraîtion, 
sournaàk lee' de ceux du deffun& , fi elle les veut„en 
es,,,,;6',Idef: &dant du fois tournois le parifis.A ces 
bagas eabi- fins elle baille tequefte,& robtiét pour 
net, &G. me.„ d„ obuier aux frais de la vente , &  •â, la 
*grands Durs charge s'il n'y a contredit &empefche- 
t ont tou con- tesfois ment( s'entend quand les heritiers font ati 
traire, en telle mineurs,& les meubles ne font deï grà.d 
ville fend'. valeur) de tout prendre. 
Pour faire pro Si l'heritier, fon tuteur ou curateur, 
teder lave veut faire proceder â la vente defdits 
te des meubles, meubles , fon Procureur prefente re- 

quefle pour auoir permillion: ce que 
luy cil accordé. 

A Mef 
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A• Mefsieurs 

Mefsieurs les Senerchat & gens te- 
nans le fiege Prefidial 

à Lyon, 

Trpplse humblement Anthoineraillot,ru- Ré Mb Plie  
tete de Jean maillot, dijant que pour le l  faire ed: 

deus de fie charge,i1 a fait proceder a l'inuen- mime. 
taire dés biens meubles de feu Pierre ragot, 
pere de fon mineur, au« les flennitez requi. 
fesderquels s'ils ne fon- t promptement vendue, 
fe deiperont. 

A cefie caufe vous plaira permettre audit 
fuppliant,fairernettre en place publique, é' 
faire proceder #114 vente defdids meubles, à 
la maniere accouflumetàlere.theice. 

Si tous les meubles ne fe peuuent e"?  dle" 
sr
7;1; dr

vendre, pour obuier à pluserlds frais, gré, quand ils 
aura perrniffion fur autre requefte de  n'ontes  peueflre  

les vendre de gré à gré ; s'entend des few,q1.1„,59. 
fatras qui font en vninefilage,& meu- 
bles de peu de valeur, 



Stil ordinaire dé la Senefcbaitcee, 

A Mefsieurs 

Mefsieurs les S'en efehal, & miens te- 
rians le fiege Pgefidial nyori. 

Reque/ie Peur 	relie hurebleMét Matthieu P ernet,Tu- 
teur des enfles & heritiers par benefice de vendre ler 

esivebks de gré d inuentaire, de feu Jean Guillaume : difant 
qu' aires auoir giflé fait Tuteur defdits eraux,,,a‘z, 
il a en cefle qualité accepté l'hoirie dudit def- 

el
ui n'ont peu il 

ventile funci fous  bene face inuentaire , fait ,i)roce- 
en plate. der a la confeaion iceluy, avec les folenni7  

tez requifes & accoullumies 	depuis obte- 
nu permifsion fier autre rerefie,defaire pro,. 
coder 414 vente de faits biens meubles cy de - 
uant voie prefentee. Suivant laquelle per- 
mi f ion,le »pliant a fait porterpar plefieurs 
iours,tous lefdits meubles en place , ors ils ont 
feiourné long temps, partie d' iceux. vendus, 
& le rate ne l'a peu cure au pris qu'ils font 
eflimez,ou fiit caufi,  l'injure du temps, 
ou autrement ' font ceci°.  nençz en frais; 
ioinc7 que la plus part d' iceux' font meubles 
de peu de valeur. 
' A relie calife voue Flair» permettre au 
fieppliant, de les vendre de gré à gré , au pris 
qui j'en trouuera : & que l' ordonnance& re- 

ceite 
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eepte de ce que procedera de la vente d'iceux, 
jeruira de julpfanée defcharge au 

. 
reeppliante 

ioint res diligences : efr ferez turiic e. 
Venant au compte qui fe doibt ren- Côtes da tu- 

telles, cur~tcl~ 
dre parle Tuteur ou Curateur des he- 
ridas ,s',ilsfont Minn rs,ou fat ts &de- 	, Jé 

doit;t
p
re
ar t 

 n ; e  uenu s•- Majeurs , au lieu où la tu telle & o 
curatelle a efté baillee, & non ailleurs, tentcelriy grri  

• Prernierem en tledit compte fe rend a , n11  q' foré lefees 
quelquefois auant que lefdits Mineurs tutelles & cu. 

foient paruenus à l'aage,de vingrcincreell"- Comme lefdits 
ans : ce qui cil trefpernicieux , parce aptes font pre- 

qu'il faut rendre vn autre & fecondfenlet&re"- 
compre.Q.oyfaifant,les biens du Mi.. dut. 

sieur fe confomment en frais, & s'en, 
vont en fumee. D'autant que ces trois 
piecesfpuoir l'inuentaire, la vente,& 
le compre,font de haut pris:& tel qu'il 
abforbe bien fouuenr lloiriefi elle ne 
fe trouue forte & ample. 

Lefdits comptes font drefrez par les Les comptes 

Procureurs, quelquefois, par les foli- d'i"ent (.11" drift, , fou- 
citetrs:ce qu'apporte del'incilmo4é fienta 6,  de- 

defpéce fuperflue aux parties, parce batte par les 

que celuy qui dreffe le compte , le doit 
Procureurs 

ro uftenir, autrement il n'y a moyen de 
l'entendre ny rendre raifon affeuree 
aux. parties, fur chacun article. Or ef 

B z 



2e. 	Stil ordinaire aie là enefeleaufee, 
il qu'ilne fe pe'ut rédre en Iuftice fans 
Procureurtdoncqu es le Procureur qui 
le dreffe fe trou« 	ir,8c 	le peut 
fouftenir aUee plus d'afteurance que 
par le foliciteur. 

Pompt? sene- Compte que rend par douant vous 
rel 'lenge°,  monfieur le Senefchal de Lyon 3 ou 

monfieur le Lieu renât general, ou par- 
riculier, ou l'vn de.rneflieurs les Con- 
Celliers 04 eriquefteurs audit fiege , de 
la tutelle , geftion & adminiftrati5 des 
perfonnes, 84 biens de, &c. Procureur 
+Sc Curateur decerné en caufe , pour 
l'audition d'iceluy , au autre,  que luy, 
fcroit decerné Curateur, & à ce fuiu'it 
la fentence,ordonnance 'appointe- 
ment donné par monijeur le,&c. 

Namvion u Et pour l'intelligence, dit ledit ren- 
fré.4. 	dant.compte , qu'en l'a.nnee mil cinq 

cens, &c. ii a effé decerné Tuteur ou 
Curateur ou eila.bly conarniffaire,&c, 

Dcfquels biens, fonds, fruiits, ledit 
rendant com.pte,baille reflat qui s'en. 
• fuit, Catit' d'y adioufter ou diminuer ce 
qui viendra â fa Co gnoiffance. 

,Premier rh 
pipe de  „cep. Premierement de la femme de,&e,à, 

cmemd laquelle fe montent lès meubles men, 
re 	itfej„.-i.  (tonnez és.pretnier,fecond,Uc,articles 

dudit 
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dudit inuentaire. 

Item des habits à 1/rage d'homme 
fpecifiez és, &c. articles dudit inuen. 
taire, erriez à la Comme de,&c. & fie 
de tout le contenu audit inuentaire 

Item l'obligation contenue &men4. 
tionnee en l'article zo. dudit inventai- 
re, fa,uf à reprendre ladiâe tomme en 
defpen ce,au chapitre des deniers coin- 
ptez & non receus : d'autant que ledit 
rendant compte ne l'a peu receuoir, 
pour erre le debiteur infoluable ; ou 
bié qu'il 	trouu é que ledit deifuna 
auoit recru ladiâe tomme ou partie 
d'icelle. 

Item pour l'obligation cottee en 
l'article, &c. la fomme de, &c. & ainfi 
des autres,s'il y a de la tnarchandife. 

Pour les an nees ou termes de,&c. la befikitfive 
Pomme de,&c. Irem,&c. de la fornme r̀'1  celpitt  de d1:1  

de,&c. pour les années mil cinq cens, mitbd 

&c.faut à mettre en def'pence les repa- 
rations faiâe's en laçliae aifon & 
ainfi des autres : &des biens , fonds & 
héritages des champs, & des autres 
charges quele Tuteur aura payé. 

Premierernent fait defpence ledit Premier rie 

rendant compte,de ce qu'il aura four2e„,à  
B 3 



2.2. stil ordinaire de la Senefthitucee, 
ny pour les frais funéraires par quit- 
tances , hures de memoires & par le 
menu. 

Chapitres. 	Expédition & publication du tefta- 
dent, frais de la tutelle & de .1'inuen- 
taire par les pieces & quittances , & li- 
ure de memoires. 

chapitre 3. Des debtes pafs,& frais faits pour 
raifon d'iceux, par quittances, procc 
d ures & liures de memoires. 

chapitre 4. Des frais faits & fouiferts pour le 
recouurement des debtes aâifs , par 
aetes & regifires , & memoires tenus 
par ledit Tuteur. 

Chapitres. Des réparations fai&es és rnaifons 
& biens des champs, s'il y en a , article 
par article. 

Chapitre 6. Des arrerages,des pé'fions & autres 
charges & tailles , fi le Tuteur ou Mi- 
neur eft des champs,.ce qui fe doit ve- 
rifler, article par article. 

Chapitrez. De la nourriture, en tretenement 
habits des Mineurs, armee par ànnee: 
ou plufieurs enfemble : ou bien par le 
menu, s'il en a esté tenu compte par le 
.Tuteur. 

chapitre e. Des deniers comptez & non receus, 
article par article. 

Fina 



flege PrefidialdeLyon. 
Finalemédt -des vacationsidu Tuteur:  chaPitresh 
Grec de compte. 
Copie ou copies d'iceluy. 
A monfieur l'Auditeur, ou Audi 

teurs & Commiffaires. 
Au Procureur du rendant compte. 
Au Procureur , ou Procureurs de 

l'oyant, ou oyans compte. 
Au Greffier. 
Pour le calcul defenrence. 
Pour les frais extraordinaires fai&s 

en procedant à l'examen dudit côpte. 
Et parce que par la cloffure du c5- Pendeit le de. 

pte ( comme fera dit cy aptes) les par-,  itii"„cre, 
ries demeurent en conteftation no- auoir laiouyf. 

tamment des obmiffions pretendues,1":"bities' 
& de rexceffiue defpence. Et que par e  
ce moyen le tout demeure fufpendu. 
La queftion fe prefente , fi à l'oyant 
dit= appartiénent -quelques immeu- 
bles,s'il ne doit iouyr d'iceux pendant 
ce debat. 

I'ay toufiours veu pratiquer, Sc, in- L'oc» corn. 

ger que les oyans comptes doiuent tri= 
auoir la iouyfrance.derdits immeubles, la iottyfance 

&le Tuteur condamné & contraind à à  ft;  "me"' 

le permettre : demeurant lefditS 	biles. lm- 
m eubles,affeaés &hypotequéspout 

13  4 



24 	stil ordinaire de la senefehauceel 
pretendu relisua, du rendant compte: 
autrement par la mauuaife foy „ fuites 
& fubterfuges d'yu Tuteur on Cura- 
teur, le mineur , fait majeur, ne iouy- 
toit jamais du fien. ' 

Tous les comptes ne contiennent 
tant de chapitres:d'autres en contien- 
nent dauantage, felon 1'adminiftrati6, 
recepte & defpence fai&e par les Tu- 
teurs,Curateurs ou Comrniffaires. 

tes autres 	Les comptes defdits Commiffaires, 
ptes de Corn- 
tnetires, cu- & Curateurs es hoiries iacentes, ou de 
rateur aux hoi quelqu'autre adminitlration, peuuent 
ri" jacanas,  eftre d reffez fur la forme que -deffus. pettuent e»re 
dreffet fur la Ledit compte drefré,prefen té & of- 
fre. Diedef.  ferr,eft procedé à l'au dition:au preala- 
f efentati6 de ble; Curateur decerné vn Procureur r  

"telle. 	pour la validité d'iceluy , à l'oyant , ou 
oyans compte) s'ils font mineurs de 
vingtcinq ans,& majeurs de quatorze: 
fi font filles de douze , & pour les 
creanders abfents. 

Reglement 	Que fi l'oyant ccipte ou oyans côpte, 
Ares la preien- 
„tid „in_ ne veulent ailifter a l'examen dudit 
Pte. 	compte;ileft dit par le Sieur Comme 

faire,ou Com miiraires, qu'il y fera pro,. 
cedé en la prefence des:prefens & abc 
feue des abfens. 

En 
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proeedan audit camp reJlç Pro- 

e
fr:1Nd!!` 

cureur du rendant compte, fouillent „:ne  peree, 

article par article ; le 'Procureur de 
l'oyant 'compte le debat, rçauoir la re- 
cepte d'obuirion & la defp5ce d'ex- 
ceiliueté aufli article par article : fur 
lefq uels & chacun d'eux,eft baillé fen. 
tence,ou bien mis en debat, quelque- 
fois en furfoyance,& procedé à la clof. 
turc d'iceluy, par fentence in terlocu7  

'toire,ou diffinitiue, comme la chofe y 
eft difporee. 

Mais fi parla cloffure d'iceluy il fe Reglement fur 
trouue des debats & obiniflions leS -deb4"à"'n" 

parties fdnt reglees à bailler &fournir Pt' 
des debats,Couflenemens:efcrire leurs 
faits par additions premieres & feconw 
des:à faire & t'apporter enqueiles, fauf 
à fouftenir le d ifferen t, fe po u u oir vui-; 
der fans enqiierir : & aptes procedé 
comme en autres caufes & matieres 
ordinaires,comrne fera cy apres dit. 

Celuy qui veut fouftenir le differét Alatre 7:1°- 

fe pouuoir vuider fans enquerir, pre- fi7Z„d"dti; 
fente appointement en droit, au Pro- compte, 

cureur de partie aduerfe:à bailler con- 
tredits & faluations & eft proced 
comme. en autres caufes ordinaires, 

B f 



. 	2.6 Stil ordinaire de la senefchaucee, 
dont fera fait mentiotycy apres. 

compte indi- (kie s'il y a vn Peul article en debat, 
sidu, 	il ernpefche que l'on ne peut auoir 

executoire pour le furplus : mais eit le 
tout fufpendu iufques en diftinitiue, 
eftant ledit compte indiuidii. 

L'ordonnance Pour eftre payé de ce qui fera de ii 
de quatremois, 

par 
1 ie., u. 	 l ft 

9„i je 	p.L i.,,,a.t compte, s e maiew.•  , ou 
quo contre les par autres debiteurs : autrement que 
condatnnez, par obligation, et pratiquée l'ordon- 

nance des quatre mois : f9auoir que 
rexecutoire leué fur vne fentence, ou 
autre ale eft fait commandement au 
debiteur , de payer : & les quatre mois 
paffez,on prefente requefte pour auoir 
penniflion de le contraindre par cm- 
prifOnn emé't de fa pedonne, Ce qui dl 
accordé conformeraient à ladite or- 
donnance. 

A Mefsieurs 

Mefsieurs les Senerchal &gens te- 
nans le fiegeprefidial à Lyon. 

Requefie pour  Srpplie humblement Taques r Arbre )  mar-
aueir ftsivant 
l'ordonnance, 	chanci audit Lyon , difant qu'al a obtenu 
permiffion de fente= de voue; le 25. icur du mois de May 

dernier 
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dernier itiale',de l'anneeprefinte,contre Pierre faire  de  le  t2: 
defieini t Imper laquelle fintence 	n de ri 
fainti lean,a efîe' condamné,payer audit lig- ire mois 

e  pp
g
arps Jos cor  

pliant.,À fourme de cinquante efio4 ee' aux ti 	I ci 
de 	de l'instance, faxe t & liquidez À la expirez. 
Emme de quinze efcud , executoires pins à 
leuez pour lefdiaes fienes.commandement 
fait audit de f4ina iean,dés le premier four 
de Juin dernier pafpde payer lefeliéles fon>. 
mes.A Ir, il n'a ;talait& parce demeure 
ladite fentence ans effet« t illufoire audit 
fippliant. 

Ce confideré6 qu'il voue appert de ce que 
defus,rar les pieces c,4ttachees, notamment 
de l'exploit de commandement fait , quatre 
mois font pairez.vous plaira conformement 
l'ordonnance,permettre faire cotraindre ledit 
de faincl kan,par emprifonnement de fa per- 
fonne,au payement defdiéles fondîmes de cin- 
quante efius d'vne part,& quinze efckts d'au- 
tre,e7 ferez Bac& Ce qui cft ordonné. 

Celuy qui a paff4 obligation de Cet- Celui ri n'a 

raine fomme, & n'a voulu obliger le elele eePs' 
corps, n'y peut erre par apres cotraint 7;efireielrafec 
ny condamné par corps : autrement ce 
feroit contreuenir a ce qui a eflé con- "e'. 9141‘re  moe3 
uenu par les parties 84.  contraâé. Tou- 

tes fois 



stil ordinaire de 14 senefchaucee, 
tesfois aucuns fouftiennent le corn 
traire, 

NefteutPra. A ce propos i'ay yen plaider vne 
aigu' ri'de  caufe par feu monfieur maiftre André ordonnance . 
dee ceux gui Debais, vinant Aduocat des plus fa- 
nient oblige le meux de ce fiege, pour vn quidam fait 

prifonnier fur fernblable requette,fonffl 
dee fur l'ordonnance , out ledit fleur 
Debais fouftenoit que l'ordonnance 
n'entendoit comprendre ceux qui a- 
uoient paffé obligation par deuant 
Notaire & tefrnoings 8c qui n'auoiét 
voulu obliger le corps :que ladiete or- 
donnance ne fe deuoir entendre & 
pratiquer,que contre les condamnez, 
par Centence,iugetnés ou arrefts. Mais 
ie n'ay veu fur ce donner iugement ny 
arreft. 

Les obi peu Le creancier peut contraindre fon 
fient efire con- debt • trams par 	reur par corps,s'il eit obligé. 
corps. 	Par prinfe dotes meubles , la vente 
Par prinfe de 	te 
meubles aelquels fe fait les dix iours ouuriers 
des immeubles expirez. 
"nen  rri'enent• Et par prinfe des immeubles,cumu- 

latiue. 

Ore. 

CHA 
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CHAPITRE I 

V R proceder fur les im-Deeretséva. 
meubles,&venir à, la forma, te desvameti- 

. 

lité obferuee aux decrets blerenla  vil/c,  
Toit cri vertu d'vne precife 

prinfeliir vue obligation ou execUtoi- 
refur fentence,iugemens, ou arrefts. 

En vertu defdietes commifflons &Commande.. 

executoires eft fait commandem.ent fe"' 
au debiteur à perfonne ou domicile, 
de payer la foin= par luy de tie.Luy elf 
declar6 par l'Huiffier ou Sergent , que 
par faute de payement, il prendra de • 
fes biens par execution. Sera procedé 
par faifie,eftabliffement de comrniffai- 
refu balla don, ven re & deliurance. 

Ledit %filer ou Sergent Ce tranf- prinfe 614. 
porte fur les fonds appartenans au de. bi'll'inee:e 

biteur , les faifit & préd par execution: cee»e'm  ° 
eflablit comiffaire en iceux, & les bail- 
le par confins. Auquel Comrniffaire:.:  il 
enjoint faire Con deuoir. Fait deffences 
en ge.neral , & en particulier audit de- 
biteur, de ne le troubler luy baille co- 
pie de fa commiflion & exploit , con- 
tenà,t la prinfe,eftabliffebent & c6fins. 

Ledit 
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Le comnif. Ledit Commiffaire doit contrain. . 	. 	, faire doit iouyr 	• 
pc. i„e  de nul_ dre celuy qui tient larnadon,ou autres 

lité da criais. fonds, prias par execution, de vuider 
ou tenir à loilage de luy, s'il y a loi age 
precedét:finon faire publier les frûi&s 
ou loilages,& auoir permiffion de paf- 
fer bail & loiiage,à celuy qui fe tretiue- 
ra le 'plus offrant & dernier encherif- 
Leur : & depoffeder le proprietaire 
faire ioilyr ledit coinmiffaire pour la 
validité defdi&es criees. 

vin" " L'inquilin ne peut entre mis hors de peut efire ex- 
pulfé te paf la madon,

,
prinfe par execution, & mi- 

fioztiet"" fe én criecs:mais continuera fon lo conmeiro • ., 
à 	pris  ge a mefmes pris,à la charge de le paf- 
emtencit. fer de notiueau.audit Cornmitfaire 

de luy payer. 
s'il a aduancé ou payé par an- eitto

g
n
u
trfbe;  

ce 
 

à tiCipation ou par vente de fruids , il 
aduancé du n'aura autre recours que fur le pris : 
l'ii'ge'fituf à  
fe pouruoir fier ce 11,1 C nda t fera tenu payer les termes 
teprisdaftv.é. dudit loiiage,audit Cornmifraire,pen, 
te_.  de lamai.  dant & durant la commiffion. jun, ou autres 
fonds. Lefquelles ventes de fruits de mai-
Vitede fruits fon & huilages fe font par ceux qui 
ncLer ny eut e:mr-Pef- font debiteurs de quelque Comme de 
der la z!ente de deniers,pour cuider cuiter la vente en 

Prerieed  Iuftice,defdites maifons ou heri i'4!Tif comme 	 tages, 
en 
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én,quoy ils fe trompent, parce que ce- der à inter- 

lu au profat duquel eft faite 	fur le 

vente de fruias,ne peut etnpefcher les 
crises, mais feulement â fon hypothe. 
que du iour d'icelle , pour interactif': à 
effre mis & colloqué en fon ordre , fur 
le prisqui proviendra de la vente d'i- 
ce uxrcomme deffus. 

Autant en peur effre dit des obli- De mese efi 

garions de commande du beftel , qui „,,deat„ddces.  i ""1  
le font pendant vn proces , ou bien a 
caufe qu'ils font debiteurs , pour em- 
percher la vente dudiét 

Laquelle vente ou commande eft de ,,ommanties 
tant foupçonnee,quel'on n'y a.efgard:':„Z:17,„ 
ioin& qu'elles fc font ordinairement n'A efeurd 

entre perfonnes proches, qui defcoa- 
urent la fraude. Soit dit pour feruir en 
l'inftance de reuocation & d'execu tid 
cy aptes. 

Les loüages , fermes & codes font ri .PS etzaciia- 

pafFees par ledit Commifraire apresgePaS,1,1" 

	

3 	m Co:bures. 
qu'il luy eff permis & ordonné par lu- 
itice,non autrement pour tel & fi long 
temps que fa corn tniflion durera. 

Pour auoir ladiete pertniirion,fi c'cft Publicatid des 

en ceile ville,on fait publier à rentree fr"ith 
de l'Audiance ledit loibge & cenfe, es.  

par 
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Forme de la-
tilde publica-
tion. 

Ordonnance 
contenant per-
miffion de paf-
fer laïcise & 
cenfe.  
Faut auoir les 
publications en 
main, polar ob-
trierdi fierprin-
fe. 

Forme tic pro-
ee da aux pu-

ca tiens aux 
champs. 

par vil placet qui eff dcliuré à 
fier de feruicé. 

QL:ti voudra mettre pris & enchere 
fur les fruits ou louage de mailon , 
fonds priris par execution,mis en ven- 
te , criees & fubaffation , à la requefte 
de.André Germain , contre Auguftin 
Pernet : au régime defquels a cité effa- 
bly corniniffaire , Pierre Duret , qu'il 
cornpâte,& il luy fera fait bail& loua- 
ge, à celuy qui fe trouuera le plus of- 
fiant & dernier eacherifreur. 

Ce qu'effane publié par ledit He-- 
fer, le Procureur dudit Commiffaire 
demande a&e de ladiEte publication, 
pour fa defcharge:& fait requefte qu'il 
Toit dit, que toutes encheres fe feront 
dans trois iours,ou pendant rAudian- 
ce : autrement & iceux paffez , le der- 
nier encheriffeur receu & permis de 
luy gaffer bail& louage. Ce qui dl dit 
& ordonné. 

Qiand les fonds mis en vente font 
fituez hors la ville , ledit Comrniffaire 
fait faire publication , par le Curé ou 
Vicaire du lieu, & parroiffe en laquel- 
le ils font fituez, au Profile de la grand 
Meffe parrochiale , par deux ou trois 
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Dirnàches, ou autres jours feriez. 

Lei-quelles publicatiôns eaportees, L'efirote des 

le Proctirein dudit Commifraire , les frugisdesbiés 

fait reiter'ér en Audiarice,;irentree, ou des champs' «  

yin e, & fait lem blable requiiition que 
defrus. 	- 

Aux comptes des Commifraires,eft Les dptes des 

procedé comme aux comptes des tu- ice:rd,l„eàt ir,", 
telles ou curatelles, comme a eflé dit fuprà 

cy &nanti 
- Par l'exploit de prinCe,les fonds font Fonds cefini'z, 

amplement confinez & fpecifiez:auec àii,,I):i"c d'"1-  
declaration qu'ils font mis en vente Lk 
continuation & aflignation aux qua- 
tre Dimanches 'fubfeq uen tes. 

La premiete eftant du 	iour 
du mois de 

Laquelle prinfe fe doit faire en té'ps Les quatre Di 

non ferié , 8c en cc cas , les quatre Di- jeune/Tee- 
rtés , 

manch es con fecu tiu es,fe peu uent fai- 
re pendant féries , & non aucuns des 
autres actes dudit decrer. La raifon 
que les quatre Dimanches ne peuu.  ent- . 	. 

Continuation 
eftre différées , rendes ou difconti- deitê„ prin. 
nuées à peine de nullité. 	 fe, efiablej 

ment de Com- 
Ce que deffus eft -fignifié au debi- 	, 6, 

teur,comme d drus. 	 continuation. 

Les quatre Dimanches con fecuti- Quatre Di. 
coaches eflpn- 
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ues,le Sergent fe tranfp.orte en.l'Eglifç 
parrochiale de la fituation des biens 
prias par execution & mis en-  criees, 
& fait proces verbal des publications 
Affigne tous encheriffeurs & oppofans 
au Greffe. Fait fçauoir la vente defdits 
biens, les confins, &c. Plaçardé tant à 
ladre porte qu'en la maifon, granges 
ou fonds mis en criees. 

eignificata de Le tout lignifié audit débiteur, 
prinfe 

miiteeeK 	Ledit Iluiffier ou Sergent rappor- aaa 
iroces verbal tant fes exploits,ou protes verbal defr 
de criees. 	dues prinfes,& eflabliffement de 05- 

rniffaire, fignifica.tions, oppofitions & 
interuentions', les remet és mains du 
Procureur du .pourCuivant criees. 

communiqué' Lequel apres les auoir veuësàen fair 
a tex Adelorat, 

' 

p„a„ear  communication a vn Aduocar,qui les 
dgiÛgiefiiitat, void aufli,fi elles ont bien 84 deiiement 
e„„,,à,Zr: procedé, lequel Aduocat les ligne au. 

rire f ro.  dos,& fait ligner à cinq autres Aduo- 
cars : font auffifignees & certiees par gimes. 

le Procureur du pourfuivant criees,& 
par cinq autres Procureurs. 

prinfe
lies laxafi 7e 

,execu-
tion & crites, 
à tee de ia 

«grande Itiefe 
jtarrochiale,en 
la ville &aux 
ç4mps. 

Rapport de la Et à l'entree de l'Audiance,par ledit 
Prlificatie Aduocat rapporteur d'icelles , font pairçte 	e Ad- 
qacat aifiA pr den tees & certifiees au oi r bien pro- 
du, Procureur. ççcié : & les auoir c5muniqr uees â cinq 

de 
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de fes compagni5s Aduocats,& à cinq 
Procureurs. 

' Sur ce, lé Confeil interpofe fon au- Sentence 
thorité & baille aCte & fenterice fur die de l‘!eiltitg  certcalion. 
ladiEe certification. Ordonne qu'il fe- 
ra paa outre* s'il y a quelque oppo- 
fition ou interuention,foit t fin de di- 
ftraire,ou autremÉneft baillé & o&royé 
aufli aa,e aufdits oppofans & interue- 
nansiEt apres,reglees,à communiquer 
& plaider,ou bien en droia fur ladi&e 
diftraâion, par appoinrement feparé, 
conne fera dit cy apres. 

Sur 	& fentence de certifica- Premierecon- 

tion,eft pride & leuce rom million du ne". 
Greffe,par laquelle mandé adiour- 
ner le debiteur pour bailler moyens de 
'nullité,& les creanciers oppofans, in- 
teruenans,& pretendans droit` s, pour 
expirer de leurs droits. 

En vertu de la commiille tant le Premiere de- 

debiteur que les creanciers & pretcn-rim 
dans droits, font actiournez fçauoir eneePee  
ledit debiteur à perfon ne, ou domici- 
le,comme deffus : & lefdits creanciers 
à fon de trompe , par affiches aux por- 
tes du Palais Royal, appelié Roannei& 
deux defcentes du pont de Saone,& la 

C z 



Derniers tom-
tniffion & of 
fipation à fore 
de trompe, 

de de- 

Demande fitr 
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,
roji4 de dits 

dei  aties. 
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fatits. 

e 	Stil ordinaire de la Senefcbaucee, 
porte:d.e la maifon', eŒât leS biens mis 
en crises à certain iour. Eft entendu 
des biens & fondS fituez dans la ville 
de Lyon, & ledit débiteur preuppofè 
domicile. 

Au jour afligné,le procureur du pour- 
fniu ant criees,fe prefente :la huiâaine 
apres leue vn defaut , contre les non 
comparans: prend autre comiteon, 
fait readiourner,  , tant ledit debiteur 
gut creanciers & pretendans droits, 

fon de trompe, & par affiches aux 
lieux que deffus. 

La huiaa ine efcheiie, font leuez les 
deux aâes de defauts , du Greffe,  des 
prefentations, baillé demande con— 
tenant inucnraire, pour auoir adiuc i: 
cation du profit d'iceux. 

Dit & propore pardeuant voie ilepeurs 
les senefckel,e ,gens tenans le 'lege' prefidial 
à Lyon,Iaques Lebret,marcheed de celle:vil- 
ledemandeur & pourfi4itiant criees 	re - 
gueula le profit` & ailiudicertiun de certains 
def4uts. 

A encontre de Guilleme Perron de--• 
fendeur,fis creanciers, & pretendans‘droiffs 

r lesbiens dudit Perron zizi en vente.. 
Narration. 	ue pour auoir paya/net de la femme  de cet 

dicte) 
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efcte , 0\111 detie par ledit Perron , par obli- 
gation-ou fentence. Le demandeur a obtenu 
executoire de vous 	v.  ertu duquel, ceesan-. 
dement a eflé fait audit defendeur 
lant, de payer ladià'e fomme. A fon-  refus, 
ejlé procedé parexecution frrvne fienne mai-. 
fin 	il a ,fituee en celle ville, en la rue de, 
&nen icelle conneijraire eitahly 2 à" 'muid 
par affiches placards, par quatre Diman- 
ches jul  bfecutiues. Les crises certeees auoir 
bien procedé par fentence du, &c. Ordonné 
qu'il fera pagé outre. Came (lion oti-royee 
ces fins, en vertu de laquelle ont ,leafiligne 
tant ledit de fendeur pour bailler moyens de 
nullitélue les creanciers eqretendels droi7s 
en Wide mai fon , pour bailler leurs inter-- 
gent.  ions ee °profitions foit à fin de difireire 
dypotheque de je ruitude, ou autres quelcon- 
ques, contre eux obtenu defaut , premier , éti 
deuxiefme, les, &c. Si c'eft aux chips, de— 
fauts troifiefme,& quatriefme pour auoir ad- 
iudicatie profit dekuels defauts,ledit 
Widor a leué lefdit's atles de defauts , 
la prefente demande, qui contient inuetaire. 

Conclud partante), ce qu'il foit dit lePits Cmclufi". 
defauts auoir bien & deiiement ejlé obtenus 

' oétroyez:que pour le profit el 'iceux les 
fendeurs oppofans,defaillans, & 'retendons 

C 3 



38. 	Stil ordinaire 'de la Senefchatice6 
droits : j'oit à fin .de distraire d'hypoteque, 
droit de feraitude , au autrement.: fuient def- 
cheux deboutez de toue Moyens de nullité, 
defences & caufes oppofitions & autres ex- 
eeptions,qu'ils euffènt peu bailler, ?relier ou 
alleguer au paraisant l'obtention d'iceux. 
ce faifant dit & ordonne qu'il fera procedé 
la vente eradiudication, par-decret 
urance des chofes faifies, à celuy ou ceux qui 
fe trouueront les plus offrans & derniers en- 
cherifeurs : les defailians condamnez és de j: 
gens defdits defatits,e7 de tout ce qui s'en eft  
enfuie. *trement, ainfi que de droit,ffil 
& equité verrez e ftre à faire par raijo' n. 
Pour y paruenir,produir ledit deman- 
deur les pieces cy apres declarees. 

ho/maire. 	Sçauoir 	, fentence ou. 
arreft,cotté â la lettre. 	A 

Comi-niffioii,en forme de precife ou 
executoire. 	 B 

Proces verbal, &.ex.ploits de prinfe- 
& criees. 

Sentence de certification de,&c. D 
. Comrnillion premiere auec l'exploit 

fur icelle, de premier adiournement 
de,&c. 

Commiffion feconde, auec l'exploit 
contenant agnation donne fur de- 

faut, 
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faut,cortee à la lettre. , 

L'aie de defaut premier. 	G 
L'aide de defauc deuxierme en la 

cotté, 	 H 
Si c'éfl auxi charnps , la coi/ludion 

troifiefine aued ledit exploit, cy cot- 
té. 

Afte de defatit troifierrne. 	K 
Comtniilion quatriefrne auée l'ex- 

ploi t,contenant affignation au,&c. L 
L'acte de defaut quatrieftne. 	M 
Finalement, la prefenre demande, 

contenant inuentaire cottee à la let- 
tre. 

Sentence eft fur ce donnée confor- 
me efdi&es conclufions , & ordonné 
que le placard de quaranteine fera api. 
pofé , & procedé aux encheres , & à 
l'adiudication & vente dei-dits fonds, 

Et auant ladiete fentenee , ii c'eft 
contre vn Tuteur, eft peins & don- 
né l'appointemenr que s'enfuir. Voire 
contre vn Majeur, on baille requefte 

,ces fins. 
Entre Martin d'Ellà.t,demandenr & Prrfare ,i"e  e- 

pourfuivant crieesspar Faury Con Pro., 
cuPeur d' vne part, & 'eau D ugat, 	fie, ';dej_baille° 

nul- 
teur des enfans & heritiers de feulean 72 

C 4 



4Ô 	Stil ordinaire de le Senefikaucee, 
de Beauli feu defendeur par Marihev 
d'autre. Apres que ledit Faury,  , a dit 
auoir communiqué les 'exploits des 
criees audit defendeur , requis forclu- 
fion contre ledit defendeur, à faute de 
fournir de fes moyens de nullité.Sar ce 
ouy ledit Marlhet. 

Appointé eft , que ledit defendeur 
fournira de fes moyens de nullité dais 
la huidaine,autrement forclos & paf- 
fé outre aufdi tes criees. 

Placard de Le placard eft pofé par affiches, par 
quarantaine. ledit Huifiier ou Sergent, fçauoirà la 

pbrte du Palais, aux deux defcentes 
du pont, fur le fond mis en vente, ou 
principal manoir : & fignifié audit de- 
bi teur dont et fait exploit, copie d'i- 
celuy,baillee à partie,ou à domettiques 
ou domicile. 

Placard de Ledit placard rapporté , & lefdits 
q'iinene• quarante jours expirez , le Procureur 

du pourfu jar criees, fait publier l'en-7  
dure mire audit placard , a iour 
diance , & icelle afficher côn-le deus, 
pour y demeurer pendant la quinzai- 
ne ,.par vn placet, contenant ladite en- 
chere bailleeexpres â l'Huiflier de fer- 
uice :dont la teneur s'enfuit. 



	

e liege .Prefidtidel de Lyon. 	41.1 
,vou.dra augmenter k pris e ,Pnifentiçen% 

enchere dela (mule cle cinq ces efclise gsnep:reei- 
offerts donner pat maiftre Pierre Per- Huiffim 

raud,Procureur audit fiege,d'vne mai- 
fon fituee en celte ville en licourricuf) 
mite en vente ez:crices, la requelle ode 
Pierre•  Robert , contre laques Guillet, à 
la charge de impie cés.& feruis, droits 

deuoirs feigneuriaux, & frais defdi- 
tes criees,qu'il compare & il fera receu 
en fes mifes & encheres, vente,& dcli- 
utce faite d'icelle à ccluy qui fe trou- 
uera le plus offrant & dernier encherif- 
feur. De laquelle publication le Pro- Premiere

e  en' 

cureu r du pourfuivant cries, de m 	c „ eb"enue,"),beelie.:  
de acte,qui luy eŒ o&roye, & ordonné, ia luirizaine. 

que les encheres font renuoyees à la 
quinzaine:lequel placard faut,  afficher 
a la porte du palaix. 	, 	. 	• 

Quand il fe trouue quelques peu,- NefePe4t 
fions foncieres fur lefdits fonds mis eiet.iel eun-, 
en védte,on met à la charge d.'vne pen- ch av despi7  

fion annuelle, perpetuelie & fonciere-iiegesev.°10"eatei"
-  de deuxrefcus,pourueu qu il fort inter-Zrà pris 

uenu auant le. jugement des defauts: d'argent 45g 

& que par la fente= fur iceux inter7deenis rn  e ftennte.ieres 

uenueMfoit 	aurremét il n'y are- 
cours que fur le pris , Gnon que ce fQit 

C y 



Autres end*" Laquelle humaine efcheuë,efl pu-res & publi- 
cations faites bliee ladite derniere enchere & remire 
en Audiance, 
é. à feu de 
trompe. 

de huidaine en huidaine , à la difcre- 
tion de celuy qui prefide : & quelque 
fois ordonné d'office, ou à la requeile 
des creà' ciérs ou autres intereffez , que 
la derniere enchere fera publiee à fon 
& trompe: affin de trouuer encherif- 
feurs,quand l'enchere ne fe trouue ap- 
prochant à la valeur de la choie mife 
cri vente, 

Lrfdites pen-
fions cieituees 
à pris d' are, 
appelles vo-
lantes ,ronuos 
yees ;ad deri 
butions/gris. 

Autre publi-
cation de but-
daine. 

41 	stil ordinaire de la Senefihatiree, 
du c5fenternet des parties & craciers. 

Mais fi c'eft vue penfin volte con; 
flituee à. pris d'argent , celle charge ne 
peut erre receuë:par ce qu'il peut eftre 
que le pourfuivant criees,ou autres in- 
teruenansfe tro uueront premiers en 
hypotheque,que cela)/ qui preten la4 
dite penfion conflit= à pris d'argent: 
de forte que tel interuenaut eftrenuo- 
yé fur le pris , comme les autres crean- 
ciers hypothecaires & chirografaires, 

Ladite quinzaine paffee , ladite en- 
acre de cinq •cens efeus,ou plus gran- 
de fi elle y cil faite au Greffe,efl publiee 
en iugement, où le Procureur requiert 
que toutes encheres (oient faites dans 
la hudtaine, 

Les 
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Les Procureurs ne doiuent faireles 

encheres fans bonne procuration & 
charge : & aduifer que celuy qui baille 
charge de faire renchere, fort receant 
& foluable. Prendre garde que ladite 
encuere ne (oit faite par dol & fraude, 
& pour retarder ou vrayement ernpef-; 
cher l'adjudication. 

En fin dl l'eftrouffe faite , fauf 	Vente 

diance, ou les Procureurs encheriffent ttf"e: 4.-  
fur vne fueille de papier,qui e1 baillee 
par le Greffier de l'Au.diance,commu- 
niquee de main en main:afin que cha. 
cun librement pue encherir.Ce qui 
empefche aucunement l'Audiance. 

L'efle&ion en arny faire & la con- Médian en a- 

fignation qui Ce doit faire dans la hui- my, faite Pal.  

raine, le decret eft expedié , 	ach e- dernier ernie 
Procureur

en 

.teur mis en poffetlion,par Monfieur le rer aL 

Lieutenant general ou particulier, ou icZinti.:7'. 
l'vn de Marieurs les Confeillers : ou & apref j 
bien par le premier Huiffter ou SergÉteen Peel:  

fur ce requis,lequel eu fait protes ver- 
bal , fi l'acheteur le requiert : non.au- 
trement._ 	 Latente= du 

Par ladite fentence d'adiudigation) aecretcentient 

les interuenans & pretendans droiâs appointement 

fur ledit pris, & qui font interuen us dened?ir  b'iltite  .14  

auant 

Faut procura-
tion & char-
gé fiefifante , 
pour en berin 
& 'CM ache-
teur foluable. 



Pour fairefor-
dorre les in-
terrienans de 
produire. 

44 	Stil ordinaire dela Senefchalecee, 
allant ladite adiudicati5,font appoin. 
tees en droit, fur la diftribu don dudit 
pris. 

Le Procureur du pourfuivant , ou 
autres des interuenans , prefente te- 
quelle pour faire forclorre les in terue- 
nans , de pro duire,iufques au nombre 
de trois. 

A MeCsieurs 

Mefsieurs les Senefchal, & gens te- 
flans le fiege Prefidial à Lyon. 

Requelie de 	relie humblement François couchet, dit 
, de s auoye, marchand dé ce ville , difant produire furia 

difiribution. que fur la diîtribution du pris prouenu de la 
vente des biens de lem Guillaume, les inter- 
uenans e9- pretendans droicts fur iceluy ,ont 
efré appointez en droit. A quoy fatisfaifant le 
fieppliant a produit de fa part ; ce que refu- 
fent,quoy que foitelilayent faire,les autres in- 
teruenans,aupreiudice dudit fteppliamq-  ui a 

auoir vne notable fimme de deniers ,reque- 
rant fur ce luy ertre pourueu. 

Ce confideré, meflieurs, vous plaira for- 
clorre purement er fimplement tous les inter- 
uenanx,d f pretendans droits fur ledit pris, de 

produire, 
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produire,fati trois km, ordener qu'iceux 
pajfez,droit fererendu fier ce, qui fé trouera 

, par deuers ivota,b ferez l'office. 
Ce'fait eflprocedé à ladite difIribu- Sentrce dee 

tion,par prouifion,s'il y a appel, ou Slif fribeke die 
faut articuler , verifier , contredire 84 Prees 
fatuier cil interloqué, & diffinitiue- 
ment fi la chofe y dl difpofee. 

I'ay veu qu'il ne fie iugeoit aucune Au nt la di: 
n diftribution fans contredits ou for fiributio du- 

clufion d'en fournir par tous les crean- dioitiret 
tiers : ce qui apportait vne telle Ion- tralits , ce que 

gueur,que la memoire de ta configna-p741„j'eetei  
tion en efloit perdue : d'autant que tement. 

tous les Procureurs' des interuenans, 
l'vn aptes l'autre , auoient communi- 
cation des produdions defdits inter- 
uenans , & eftoient gardees pour ce 
faire quelquefois plus de fix mois , 
chadi Procureur, ou pluiloft par leurs 
Aduocars. En laquelle diftribu don il 
s'eft trouué cinquâte ou foixante pro-. 
d'uâions : ce qui n'eft plus fi eftroiâe- 
ment obferué,84 propos,pour le fou- 
lagernét des parties,lefquelles ne pou- 
uoient auoir eneditron :auffi n'eft-il 
autrement neceffaire de bailler con- 
tredi ts,parce que Marieurs les Juges y 

fupple 



Arroi! fier la 
forme de l'ef-
troufre & vé 
te des ionien-
kles. 

dirrefl de la 
Cour fur la 
maillrife des 
Serruriers. 

46 	Stil ordinaire de la Senefikaucee, 
fuppleent affez, voyent & cognoiffent 
qui eft premier en hypotheque & à,' 
preferer , fans tenir les parties en vue 
telle longueur & defpence, il eft neât- 
moins trefneceffaire le plus fouuent. 

L'eftrouffe & adiudicati5 fe faifoit, 
il y a quelques annees , à la chandele, 
eileinte : mais par arrdt de la Cour , 
efté dit ,qu'elle fe feroit à la forme que 
deffus, & defences de faire lefdites vé- 
tes & effrouffes à la chandele efteinte, 
ny par vis. Lequel arrdt fut pronon- 
cé en ladite Cour , en l'annee mil cinq 
cens quatre vingts fur l'appel du de- 
cret des biens de l'Abbeffee de Sain& 
Chaumont. 

Comme auffl en celle mefme annee 
fut donné arrefl: , contenant defences 
aufdits fleurs Senefchal,& gens tenans 
le ilege Prefidial,d'vfer de ces mots en 
leurs fentences ( fans le tirer en confe-% 
quence ) fur l'appel interieité par les. 
rnaiftres Serruriers, dela receptiô d'vn 
Serrurierfaus faire chef d'oeuure,recen 
Maiftrefans le tirer en confequence, 
en faneur des feruices qu'il audit fait à 
la ville:la fentence neant moins au fur- 
plus confirmes. 

Autre 
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Autre Arrdt en ladite annee,donné deee arrefl 

au profit des heritiers de feu M.Tefte- te:
opre:evuniN

aOr; 
fort, vivant Notaire Royal , paf le- eu lé fli u1 

quel vn legat fait de Les protocoiles,à pvreiofiL  te  :gat ejun  

vn NotaireRoyal,receuant ladite clau- 
fe , fut declaree nulle, & defence auf, 
dits Notaires,&c, 

Autre arrdt notahle,donné au pro- Are conte' 

fit d'vnReligieux profezfait Eudque, eCerreerx 
contre certains Prieurs & Religieux. Prel, Euef 

Par lequel il dl permis audit Euef- 7,7» d' ediet  
que religieux profez,d.e difpofer de fes 

biens acquis , depuis qu'il eft promeu 
en la dignité Epifcopale. Soit dit en 
paffant. 

Ce font les decrets qui Ce font de 
l'authorité defdits Sieurs Senefchal,& 
gçns tenans le fiege Prefidial, à Lyon, 
dans ladite ville de Lyon. 

Mais des fonds & heritages qui font Forme de pro. 

hors la ville, mis en vente , de l'aurho- ecerel„7:eusx ,d:-  

rité defdits Sieurs Sen efchal , & gens meubles situés 
tenls le fiege Prefidial, au lieu de deux d'!4rx e  ladre) 
defauts en ladite ville,i1 en faut quatre r„lefebasicete,e- 
glx Champsdans trompette:& au lieu 
de faire les lignifications & placards 
aux dercentes du pont de Saone ; les 
faut faire placarder fur les lieux , no- 

tamment 



48 	Stil ordinaire de la sam.» aut.«, 
tannaient au domicile , à la porte de 
l'Eglife 	au palais Royal. 
Le fu rplu s frprA. 

Contre ln Contre les eftrangers,faut faire faire 
efiran,gers. toutes les fignifications , atlignations 

& placards aux portes neufues, du co- 
fté de Sauoye , porte & extremité du 

pont du Rofie , porte du Palais , & 
deux defcentes du pont de Saone : le 
furplusetantea. 

Que fi le decret fe pourfuit contre 
Brrr Tuteur, il eft pourfuiuy & ditraint 
de bailler compte abbre gé:& apres s'il 
efi cogneu qu'il n'y ait deniers c5ptàs 
pour payer la fomme pretendue eft 
demandé permiffion au Juge , de pro- 
ceder fur les immeubles : ce qui eit or- 
donné , ou bien de faire paracheuer, 
quand la difcution fe fait,pend-ant lef- 
dites criees. Lequel compte abbregé, 
contiét cinq ou fix articles de recepte, 
& autant de defpence en gros , pour 
montrer qu'il n'y a aucuns deniers 
bons & liquides en l'hoirie.Ce qui fert 
de fuffifante difcution eftant clos & 

pour  efia „ arrettk. 
luzetibies, & Le demandeur en execution d'obli- 
7:12 gation ou de fentence,prend commif- 

fion 

Difcution con- 
ire le mineur, 
des ;nobles. 
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fion comme dit eft, fait appeller le tu- 
teur des =fans heritiers par benefice 
d'inuetàire du deffuna debiteur, pour 
apporter fon compte& die abregé, 
aptes commandement fait de payer. 

Lequel tuteur fatisfaifant , baille 
copie dudit compte au Procureur du 
demandeur, 

Par ledit compte abbre0 on gene- si leereaneier 
p:.

r
nt
l
i
e
d
s 
 et 

id 
 rai eft fait redepte comme di& eft de e  

plufieurs obligations , fauf a leS 	edifs ae 

prendre ez mettre en defpéce au cliaJnàbi"er• 
pitre dei deniers comptez, 84 non re- 
ceus quoy que fois , ce que ledit tu- 
teur n'a peu receuoir defdires obli- 
gations. 

Par ledit chapitre de reprinfe lefcli-Leçouigntions 
tes obligations ou partie d icelles font riei'-(`'''.'?`."1, 
reprinfcs , paffees & alloiiees , aptes Appatei;miejeî 

qu'il eft apparu des diligences du tu- d'I'Èe"`".  
teur : non relies toutesrois que par vii 
decret fur les debiteurs , le payement 
ne fe peut recouurer.. 

Apres ledit compte rendu , clos 8L Apres /e dpte. 

affiné, Ion demande permidion de fai- flb.":,117cged(1  
te proceder fur les immeu Mes de; mi- ;1:rje::tr 

netirs , ce qui cli ac.cordé êz -  permis "Meetbi"  

C 0 m me di& cit. 
D 



rra note 9ue 
italey qui re-
paire vie hoi-
Pie, peut ejit'f 
*menu Mir 
Arecs à ce 
frit  gcbarsé, 

compte,. 
iceluy fair 

dorre. 

ritcurs 
Ceratairs 

eleme.fhes tiffe 

4e,150. 

si!bl‘ crraii_ 

cier as;  cal?,  te 

eu dijaiter les 

Stil ordinaire de la Uge:fcheixecee, 
Celu y qui repudie ne oïtie eft te 

nu faire decerncr Curateur 'en. icelle, 
comme iacente, & luy bailler compte, 
le fail'e clorre : iufques à, ce dell bien 
conuenu , & en la qualité par luy 
prinfe d'hm tieripar benefice d'inuen. 
raire. En celle-  qualité doit contefter, 
fauf à le fouftenir heritier pur & 
fini ple., 

Tour ainfi qu'eu Tuteur efl bien 
conucn.0 iurques à ce qu'il ait, fait 
pouruoir de Tuteur ou Curateur en, 
fon lieu,aux enfans s'ils font mineurs, 
baillé compte u iceluy fait clorre. 

Precupporé auill que let lits immeu- 
bles dcfditç mineurs, font véclus aptes 
ladite d d'union.. 

Lefdits mineurs venus en, nage de 
cognoiffance, demandent & pourfui- 
uentla nullité du decret, fondé. fur ce 
que leur Tuteur cil demeuré faifï de 
pinfiéurs obligations. Q rie fi les dei- 
teins d'icelles eurent eitezdiccutez,& 
leurs biens immeubles mis en vente, ii 
y auoit moyen de payer les. debtes paf- 
fiËs defdits mineurs. 

n'ay yeti que le pourfuivant ait 
cf-ié chargé d'autre difeution que de la 

vente 
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vette des meubles defdits mineuts,8e °big:Mime de 

fon t~e6iteur de faire , bailler compté audit Tuteur, 
En quo) fem We qu'il y ait de l'equité: 
autrement il fan droit que le creancier 
confomma fon Idellte en ccfte fecon de 
dilcution defdi tes obligations:ce que 
ie n'ay veu auffi pra&;quer. 

Mais il y a apparence que ledit Tu- Le Tuteur te- 

teur foin tenu a ladite di fcti don dari-  cages 
tes ol;ligations,& à rapporter tleuës & tere.fts 

fuffifantes diligences : & par faute de 
fl 

ce , 	tous les defpens , dommages & ce2ierc  ' i ad'cbe: 
intcrefts 	rnineurs.Ce qu'il doit te het fr.  

au cas que par faute de deuë- diligence, 
il n'ait receu lefdits debtes adifs , qui 
euttent peu empefclier la vente def- 
dits immeubles. 

Ce pradique qu'il fu J'Et que la dif- 22‘'ind"Le 
cution (oit faite& denètrient rappor- fcarr 
tee auant l'adjudication & vente dès 
irnmeubles:routesfois cela fe doit en- 
tendre quand ii n'y a deniers c5ptans, 
ny liquides, ny meubles exploitables 
pour payer la fommt; pour laquelle à 
procedé la vente defdits biens , autre- 
ment le durer femble eftre 

-Fait à remarquer que s'il y a appo- 
fiti5,afin de diftraire , la faut instruire, 

D z 
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efin de 6i lirai- 
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5.2, Stil ordinaire dela senefchaucee, 
k rems pourfuiure "l'oppofant de bailler fes 
frdinaire, caufes, d'oppofitions:prendre appoin- 

cernent à y réfpondre efcrire fi befoin. 
tait par repliques & dupliques,enque- 

. 	fter , contredire & fauber comme és 
autres matieres ordinaires , ce que 
n'adulent fouuent , parce que telles 
oppofi rions fe vuident fur tiltres. 

Regleesntf:,:.' 	Laquelle instance d'oppofition faut 
mate oppoje» 
n'on. 	raire wu-lare par appointement au iu. 

gemen't des deifauts d efdites crises, 
pour eftre iugee en Cemblement,& fait 
droit par ordre, quelquefois l'opp o- 
rant tenu oyé fur le pris. 

Reglement & - Entre Gafpard Philipon marchand, 
apoinienié I fur 

difiredion  bourgeois de Lyon,dem4deur& pour. 
reenifè, 	fuivant criees fur les biens de Guillau- 

me Lauuerguat,com parmk par Verney 
fan Procureur d'vne part : & Pierre 
Barre deffendeur & oppofa.nt , afin de 
diftraire , comparant par Faury fon 
Procureur , d'autre. Aptes que ledit 
Verney a fouftenu , que *fans auoir ef- 
gard aux caufes & moyens d'oppofi- 
rions & d'interuention , fournies par 
ledit Barre , l'opporant doit eftre de- 
bouté de fon oppofition , afin de di- 
traire : fauf à interuenir fur le pris qui 

pro 



fiege Prefidial de Lyon. 
prouiendra de la vente defdits biens 
dont eft (lu 	& adjudication 

ouy fur ce ledithury.. 
Appointé eit que 'les parties font 

appointées en droir,produiront & ef: 
criron.t par aduertifrement,ffz bon leur. 
femble lequel appointé en droit efI 
ioint au jugement des deeauts , pour 
en jugeant iceux , y faire droit par or- 
dre, le tout afin de d efpens fai&, &c. 

Il aduient quelquefois que ledit op. 
pofant abris fa diffra&ion purement 
& fimplement. 

Fait aulli à noter que les interuenls oppfans lent 
apres la fentence de deffauts , afin de dintfiriencUia"e7:, 
diftraire ne font receuables , fauf fe apres le ifige. 

Foutu oir fur le pris qui proui'édra des ;nt:  fin  de d
o
e; 

fonds mis en vente , comme a cité dit. fur le pris. 

Qiiant aux op ans ou interue- oPPeins afin 

Pans foit afin de diaraire d'hypothc- de;hydpiofltrhaelg.reue  

que ou autrement apres la fentence ou autrement, 

d'adjudication & vente defdirs fonds  fo treceua• 
 vies apres d 

mis en criees,ils font declarez non re- decret 

ceuables,& ne peuuenteftre payez, li- 
non qu'ily ait du drap de reflenous les 
autres creanciers & interuenàs payez. 
I'ay fçeu auoir esté ainii jugé par arrdt 
de la Cour. 

D 3 



ïael. 'Stil ordinaire de la Senejéhaucee, 
(-)PPrfa"s Pour 	S'il y a oppofans prctcndans hypo. 

,..ai;, theque fur les fonds mis en vente Wirdt  

crues à carafe de quelques autresfonds, 
9""e" jet,' ae a  is de celuy cotre lequel les criccs fi.  
ils o.1 fret; procedent pour la maintenue d'iceux. 
lad""•lei''/.° Il cf dit que les deniers feront diftri. 
/M-1;11 le tie .k 
cre; 	bucz, auxpofterieurs creancjers en hy. 

poleque, baillant caution en cas d'e- 
ujaion*e. de ce qm'ils reccurenr. 

Si ic 	QLJe li lefdits uquercurs fe trouuéi 
:,,77;01.1,,,,„:.; poil:crieurs en hypotheque,on n'y a ef- 

ke;6)eelle gard. , s ne font colloquez. 
Q.:_an d rinteruention cil faite auac ezg:eur ppol;- 

dus au pavanant k (keret commencé, 
font ci i Ilrairs, fait f à reprendre & à fin 
de defpens. 

Les 	dif trams pert re- S'entend que file pris qui pronien- 
prini Illâci les dra des fonds mis en vente, ne fuir 
autres ne fint 
ruffifiins pour po une payement des craciers pour- , 
le 	fuivans 8,7, in tcruenans , en ce cas l'op- 
creancitrs 	n o rant  afin de distraire 	condemné 
têmemins fie 
ledit prù. 	de permettre la vente des liens , r les 

defpens fruaratoires, ou bien payer ce 
qu'ils demandent. &leur eft deu. 

Tous inrcrucnans & oppofans en 
vn decret font dernandcurs,& ne peut 

faire 

fies. 	le jugement des deffauts , -afin de di- 
Drj'I•Fn 
	i'cr a i re les fonds qui Ce trotluerôt ven- ,eprauFre. 

To:ss tnierne- 
27ans 	oppo- 
jans JoAt de 
meedeers. 



efiege 	Lye. 
faire carer le debireur ledit .deCrer 
ayant.payé lé pourfuitiant:mais s'il y a 
des'Oppofans de in teruera.'s,faut payer 
& fatisfaire lefdits oppofans & inter 
unaus. 

Lefquels ou rvn d'eux,peuuent re- àeprinft 
prendre lefditcs criees fe faire fubro- fi'6't'ge'°" 4  

1 pouriisite ger au lieu du pouriiiiiianr.. A ces fins descrim, 
prefenter requefte,la forme de laqu el- 
le ei cy apres contenue : & contrain 
dre ledit pourtilivatit luy remettre lef- 
dites procedures en payant les frais 
derditeS criees & aptes pourfuiureJ  
ieques à fente= & vente judiciaire: 

Si auffi le pourfu ivant dircon4nue moyén pie 
la pourfuire par collufion, negligence efire  fideig4  

ou autretnentfe pourra faire fubroger 
l'vn defdits interuenans, c6 me deffus-. 

Lefquels frais de criees fe dreffent Frai; de criees 

& baillent par declaratiii à l'achep 	r 9"i  fant..taxe  c' allouez. 
& açliudicataire qui doit lcfdits frais, 
voire les frais de la difcution , fi aucu- 
ne en y a, qui fe fait contre le Tuteur 
ou Curateur des condernne2: 

Mais non les fiaà des procedures Cetit geei 

faites contre les oppofans , afin de di-fie 
Braire, par ce que s'ils font oppofans, 

'à bon droit ezitifice caufe on n'a dut 
D 4 



Stil ordinaire de la Senehauceei  
con teftet, mais accorder ladite difita. 
Etion,, fi autrement fans ,droit ils for- 
meot ladite oppofition & diftraEtion: 
ils doiuent eftre deboutez de leur .op- 
pofition,auec defpens qui doiuést dire 
adjugez au demandeur , & pourfui- 
,uant criees. 

eûreed2P"-  A la taxe defquels defpens & frais 
seder à la taxe 
defiiits  fraie, eft procedé comme es defpens des in- 

fta.nces , & en l'appel de la taxe , fi au- 
cun en y a, comme fera dit cy apres 
des appellations reffortitrans audit fie- 
ge Prefidial. 

Pitifiegrsfab. Sera nord qu'en vn decret quelques 
irgatidsfe font fois, Ce fait vne , deux ,trois , & 
quelques fois , 
entapourfui„ f cu s fubrogations : & en fin les fonds 
divn decret. font, vendus à la rcqueRc du dernier 

fubrogé. Et cela aduient par faute de 
• moyens de fournir aux frais, quelques 

fois de volonté ou par intelligence, 
negligence ou autrement. 

tui doit les Prefuppofé qu'il y a appel de la fen- 
diceens vn 
decret,declare, tente du decret , contenant vente & 
tue 	adjudication des fonds mis' en ctiees 

de l'or dinaire , à la Senefchaucee ou 
defdirs balliage de Forefts & Ma fcon- 
nois audit fiege Prefidial,quâd la cho- 
ie n'excede la cognoiffance atm bues 

audit 



u jtege mimai 4e Lyon. 	57 
udit fiege Prefidial;ou bien à la Cour 
c Parlement dudit fiége. 

Ledit dernier fubrogé eft appellé en Le dernier frib 

bas d'appel pour foullenir ladite fen- creged/Ceillée 
tence,vente & adjudication en la caur eu apte  
fe d'appel : eft procedé comme fera cy 
âpres dit,en caufe des appellations re- 
fortifrans audit fiege Prefidial. 

Qze s'il fe trouue nullité aufdites La fineene de 
criees, ladite fentence eft infirmee , ou dàec r  ce  at  fnfiennde: 
autrement ordonné ce que les luges nulikez. 

trouuent de droit, equité & raifon. 
Le pourfuivant tient lieu de ven- 

deur, comme il re void par la proce- 
dure, vente & adiudication. 

En laquelle inftance d'appel , ledit cdtiyoliceid 
dernier fubrogé à la pourfuite defdites q"iis les  2- 
crjees, doit faire appeller celuy au lieu 7ez.,fonteltente; 
duquel il eft fubrogé , pour affifter à ger d4ens, 

ladite caufe d'appel : & ainfi de main dino  tmermefla  sgeler  
en main iufques à celuy qui a c6mencé l'AcbePtetir. 

lefdites criees. 
De là s'enfuiura que s'il y a de la nul- 

lité aufdites criees celuy des pour- 
fuivans• qui l'aura commife refpondra 
des defpens , dommages & interdis 
Et s'il y a faute par tous les pourfui- 
uans, ils y participeront tous,&c. 

D 5 



gour affoupir 
le cours d'un 
detret,é,  
reen 

Éaut aufflfai-
re payement 
aux interue-
nans , autres 
ment ils feront 
lubrogez, 

Stil ordinàire de là senefehatica, 
Si le delaiteur contre lequel l'Oui 

pourfuiuies lerdites criees , veut em 
pefcher le cours d'icelles , doit payel; 
ou configner la fourme pour laquellci 
elles procedent , & faire offre des frais 
d'icelles , quand on.  eft d'accord du- 
dit debte: 	- 

Lequel payement & offre defdits 
frais, arreffera le cours defdites criees, 
pourueu qu'il n'y ait aucuns interue4 
nos : & oû il y en a, les faut auffi payer 
autrernét ils feront fubrogez àla pour- 
fui te,& contraindront le pou rfuivant 
de remettre les pieces, en le remboure. 
çant defdits frais. La raifon eft que 
tous interuenans font demandeurs, 
comme a efté dit cy deuant. 

Mefsieurs 

Mefsieurs les Senefchal & gens te-,  
vans le fiege Prefidial 

à Lyon, 

Reene Pm! C relie humblement lwartin P icluetpey- 
Cres, bourgeois de Fillechenefue,difant que 
Lean Martin luy eft elebiteuie de la fomme de 
cinquante efeks ; pour auoir payement de 



f ge Prefidial de Lyon. 
yttelle ,acluerty que les biens dudit cet4rtin 
font en vente & crias . à la requerie de l'un 
Decoureelles roitinteruenu aufilites criees, 
afin d'hypotheque, La pourfuite .defquelles 
criees difiontinuee parla col/teflon, intelli- 
genre ou negligeinceduditDecoumelleseu que 
ledit Decoumelles a affeurante d ailleurs du- 
dit Martin. Et cependant demeure ledit fup- 
pliant fruflré de fon deu, lefdits bis regii par 
comme ire , au preiudice dudit fuppliant. 

ce confideré , Mefieurs ,votte plaira or- 
Aller que ledit Decoumelles pourfuiura fans 
°gon &malice lefdites criees d- les fera tu» 
per & terminer dans deux mois : autrement 

c; 'ci par faute de ce faire , ee ledit temps pafé, 
ledit lu' "pliant fiibrogé au lieu dr place du- 
dit Decoume&s 	pourfeite d'icelles , en 
le rembourfant , comme le fieppliant offre des 

(raid defdites criees iuhues audit iour :luy 
remettant les rieces procedares : ferez 

Lefquels fe b.aill'ét par déclaration, Côme eflpro- 

& fe taxent & liquident comme der- cede la teee  
6, 111usdaton 

fus, 84 fera monftré cy aptes. 	des de. iensé 

Et le decret parachevé eft fait vn 	defd"" 
ticle de la Comme à laquelle fe rn6tent 'Tees' 
lefdits frais* lé farplus adiouPc6 com- 
me il a pae. 

Il 



becrets eyvb 
te des bief ad. 
huez auRoye  
pardroitdle$44 
bure ou Nil. 

triment. 

do 	SM ordinaire de la Senefileauced, 
ily a vne autre fornie de decrer,qui 

fe fait en la vente & alienation des 
biens , fonds & heritages adiugez au 
Roy par droit d'au beine, ou autremét: 
aufquels il n'y a autre formalité o bfer- 
uee, que la declaration & publication 
faite par l'Huiflier, affiffé d'vn Trom- 
pette, qu'il met en vente en vertu de 
l'arrdt de la Cour de Parlement , du 
primé confeil ou du grand confeil, tels 
fonds & penfions &c.Ailigne ceux qui 
voudront encherir par douant le fleur 
Commitraire à ce deputé. 

Lequel à l'iffa de l'Audiance , ou à 
autres telles heures-qu'il luy plan, re- 
çoit tous encheraeurs, en prefence,& 
ce requerant Monfieur le Procureur 
du Roy : baille aile aufdits encherif- 
feurs , &les remet par deux ou trois 
fois,& quelquè fois plus,à fa difcreti15. 

Ordonne d'auantage que les cho- 
fes mifes en vente, feront eftinlees par 
maifrres Maffons & Charpentiers, ou 
autres gens â ce cognoiffans. Lefquels 
apres auoir fait le ferment, fondeur 
rapport, lequel eft joint au proces ver- 
bal dudit fleur Cornmiffaire. 

S'il y a des interuétions à fin d'hypo- 
theque, 

reniions. 

encherei. 

Les thofesmi-
fes en ventes  
eflirnees (tuant 
reflrouffe, 

Regletnent fur 
les intertaties 



,Prefidial de Lyon. 	Gr 

theque,ou autrement, baille reglemét fozees2bit comme cy deirus és autres , mais arec f, fait à  
moins de formalitez & folernnitez. Et la requefle de 

apres Faraude eft faite & cleliurapce pmeur:r dirs, 
au dernier encheriffeur, 	 Roy. 

Pour le regard de la vente des offi- Fannedepro- 
ces , ilay touliours veu obferuer , &"der °bleu" 

à la vente des aprins des plus anciens praeliciés, que o, „,. 
l'on y procede tout ainsi que és criees, Criees, fi ibka 

rubhafiations & vente par decret des eo;c's„e"eje  
immeubles , prinfe , eflabliffement de 
Commiffaire , lignification de ladite 
prinfe dudit office de Threforier,Re- 
ceueur, Notaire, ou autre, quatre Di- 
manches confecutiues , placards ac. 
coullumez ,lignification à la partie, 
communication aux Aduocats & Pro- 
cureurs en nombre de dix, outre le 
Rapporteur , certification d'icelles 
en iugement,commigion,deda,ut pre- 
mier & deuxiefme:auec deux Aigu- 
rions au debiteur,& à (es creanciers 
pretendans droits, à fon ,de trompe: 
forclufion de bailler moyens de nulli- 
té,iugemens defdits deffauts , placard 
iequarantaine, de quinzaine, cache- 
es, publications d'icelles ,& eftrouffe 

iugement,& vente d'iceluy, conte- 
nant 



i. 	stil oreliotake de la senefi.htetteee, 
nant appointement en droit, fur la di- 
ftribu tion du pris prouenant de ladite 
vente, confignation du pris , forclu- 
fion de produire fur ladite diflribu- 
tion & en fin farci= de difIribu- 
tion dudit pris.. 

11' 4  Prinfedu- 	Mais fait à noter qtie pour le plus 
affeuré,la prinfè dudit of ce,doit dire 

au Virejorier fgni fiee au Threforier des pFties ca- 
desparaeica. 	, pour obuicr à la fraude que 

pourrait commettre celuy contre le- 
quel procede ladite vente. Parce qu'il 
pourrait refigner ledit office pendant 
lefdites criees , & en vertu de la refi- 
gnation,le refignataire fe pourrait fai- 
re pouruoir & inflaller audit office. 
A quoy il ferait difficile de remedier>  
voire impoffible, les deniers eflans en- 
trez au clerc du Roy. 

ceetnP"'m I'ay obrnis en Vn article du fecond eque lordon. 
mice  des  qua, chapitre , page Z7. parlant de I ordon- 
xremis• 	!lance des quatre mois, que i.c repens,. 

comme i'ay, où)/ plaider vne fembla- 
ble caufe puis quelques fours , & ap- 
prins que aucuns font d'aduis 
faut bailler demande contre le debi- 
teur & able& employer pour preu- 
ue l'obligation perce par ledit debi,‘ 

teint 



fiege Prefidial de L:yoet, 	Ci! 
tern ,en laquelle n'ef% le corps obligé, 
obtenir Centen.ce de condemn4ion de 

famme,contenue en ladite obliga- 
tion,& executoire fur icelle,faire faire 
commandement audit debiteur obli- 
gé & condamné de payer la fomme 
dont dl queftion : & apres les quatre 
mois expirez , s'aider de ladite ordon- 
nance. En quoy il y a plus de fabrilitè 
que d'equiré & raifon auili n'en eft il 
parlé par ladite ordonnance , par le 
texte d:icelle , 	autrement. 

ll y a quelques armes que l'on pra- kionaiedear- 
ai 	prao gu oit l'iniUtion d.'arreft contre les arlt, eeft  en ce 

debiteurs, de que câtre eux cPcoir prb-fiege éc prefent 

codé extraordinairement, comme en- imi,:s.s°2"-re- 
cotes auiourd'huy fe fait au ballia.ge par f.c' pjég: 
de Forefts„où y a vue infinité de pro- 	» 
ces de telles marieres : ce que n a lieu à_reefi, cF°-  
pref..c.nt.Qipy que fois on n'y proccde 
fi rigoureu (calent en ce fiege. 

Le creanciegieuoit commiflion en Forme à pro- 
ceder en,  l in- forme de preeiréidu Greffe (en Foreftsfi„,,,„dffi„n_ 

les Notaires royaux deliurent tOLlteS (lion arrell. 

CO 	) fait f4ire commande- No,,t.,aird7/ii:„; 
ment fon debiteur de payer la fOillitonultescommil 

Me de cinq cens cfcus , plus ou n-mins:fi" e"F"ele. 
4 Con refus luyfait enioindre les arrefts) 

fc, auoir 



Ze CrIfierse eft 
requu& foin-
ré fi celuy au-
quel a efié en-
ioint de fe ren-
dre prifonnier 
eft efdites pri- 
fons. 
S'il n'auoit 
bey , choit pro-
fente comme cy 
apres, 

64 Stil ordinaire de la Senefihaucee, 
fçauoir de fe rendre prifonnier dans 
certain iour. 

Auquel iour ledit creancier aflifté 
d'vn Procu"kur, s:eddreffe au geolier 
ou fon commis aucc le Greffier ou l'vn 
des cômis au Greffe. Le famine de luy 

,declarer fivn tel s'efIrrédu prifonnier. 
S'il ne Ce treuue prifonnier,eft prias 

aae de la refponce dudit Geollier fur 
icelle , & les exploits de commande- 
Inét : eft baillé requefte côme s'enfuit, 

Relue pour 
auoir peren.(-
fion de proce. 
der extraordi-
nairemét con-
tre celuy qui 
n'a obey 
s'eji rendu re-
belle à la issfli-
ce fur les ar-
re fis à luy en-
joints & com-
mandez. 

A Ilersieurs 

Mefsieurs les Senefchal, & gens te 
nans le fiege Prefidia1 à Lyon. 

srpp/ie humblement Antoine des Anges, 
marchand de Brulloles , & dit que pour 

auoir payendt de la fourme  de cinq cens efcies 
à luy kik par George Beguet, par obligation 
pi; il a en main, en bonne*. deiie forme , il a 
obtenu cour ion en formeie  de precife , fait 
faire commandement audit Beguet de payer 
ladite fomme de cinq cens eictu:apres fonl*- 
fus luy a giflé enjoint ee commandé de fi ren- 
dre prifonnier en cefle ville és prifons royaux, 
dis vn certain iour.lequel Begeet n'a obey,au 

me.eri£ 



er jase Prejatat cie Lyon. 	6s 
?Iris de la Ielice, & preiudice du Apple. 

Ce confidere , cidefieurs , attendu qui: 
vous appert de ladite rebellion & dejobeyf. 
fa' nce frite par ledit Beguet , par les pie- 
ces cy attachees , voue plaire permettre au 
frppliant,feire appeller à fon de trompe ledit 
Beguet,À trois briefs tours, res biens annotez, 
mis foubs la main du & de iteice ,& 
procedé contre lu, extraordinairement, 
autrement ain(i eue verrez tee À faire pour 
raifon ,diferet 

Ce qui eftoir accordé mais à pre- Ladite reque2 

fent comme a cité dit, on y procedefe .enee- nneeaprojet 
auec plus de douceur,faifant confide- y ei procedé 

ration fur la mifere dei temps:eft baille lue  Pie de  

temps au debireur pour payer, ou re 
amour. 

prefentere rendre efdires paons : 
à faute de ce faire eft decerné adiour- 
nemenc perfonnel,& apres proced6 
extraordinairement. 

•••••••••amamagm. 	 

CHAPITRE III. 

E R A remarqué qu'il cairn- 
poffible,quoy que foit,i1 fau- 
droit erre fort prolixe qui 
voudroit mettre toutes les 

demandes,qui contiennent inuétaire, 



6c 	Stil ordinaire del s énefibateeee, 
qui flint dreffees fur le profit dés _On,  
ges deifauts és matieres poffeffbites 
petitoires , des appellations de l'ordi- 
naire, à laSenefchaucce,& des mirons 
ou autres : mais facilement on fe pour— 
ra feruir de celles'qui feront cy aptes 
inferees, 

len" d° Can fes & matieres poffeifoires de 
garde,recrean. 
„ feefl„, maintenue & garde , complainte , de-
à de Teinte-  nonciarion de nouucloeuure,recrean- 
rande. 	ce, fequeftre ,& reintcg.tande. 

Par lettres de garde te pouru oit ce— 
luy qui fe dit poifeffeUr de quelques 
biens à luy efcheus & ad uenus par fuc- 
ceilion, acquificion ou autremér. Mais 
faut que l'impetrant ou fes au theurs 
ayent iouy an & iour, au rreméi il faut 
venir par le petitoire , & non par le 
poirefro ire. 

Lefquelles lettres de garde font fi- 
gnifices à haute & intelligible voix, 
par les Huiffiers ou Sergens,à hiruè de 
la grand Meffe parrochiale,placards 
affiches mis à lapone de ladite-Eglife, 
&en l'vn des fonds dont il s'agiff. Et 
s'il er queilion d'vne hoirie, en la mai- 
fon & principal manoir. 

Et pour l'affeurancç plus grande de 
l,'impe 

aeoir 
iouy dia & 
Mer pour in• 

touer l'ettion 
poffefjOiro ou 
e`oppofir,  , /en-
tend éouy par 
luy ou jos au 
theurs. 

Lettres da fars 
evegarde figni-
pes aux pre 
tendans droits 
ien la chofe elbt 

Zu fenterice 
jyud ce& ro- 
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1'impetrant,i1 fait iignifier lefditcs let- trelesnon 'ei- 
nes de garde,à celuy ou ceux qui pre- j'et 
tendent droit efdirs biens , hoirie ou 
fonds dont eft queftion : autrement la 
fentence qui.interuient a peu d'elfe& 
contre ceux qui ne font comprins en 
icelles, ou appeliez en particulier. 

L'ailignation eft donnee à certain Jour

, 

	d'Au- 

iour, heure de Cour & d'Audiance. die"". 
Que s'il n'y a Audiance audit jour S'il n'y a 41u; 

d'igné la prefentatioti efcherra au g"
ng

teicieicheir„1: 
premier jour d'Audiance enfuivant. raau Premier 

Mais le deffaut 	fe peut retkr iuf- '447ar„,d' Au- 
e  dues apres vne autre Au duce c Cour, rempsPaark. 

tenue audit fiege blé qu'il faut deux llercle dent 

Audiances entre l'affignation & expe- 
dition de dedaut,du moins iufques au 
lendemain à la releuee. 

Q1Lant au congé qui eit obtenu par Pour les dgez 

adiourné , il ne peur dire oEtroy& a  fa' de fe 
prefenter, trou 

expedié fanon trois jours .apres ledit Jours, 
jour d'Audiance, s'entend trois jours 
apres l'Audiance,tenue apres l'affigna- 
tion baillee. 	• 

I'ay dit que les deffauts qui fe leuét Fmr inf ;- 

contre les affignez pour voir faire in- :ins'ugi"--  
=taire , ne fe peuuent deliurer que 
la hui&aine efcheiie ,.apres ladite af- 

E 2, 



es 	Stil ordinaire delà' seneasecre, 
figliation & Audiancetenue. 

laemdesdef- Ad idem des deffauts és matieres de 
feed"iesi criees,decret & vente des immeubles, 

Comme a eflé auffi cy deuant dit. 	• 
cales &ma Pour le regard des ailignations qui 
eride  sreslinwernail  fe donnent par deuât tneffleurs,Lieu 

tenant general, cjuil ou particulier,ou 
l'vn des fieurs Confeillers audit fiege, 
à iour & heure certaine, on peut le- 
uer le deffaus & congé le lendemain 
du jour de ladite affignation, non de-- 
ua.nr, eia hie dies oubli s'entéd es cau- 
fes fommaires te de petite importan- 

rep ut contre 
	importan- 

ce, dont fera fait mention cy apres. 
Si les oppo fan s nefe font prefentez, 

efàns.  on loue le deffau t, ils font read,iournez 
à la forme que deffus, & leominatim lef- 
dits oppofans , ou aftignez fur lefdites  
lettres de garde. 

tes a51es de Ne comparoiffans lefdits appeliez, 
fiefg'i'. 	font leuez les a&es de deffau ts, comme 

deffus : & apres baillé demande par le 
Procureur dudit demIdeur,pourauoir 
adjudication du profit d'iceux , com- 
me s'enfuir. 

La demàde fur le profit des deffauts 
emporte guain de cade , & eft le juge- 
ment deni tif. Le demandeur tant par 

proui. 



fiege Prefidialde 
prouifion que diffinitinement mainte- 

' nu;  fincin que ton produde 
quel cas le ieugernŒnt eft interlocutoi- 
re à contredire dc prendre appointe- 
ment à ouyr droit; 

DiEt &propofe par dellàt VOUS Md- Demàde fer 
fietirs les Senefchal 	gens tenans 	profit  d" 
fiege Preildial Lyon, Vincent Bard, 

dela= 

demandeur en lettres de garde & re4 
querant le profit & adjudication de 
deux deffautsi 

A l'encontre de tous oppofans 
qui Ce lioudroyent oppofer efdires 
ci es de garde & defra'illans: 

Qte à bons & juftes tiltres c6pette Narratioie 

St appartient audit demandeur vnd 
maifori fituee en cette ville)delaquelld 
luy & Tes autheurs ont iôuy pat tel & 
long reps, qu'il 	tnemoire du coin- 
traire, notamment les trois dernieres 
=ces, Touresfois aucuns fe iaâce 
auoir quçlques droits fur icelle;  & de 
le moleiter & troubler en fa poil-dan! 
qui a dôriné oceafion audit denfldeut 
d'obtenir lettres de garde, pour fe fai- 
re maintenir en la poireflion &iouyf-; 
Tance de ladite mailon,appartenances 

dependançes d'icelle.Lefquelles 



Conclufion, 

-Io 	Stil ordinaire de la Senejéhaucee, 
tres le demandeur a fait figniqer âtous 
en general & en particulier : & iceux 
oppofans pretendans droits, ou qui fe 
voudroyent oppo fer , fait affigner au 
iour de, &c. Auquel iour ils ne fe fe- 
rayent prefentez , ny Procureur pour 
eux, contre lefquels le detTlâdeur a ob- 
tenu deifaut. Les a fait readiourner en 
vertu d'autre cômiffion au &c. iour de 
gtize.prefent mois:lefquels ne fe feroyét 
femblableer prefentez,nyPrà eut eur 
pour eux, de forte que defaut deuxief- 
me a efté dôné & odroyé audit demi- 
deur, auec permiffion de le faire juger. 

Qzlquefois par faute de fournir de 
califes & moyens d'oppofitions par 
l'oppofant ou oppofans , fuivant l'ap- 
pain teillent donné en la caufe:s'entéd 
quand les parties fe font ptbeeniwz.Ps. 
par Procureurs, di auffi donné &faut 
pur & 

Conclud partant ledit.. deandeur, 
ce qu'il foit dit lefdits deàluts auoir 

bien & deiicrnent efté obtenus : que 
pour le profit d'iceux lefditsoppofans, 
ou qui fe fuirent voulu oppofer,  , de- 
faillans foyent defcheus & deboutez 
de toutes exceptiôs & deffenco) cali- 

fes 
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fies & moyés d'oppofiti5 qu'ils current 
peu' bailler & fournir au parauant 
tétion d'iceuxCe faifo.n t ledit deman: 
deur par le moyen defdites lettres .de 
garde, maintenu .en poireffi.5 & io uyf- 
iance de ladite maifon,tant par proui- 
lion que diffinitittemét : quoy que loir 

recreke en premier lieu & la plaine 
maintenue. Deffetices faites à tous en 
general & en particulier de ne trou 
bler ledit denladeur en fes poirefliô & 
iouyfranCe,à peine de cet efcus d'am.é- 
de, & autre plus grade fi elle y efchoir. 
Lefdits defaillas condanez 'es defpens 
de l'inftke,enfemble defdits eau ts, 
& de-tout ce qui s'en dr enfuiuy,dom. 
mages & interefts pour le trouble reel 
fi aucun en y a : & autrement ainsi que 
► .2Xide droit & equitéeffre à faire. 

rernierement produit lefdites let- Inueigairia 

tres de gardc , attaché à icelles l'ex-- 
ploit fait par 11-luiffier ou Sergent 
datte du &c. contenant affignarion 
donnee à tous oppofans , pretendans 
droits, ou qui fe voudroyent oppc4 
fer au &c. Et font cottees à la lettre A. 

Auquel iour ny depuis lefdits 
fendeurs & oppofans , ne fe feroyent.  
fe 	 E 4 



7Z 4YM ordinaire de 14 Seneichaucee, 
prefentez,ny Procureur pour eux:con,  
tre lefquels a eftè donné deffaut, l'a&e 
duquel dl expedié & eŒ produit icy, 
& cotté à la lettre 	 B. 

Pour voir adjuger le profit dudit 
deffaut , ont e11 readiournez lefdits 
oppofans & pretendans droits au &c. 
en vertu d'autre commiffion prinfe au 
Greffe , laquelle auec l'exploit 84 fec6d 
adiournement , qui font deux pieces 
attachees enfemble produites & cot- 
tees àla lettre 	 C. 

Item produit ledit demandeur l'aEte 
de deffaut deuxiefme , obtenu contre 
lefdirs oppofans & preten dans droits, 
ledit jour &c. figné par le commis au 
Greffe des prefentations , cotté à la 
lettre 	 D. 

Finablement produit ledit deman- 
deur la prefente demande , contenan t 
inuenraire, cotté à la lettre 	E. 

>Pei 	Qty fi c'cŒ d effau t par faute de four- 
nie eitiecPro- n r de caufes & moyens d'oppofition curares par 
pointenuns. par l'oppofant prefenté par vn Procu- 

reur, faut bailler femblables conclu— 
fions, & produire ledit appointements 
contenant deffaut pur & fimple,â fau- 
te de fournir de caufes d'oppofitions 

au 
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au lieu defdits ados de deffauts cozn 
me a efté dit. 

Mais il aduient quelque fois que Ce par fau- 

l'imperrant & demandeur en lettres te defe
r
p ;clé: 

de garde, oublie de (e prefen ter : le de- itenranPadeur. » 
fendeur & opporant obtient congé, 
faut trois jours : par faute de ce faire 
baille demande fur le profit d'iceluy, 
narratiue de ladite affig,nation.,& con- 
cré obtenu. 

Dib & propofe par deuant vous Demande fur 

Meffieurs les Senefchal & gens tenans le profit  dudit 

le fiegePrefidial à Lyon,Pierre Daudet ne' 
demandeur & requerant le profit & 
adjudication du côgé par luy obtenu. 

A l'encontre de Gafpard de Nantes 
demandeur en lettres de garde & de- 
faillant, 

Que cy deu an t ledit defaillant a ob- 
tenu lettres de garde pour fe faire 
maintenir en la pofreffion & iouyffan- 
ce des biens de feu Antoine Chorel: 
aufquelles lettres de garde, ledit de- 
mandeur fe (croit oppofé, jour t luy 
baillé pour dire & defduire fies caufes 
& moyens d'oppofition,au &c.iour du 
mois de &c. Auquel jour ny depuis le- 
dit impetrant & demandeur en lettres 

E 



74 a) ru °ramure ae ta Meitleauca, 

.de garde , ne fe feroilrefenté ny Prol, 
cureur pour luy,contie lequel l'oppo- 
fant a obtenu congé , 'qui luy a eité  
donné , °Choyé & expedi.é. le &c. iour 
defdits mois 84 an‘ 

Conclud à ce que par jugement 
fouuerain , fi la calrde eOE du prereier 
chef de red:a fanon au fecond Chef 
de Veda comme fera dit cy aptes: 
Il fois dit ledit congé auoir bien & 
dedment efté obtenu & oetroyé : & 
pour le profit d'iceluy le demandeur 
defcheu du benefice defdites lettres 
de garde. Le defendeur par le moyen 
de fon oppofition maintenu & gardé 
en la poffeffi6 & iouyfrance de la chofe 
dôteft queftion. Deffences faites tant 
audit demandeur que à tous autres,de 
le troubler ny empefcher en la iouyf,- 
fance, à peine de cent efcus d'amende: - 
Ledit demandeur condamné aux der- 
pens de Fiance, enfernble dudit con- 
e& de tout ce qui s'en eft enfuiuy,& 
autrement ainfi que verrez de droit, , 
ftil&equité eftre à faire.Et font les pie. 
ces produites par ordre comme deffus. 

Inuentaire. 	Sçauoir la copie defdites lettres de 
garde , contenant ladite affignation 

cottes 

	.6.raa,e( 
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cottee à la lettre 	 A. 

Ité 	de congé obtenu par faute 
de Opardit du 84c.cotté à la lettre B. 

Finalemét produit ledit oppofant 
dernàdeur la prefente denâde, conte.- 
nant inuentaire,cycottee à la lettre C. 

Comme il fo Sur ce jugement «infamie aufdites 
eonelufions,contre lequel fi c'eft juge.. fcog  nu  st  reelente  
ment roumain fe: faut pouruoir par Yens Mut. 

1 fie deletS & requefte dee:fi c'eft iugement donne „„g,,, 
au fecond chef de l'edid ou plus ou- neetmoins dit 

tre, n'y a recours que par appel, linon 9re  elle  in" n  Pt  le  
que le luge s'en vueille difperifer , 	g  P  
que la partie accorde que le condem- 
né fois receu 'à bailler fes moyens , en 
redondant les defpens dudit congé, 
comme a eité ddt. Laquelle requefte 
ciuile fe preCente, traie 84 n'ide au 
fiege Prefidial. 

Ce qui feruira aux matieres de com- eguueSerk 

plainte,lefquelles font pourfuiuies,in-te  „TIC 
(truites , & procedé en icelles comme freeeement• 

efdites matieres de garde 84 au tremét, 
comme fera dit & monftré cy apres. 

S'il y a oppofans comparans , l'op. contra les op: 
pofant ou oppofans font pourfu• pofansefiprins luis eppi,„„„,„, 
de fournir de leurs moyens & cau- côme cygprii. 
Ces d'oppofirion par appointcment, 

dont 



0 	M'ut «aimer 	id& çrnjurremer 

Pretnier ep-
pointement en 
matierepoffe 
foire, 

Demande à. 
inuentaire fur 
le profit d'vn 
defaut icfau-
te de fournir 
de moyens & 
eaufes d'oppo 
fition, fernbla-
61e à celle qui 
eft fOurnie fur 
deffauts à fau 
te de fe prefin_ 
ter par les op-
portons, 

dont la teneur s'enfuit. 
Entre Pierre Balrnon t marchld au= 

dit Lyotbdemandeuren lettres de gai> 
de par Milieu fon Procureur, & Clau- 
de Pernet deffendeur & oppofant par 
Fontvieille aptes que ledit Milieu a 
requis deffaut put & fimple , par faute 
de fournir par ledit deffendeur de t'es 
cades d'oppofition :fur ce ouy ledit 
Fontvieille, qui a requis delay pour en 
venir. 

Appointé dl que ledit deffendeur 
oppofant dira ou fournira de fes çau- 
fes d'oppotition dans la huiâaine , au- 
trement deffaut pur & fimple, qui fera 
levé & iugé. 

Comme a effé dit,par faute de four- 
nir de caufes & moyens d'oppofition 
par l'oppofant , dans le temps prefii 
par ledit appointernent:le demandeur 
baille demande, contenant inuenraire 
telle & femblable que celle cy defrus, 
à faute de s'eftre ptefent par l'op- 
pofant , ou oppofans Concluflons 
femblables : & au lieu des aces de 
deffauts à faute de fe prefenter , eff 
produit raae regiftre & appointe-4 
ment fufdit, 

L'oppo 
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L'oppofant s'il veut fouflenir fon Di ences à 

oppofition,defrend en poffeffoire con- 414#°' 
traire:quoy faifant luy eft prerenté, ou 
de fa part il prefente reglernent ou api  
poinrement a efcrire par moyens pof-1 
feffoires,a.dditions prenaieres & fecon- 
des, d'vne part & d'autre, lefcpiefles fe 
fourniffentfimu/ & reine/ de huiEtaine 
en huiecaine , s'ils font de la ville ou 
taux-bourgs , faon de quinzaine en 
quinzaine, le temps paffé contraires, 
& à rapporter el-mufle & preuue fur 
leurs faits. 

Entre Pierre Durierifoy difant heril 4PPe1neeenene 

tien de feu Hugues de Maleual,deman- fid4er  larepgoffele n;on„É  

deur en lettres de garde par Gaigneres alleguee &fou 

fon. Procureur,& Jean Thomas deffen-flj,,I,e, de Pi"  utre. 
deur& oppofant par Doerieu fon Pro- 
cureur d'au tre.Apres que ledit deffen- 
deur a deffendu en pofreffoire con-1 
traire , 84 fou ftenu que fa partie eft 
en poffeirion des biens dont eft que-- 
(lion, requis & conclad à la maintenue 
& â la recreance ou -le protes pren--- 
droit plus long tram. Sur ce ouy le ait 
Gagnieres qui a baptifé & fouftenu 
poffeffoire çontraire. 

Appointé eft que les parties fourni- 
ront 



Sequeflre. 
Pour proceeler 
fur la recrean-
ce fequefirt ou 
reitetegrande 

Reglement fur 
(a recreance. 

, 

78.  Stii orenaire de la Sentfchatice, 
ront de leurs moyens ppffeffoires dans 
la quinzaine, autrement forclos, efcri- 
rontpar repliques & dupliques , de 
quinzaine en quinzaine,au tremétfor- 
clos, Lefdites parties appointees con- 
traires rapporter& leurS preuues dans 
là quinzaine : aptes fourniront de, re,  
proches & moyens de nullité, font ap- 
pointees en droit;produiront,con tre- 
diront , & fourniront de faluations 
danS le temps de l'ordonnance. 

Pendant ce temps , partes« veniant 
ad arma , pour la iouyffance , pendant 
le proceS,eft prins reglement à plaider 
ou en droit, s'il y a vilion de pieces fur 
la recreance ou requeftre, ou fur la re- 
integrande requife par celuy qui eft 
depOiredé, dont la teneur s'en fuit. 

Entre Pierre Caraual demandeur en 
lettres de garde par Guillomon fon 
Procureur d'une part,& Philibert Mu- 
guet defendeur & oppofantparFaure, 
Âpres que ledit Guillorn6 à dit & fou- 
flenu que pendant le proces , il doit 
auoir la recreance & iouyffance des 
biens dont eft quefrion : quoy que'foit 
baillant caution de rendre les fruits, 
veu qu'il eft fondé en filtres, ou autres 

preuues 
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preuues par efcript. Sur ce ouy- ledit 
Faure qui a foufrenù le contraire. 

Sur ce eft donné fentéce de recrean- soda/jou 
ce, reinregrande , ou de fequellre : lai irecireanced,eroe. 

quelle il faut fuiure ou appeller execu- dne egundir: 
raire neantmoins , nonobilant 
& au principal , à articuler & verifier 
de part& d'au tre,rapparter enqueftes 
appoin&ces en droit , à produire,con,.. 
tredire & fauuer. 

Appointé eft que aux fins'de la, re- 
creance , les parties font regleese ap- 
pointees en droit, ou Iplaider en Au- 
diance. 

Les parties ayant articulé faits au Apres le tap.: 
principal, rapporté leurs preuues , efttn, 

des 

prias autre appointement cy aptes 	quejies. 

feré , à dire contre la reception d'icel- 
les, à bailler & fournir moyens de nul- 
lité & de reproches en droit comme 
deuant:efcrire par contredits & falua- 
tions. Ce qui femble elle contre.  l'or- 
donnance qui vetit que Panne puifre 
prendre que vnl.appointementen cati- 
te. Mais il n'y a moyen que les parties 
puiffent fatisfaire à tout ce qui cil con- 
tenu & ordonné par le premier ap- 
point errent, 

Entre 



	

w. 	So Stil ordinaire de la senefchaticee, 
dippointeinent 

4 
	

'
Entie Pierre Angelot demandeur en 

,11
r es 

le l'op- 
pt   d„ en_ lettres de garde par Verney fon Pro- 

	

eitieds• 	cureur d'vne part,& Philibert Maguet 
deffendeur &oppofant par Faure d'au,  
tre.,Apres que ledit Verney a dit auoir 
fait proceder au fait de fon enquelle, 
laquelle il rapporte , baille copie du 
protes verbal d'icelle : requiert la re- 
ception & forclution contre ledit de- 
fendeur, à faute de rapporter la haine. 
Sur ce ledit Faure ouy. 

Appointé eft, que ledit dçfendeur 
dira contre la reception de l'enqUefle 
dudit demandeur dans la quinzaine: 
autrement receuë ioind les faids & 
moyens de nullité & de reproches, 
defquels fera fourny dans le temps de 
l'ordônance, c'eft de huiâai.ne en hui- 
&aine : &dans ledit temps rapportera 
fon enquefte,autrement forclos & ap- 
pointees en droit, produiront dans la 
hui&aine apres : bailleront contredits 
& faluations dans le temps de l'or- 
donnance, faiâ ce &c. 

semblable .' Qsand le deffendeur rapporte la 

	

e
I
s
e
pma: 
	

p 
t

r:
d
- fienne eft prins femblable appointe- 

portent lotes ment & de marne eft procedé quand 
onuelüs. 

les parties enfemblement rapportent 
leurs enqueftess 

Apre,s 
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Aptes le rapport & reception def. Peur okénie 
forclufro~s:. '4 dites enquefteS:, moyens de nul lité & 

de reproches fournis,ou forclusion de 
ce faire obtenues de huiaaine en 
daine , Ou de quinzaiiie .en quinzaine 
ou autres &lais , fele la diftance des 

lieux ou importance du fair :les par- 
tics mettent leurs pieces par inventai- 
re, la forme. fera. cy  aptes inferce en 
rintlance pure petitoire, 

Ce fait,eft prefenté la copie de l'in- 	forme de 

u 	ni entaire : &filmé le 'deffendeur de 1,'; :encr e- 
bailler copie du fien., tir communica- fiance retitei. 

ti,à. n de f4 produetion. Pour contredi-'. 
te à fon refus lois prefente tapette en 
nombre de trois pour auoiriorclufion 
de,çonttediré. Voila la calife difpofee,, 
pour.4re iugee, 

Pour obtenir les forclurions depro-! 
duire , fournir contredits efaluati5s, 
fera monftré la forme en l'inftance pe- 
titoire , cy aptes , auec l'inuentaiÉeen 
toutes califes, 
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gefsië4xs 

ersiems les Serierchgl, gens tço,-;, • 

.nains le fiege Prefidial Lyon 

# fetefie de ,rpplie humblement km eadole, laboek- 
einfim 	reur de Dommarti», 4ifant que au pro,. 
edleiree., de  ces qui eft ?en' dant par eleua' nt vota *à' entre' 

11 demandeur en lettres de gar4e,e9. .i'4erre 
goffiital cieffendeur 	opefant d' autre, 

Tes parties tan' t procedé qu'elles ont !fie ap. 
pointees en droit. e fuppliant produit de fa 

:part , ce que refufe ou dilaye faire le deffen-,, 
`clair ou demandeur. 

e conlideré eeffieurs yieueelaire f ors 
clora purement dr froidement ledit deftinl. 
deur ou demandeur de produire j:»4.1' trois 
ours : & ordonner que droit fera fais, r62-,  
du fur la produiiion du furpliaiu fere, 

Idem peur 4uoir forclufro de con 

tRyiwgiag.= 	- Celny qui dl troublé en quelques 
fon ds, droits dç prince, creau,de paWa 
ge nu paPçurage pu, autrç feruitude, 
forme complainte çontre celuy qui le 
tY9,4biçe vÇurpç  çgyçfçhç vfer de 

(91,t 



efr !lege Prefidial de Lyon. 	Si 
fon droit ce qui fe doit faire dans 
l'an , 	eft ladite complainte prinfq 
au Greffe. 

La commiffion en forme de com- conimige 
plainte , 	pluftoft pour voir former pe»: ;;;;;ei 
ladite complainte, 'obtenue, le trou- 
blant eŒ adiourné..  

Prefuppofe qtfil s'eil prefenté , au- Semblable re 
trement il y faudrait pro ceder comme eet 

er- 

deirus 	matiere de fauuegarde & 7inewancee  
doit eftre la condufion de la demande garà* 
ihr le profit du deffaut, pine& fimple 
& cliffinitiue, à faute de deffendre , 
deffau ts à faute de comparoir, fembla,, 
ble que celle de ladite fauuegarde ,,g,  
la fentence fur icelle de mefme. 

Le 'congé contre le demandeur à le congé ing4  
faute de fe prefenter ou bailler &mn- `1.7„1„efinal„: 
de articulee,eft peur fuitty 'comme -clef: de iode. 
fus efdites matieres de garde. 

Eft à noter que efdires infta.nces de la Prdfi; du 
fauutearde & de complainte , pré:- dteefadueePfr Zirrfi: 
mier appointement porte que, toppe. de cau,i'Ps de,  
fànt ou °Indes fourniront de leursei7,2: 
cades & moyens d'oppofitions dans ble'profit que 

4  la huiâaine, autrement deffaut 	8  le dei tit ou  
4ffirFit,le.'qtel emporte ferriblable pro-cd:Z„1;:: 
eit.quzles deuts,par faute de Ce rte- 

F 



84 	Stil ordinaire dé la Senefishaticee, 
fenter t'5t 'fait bailler. femblable de+. 
mancle&to:nclutionssue deiru.s.. • 

Dliferent en cc que ès marieres de 
garde ;l'on peut pourfuiure fans rien 
communiquer ,., de fournir de caufes 
doppofwons finon que par lefdftes 
lettres de garde, l'imperrant ou impe-- 
trans.  ayeric articulé ?eonginat kee '.quel- 
ques_conrrads, .•• 

En laciite.cau- 	Er. en mature d:e complainte, il fuit 
iéejeiePlaini ,  bailler demaiide atticuleeauec les pie- 
f 	bade de- 
maykit, articio  'ces 	mentionnes „fi aucunes eti y a 
iee à Peine de:ourre ladite cornai i.ffion , efICO:le kele 

dle far:affeeample autrement Yonine 
-peur pour uiure le .deffendcutoi,op.7 
pofan r de &f endre. 	cftre eceu 
.employer ladite com iniflion pour de- 
mande Ainfi caf. obferué & praC0q.11 

zes..appipte., 	Les. appointerne.nsqu.'il: faut: .pren7 
mens  en dre en ladite. inaance de complainte, ms de garde 

'dire femblables que ceux de 
Pl,ainte làPg la .fauuegardei,,à çornmuniquet eferi+ 
femblablel. • • 

. tures finee4 fipadv,t 
.Carefes& 	g re,rnam ;lé .q Ç ;niatiete 5 paf 
!ires 	fefroires, beneficiales 	premie-r des. - 

pointemènt aptes latcomparirion: & 
• prefentation. 'des parties 
c6p.wniqu,er 	.;,4.ergçgdé: çi) trfç 

çy. 

En matiere de 
,eef4flt 

rte* CelhIntil 
x!quer linon 

on 

ar ru Ale par la 

faieeicgarde. 
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rey apres :& eft tel ledit 'premier ap 
Foin teillent que s'enfuit. 

Entre maiftre Michellacquinet 	Premier 

mandeur en lettres de garde , ou de P°12,teene"l' él  resw /mat (- 
complainte comparant par Yerney diescititcbe. 
fon Procureur d'vnepart : & M.Pierre 	7r 1'7 
Rabaud preftre autri foy difant Curé rie' 
dudit Beffeney deffendeur & oppo-: 
Tant par Perigny d'autre. Apres que 
ledit Verney a offert bailler copie de 
fes tihres, prouifions & capacitez, re- 
quiS .deffaut contre ledit oppoCant à 
faute de communiquer de fa parti 
auee perrniflion dela faireiuger.Sur ce 
ouy ledit Perigny , qui a requis delay 
pour en venir. 

Appointé eft qUe ledit deffen4eur 
oppofant dira ou communiquera, fer- 
dits riltres eprouifions dans la hui- 
i4ne : autrement deffaut pur & 
pfe, qui fera leué &jugé. 

Les defauts &rongez foit parfau:* Dee 69 co
rres

ee
n
t es 

te de fe prefentpr communiquer,fe ti  
jugent 'comme d d'il, steftdiec.. : 

Que fi le defferidetir fatisfait ,:eft Aue_ 	e- reg_ / 
prins appointement à plaider,  ou en;  ment. eldihte  

efchoit, Vifion de piecesfur,

s  

:;,,Érkess, we' 
la recreancaequeftre ou rein tegrade, 

F 



e6 	Stil oefinaire de be Sencfchaticee§ 
comme eft dit cydeuants & aucunt 
fois fur la pleine maintenue, quand 
elle Ce peut luger fur les tiltres. 

APPointement Entre M. Pierre Iacquinet preftre, 
plaider fie  8 foy difant Curé de Beffeney,deman- 
reheiegran- 

de , recreance deur en Cauuegarde par Verney, & M. 
11;44110"n Pierre Rabaud auffi, foy difant Curé 
matiere bene- 
Amie, 	dudit lieu , deffendeur par Perigny 

d'autre. Aptes que ledit Verney a fou- 
ftenu,veu les tiltres , capacitez &pro- 
uifions corrununiquees par fa partie, 
qu'il doit en premier lieu obtenir la 
recreance,& diffinitiuernent la pleine 
maintenue dudit benetice,auec adiu- 
dication de tous.defpens , dommages 
& interefts,quoy que foit,& oule pro 
ces prendroit plus long 0:ai& ladite 
reerelce,,& cnrtous cas fequeftre doit 
etre ordonné, & que ledit Perigny 
fait requifitions. contraires. 

Appointé eft que fur la reintegran- 
de ou; recreance,ou requellre)ou plei- 
ne maintenue, que les parties fe com- 
muniqueront, & au parquet delvief- 
fieurs les gens du R6y, & viendront 
preOE à plaider au premier jour , ou bié 
appointées en droit , s'il y a plufieurs 
pieces à voir. 

Sur 



jiege Érejedial 
laquelle muance quelquefois i'eir  bkile 

a 	lkeé 
tett ordonné que les parties feront ouyr l ricita . 

 
cinq ou (lx tefinoings evnt part 8c 
d'autril 

Et aprés au principal eŒ prins regle- 
inent & appointerhent comme és au- 
tres caufes & rnatieres poireifoires ,'i 
faprà de mefnie pour obtenir les for- 
clufions de produire contredire 8c 
fauuer. 

I'ay yen pie ton fait quelqueidiffi- beeeiee. 
lreux ne fe pet 

culte fur les defcen tes des lieux reqt:ii cent dem~t~à - 
fes par l'vne du l'autre des parties efdi. der en ?Mie- 

tes matieres potrefroires , parce qu'il 'Peceit'èi 
s' agift de feta° & non de iurei 

Or il faut és matieres poffeffOires vet. tes hi?e  e 
:

d
1.  rifler & proutter iouyffance : donc-7,;171 0 

ques il y a peu d'apparence de deman- 
der defcente efdites inatieresa"oittes- mll efer'eirg' 
fois les luges apres auoir veu le proces re 	- 

& les preuues,ont accoullurné d'office 
de les ordaner, voire figure a.ccordee, 
quand la chofe le requiem& pour leur 

Ddquelles defcentès 8c figures en 
fera parlé à la fin du prefent chapitres 

n matiere,poffeiroire le fecond 
aelicpteur d'vn heritage, qui a iouy & 

F 4 



ordinaire de bs sènefchatete 
poffed4 de fait ; fait à preferer au 

achepteur.,-qui. a la feule- poffek 
fion de.drcïit:par exemple, l'acheptcur 
premier. a foh con trac` de vente 
louage de fon vendeur. 

te fecedieche- 	Le --fecond a.fon contrait de- vente, 
teurpeeur, 	 . 
,frit à p„fir„ & la poficliion de. fait. Lequel fecond 
«maniere,  achepteu r fait à .preferer 'alibi ie 
diticrete. 	veut opiner, pratiquer & inger. 
Denontiation 	Oenonciation de nouuel eenUre eft 
d' "`)";e1"-  vue matiere precipitee , qui n'a aucu- 
p

re ,
:„fn 

at
a
iere

s ne fuitte , ordre ny forme en la proce- 
t'ire" y"-  dure. La carne en eft euid ente , parce 
tire, 

que ès villes ou prelque toutes les 
maifons fe ioignent , il,y a de feruitti, 
des de toutes fortes. 

semait/es à Lefguelles nearitmoins en, vii un 
viuespeunent 
efire eità„„. fiant peuuent cflre tellement obCcu t- 

des, efleindes &enfeuelies, que diffi- 
cilement peuuent eflre reptefcrirees 
& deterrees , commeles veas Eene-i; 

Outillas foufpireaux ,lieges de 
latrines' & autres: fettblables 

Et afin.d'ernpefcher celuy qui fe mer 
en deuoir d'obCcurcir, aneantir ladi- 
te feruitude> ou baftir fur le fonds,daui- 
truy, & an ticiper. 	• 

pour cenpef- 
the r 1„,i,,tbe... Incontinent roffeneé.prend vii No- 

taire, 



fiege Prefikal de L,yon. 	849  
taire 	 m s'il n'a la comodit6•8c temps ce lieu  ne 

pour recourir àla lufticè forniiié cejit d'an' 
luy fui trauallle de cef1er befonghe. 
Fai& deffenfes de paffer ourree pro.= 
tefte de tous d efpens dommages 
interefts contre ceiuy qu'il trouutxra- 
minant. 

Et apres il prefente requefte à rnon. Forme de Pro- 

fleur le Senefc hal ou m6fieur fon. Lieu- cinefl'iZendi:4,/ite. 
tenant , ou premier Confeiller , narra. nonciation de 

tillé du trouble fait : fur ce les parties eli"lœllur e  

font aflignees. • 

Mefsieuà 

Mersieurs les Senefchal & gens té- 
nans le fiege prefidiat â. Lyon. 

C relie humblement Lean cordel,hofidliee .Requeft' e 
iudit Lyon,difant qu'il vne mitron 

tuée en Gefle ville en la rue de l'arbre fee.',40i:- uei coure. 

gnant celle ele Pernet Dubererd du celé' de 
matin, en laquelle le fiteliant a droit e". en- 
trée pour iller puifercil eau dans lé piejis du- 
dit 	c. Lepel a fait ce iourd'hey boucher 

murer le page tomnien entre les par.- 
tics , & y fait treuiller nonobjlant Vempef- 
chement oppofition formee par le rupplfeit, 

F î 



90 	Stil ordindire de la Senefihaueeil 
contre toits equité er raifon:requereint fiir cg 
luy Ore pourueu. 	. 

	

condiem 	Ce confideré;frieflieurs,voi e s plaira ordon 
ner ledit erc% aire appellé par devant voir i 
aux fins de fi voir condamner à remettre la 
chofe en l' e. fiat qu'elle Oit au parauiltdaif- 
fer ladite ouverture e 7 rafrage libre audit 
fippliant ,e7 en tores Je' s dekens i dommages 
& interefts. Et cependant d. itths  ues À ce que 
les parties ayent e é myes ; defences faites 
audit &e. de lia er outre, à peine de detno- 

I 

lir,  , de l'amende & de toms clejpensidommall 
ges & interefis , 6- ferez bien. 

Reglenen"e4  Les Procureurs des parties campa; la carafe ft te- 
mente paru°. vans , le premier reglement eŒ prins à 
minatio de nommer de notables maiftres nuirons 
notables maf 0  _ L  
fins  dy. char  04, cuarpentiers,fi le différent cil d'im- 
pétiers.Si dell portance. Et cependant eft faite re-
aux eleiips,on 
nome dom.  quelleà (.e que defFences foient faites 

	

boueurs. 	de paffer ou tre,afin que la forme & fa..,  
ce du lieu ne foit changée 3 & re priifre 
reprefenter aufdits notables maiftres 
maffons & charpentiers. 

Par faute de p-ar faute de nommer par le deffen,-erner eflpro- 1  
codé par les «ut , cil faite requefte , à ce que les 
nomma d'of- nommez foient commis (culs & pour fice 

le tout, & a la contumace du deman- 
deur, ou du deffendeur cil procedé. 

Les 
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uatit le luge, prefter le ferment de 4"tie"' 
bien. & fidelement voir le dierend 

uenus , font tenus comparoir par de- 
harpétiers & autres nommez& con 

Les notables, les maifIres marrong, Serndt des ne 
tables , mari. 

charpitiers 

des parties,& de faire bon & loyal rap- 
port. fur iceluy. 

Ledit lieu veu quelque fois en' la Pour proceder 

prefence du magillrat, quand le fait le 1;14 
lieu  
 

e
t 
n
on
. 

 

tnerite , proces verbal & rapport cil tentieux. 

fait , & quelque fois le fleur Cornmif— 
faire d'office , ou fur larequifition des 
parties ou rvne d'icelles , ou pour fon 
inftruffion, font ouys quelques voffins 
ou au tresb La forme du rapport eŒŒ .du 
Greffe. 

Le rapport fait & mis audit Greffe, reePeirà  &le;  

le Procureur en demande rouuerture, frit, cm.nnn- nrquer 	ter 
expedition , reception , narration fai- ( mir le reeP- 

te du difrerend 'des parties & dudit le* 

	

rapport, fait par les, nommez. 	
ftp Sur ce le luge ordonne 	fera dit Regleniee 

1e 	

riur

rapport

e s

e
$ 

 
contre rotluertuse dudit rapport par 0„ae  

le iour,ou dans „trois iours,, autrement recelait» di,  
ou,uert, publié & expedié aux parties, cell' 
pour dire contre la reception 
dans trois iours o huidaine , autre= 
ment receu. 



92 	stil ordinaire delà unefchauceé, 
cs Prtiese Si les • parties ne contredifent ledit 

datunees à Mc 
fomeli„ „p  rapport elles font condamnees à la , 
port. 	faune,  d'iceluy: ce qui doit catie re- 

quis par . celtiy qui a hâle & le plus 
d'in caca par vne feconde plaidoirie,' 
comme. deffus. 

Appoimement 	Que fi la caufe ne fe trouue difpo- 
en cer4 ne cm' fee pour effre iugee fur le champ „ 84 
trait a pl4i- 
der e„ en  qu'il Toit neceflaire voir les contraâs 
droit: 	des parties:l'on prend appointement 

plaider ou en droit , comme en autres 
caufes cy aptes. 

Reglement or- Qie s'il faut plus ample preuué, 
danetire (en rte 

de pito gfong'« (net e ap.pointement pour articuler_ 
.conteflaiion. 	elcrirc par additions premieres, 

& fecondes,rapporrer enquefte,& faite 
re defcentes fur les lieux ou figure ac- 
cordee. DefÉences de baftir leuees5  
quelque fois ordonné qu'elles tien-: 
dront , â la charge des defpens 
mages & intereftsi 	 . 

ies fentences 	appoinrement efl 	reeletner, 
font executoi 
reseonob. fl„t  comme es autres caufes- & matieres 
toppel,comtne poffeffoires, declaré executoire, non- 
pur fait de 
police. 	

obftant l'appel, comme pour fait de 
police „baillant caution par l'entre— 
preneur de demolir., ce que bien fou- 
uent il obtient au commencernentde 

la 
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ia caufe , quand die requis à propos, 
auec, droit apparent, s'entéd rapport 

proces,,verb.al. dereilat du lieu con-, 
.tentieux fair. 
. 	,Qtland par vu vigneron, laboureur Pour les fonds 
&grigier ou 'nettoyer font faits quel- 
qu'es degats & d.cteriorations •: par me Zfr%cbs. 
exemple , vn.evigle furchargee eft 
proced.é comme en la prefenre inftan- 
ce de elenonci arion d.e nouuel amure) 
fpuoir par requelle nommatice de 
prud'hommes & gens à. ce çoÉnoitrans 
rapport & recçption &c. non que_ Cç 

(Olt.  vue inftance pofreffoire,,mais pure 
periroire1 

Jiaquelle inftance,cle clenonciation Denenriatiàn 

de.nouuel:  mune raymis en 	"denmel eilea  • , 	• 	ore femble 
maticies poffefroires) par ce qu',i1(e14--' fire 'une' ina- 
ble:qu'elle fo it traiftee cône l'in,ftan ce tieee poffeJji 

poffeffoire , quand elle ne fe peur 	res  
"nier par le rapport & tiltre5 des par- 
des, & en laquelle eft aufli allégué pof- 
fe ilion contraire 	ferui tu de ou,  au- 
trement 

Des defcentçs & figures accordees Receeim des 

,d'office ordonnees eft requà Vou- gd  st  aescc
ef

eees 
gerrure) publicati6 & receptionc6mç Ott d'office or. 

derdirs rapports fus mentionnez, fait "W".  
• fur 



plarterrien,t 
de poffeffore 
paf radio, 
`4».  ?tanin'. 

4ppo,inisment 
fur le defifle. 
malt disé te-
fefroirt.., 

94 SM ordinaire de la SePefibatoce, 
fur la dénonciation de nouvel omuro,,* 
joints au proces & appointé en droit, 
comme eit dit cy apres. 

Eft à, noter que e[dites matieres pore 
feffoires, quàd il aduient que au con 
mencement,-au milieu, ou à la fin ,. aùt 
n quacere Farte 	l'vne des parties 

fe defpart du poffeffoire,& veut refer", 
uer fon aai6 au petitoire,ciu'elle doibt 
les defpens de Firth= poffeffoire, 
dommages & intereŒs du trouble mei, 
fi aucun en y a, & iceux payer auant 
que d'eftre receu à bailler demande au 
petitoire a  ny faire aucune pour.,  fuite 
en icelle. 

Entre François Hug,uet demandeur 
én lettres de garde, par Duchier fon 
Procuteurd'vne part, 8z Iran Lucqutt 
dendeur & oppofant par Perigny. 
Apres que ledit défendeur bien qu'il 
euft moyen de fouftenir a paffetrion ; 
'déclaré n'y vouloir infifter, accorde & 
çonfent que ledit demandeur iéuyee 
fans preiudice de fes droits au petitoi, 
re, fur ce ouy ledit Duchier , qui a de- 
mandé aptes la declaration dudit def4; 
fendeur ) que fa partie foie maintenue 
auk fonds dont et- queition,ezles fief- 

ms, 
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rens de rinftance dommaps & inte. 
refb foufferts à t4ufe du trouble. 

Dia a eé, ou appointé eft, que I> 
dit deffendeur çft deboutcS de fon op. 
pofition ; ledit demandeur maintenu. 
en la poireffion & iougance defdits 
fonds. Deffences audit deffendeur de 
le çroublee ny moleer en la iouyffan- 
çç d'iceux. Lequel eft condamné en 
outre ës defpens de l'inftance , dom- 
mages & intereifs du trouble reel , fi 
aucun en y a;fauf audit deffendeur fon 
action au petitoire & au demandeur 
fes deffences au contraire. 

Quand celuy qui efl maintenu tant Doiti dote» 
par prouifion que diffinitiuemét arec xde: 
adiudication de defpens , domina- derf rdelé,s 

do  es & interelts , fa,uf à venir par ro. e,rmes „res  
pofa nt au petitoire, retarde ou dilaye couette 4u 
de faire liquider lefdits defpens,dom-Petioirth 
mages & interefts , pour empefcher, 
comme il eft vray femblable qu'il no 
fois pourfuiuy audit peritoire.Le luge 
ordonne furia requelle du condamne, 
que le maintenu baillera par declara- 
tion 	fera liquider lefdits defpens, 
dommages & interefts dans certain 

iccluy Fe qu'il çoineitera 



einliance de 
garde , & de 
copiante ap-
partiont aux 
luges royaux. 

• 

reg/ yr cesiveref Ç GPC bff CfericriereCee7 

palpite , deffendra à peine de 
deffag,Ce gni fe doit entendre.quand. 
il n'y a empefchement de la part du 
condamné. 

Fait à noter que l'heu ce de garde 
84,de:complainte appartiét aux luges 
royaux : & tau tes fois ladite inftance 
vu idee,cornme eft dit cy de fus, fauf 
venir 84 fo pou ru oir par le deffendeur 
ou demandeur au petitoireles parties 
font tenues pour renuoyees par deuiit 
le Iugt ordinaire,ppur proceçier audit 
petitoire,pu fi lef4içes,parties ou rvne 
d'icelles le requiert. Et ne peut autre- 
ment ladite inftà.cepetitoire effre re- 
tenue:, fanon du confentement de fdi, 
tes parties . Lefqu elles touresfois pé 
peuuent proroger la 
elles font demeurantes hors la ville, & 
iurifdiaion ordinaire, qui eft. la Senef; 
chu cee,,dans l'enclos dela vine &iu- 
ftice royale. 

Tranqort fi- Le tra.nfport fait & paffé par Piçrife 
h 

grue, 
 re egief  Gonnet de  certaine fourme de deniers 

d'vne faifie. à Lean de Genets, carre André du Val, 
pour s'acquiter c e femblable fomme 
ou autrement deuè p.ar ledit du Val 
auditonne doit erre lignifié audit 

du Val. 
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du Val , allant que le contràindre par 
exeCution ou emprifonnement, a pei- 
ne des defpens , dorages & interefts. 

Que fun autre fe difoit creaucier 
' jG onner, fait fa iii r ladite fo m m e `:„7„,.",,;,!iatte  dudit     

tranfp or tee, deuë par ledit d u Val en: fige;ifrati6  eir4  

trefes mains : ladite faifie ernpefche-.  ,,E  lcdittr 

rois l'end & execution dudit mur- port del!!! ef- 

port , au cas que ledit tran (pot t ne fe ir 	cpeut 
clirt; la debi-

trouue figni fié. 	 tete .executé 

	

Pour executer les fentences prou i- 	-fijg;2  ;- 

fionnelles & de garnifon ou autres où jporl,à pa- ' trna7,''n  
il faut bailler caution pour y paru enir. ne des deffige. 

Faut prendre & leu er commiilion 	td.i.'atnZseecs  /m et 

Greffe : faire appelles la partie à fa per- me dit di. 

forme ou domicile , l'afiigncr à ccr- Pour MAC 

tain iour & heure pat douant moiteuràdelsareceitim 
le Lieutenant general ou particulier, „, exrci rio 

ou autre luge , par douant lequel le d" fen.irc.'s 

Procureur du dcmtdeur en receptiont`,771ir:.,tuil: 
de caution , remo nilre que pour auoir iânizilles• 

execution de la fentence tionnce en- 
tre les parties, il a.fair adiourner 
fendeur aux fins de voir preffer & re- 
ceuoir caution qu'il nomme, fçauoir 
pour &c, caution, & pour certifica- 
teur &c.deinande detfaut,84 que poutt 
1e prok 	lefdites caution U. 



98 :s'éit 	 sealefehautee, 
certificateurfoient receus faifant lee 
promeffes &obligatiEis accouftuinees, 
Deffaut eft donné,fauf le iour,& pour 
le profit lefdites caution &certifica- 
teut receus 	comparoiftront pour 
faire les 'nome ffes. Si le deffendeur 
compare par Procureur il cil dit qu'il 
dira contre la reception defdites cau— 
tion & certificateur dans &c, autre 
ment receu'es. 

ohkatie do Le temps ordonné efcheu les cau.. 
ca umn. lent. 
fice„ii, &par  non & certificateur comparét,laquel. 
tic qui lospre- le caution cautiâne ledit demandeur, 
,ferre. 	promet de rendre & payer la chofe 

dont eft quePcion auec obligation de 
corps & biens,s'il cft di& par aptes & 
que faire fe doiue. Ledit certificateur 
certifie ladite caution tolu able , pour 
la chofe dont ef1 queflion fou'os tuf- 

' 	mes obligations & ledit demandeur 
en perfonne , ou par procuration fpc- 
ciale promet de garder de domma- 
ge lefdites caution. & certificateur, 
peine &c. 

Reelément fur Qland le deffendeur dit contre les 
eaftiffifi'""" 

 
caution & cerrificateur, & les fouftiér 

j î .,Cice des 
éiat inloluables , le demandeur eft receu a 

verifier la. fuffifancet, & le deffendeur 
au 



jite r eritem ee 	 > y 

au contraire à fin de defpens. 
La preuue rapportee cil procedé à 

la receptiondefdites cautions. 
I'ay quelquesfois ouy dire que les l'ayweumet- 

tre en avant tcfinoings fubfidiairement font cau- que les  „f_ 
rions, mais ic ne l'air y eu praEtiquerey moings ottys 

luger. 	 fur la jean- 
ce des cautions 

Ez matieres de petite importance obligez fub 

ou d'alimens , au lieu ,de bailler cau-fitairetrein,r• 
sa- 

tion , on ordonne que la Comme fera PRiaialimens, 
baillee à la partie , s'en rendant de- à la Partie efe 

dontad uugeifiePr  
cn_ pdtaire. 

A la vefue ou autres qui n'ontrn a- taire. 
eu

n
ir:
a
d lapa. 

e
r yen bailler caution, on leur adjuge les 

chofes dont eft queltio à leur caution bailler cl:es:, 

iuratoire quelques fois rapportant "Pe  marre
ere 

fomrnaire appriufe de leur pauureté. 	ar (or,: re- 

Des d efcentes a eflé touché en l'in- 14 e.11  ncei." 

ftance de denonciation de nouuelceu-f,:toceirue.tion  
tire fçauoir de la reception d'icelles, 
comme des rapports faits par nota- 
bles rnaifIres mafrons,cinarpentiers ou 
autres gens , ayans cognoiffance. du 
differend des parties. 

Et comme a effé dit lefdites defcen- Deentes de 
lieux E2

ee
gfi

i 
 

84 figures
-  

tes de lieux 	ou elles font re- r 
 

quifes 84 accordées par lefdi.tes par- ois d'office or-'  

des , ou. elles font d'office or4piinees doms. 

G 2. 



ICA 	stil ordinaire de la senefchaticee‘. 
par les luges en voyant le proces pow 
auoir plus d'efelaircifternent du diffç-- 
rent defdites parties. 	' 

Ce fait les parties nomment 8c coti 
uiennent d'vn peintre , quelque fois 
en conuiennent de deux mais parce 
que le Iuge ordonne feulement ladite 
figure pour auoir plus d'intelligence, 
& la reprefentation du lieu, il prend 
ledit peintre d'office, 

eminatie de A pres notntnent de notables maie, 
Prerehere4  ftres maffons & charpétiers s'il eit que., 

Rion de quelque bailiment mais s'il 
s'agit de quelque chetnin,prinfe d'eau 
ou'autre feruitude champeftre 
ment de laboureurs. 

four etegné Aufquels notables peintres,maiftres 
oux 

fe 
norion,, nuirons & charpétiers , ou laboureurs ermét p 

ez  
ar 

(log 	conuenus & accordez de part & d'au— 
tre, le fleur Cornmiftaire baille four & 
heure pour fe tranfporcer fur le lieu, 
contentieux , apres auoir preilé lç 
ferment. 

les efuocats ()là les Aduocats 8 Procureurs al- 
6,  Procureurs fiet 

ent 
 
felon le merire du fait,font leur des parties font 

leur rayon • plaides eremonarances , dont ledit 
firances , 1"i  fleur Commiffaire fait proces verbal. eut infereesau 
proces verkal Et apres fe retire part avec lefdits, 

peintre, 



efr,  fieee Érefidial eie 
peintre , notables & autres. 

Le tout veu & bien confidété & zefieurdie 
quelques fbis les voifins ouyS d'once mrf~aireeanl 

fier les Iseut 
par le fleur Cômifraire eft Fait & dreffé pour plth atn- 

la figure par le peintre , & rapport de M 4e-fie 
l'eftat du lieu,& aduis defdits notables senriefeurdlee 

dit gèrent. & autre preud'homtnes. 
Le tout receu par le Greffier ou fou Le Greffier orà 

- Commis, eft apres procedé routier-- fif69  e ae:Gij fl2F
tur e & rcception defdites figures &fietes. 
rapports, & les parties reglees fuivant 
le iugement interlocutoire , & autre— 
ment félon la difpofition de la cade. 

Les parties à caufe des troubles,ma- izeprinfes 
ladies ou autres empefchetnens qui Peremù'nee fiance. 
leur Curuiennent, traiâé d'accord, ne-. 
ceflité ou autrement difontinuent la 
pourra ire d'yu proces. 

A la Cour ils baillent commiffion comme dé 
Fout faire appeler partie aduerfe 
pour reprendre ou &biffer ce que ieL 
penCe auoir lieu pour le deifendeur, 
qui ne demande que d'ellre libre & 
renuoyé abfours. 

Mais pour le dertiandeur s'il prend 
femblables conclufionS, le deffendeur 
acceptera l'aiternatiue : c ce foirant 
accordera de delaiffer ledit procc 

'G 3 



1oz 	s'il ordinaire de l Sepefchaucte, 
.s'il n'y a reconuentioit au protes. 

gfileinficom- ('ei1 pourquoy en ce fiege l'on pré'd 
tnijfion ou re- 

eite 	 commillion , OLl bien eft prefente 
tillefte: le &fendeur appelle, aux fins. 

e
c
li
o
t
in
e r fin

e
fe
on

: de ladite reprinfe,Si le demandeur ne 
tenu au pre. fe preCente,eft leué cone& procedé 
fem eellicie  comme és autres caufes baillé deman- 

de & inuentaire , & fur cc Ordonné & 
iugé que l'adiourné eft renvoyé ab- 
fours , auec defpens. Si au contraire le 
defFendeur ne fe prefente,eft leué def- 
faut premier & deuxiefrne : & pour le 
profit d'iceux l'inCrance eft tenue pour 
reprinfe. Ordonné que les parties pro- 
cederont fuivant k dernier errement 
de la caufe : les demandes & inuentai. 
res, comme és autres caufcs. 

Le dernier er- Qtland les parties fe font prefentees rouent evn 
resiiir„té ap._ par leurs Procureurs , l'on communi- 
Poimement• que le dernier errement,que ie ne puis 

dire titre autre , qu'vn regifire & ap- 
pointement donné en la caufe. • 

rhabui ce- Aucuns veulent dire que rhabui co- 
p.iam ne doit piaM mis au bas des efcriptures ferr de jeruir de der- , 
nier arment, dernier errement,oà bien la cotte qui 
el' la te* F.eft deffus la copie des efcrip tures four- puces, 

nies audit proces:en quoy il y a peu ou 
point d'apparence. 

• Le 



c'efiege Prefidiat de Lya, 	'03  
Le dernier cueillent communiqué, 

'cft prefenté appointaient au procu- 
reur du deffendeur,  dont la teneur 
s'enfuit. 

Entré lacjues trunéllo demandeur 47paititement 
r.c 

b 

 en reprinfe d'inftance par Dclafa.bliere fer bie , 

Payne & Matthieu. Bandollin deffen, e7eife.  
deur par.  Rougier. AprcS que ledit De 
lafabliere a baillé copie d'vn ale, re- 
giftre , ou appointement donné le cc. 
qu'il a fouftenu dire le clef-nier erre- 
ment dela mire) requis que l'inftance 
;font tenue pour reprinfe, & lesparties 
regled à proceder fuiuât ledit dernier 
errement,ouy fur ce ledit Rougie, 

Appointé eft que ledit deffendeur 
dira cotre la reprinfe de ladite inftan. 
ce,dans la huidaine ; autrement renuc 
pour reprinfe, ete procederont lés par- 
ties Cuivant le dernier erremenr : & ce 
faifant fournira ledit deffendeur de Ires 
additions pretnières,dans la huitaine, 
autrement forclos, efcriront lefdites. 
parties par dupliques à la quinzaine 
enfuivant , autrement forclos ec ap- 
pointees & reglees à verifier leurs 
faits rapporteront leurs enqueftes ai 
mois, appoin tees en droit, produir54 

G 4 



siilordiieaire de la Senercleducce, 
contrediront, , & fanucront dans le 
temps de l'ordonnance, 

saa caufe na 	Si elle n'a eft4 dircontintjee par le 
Lité thiçantii. temps de trois ans, l'on lie peut Im— 
ans
nuee Far trois 

enturs,ne pefchet ladite reprinCe. 
peut 	(be fi elle fc trouue perernpte, fça- 2eMpie. 

uand il y a uoir difcontinuee pour trois ans r011 

eiPinttnent  prend appointement à plaider ou le 
en droit , il a 
interrompu lct deffendeur faufilent qu'il ne peut te- 
PrèPtmeeù'll prendre ladite inftance , de forte que 
s'eft obirerné: le demandeur obtient uuelnues fois 

lettres royaux , incidément pour erre 
reloué de ladite peremprion fondees 
fur les empefchernens furuenus , ab- 
fonce , emprifonnement ou autres le- 
gitimes excufes. 
D'ailleurs s'efl roufiours obCerué en ce 

fiege que quâ.d il s'el} trou ué appoin te- 
ment en droit en la caufe ou de c&clu- 
fion 7 qu'il empefche ladite peréprion, 

meffieurs les Toutesfois nos Seigneurs de la Cour, 
dAduocats 
rrocureurs de tenans les grands louis en celte ville, 
ieecourietié- l'ont autrement iugé , & tiennét Mef- 
n"t 	c°71-  fleurs les Aduocats & Procureurs de traire , cerne il 

efié itezé no- ladite Cour , que l'appointetnent en 
ualmè aux  droit ou de c5clufion, ne.peut empef-piicts tours te- 
„ms 22' ag „ie„s  cher ladite pereption,finon en la dite 
en "fie ville. Cour de Parlement feulemér, ou ledit 

protes 



eiE e Prefidial de Lyan,. 	ioy 
proces eftdittribué à l'vn deMefrieurs 
les Colifeilliers de ladite Cour (tir la- 
dite con chifion, ou appointé en droit. 

Séble que vn demandeur en reprinfe le deedel#  

, ci'vne inflà ce pofreffoire de 	uegard e f tn ante nepo nferejf je - 
ou de c5plainte,ne doireftre receti, 	ra ire 	re- 

nd qu'il eut iouy pédant la difc5 tinu am#14,,elep'édjuil::, 
ti5 de la pourfuite de la caure,puis que la wtifi0 tinta- 

il ny peut venir par le poffefroire , fans tle)bingtii.1  

noir iouy & Jour;& depuis iurqu.es L51.uneanis 'fer: 
à la main tenue,s'il n'y a emperchemét„leifiene an & 

& faut à fe pouruoir au pétitoire. 
Comme & par quelle forme on peut 

intenter vil proccs ou aâion. 
Ce que fe fait quand l'on obferue 
Le domicile, 
Le lieu ou la chofe que l'on demande, 
La perfonne auec laquelle on a affaire, 
Comme i1 c'eff Vil mineur, 
Moyne , 
• remme mariee &ri 

Cogne on entre en proces,c5me on re 
c6duit,& les exceptiôs da deffen deur. 
Ce que fe fair quand on conteile, 
QL.land on fait iurer la partie, 
Quand on propofe fes deffences 

Crip tures, 
Reconuentions, 



io6 	stil. ordinaire de le Sem fhaucee) 

Propofer payenient, 
il y atranfaEtion, 

Q.Lfil y a preictiption, 
Confefrion, 
Renonciation, 
Contra&, 
Dol, 
Menace, 
Erreur, 
Deception du pris des ventes 
Que le demandeur eft, 
Ou mineur , 
Prodigue, 
Q.fil a fpolié , 

eft apoftat , 
intime, 

a renoncé à ce qu'il demande 
eft appellant 

Q..Lie fon appel eft defert 3 

plaide & demande mefine cho- 
fe à autres perfonnes, 

(:),1 /4_1fil n'a baillé caution , 
• eft contumax 	• 
Faut payer les defpens de la contu- 

mace pour eftre receu à comparoir 
ou deffendre , 

y a litifpeildance ; ceft à dire, 
%il y a proces pal deuant autre luge 

pour 



ee• 
 

'legePrJdiildeLÿon. 	1o7 
pour la marne choie, dont il faut 
faire apparoir par aces. 

eft fils de famille, 
(k.1 la femme eft en piliCsàce de mary, 

eft Moyne, 
n'efl dans le temps de rettitu7 

taon ,Jic non receuable 
Qz  le temps de l'anion n'eft &heu, 
Qe l'anion ne lu y appartient, 

à vendu , 
(Re le principal n'eft difcu.té, 
QLie l'on eft en feries 

eft (oublis à autre luge, 
Qty la fille 'ne peut rcpeter Con dot 

fans le contentement de fon pare, 
QI:  il eftpriuilegé pour demIder ren- 

uoy aux requeftes, 
eft &bolier , eftudiant en l'y ni- 

uerfité de Paris, 
n'y a que deux. fours que le def- 

funn eft decedé, 
Que n'Inn taire n'eft fait. 
Temps pour faire l'inventaire eft bail- 

lé par l'ordonnance de quarante 
jours pendaht lequel l'heritier ne 

,peut eftre pourfuiuy. 
Que la charge de tutelle eft finie, 
Qa; le dernUeur a fait cella de blés, 



kize Stil grdinaire de la Sen*.  hi uce4 
Qy il eft tenu bailla caution comme 

eftrangerr  
Qt,fil Weil du royaume , lequel doit 

bâiller caution de payer le luge. 
Et infinies autres. 
Comme l'on peut retarder le iugeet 

d'yu proces,ourexecution d'iceluy, 
Par recufati5 de hi ge comme fufpeâo  
Par infcription de faux, 
Par appellation, 
Par requefte ciuile, 
Par propofition d'erreur. 
(band les parties font contraires en 

leurs fais, c5me elles font preuue. 
Par l'euidence du faiet, 
Par refponces cathegoriques conte- 

nant confeinon, 
Par commune renommee, 
Par termoins, 
Par tiltres 	contraas , 84 autres 

aces , 
Par eftimation 
Par prefumptions & conieCtures, 
Par Hures de baptefmes tenus par les 

Curez & Vicaires , dont eŒ fait ex- 
traiâ 

Par liures de raifon du tiers, 
Par fulmination de monit,ions , que 

nous 



éliege Prefidiai de Lfret, 	̀x o9 
nous appelions centiles ecelefia- 
ftiq ues, 

Et defaillans tous moyens, 
Par dilation au relation de ferment 

due ou folemnel. 
Le folemnel eft ordonné d'office àl'ar- 

bitrage des lugesfelon la qualité & 
grauité du fait, 

11 en fera parlé cy apres en fuitte des 
refponces .ca th egoriq u es, 
Procureur aux negoces ne font offi- eildeux for 

ees , mais feulement charges de quel- tre
es
ur

(
s
e
, if

p
g
rc
u
cz  

Sucs affaires receper ou autre negoce. Procureur ad 

Procureur. ace lites , cille Procureur 1,1 ree, ad 
qui a charge d'occuper par les Urie, liges,, 

la pourfuite & inflruEtion des proces 
diiferens,8e conferuation des droits de 
leurs paréies. 

Faut demander le renuoy de la =i- 
re auant que de contefier, 

Quand l'vn de Meilleurs les Prefi- Les mules de 

dent, Lieutenans &Confeilliers eft en 12,,,i.eeerLsi„ts  
& a intereft en la caufe,eft fait tends& Con- 

requeffeà ce qu'elle (oit renuoyee,fui-fé„:11, eiterssi,:„'plir.sd- 
uant l'ordonnance par douant le plus prochain Juge 

prochain fiege PrefidiaL 	Prejelial, 

11 aduient auffi que le Juge ou plu- een'faliûn' 
rieurs des fleurs Confeilliers den, jaspco

r
m
:d

e
,r
il .i 

à 
 ca
l
t: 

fieges 



no 	oyaineure de la Senefeleaticee, 

retufation des  ieges Royaux 84 Prefidiaux , font Cu- 
luges. 	Cpeas aux partieS : auquel cas il faut 

bailler requefte qui eft prefen tee, con- 
tenant les caufes & moyens de Çufpi_ 
cion & de recufation , fçauoir 
eft parent en tel degré , qu'il faut car- 
ter , allié , confeil de la partie qu'il eft 
ennemy de la partie, qu'il s'eft rendu 
folliciteur de la cause , l'ayant recoin. 
man dee aux autres , qu'il eft intime & 
familier amy, fe frequenreut,boiuent, 
mangent enfemble : qu'il y a appel de 
luy , & plufieurs autres, 

CeJtsygcatbail Lefquelles recufati5s il ne fau t mer-le exiles 6,  
tre 	aduant , qu'il n' moyens de re- y ait moyen de 

cufatid à fax- les vetifier,à peine de l'amende, 84 des 
fier, doit la- 	pens, ornmages & interdis. Et les 
mentie & les pro pefer auec toute modeftie hors iu- 

tes s4dr,_ gement,pour l'honneur 84 refpeEt deu 
terells. 	aux luges,finon qne lors de la plaidoi- 

rie, elles fuffent venues de uouueau 
notice. 

effulesm- Si le luge recufé ne fe veut abftenir 
e;e51  i  la ttfen  de iu ger ou affifter 	iugement .dudit 

tioi? , M partie proues , il fera dit que le recufant veri- 
receiie ides fiera lefdites caufes & moyens de recu-verifier par va 

,retil delety. fanion dans certain temps prefix , 8,4 
par vn feul delay, autrement forclos: 

84 

te de les uni- def 	d 



ege "'repaie ae Lyce, 	nt 
apres eft pour= fur icelles comme 

deffus ) & en tant qu'elles feroyent de- 
clames inadrniffibles 8,4 appel interie. 
dé, eft patté outre â rinitrudion 8r iu- 
gement du proces,par autre que celuy 
dont eft appel. 

L'on n'eft tenu de recufer vu Luge Lapartieniefi 

commis fans ouyr partie, parce qu'il 'le": "cl; 
• , 	po

e com 

ares moyens. 
Mais au cas que les parties aySt efië 

ouyes fur ladite commiflion , 	n'eft 
apres rèceuable à recufet ledit Com- 
miffaire , finon que ce full choie' de 
nouueau venue en cognoiilance, &la 
recufation trou uee tref- pertinente, 
pour le tenir pour fufpeti& reculé & 
s'il y auroit apparence d'eare tenu 
aux defpens faits depuis le jour de 
ladite commiflion iufques au jour, 

de 

n cil luge neceffasre,amsfuffit que l on 
le tienne pour fufpe&. Bien peut on 
dire par forme de rernonftrances , qua 
fa commiilion eft finie, qu e le delay eft 
expiré, ou que la commiilion a elle 
pourfuiuie , fans eftre partie appellee 
& ouye : que le fleur Commilfaire a 
efté nominé par le pourfuivant , com- 
nie perfonne à luy 4de,& infinis au- 

fans tyr. 

Eliant les pin: 
lies mes fur 
la, commiffion, 
ne ,.peut efire 
reculé linon 
qu'il fou venu 
de nouueau 
natice. 



irri,,„•tuoratmeure ae let senejciefice 
de la recufation propofee. 

le luge "di- 	Ql15 fi lefdites caufeS de reeuratiU 
noire »vile  
tinfireid é)  font propofees contre Vrr Iuge ordi. 
jugement de: naire , il renuoye rinftruaion & iUge- 
"uf"de""-  ment d'i \celles , au plus ancien p' raai.„ faim par de. 

leplud an- tien du heu. Ainfi cltil praEliquë par 
siz~ pra 	les luges Royaux és Balliacres. 
du lieu. 
Zettres 	Lettres 	pertes font requifes quâd 
me ad par-  à cade de la cliftance des lieux , 
tes rogatoires 
po" faire erg- urete de la partie po u rfuiu an t , in dif. 

pofition des refmoins,qui ne peuu en t 
venir fur le lieu: & citie les teimoins 
font demeuras en autre prouince,c'eft 
pourquoy il faut obtenir lettres & cé; - 
million du Greife , pour faire enquefte 
ou quelque autre ade de iuttice & ce 
auee 10. claufe rogatoire , quand c'eft 
hors le l'effort du fiege , ce qui eŒ. ac 
cordé. 

En ce recela De meftnes eftpraéliqué pour faire 
`bref rogatoi- 
re n'eftnecef- enquefte ou autre ace de iuftice és bal, 
faireeirce que liages de Forefts,MaCconnois & Beau- 
ce fleg"fl iouloisanais ne font les lettres & tome Ferma. 

millions rogatOires , parce que lefdits 
Bailli& font inférieurs audit fiege Pre, 
fidial qui eft 'taire à la Senefchaucee, 
ou la Scnefchaucee audit fiege 
dial : tout 	que la Cour de Par- 

lement. 



fiege Prefieligl de L'on. 
leiner.iit de Paris, quiett Cupetieureau, 
dit fiege Prefidial peur faireexec' u ter 
toutes cômiflions dans le refibrt dudit 
Parlement:mais,aux autres Parlern'ens 
il né fe peut fans permiflion, parce que 
par pari non habet imperium. Et ne reco. 
gnoiffent ladite Çour de Parlemet,bie 
que ce fuit la preiniere , & qui fembfe 
bailler loy à tout le reste de la France: 

L'on dreffe quelque fois les câmif••• cemeeie$ te` 
e s ord fions non rogatoires , tou tes fois 	see, inaires, 

 

re enquefte ou refponce aux luges or- R9:aftue lnd  it dinaires ou Notaires royaux deceref• e;e:rejecate  dzo  
fort , contre lefquels on n'a ac.coultu- fetimem- • 
mé 	caufes de rccurat' 	c(e • • • 	• • 	ne font core- 
flif.pit15 :p at Ce que les tenans pour Cu- mies,iespârïües 

fp ças,ils ne.peutient paffer ou tre,ains 
renuoyer les parties par deu ant le luge 
qui les a comulis)finon que les parties 
les ayent conumus en ce cas ,,ils y peu- 
Lient proce.der , à:faug te,de baillez cau- - 
fes de tee u 'ration spettinerugs. 

C'TY;f1411YÈÈ'' 7111 	, 

pl4içigr 	iïc 
iç  rs nec 

• . a- 

çes 
fans autre file,cialit,„s':i,15 fout Nabi-(às 



114 	Stil ordinaire de la Senefehatecee, 
de la ville d e Lyon,& de la Senefchau- 
eee,qtii tiét lieu de l'ordinaire à Lyon, 

cula qui h- Mais s'ils font d'autre iurifdiEtion, 
tnàe,i't j‘nen ""' ou d'autre reffort , font tenues de paf- 
-or:71e  1: fer ladite procuration,contenant 
senehaucee,  aion de domicile.ToutesFois l'ordo 
senefl 	

n- 
bau' im e ' rode  nance ne fait point de diftinEtion , la- 
me. 	quelle dit en ces mot s,tous litig s,8 c. 
lm/imagiers Que s'ils font eftrangiers , ils (Ont 
fient en outre  tenus non feulement de conftituer 
tenus de bail- 
ler  „en  de  Procureur , & dire domicile mais de 
rayer kW bailler caution de payer le iugé. 

arla fintere- QL.;and il y a fentence diffinitiue en P 
diffinitiue 6d vn proces , la charge de Procureur eft 
thalle de Pro 
oreoreflfinie  finie : mais en cas d'appel de la fenten- 

ce, ledit appel peut élire fignifié au 
Procureur conftitué , & à, la maifon & 
perfonne duquel refleilion de dorni. 
dle a eh' fait , quand ils font demeu- 
rans hors ce reffort , ou eftrangiers. 

Les deeens., Outre ce les defpés,d5mages & in- 
emin'tges'e" terefts adjugez parla fentence, fe peu- interes fepeu 
fast liquider tient liquider auec le Procureur , qui 
arec* Prece a occupé en la mité au ças de 
reur du con- 
damné. 	Si vn creancier Fait emprifonner fon 
Le prifonnier debiteur & 11-fort demeurant;»is,la 
efl7,,figiePlf: ville , hors d u refforé, 	dit* nef;ie'r,;à'4 
domicile par il ne conftiruc Procureur & eflit~ dos 
fie ereancier, 	le prifonnier fera eflargi fans 

autre 
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autre forme ny figure de proccs. 

De meiines quî.id le prifonnier con- oile/ndlly 
cols f1~17atw ligne la Comme pour laquelle il ef.I p ri- 

fonnier, & forme oppOlition , ou il ne te ereJare 

confti tue Procureur auec eileaion dit 
domicile ,'on n'a efgard à fon oppofi- les ac'tVzi fer'se  ced: 

tion: mais font les deniers confignezflgnezkitde- i;uriq  ce,  ex- 
adiu gez à la partie. 	 peaitterecreei 

Ceux qui ont quelques foinmes de c.tr; efi 
deniers ou autres choies a recouurer„L,,,,e%:'7:„, rec-a  
& ne le peu tient faire en perfonne , ils ;IPieitier P'e 

patrent procuration a quelque parti- 
I  cuber, contenant p-ouu oir de receuoir 

ce dont dl: quefti5, & au refus de con- 
traindre le clebiteur, fubflituer au fait 
de plaidoirie Procureur. LequelPro- 
cureur premier conftitué, qui; eft vn 
Procureur aux negoces, veut cftre niis 
en qualité au proues , ce qu'il ne petit: 
par ce que en France nul n'ca réceu 
plaider par Procureur, quele Roy. 

Que fi celuy qui veut pourfuiure a Cduy qui e 

droit & ceiliàn par n'an fport,ilef1 mis droit  Prit:- . 	tort, met &rire 

en qualité , comme ayant droit Cette gmiserqualité, 

dé &c. non autrement , finon -\a. foui 
preiudice. 

Dia & propofe par deuant vous Demande 

Meilleurs les Senefch al & gens te flans 
accon .  

H 2, 



Tgt 	et ortunerc G  e te,seneiciutucee, 
»Ointe Pet i- le fiege PrefiLdial .Lyon , Claude Mo7 
ow. ;•.. 	veau pour fa demande contre George 

Thibaud deffendeur. 
Narraii!ie• Que a clié en nature Pierre Moreau, 

vinant marchand de èefle ville, lequel 
de fon viuiit tenoit,poffedoit, 
fcà de plufieurs beaux biens ,tà't meu- 
bles que immeubles, entre autres d'v- 
ne maifon ituee en cefte diae ville en 
rue Raifin jouxte ladite rue &c. la 
maifon de &c. 

De laquelle maifon ledit d effendeur 
s'est 	8ei-nparé,vingt ans font paf- 
fez. Aptes le decez dudit Moreau en a 
iouy, prins & perceu les fruias,conrre 
toutç'équité& raifon. 

C'eg pOurquoy le demandeur a bail- 
lé la prefente demande, à ce que le de- 
fendeur toit condamné à relafcher la- 
dite mai fon, avec les frui&s , puis. 
duc deterition.. . 

concdufon, Aluoy il conclud Se aux defpens 
pour le contredit, met en, fait,dërnanr 
de r464re,oftre .verifier en cas de ny. 

L a.diite demande ça: figni fiee au de- desileineeit 
dé & aligna fendeur , aflignation luy donnee par 

deuât tefdits Sieurs Senefchal, & gens 
tenus le fiege Prefidial à Lyon , aux.  

fins 
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fuis & aftes y contenues. , 

Au ièritir àfligné prefupporé que les 
parties fe font prefentees parleurs 
Procureurs,eii ce cas cif pins appoiii- 
teillent comme s'enfuit. 

Entré Jean Picquet der iandeur par Premier 

Begulle fon Procureur d'vrie part 8t.P;eieta;dre 
Pierre nelaual defrendeur.  par Bruyas j'en  
auffi ton Procureur d'autres Aimes que 
ledit demandeur à conclu d à la férffie 
de fa demande, requis défaut contre 
ieciirétefÉeildeur â fàuté.  clé deffdildrel: 
fur ce ouy ledit Bruyas qui a,requ 
lai pour en venir. Nea,htniôids‘ requis 
que' attendu que le deladeur fe jade 
diettie Mine& , que fori PrOcuretir 
Toit decerné Curateur en cauCe , fan§ 
approbation de fa minorité ou mai  
iorite. 

Appointé eft que ledit defferideur Le ienietirei 

dira ou deffendra da.iis la huidaikie,au- decerné Cre- 
r:Itetcretrcau- 

trem`ent defaut pur & impie, qui leva fè aummeur. 

leué 8t_ i ti g é: Auquel , de mandeù r fan S 
approbation ou imprObation de fa mi- 
norité ou majorité', ledit Begulle eft 
d,ecerhé Curateur en cefte cati fe,apres'; 
qu'il à fair les promens requifes de le 
bie côfeillier à Un pou tio4:-.Fai r ce &c; 

H 3 



stil or4inaire dela senefichaucet, 

	

fafre  fte4" 	Si c'eft vne femme en pu.iiranee 
dito sfir lare?» 

nari„ par  rnary,fera dia ou appointé que le ma- 
fait mar j, ryrauthorifera dans 84c.autrement eŒ 
àfi" t 4P" authorifee par iuftice. Et apres le re-.  

	

en 	 e  
ares ft elle efi fils du rnary tera ledit Proçuteur ,  
wineure 	gui occupera pour elle , decerné 
flat faite de.- 
cerner fiinFro- ratellr en caille , comme deffiis,s'e-n-- 
careur Civet- - tel d, fi elle cil doubtee mineure. 
leur en ceettfé. Par faute de deffendre cil loue l'ap- 
f,en'ef'di:fe„ftut; pointement , contenant defaut 	8c, 

farce dr de-.  iiMpie & baille demande tut le pro-,  
findrc. 	fit "d'iceluy , qui contient inuentaire; 

cy apres. 
0e in canes fi le . d efÉendeur rie ré 

prcfonte , ny.?t la premiere , ny . à. la" 
ideuxiefme affigpation , feront lever 

deux aaes de dcft'auts, 3e. baillé de- 
mande com.rnc cy apres , comme a 
cité touché plus particuliereinent en, 
l'infra.nce de garde,que ie ne repetera.y 
pour obuier a prolixité. 

Demande fur Dia & propore par deuant vous. 
te profit 	mefrieill  les Senefehal 84 gens tenans.  defaut. 

le fiege Prefidial à Lyon , Louys ber7- 
taud,dernandeur en reiuendica' tion8,4 
relaxation defondiOu-  au treineiié : (5t 
requcrant le profit 34 adjudication de, 
certain defaut obtenu à faute de (le- 

fendre, 



e:ge Piefidial de Lyoii. 	it9 
fendre ou bien de deux deffaux , à 
faute de comparoir à l'encontre de 
Pierre Gafpard deffen deur Scdeeailllt, 

Que le demandeur a cy deu an t fait iVanuthe 
appeller le deffendeur par deuk vous, 
baillé fa demande libellee & articuiee, 
que à (es predeceffeurs appartenoient 
& competoyent les fonds confinez & 
fpecifiez par fa demande. Qt1>e le def- 
fendeur s'en eŒ faifi & emparé , les de 
tient iniuftement & fans tiltre , du 
moins vallable, Et apres que les par- 
ties ont comparu par Procureur a èfié 
donné defaut pur & fimple faute-  de 
deffendre , ou bien defaut premier & 
deuxiefme, à faute de comparoir. 

Conclud partant à ce que par vo- tondtificej; 
ftre lugeaient il fois di& ledit defau.  c 
avoir efté bien Sc dedment efté obte- 
nu,que pour le profit d'iceluy ledit de- 
fendeur & defaillant fait defcheu Sc 
debouté de toutes deffences & «ce- 
prions 'qu'il eut peu dire,, propofer Sc 
alleguer , au paraua.nt l'obtention, d'i-; 
celuy. Ce faifant ledit demandeur re- 
ceu â verifier fa demande,tant par 
tres que tefmoins : à ces fins le deffen= 
deurreadiourné pour y voir proceder 

H 4 



ho 	stil ordinaire dela jenercbauceeir 
prendre appointement à ouyr droit)  
& cond•anm és defpens dudit defaut, 
ede ce qui s'en et enfui uy 84 autr c- 
mentuinfi que verrez do droit, ftil& 
equité eftre à faire. Et pour y paruenir 
produit ledit demandeur les pieces chi 
aptes deciarees. 

	

14mei2taire. 	P r e mie remen t la demande libellee 
articulee ,fignee par &c. Son cc feil 
Aduocat, &cottè à la lettre 	A 
Item produit ledit demandeur l'a- 

pointement contenant defàu t pur 84 
iiMple par faute de deifendre auec 
permigion de le faire juger du &c.eot.-- 
té à la lettre 	 B. 

Finalemet la prefente demIde con.- 
tenant inuentaire cutté à la lettre G 

Pourfaireiti- 	S'il y a deux defauts par faute de 
Éek les defatits comparoit,la conclufion de fa deman- 
piefeu:s

e
er:

de le 
de fur le profit d'iceux , fera femblable 
à la prefente, & la fentence conforme, 

pour faire iu- Mais s il y a. congé par faute de fe 
Éer le congé à 
faute de Je pre uppte fenter par ledit demandeur,baille--.  
finter. 	ta, fa4ernert-de namttiue du fait-com- 

medeffus dudit congé.obtenu; 

	

Gonclem 	Conclurra à ce 	foit 	, ledit 
congé auoir bien & deuëment eflé ob- 
tenu 3 que pour le profit d'iceluy ledit 

deman 



fiege Prefielial de Lyon. 	Ili 
demandeur & d.efaillant foit de CcifeU, 
de fets deinande,fins & conciuficrni 
àefiilendeur abibuz de rinfiincei Ce 
que fera dira  

Satisfairant à l'appointetnerit'prim dercs tete 
à .dird ou deffetidre'; le' cl cffeAdeur 	fee2"5 fatrasies 

OU AIS à non 
cline: quelque fois 'la iurifdiaion receuoir,oude- 

delilande fora rciiuôy di& que le de ar- 
mandeur eft tenu bailler caution com- fin tres

rsees, lese 

me effranger; éjifil da: receuable; du à Mead',  oit 
autres e*Ceptidn's. 'Sur ce les-paetieS 
finit reglees à- plaider -, ou en' droit, 
qua:nd i1 gift vifibni des pieces. 

Entré PierreGi'gat detnaridè., ppointemene 
Depom ey , 	ro a ch i n cil rat d e Ife 	edieacti'dine; tai- 
deur parDefgodtres. Apres.  que 
Defgouttcs a dit;qtie fa part'iéefldé:' 
ni eu ran au' 	e &c. où il. y' a tou'r'e 

0,..,LLe le luge dudit lier& fon 
I ugenaturel, où il demande eilreic.'n- 
uày.. -A ce cônciud• fur ce ouy ledit 
Depomey, 	.ffidtenu quale  dd• 
fri-Él.éur dl bien convenu & ddit 
eeder. 	' 
.AppointÉ cil que les parties fe côni"- 

nitiniquerôni& viendront plaid-er à là 
hui-aaine. 

Faut prendre femblable 	i f ,'„e„-„ffi j'„rresile„-  
H 5 



stiior4inaire de la S'enefdauceeJ 
ment 8z.teglernent Cur les fins de non 
reccuoir. 

tes dencei QL1e 	deWencieur 	& four- 
1p2àingeu„7„: nit de deffences à tou tes Éns ? 
jeal, lequel af• Ledit demandeur apres au oir corn- 
ait par aiieli- ,e- muniqué tiens prenu 	 les deffences afon confeil tic 
res. 	Muocat, fait eferire par additiôs 

rnieres.. Le Prociireur en, baille copie 
aucc rappoin tcment que s'en fuirè, 

leglemet fie' Entre Lean laque dernandeur,com. 
riant tu toute 
ite cale. :parant Mi.colicr fon Procureur. dyne 

part*Pierre Pelau al deffendeur par 
Cuffouel auffi fon Procureur d'autre. 
Apres que ledit Micolier a baillé co- 
pie de Lés repliques refpondant aux 
deffences dudit dcffcudeur requis for7; 
clufi on à faute d'y refpo u rc. Les par- 
ties reçeues en preuue, fur cc ouy ledit 
Cuironel, qui a requis dclay pour en 
venir. 

Appointé efl que ledit deg'en0.eur 
efcrira par additions pre:mieres dans:, 
la huidaine, autrement forclos. Éferi- 
ront les parties par additions fecôdes, 
de huiEtaine en huietainefflu de, quin- 
zaine en quinzaine autrement lefdites 
parties forclofes , appoiniees contrai- 
'res receuës à faire enqiiefte , qu'elles 

feront 



& liège Prefidial de Lyae. 
feront 14 rappOrterat dans la quinzai- 
ne en fuiu ant:au trement fut rem- 
blablement •forclofes. Appointees en, 
droit à produire,baler contredits 
fournir de faluations dans le temps de 
l'ordo'nnance , fçauoir,de huiedine en 
h uiftaine, Cadi.  à fou île rtir l'ireance, fe 
pouuoir vuider fans enquerin 

Les parties ayant fourny d'efcriptu- etal ou 

res , & le temps de faire &-rapporter fejepeutvui- 
der fies en- 

enquefre advenu , fi on veut fouftenir querir, le faut 

l'inflance fe pouuoir vuider fans en- fi'efire &, 
prendre reele- 

ucrir,faut bailler r a ppo intemét corn,- trwt.)( »ode 

me s'enfuit , aucunefoi 5 aptes lefdites 'eu en droit. 

deftCnCeS filtitrlies fans au o ir efgard. 
adj ites defren ces. • , 

Faure Ica» taquet demandeur pat APPoiutement 

Ta.eq uid& Pierre Delaual deffen4eur 	" 
par Verney. Apres, que ledit demiideur 
a foui :tenu 	fe pouvoir- vuider 
fans enquerir par tefmoins , des faits 
des parties, & fans aupir efgard à cho- 
fe dicte ou alleguee,8c que fçauroit di- . 

re & propofer ledit deffendeur,  , &le- 
dit Verncy au contr.à.ire. 

Appointé efl à fin de defpens , que 
les parties fe communiquer5t 84 vien- 
dront preft à plaider au premier iour, 

ou 



iii. stil ordinaire de lac sfnefebaurèé, 
ou s'il y a pieces â vOit.  , qu'elleefont 
appointees en drOit:produire & déti- 
re par aduertiffernent lettres à faire' 
extraits: & fe potiirohtfaite ouyr les 
parties fur faits & articles pertinens. 
La forme de proceder aufdits eïtraiEls 
fera chi. aptes: 

Poe faire pro 	QLie fi les parties' ont articulé az. 
edtra" en-  contellé fur leurs faits ,84 foyent fur 

quefies. 
iceux appointees contraires , eft pro- 
cedé comme 

L'afflpation 	Pour proceder à la confeEtion des 
par deuant les.  
Enqueflettr. • encludtes') ei prinfe commiffion fur 
donnes aux l'appoiritement de reolement donné parties ou à 
domicile s'il en cuire , que nous appelons de con- 
eft de la Sei,  trarieté , en vertu d'icenes la partie eit 

ichau"e'fi-  affiefiee pou:r y' 	pro cèder, prôdui nen au P 	o 
eur, s'ilefi de re inter & ouy'rtefmoins pour4po- 

meetrant hors fer venté à certain iour , lieu & heure ladite Senef - 
chaucee, 	par déuant le luge , enstiefieur 8c exa- 

minateur ou autre Commifra,ire , au- 
, 	grielraddteffe eit faite en fa maifoit 

ou chambre des enqUeftes. 
le Greffier A. l'heure affignee le demandeur 

prins potir ad- 
fr„„ pour y faire proceder , comparé , de- 

den tonuoir mande'deffaut contre le deffendeut:U 
par les parties. 	 • que pour le profit d'iceluy,& par faute 

de nommer adioint , il foie procedé. 
Ce 



Ce qui eft ordonné, le Greffier & Scri 
be pritis pour adioint, fauf l'heure qui 
cf prefigee par le, fleur Commiffaire. 

Laquelle 'heure aduenue , les ter- Produdion de 

moins font produits & procedé au fait çéfi?"'"s. 
de ladite enqueRe,foit du demandeur 
ou du deffendeur. 

Si radiouri4 cô'pare auec fon Pro. nuliourn1 de 

cureur,  , il demande temps pour nom- "de de/4-7 pour conuentr 
mer a4ioint , s'entend quand on ne eidioitit. 
veut, ou l'on ne peut empecher ladite 
enquette, 

Ledit Procureur ayant nommé & Ne faut faire 
os f_yr plan .de conuenu d'ad joint, non fufpeet 	dixre- tefinoms 

cule : on luy communique& remet la fifre/9(14'f' fait, 

copie des faits fur lefquels le deman- ici  la ;:" 
deur veut faire procéder au fait de la- pafitid des ter 

dite enquefte , afin d'empeféher qu'ils rn°ins roui fe. 

ne
ront 

 (oyat ouys que fur lefdits faits com- iertleic:inu: 
muniquez. &. conteftez , & remarquer bre de djx à 

l
e 
e
e 
s
r 
e
fi
n

e;s
u

ri
efl
oizi•

s 
 

. la contenance prendre le nom & 
nom, le lieù & leur nada= , demeu- accoler les 

rance & vacation .defdits termoins, frets.  r  

Sera noté que fi lefdi ts' tefinoins que;:= 
l'on entend. faire ouyr font produits mis ePres le 

dans le May accorçk faire & rap.p or- pdo'llituelerie;', 
ter enqueffe : ils peuuent ettre ouys .(0.0 Pr"leie 

le aptes ledit del prtay  expire , ainfi que le d'IV eleie  
X, 

l'ay 



Pour faire re-
ceuoir les en-
qudle s. 

Appointernern 
dernier, donne 
en ladite in-
flei ce petiteire. 

!le StiI ordinaire de â Senefibaticee, 
I'ay toufiours veu pratiquer. 
•‘ Aptes la co' nfaion. de ladite ca- 

quette ou enqueftes eft prins par le 
Procureur eretité du GrefFe copie du 
.proces verbal de ladite enquefte de; 
baillé copie paffant l'appointement 
tel que s'enfuit. 

Entre Jean Jacquet demandeur par. 
Trye d'vne part , Pierre Delaual de-,  
fendeur par Depomey d'autre. Aptes 
que ledit demandeur a rapporté fon 
enquefte , baillé copie du proces ver- 
bal, requis la reception d'icelle, for- 
clufion contre ledit défendeur par. 
faute de rapporter la tienne & par- 
ties appointées en droit , comme de- 
uanr. Sur ce ouy ledit Depomey qui a 
requis delay pour rapporter la fienrie. 

Appointé eft que. ledit deffendeur 
dira contre. la  reception de l'enquefte 
du demandeur dans- la huiaaine., au 
trement receuë : dans laquelle ledit 
deffendeur rapportera 	fienne , au- 
trement forclos, ioinb les moyens de 
nullité & de reproches , defquels ledit 
deffendeur fera tenu fournir dans le- 
dit temps , aUtrement forclos, 84 les 
parties appointees en droit , comme 
deulc à produire, bailler contredits 

feu a. 



& lege Prete an.yon, 	1z7  
faluati6S dans le t'éps• de rordéfriance. 

Le dei:fendeur en rapportant 	«Pieeorllers  
J'iltie,$ 

encitiefte, fait prendre& dcinnetfern-i fie dis defen: 

blabie appointement& regletn en t. det4n  
Si les parties én fembletnét rappor- 

t'ét leurs enquefes j  font reglees àdire 
contre la receptiô d'icelles , & fournir 
de moyens de nullité & de reproches 
en droit,à produire, côtredire & four- 
nir de &lutions comme deiTus. 

Sont tous les appoinrcrnens qui Ce Les appointe- 
paffent en toutes matieres , que nous mens qui fe 

appellôs ordinaires:au lieu que en ton- tt",:iiiie",": 
tes affignations & efcriptures• on fou- dinape, 
boit pairer v'n appointement ; ce qui fe 
praetique encores auiciurd'huy en l'et:- 
1ai5:mais il Weil fuiuy à prefent en la- 
dite Senefchau cee,ains ett obferué ceft 
ordre de trois appointemens en caufe. 

Sçauoir l'appointément à dire ou Premier  gP- 
porntement en 

deffendre. 	 toutes case. 

t'appoin cernent à.efcrire,d'eneratt 
& d'autre 'par addition§ prenxltres Second regle- 

ment ordinai- 
fecondesifaire 3e rapporter enqueftes. 

Lequel doit contenir reftriitiOrl'âu raies. 
premier ou fecond chefde reda, fia 
chofc dont eft queftiô proces,n'ex- 
tede & I'vn & l'autre defdits chefs. 

Et 
yh 



Stil ordinaire do la lenefthaueet, 
Treille:1;mq- Et Eappointement apres le rapport 
eieemem  defdites enqueftes, à dire contre laxe- dernior. 

ception d'icelles , , bailler moyens , de 
nullit & de reproches , con tre4fts& 
faluations s'il y efchoit & autrement 
comme a esté dit cy deffus. 

Relneed'es 	Pefquels reproches ,il faut fournir 
Int,Zelpri  dans ledit temps de huiEtaine, ou,au- 
Prefix à peine tre temps prefix, autrement on n'y cil 
de reiee receu : & n'eft le Procureur tenu.deles 

receuoir. 
Que s'ils font baillez apres le temps 

ordonné & prefix , eft dit , ordonné 
.appointé qu'ils feront mis en, vn-faç 
part , pour en, iugeant le -,prpc,e.s.  e y 

aucjik tel efgard Geie de raifon. 
Faut, auffi dans, le,dit temps.de hué 

taiue .gù au tietemps ,prefix dire con- 
tre-la receptionldeladite enqueffe, ou 
enqueftes,ebailler inoyens de nullité, 
fournir defdits moyen's, autrement on 
WITelbaufri recev,. Et s'ils kilt apres 
prçfenez ,,,eftf.aufri 	& appointé 
qu'l feront mis en vil facàpatt, pour 
en lugeant le protes, y auoietelefgard 
que,de radon 

Aufquels moyens de nullité & de 
reproches ,. ie-sue trOnue que l'on y 

refponde 

Les reproches 
baille apres 
la forclufôQ  

temps prefix, 
font mie dans 
Zn fac is part, 

De inefme des 
moyés de nul. 
lité. 



fiege Prefidial.  de .4.yon. 	)z9 
rerpon4e que par les contredits ou 
faluations qui fe baillent apres la com- 
munication des produEtions. 

Ce que deffus eft obferué 84fuiuy zes part:i4  
en toutes caufes, tant potreffoires,pe-f gstel J

o
ue ee 

ri tains que autres ordinaires,lefquels jz:r;ercieesfesi:e 
reproches fe propofetit comme eit dit de  "P"des° 

cy deffus. Et lefquels les parties font 
recees à veri fier par fentenee in terla- 
çutoire, apres auoir produit de part & 
d'autre , quand ils font perrinens , 
que la preuue d'iceux .peut dettruire 
ie(di tes. cliquettes. A laquelle veri fica- 
don on procede comme cula preuve 
des faits articulez au principal, 

Laquelle preuve rapportee c re- Prcuuc des re., 

ceu,.eft ioinîte au protes , & fur  . le  proches ioinite 
et protes..  

tout appoin tees en droit,&apres pro- 
',:edé au iugement dudit protes. 

Audit . protes l'vne ou l'autre des Pou.rfairem,e- 
oarties. produit, ou fe veut aider de eiater Pe": 

iuelques pieces qu'il doute & craint 
dherer pour cette caufe,pour luy fer- 

air ladite copie d'original, il prefen te 
requefte conune 



tao 	stil ordinaire de la Senefcha ucee, 

A Mefsieurs 

Mefsieurs les Senefchal & geils te 
nans le fiege Prefidiat 

à Lyon. 

`24 quelle po*. 	Felie humblement Antoine de Puceau, 
faire collation 	dila« que au protes qu'il a pendant in. e 'kas. 

deccapar deuant voeu , appointé en droit, 
d'entre le fiepplient demandeur, & Pierre 
Farnet de fendeur,  il sl entend à le veut ai- 
der & produire Flufieurs contraa5 & autres 
ailes firmans à la decifion du differend des 
parties. Et d'autant qu'il doute de perdre à 
adhirerlefdits contres & pieé es, ou,qu' il en 
a befiin ailleurs,defireroit produire copie 61' 
celles deiiement collationnees, prefente ou ap- 
reliée la partie ou fon Procureur. 

ce confideré meeurs ,voute plaira or- 
donner que en laifant poduifant copie 
deiiement collationnee defdits contraits 
autres pieces aux originaux parle Greffier 
ou fan commis en la prefenee du deffindeur 
ou f:on Prccureur ou deiiement mellé, que 
ladite copie reruira d'originel : & ferez 

ce qui eft ordonné. 
Pater uceoirco - 
pie colletance 	0u,and le protes eft iugé , Sc il y a 

appel 
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appel de la fentence , quelques fois les de  fa Peeda- 
parties font faire copie collationnes 
àroriginal dudit proces,Touresfois la 
Cour ne iuge le proces , linon fur les 
=fines pieces , fur lefquelles il a efté 
iug&dc forte que ladite copie ne peur 
ferait litron pour la retenir par la par- 
tie rieres foy pour y avoir recours en 
cas de perte , & luy feruir 
A ces fins cil prefenté requelle com- 
me deffus. 

Il y a vn.e autre forte de collation, Polir procetter 

que nous appelions extraits , 	fe 4 tex extraids. 

font par les fleurs Cortimifiires en- 
quefleurs , ou par les Huiffiers , ou 
SergenS. 

Le demandeur ou deffendeur , 
quelqueS fois toutes lés parties fe veu- 
lent feruir,  , & produire des pieces qui 
feint en main tierce ,& faites & paffees 
entre autres perfonnes,ou qui ont ePcé 
expediees , dont les Notaires ne peu- 
uent faire autre expedition que par 
ordonnance ou commillion fpeciale. 

Pour y paruenir aux appointetnens °t.1, d,e - 
men ce faire a plaider ou en droit, ou de reglement 

general en la caufe , & à la fin d'iceluy 
font mis ces mots:Et lettres à faire ex- 

I 
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frais o&royees au demandeur pu 
deffendeur , ou aux parties. , 

La commiffion eit leuee du Greffe, 
en vertu de laquelle l'Hunier ou Sg- 
gent adiourne & ai ligne partie aduer, 
fe à certain iour,  , heure & lieu, où le 
pourfuivant lefdits extraits fait corn, 
paroir vn Procureur avec le fleur C6.- 

çopmeafatit miffaire,Huilrier ou Sergent, Dernan. 
Prrletr lasuf:  de defaut : ce que luy eft accordé fauf ‘ii  extraies. 

le iour ou vne telle heure , & que pour 
4.25  ohm-  le prot il y Toit procedé. Ce qu'eft re- 
tions font don- 	„ par le Scribe,4ordond mes 	deue t "4' 	 que pour au 	i`  
du Palais ou le profit dudit defaut fera pané outre 

qrefe:" aufdits extrai&s : & pour ceft effea fe bien au deu4t 
de la yinci• tranfportent par deuers celuy qui. eft 
Pinglife dse faiii des pieces,defquelles on veut 

re extrai&s. Auquel eif fait comman- 
dement de les reprefenter:& aptes le-. 
dit defaut acquis , eft procedé à l'ex- 
trai& defdi tes. pieces , en la forme que 
elles fe trouuent„ Du tout fait proce 
verbal. 

çe qu'il Aut. 	rte fi: partie aduerfe appellee,com- 

pireauei pare,ou Procureur pour elle.,auec I,uy, 
dits excise, eft procedé aufdits extraias & fes 

plaidoyers,remonftranees & protefla- 
çgis efcriptes,receuës,& inferees audit 

FQÇes, 



finie Prefidial âe Lyon. 
prieeS verbal, lequel remarque 'api> 
ce extraite s'il y a quelques ratures; 

additions, fi c'eft vox Koch°. 
colle bien tenu : fi la piece extraiae eft 
en fon ordre:s'il eft point efcript d'au- 
tre anere,& autres particularisez dont 
il fait renionfirance & protellation de 
lanullité,& de les contredire en temps 
& lieu. Et requiert que le tout fait in- 
feré audit proces verbal. 

Quand aux Inuentaires des prcidd- Ce qu'il fui 
dons , qui Ce font, les procez inilruits °Ibla  ,,uer.resa  
8e prefts à iuger : faut produire les prbiZeidies:  
pieces par ordre , & en fuite de datte 
Mettre la fin pour laquelle elles font 
produites : & au preambule dudit in- 
u entaire, narrer fuccinftement le fait,, 
qui fera prins fur les efcriptures ecc6 
clufions baillees audit proces, à fin de 
tic fe contrarier.. Lefquels inuentaires 
fe communiquée 	femel , quand 
on veut fournir de contredits,comMe 
fera dit cy apres. 
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Let forme defilits inuentaires e toua proces, 
le quels ares appointement en droit 

font faits è' dreffez par les 
Procureurs. 

Pour le demandeur. 
in:dentaire du Sa demande cottee à la lettre 	A 
d'a  "de"' Item copie des defFences employees 

en ce qu'elles font pour ledit de- 
mandeur , non autrement : cottees 
à la lettre 

Additions prernieres 
Additions fecondes 	 D 
La copie des additions prernieres & 

fecondes dudit deffendeur , pour 
monftter &c, cottees à la lettre E 

Appointemét de reglement en la eau- 
fe 	cotté à la. lettre 

Commiffion fur icelvy â faire en- 
quefte, 	 G 

Exploits contenans affignation aux 
parties tefmoins, 	H 

Proces verbal de ladite enquefte, 	I 
Appointemét contenant la reception 

de ladite enquefte, ez en droit, K 
Ladite enquefte faite à la requefte du- 

dit demandeur, pour moniirer qu'il 
a bien. 
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a bien & deiiement vete fes faits: 
8e; partant qu'il doibt obtenir fes 
fins & conclufions conté à la let- 
tre 

Moyens de nullité & de reproches 
contre l'enquefte & tefinoings du 
demandeur ou deffendeur , pour 
monftrer de la nullité de ladite en— 
quefte. Et d'ailleurs que foy ne doit 
eftre adiouftee aux dire & depofi- 
tion des nef moings ouys en renque. 
fte du deffendeur cané à la let- 
tre 

Regiltres & appointemens de la catp- 
te j  

	

Contredits, 	 0 
Saluations, 
Requeftes cCitenant forclufion de pro- 

duire, 
Finalement l'inuentaire, 

Four le defendeue. 
Copie de la demande & additions du- intentede 

dit demandeur , en ce qu'elles font fieft'imr' 
pour ledit deffendeur, non autre- 
ment : & pour monftrer &c. cottez 

	

à la lettre 	 A 
Deffences cottees à la lettre 
Additions premieres, 

4 
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Additions fecondes, 
Appointement de reglement, 
Comrniflion `à faire enqueftee  
Exploits fur icelle, 	 G 
Proces verbal de r cliquette, 	H 
Appointemét de reception d'icelle, I 
L'enqueile, 
Moyens de nullité & de reproches, L 
• ecbiftres de la calife, 
Contredits, 
Solutions, 
Requeftes contenant forclufion de 

produire, 
Inuentaire, 

&amas pro- Les ciitra.as font produits au com.à. 
dui"„,e" 	mencement dudit inuentaire ou aptes $res aptes pour 
plus ample l'enquefte, pour plus ample prenne, 
tre"ue. 	chacune picce à ces fins ciime di& ef 
contredits fe 	Ez proces oit il gific contredits & fal- 
c&"7„enieigsfe,:;: nations, lefdits contredits fe comrnu- 

Nions. 	niquent auffi enfemblement,mais non.,  
les faluations. 

rie  ne  Pet Il fe trouue que aucunes des parties 
bksiller contre- 
dits  par  les  ne veulent contredire, quoy que Toit 
fabiations. en font déclaration aptes laquelle ce. 

lu.y qui a fait faire contredits, en baille 
copie : neantmoins retient mernoire, 
pour bailler contredits par les fa.lua.- 

tion9. 

M 
N 
0 
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cions.Ce que aduenant le luge y pour- 

' uoit 64 ordonne que les faluations fe- 
ront comn-iuniquees pour y refpoiF. 
dre, aux defperi de celuy qui a vré de 
cetle rufe,ou bien le luge da aucun ef- 
gard aux contredits contenus efdites 
faluations. En quoy il y a apparence 
de radon. pour einpefcher telles fur- 
prinfes & fu btilitez. 

Les Procureurs foubs recepiffez fe commudm- 
c5muniquenr leurs produaioris,pour 	efiz"i: 
fournir defdits contredirs:& par faute tes entre tek 

e tendre lerdires produâions , le clef- Pleure"' 
fendeur qui eŒ tenu de bailler fa pro.-- 
duàion , le premier pour contredire 
prefente requeete, deux & trois,& iuf 
(lues à ce qu'il a obtenu permitlion de 
contraindre par corps le Procurent' 
dudit demandeur , de rendre ladite 
produ6ion : & le femblable .e11: fait 64 
praâiqué par ledit demandeur ou fon 
Procureur, contre le Procufeur du dei 
Fendeur, auquel auffi la prdduaion du 
demandeur cŒ cornrnuniquee apres 
que lefdits Procureurs fe font refpe- 
diuement communiquez(eomme dit. 

) leurs inuentairm 
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Mefsieurs 

Mefsieurs les SeneCchal & gens 
tenans le fiege Prefidial 

à Lyon. 

Reptile pour 
faire forclorre 
les parties de 
contredire é. 
contraindre le 
Procureur qui 
a lefdites pro-
diiiiions de les 
rendre. 

Pelie humblement efc.clifant qu' au pro«; 
ces qui efl pendant par deuant votai d'en- 

tre le fupplient demandeur, d' vne part, &t. 
defendeur d'autre les parties des le &c. 

ar appointement du &c, ont efié reà 
glees 	appointees en droit, & À fournir 
de contredits & faluations.Suivant ce refile 
ment , ledit fuppliant a receu communica- 
tion de la prodution du de fendeur : a fait 
dreer ces contredits À fon con feil , depuis 
baillé fa production au Procureur du def- 
fendeur , pour contredire de fa part : quo, 
il n'a fatisfait dans le temps ordonné ,& 
luy prefix ,ny depuis ; pour emmrcher,quoy 
que fait ,retarder le iugement dudit protes, 
au grand preiudice du fuppliant, 

Ce confideré Lleeffieurs e7 qu'il vous ap- 
pert de.  l'extraiii du recepifé du Procureur 
dudit deffendeur,  , vous Flaira forclorre pu- 
rement.  & fimplement ledit de fendeur de 

contre 
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contredire , rouf trois iours , 	ordonner 
qu'iceux palet le Procureur dudit den- 
deur fera contraint par emprifonnement de 
fa perPoine rendre ladite poduerlion du- 
dit .ruppliant , à droit rendu fur icelle Je 

ferez iuilice. 

011.9 fi, le Procureur du defrendeur 
ne farisfait dans le temps ordotinéfe- 
ta prefenté autre & feconde requcfte 
comme s'enfuir. 

A Mersieuts 

Mefsieurs les Senefchal , & gens 
tenans le fiege Prefidial 

à Lyon. 

Ypplie humblement arc.  qu iÉ mis plai- Denxime  
forclorre purement Q fimplement 9"-fle  f"." 

fans autre firclufion , fignecation 
requee 6'c: defendeur de contredire la 
produéion de fuppliant ; d- de produire 
de fa part, fauf le four :d.. ordonner pl i- 
celuypafé ,droit fera rendu fur la pro-c

trifeeid:,:de' 

dartion du fuppliant : à ces fins que mai- 
J1re erc. Procureur dudit d ef endeur fera 

contraint 



14o Stil ordinaire de la jenefchaiieee 
contraint par eniprifinnement de fa per;; 
fon«, nonobitant oppofitions ou appellations 
quelconques:rendre la produffion dudit fup- 
pliant à ces fins executoire,deliure : fere,t 
iurlice. 

sesiiablese- Le deffendeur ptefàite de fa part 
quelle; forai  
fen„„ po  le  femblables requeftes , 	iufques au, 
defendeur. nobre de trois, 8c quelque fois én font 

prefentez dauantae par les parties. 
Fmteue,§pre. Et apres que lerdites parties ont 
l'enter lieu r°- r quafies lieur  rourny de contredits , font auffi pre. 
egek forclufi on l'entez trois requeftes de forclufion de 
d
i,,

erproeduireati produire , comme a cité dit cy deuant 
- 	en l'inftarice de garde. 
reiiesdefiefix En quelques caufes , les velies de 
era quelles eau- lieux font requifes , accordees 84 or- 
fes 	pOtir 
trocecier. 	donnees, voire prefque en toutes ma- 

tieres pures petitoires, fi elles font rem 
quifes auant conteftation en caufe 
non autrement , excepté és matieres 
pofrefroires de recognoiffance de cens 
& feruis,& payemet de droits feigneu~ 
riaux dont fera parlé cy apres. 

l'11Pingenene Entre &c. demandeur par Verney 
a faire voue 
de  lieu 	84 &c. deffendeur par Iacquin. Aptes 

que ledit Verney a dit auoir obtenu 
deffaut à faute de defÉendre par ledit 
deffendeurgequis qu'il luy (oit permis 

de 
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de le louer & faire iuger.Sur ce ouy le! 
dit Iacquin , qui a dit auoir charge de 
fa partie , de requçrirvea de lieu luit 
afro faite, Sz iufq ues à ce ne peut clef- 
fendre,n'ayant peu apprendre.au vray 
la fituation du fonds par leditileman- 
deunpretendu. : 8c que ledit Verney. a 
dit auoir baillé les c5fins defdits fonds 
& que ladite vette de lieu n'eft requife 
que pour fouyr. 

4,ppointé eft à fin de derpens , que 
ledit demandeur fera ladite y* du 
lieu,& icelle rapportera à la lui aine. 

Lefditcs veites de lieux font, faites Veiiede liere 

orainaireme-  t par les Huiffiers Ser-faitePejlif Ar 014 Serget. 
gens , lefquelsin4ru.its par les parties, 
montrent au doigt & à l'oeil le diffe- 
rent des parties, & en font proces ver- 
bal : le Greffier 4e la cade prins pour 
Scribe. 

Laquelle voue de lieu 	apres re- Peur la fair; 

S& pané appointement comme """fr° 

Entre. Jean Pierre demandeur ,en ;4PPoinlemelf 
1ceiuendication, comparant parLem- veüe de dieu:. 
pereur fon Procureur d'une part : & 
pierre Jean deifendeur par Perreaud 
ef4 for; Prqçqrçur d'autre. Aptes que 

ledit 
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ledit Lempereur a rapporté la licite 
de lieu , requit:0 par ledit deffendeur: 
requis qu'elle fuit recette & default 
à faute de deffendre par ledit defren- 
deur, ouy fur ce ledit Perreaud. 

Appointé dl que ladite veiic de lieu, 
eft recette ou ledit deffendeur ire dira 
caufes valables pour l'empefcher dans 
hui&aine, & icelle pilée, ledit deffen- 
deur deffendra comme deuanr dans la, 
huiâaine apres ; autrement deffaut 
pur 84 finiple, ariec permiffion de le le- 
uer & faire iuger. 

Aptes eft procedé l'inftruaiOn du- 
dit protes à efcrire par additions pre- 
mitres, fecondes & contraires,com-, 
me a efté dit cy deuant. 

Pour Mei" Les parties font tenues de refpon- 
i:ner„:17-re: die cathegoriquernent fur faits & ar- 
soignes. 	tacles pertinens, In pacunque parte 

ctant requifes de ce faire:& ne le peu- 
uent refufer, nem turpe efi nolle Ware, 
nec iuramentum refèrre : & par faute de 
ce faire,& par ouy ou non de ce qui fe- 
ra du fia & de la fcience du refpon- 
dant, les faits font tenus pour confer 
fez & auerez par le luge de la caufe. 

Les Enquefteurs pretendent que 
les 



• • 	cy pege trefiatab eu de ure. 	Leo  
les refponces.-cathegoriques leur ap-,  
partiennent. 

Fait à noter que quand les parties l'es eeig' 

font affignees par deuant lefdits En- Ji"" ne l'e"-  uent dent' les 
quefteurs., pour refpondre cathegori- faits poser col- 

guettent par ferment fur les faits arti- fee' e," a"-  
culei au proces,lefdits Enqueiteurs_me rne  
peuuent tenir lefdits faits pour con- 
felfez & auerez : mais feulement bail- 
lent & o&royent deffaut premier & 
deuxiefme,& ordonnent que la partie 
qui a obtenu ledit deffaut ou deffauts 
fe pouruoira , s'entend par deuant le 
Juge duquel eft eau.= la commiflion, 
& où eft Je protes pendant. • 

De =fine eft dit & ordonné quld 7?e enefine des 

l'adiourné pour refpondre , obtient chg
r
e
d
z
eti

o 
a
bt

e
en
le

ui_ 

confié contre lé demandeur a fauve dit/ Enr-.. 
de comparoir par deuant ledit En-ft's% 
quefteur. 

Lefdits Enqueffeurs baillent l'or- 
donnance & commiflion au pluftofty 
inrhimatiô pour faire appeller 
tie pour refpondre, telle que s'enfuir: 
ce qui fe pratique en ce fiege. 

De l'ordonnance de nous François 
oaroyee par 

Croppet Enqueffeur & examinateur ,i£2,1„,fie„,.. 
en la. Senetchaucee & fiege Prefidial 

à Lyon, 



x444, st4 orciO4.4iro de la eenejéhegice4 
àLygn : 8 .à1.4 requefte de Paul Mi11,04 
fera intimé iï ni4 à Pinte Duron 
deffendeur , de comparoir par deuant; 
nous,à jour detdment cçrti,fié, & heu- 
re certaine , aux fins die refpondre par 
ferment cathegoric, fur les faits du de- 
mandeur, & procedet ainfi, 
fon. Fait â Lyon , le 6z:c• 

	

$erenent 	%and]: vne des parties fe rapporte 
lif fe doit faire au  fermei  decifif de l'autre, c' eft à di, en oat e,. 

re qu'il le fait Juge en fa caufe : en ce 
cas doit dire fait la refponce & fer, 
ment en iu gernent,& parfaute de ref- 
pondre et le ferment referé à celuy qui 
a defferé , comme a efté dit, 

Il y a autre ferment que l'on appel- 
le folemnel, que f-ay veu faire en Gefle 
ville par commiffi6 de la Cour de Par- 

serment fo- lement de Tholofe : fçauoir en la pre- 

	

4reel, 	Pence du fleur Commiffaire fur l'autel, 
bras & reliques Cain& Antoine, en 
gide S. Antoine de celte dite vele,la 
Meffe celebrant „les cloches Tonnant, 
ayant la main dextre , le refp5clant fur 
lefdites.reliques,afliftanee de plu fleurs: 
perfonnes lequel fleur Commiffaire 
faifoit .audit lieu leslinterrogats , 8 le 
Greffier les reçeuoiti Lequel ferment 

ÇOE, 



(1,y-  ?ce. tvietem LejUIP• 	:Leo 

ordonné d'office le plis foUilent.' 
Cc 	u'eflan e fait , celuy qtif a 	Gril qui in- 

doit obrenir,s'il c( demandeur , 	re 	Ille  
Gb 

dication.du principal& defpéds 
	en  

 Cl") o. 
s'il et deffendeur, il cil réuoyé itbfoui, 
auec defpens : quand la partie poUr4 
fuivanr l'a requis, autremét il déineu-: 
ire à l'arbitrage des Iuges. 

Aux refponces carhcgoriques,coni- 
me. dit dr., les parties ions tenues de cgirePc:erere 

7'```'Ti refpondre, le requeiant l'vne-oul'au-,;,;„, art 
tre 

 

d'icelles prefuppofé que celuy4Iii.rative. 
cft pourfu.iuy de refpondre, fe trouue 
mal difpofé ou legirimemeht dinpeit 
ché. C'eft pourquoy il eft fouuétesfois 
ordonné ou appointé , qu'il viendra 
refpondre en perfonne ou par procu- 
ration fpeciale. Le requerant inliPce à 
ce que l'appellé tel-ponde en perfonne: 
fon intereft dl que comparoifl'anr en 
perfonne par dcuanr le Juge, la pire 
fente d'iceluy 	i te , & fon au thori- 
té de refpondre la verité 	plus per- 
tin'émenc & à propos. Et par ce Moyen 
il aura prenne par fa bouche de fes 
faits , qui releuera le pou rfuivant d'\r- 
ne enquefitc :.que s'il ne peut compa-. 
roir , fon Procureur prefente fon ex- 
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çufe , que nous âppellons exoine a  pat  
vne procuration contenant fes excul  
fes4oncl..ees fur fon inepofition ou 
autre legitime cmpçfc4ement. Et a la . 
yerité il y a peu d'apparence en la ref- 
ponce, qui fe fait par deuant le Notai.. 
;•e qui ruait ladite procuration, con- 
tenant la refponce. Lequel fans aucu, 
ne forme de ferment , mer en ladite 
procuration ce que le conitut veut 
dire , qui apporte de la peine aux par- 
tics : lefquelles nç pouuant a. uerer la 
venté. de la bouche des refpondans, 
font contraints d'entrer en frais pour 
la lpreuue d'iceux , ou de paffer con- 
..ietation pour n'Auoir & manquer 
le preuue ' 

>le faut faire.  Laquelle refponce ne doit eftte re- 
eefla partie, ,  quife & pourfuiuiepour feruir au cas 
quand ton fi 	•  
veut  purtioir  que l'on yueille requerir pertniflion de 
l'ariens ne' faire' fulminer monition nemine demi*. 
viteires. 	- 	• 	• 

Parce. que aptes que le refp. ondant au- 
ra cité ouy , il fera feulement permis 
faire fulminer ladite monition dompta. • , • 
tarte & confilio, pour quelque cade que 
ce font : s'entend en caufes qui font 
traidees ciuilemeb t. 

6nitims. A ce propos des monitions i'ay 
toufiours 
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toufiours veu,  obferuer qu'elles ne °P.rees dem- 
peuuent eftre camus fans que la ; edriZio„a.nee  

partie fois ouyc , quand il y a proces, 
& que par icelles l'on veut tirer preu- 
tle des faits conteftez , autrement il y 
auroit apparence en l'appel de l'oaroy 
d'icelles , comme d'abus.. lequel appel 
refortift à la Cour. 

Pour larreçins elles font obtenues, Autres moni-

requifes e dcmandces & oâroyees ,& de  n" e„ 
s 9

"i  if: 

ans permirlion : mais la plainte fe de- permigion. 

uroit faire premierement à iuftice, & 
Ja permiffion oaroyee de les obteniri  
auant que les deliurer, toutesfois fans 
permiflion.M6iieur l'Official ordinai- 
re les oâroye 	eft il praâiqué. 

Aduient que les parties produifent bflance de 

quelque afte,contraâ ou autre inftru- ftaeux incidg*.  
ment qui eflC impugn6 & maintenu 
faux , en ce cas- eft grocedé comme 
s'enfuit, 

L_ e p'rodui rant eft tenu de declarer e Prodnifarti 
5'il Ce veut aider dudit contraâ, 	rJl tenu de de- 

ciarer sait je 
Âpres le Procureur de la partie qui veut aider. 

veu t maintenir ledit aâe faux , eft te-'Faret que la 
nu, 	;doit s'infcrire en faux par douât partie foie Pre 

Iuge ou au Greffe, affifté de fa partie feetZeu or" liond P roé 
ou faifi de procuration fpeciale , aptes de proctiration 

K 

elh 
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Male pour  toutesfois que le produifaut aura de-. 
einfc''" c" clerc corne dit efl qu'il sT; veut .aider. faux, 
Ceiuy lui fe 	Ce fait cft tenu celuy qui a produit 
veut aider dc, ledit contra& & qui s'en veut aider, 1 die impugne 
de faux, doit de faire apporter la cedde & la faire 
faire rapporter mettre au Greffe , apres ladite infcri- 
la cedde. 

prion enfaux. Ce qui dl ordonné. 
Contre ex- 	Q3.1.0 fl ledit a&c ou autre contrait 
eedÉe per Co fe trouue expedié., par Commiffaire la oneaire, celay 
qui le veut cà partie qui k veut ci5treclire contraint 
tre4i'en'eft"-  celuy qui s'en veut aider de faire ap-
nu infiltre ill.- 

u
„ à <,e que porter la cedde auant que celuy qui 

ta acide font le  veut irnpugner fait tenu le mainte- 
"PPetee' 	nir faux. 

Defquels moyens de faux, aptes la 
rende de ladite cedde , doit la.par-
rie concredifant fournir , & aptes font 
communiquez à monteur le Procu-
reur du Roy , lequel baille fcs conclu-
lions , s'ils font pertinens ou 
fxbls : apres mis entre les mains du 
luge , pour dire declareZ admiffibles 
ou inadmirables. 

Ypres i„,„_ Et trou u ez ad mi ibles, ea le d.eman. 
yens deciarez.  deur en fauX recru à informer , fur ce 
./ed,e,lier, le proces. fait & parfait e-xtraordinai-
le /*ores exira- refilent à la partie produifant Notaire 
ordinairement 

ceirly qui a &.tefmoins,8.4 proccdé par refp
r
o
e
n
c
c
oU
es

e
, 

»les de faux 
çoinrnuniquez, 

tno;?fittir le 
Procureur du 
efiy. 
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recollemens , confrontations de tef-Pnàil ledit 

acte , & aux moins , comparaifori de lettres & au- Notaire 
trement, comme és maderes drimi. lefimins. 

nelles dont fera parlé feparemenr, 
e s'ils font declarez 	lime de' 

" Till 	s fans hies eft pila outre ll'inftrudion 	̀17bzi  inad" 
jugement dudit proces, fane auoir e f-yarioirefgard, 
tard à l'infcription de faux & fur le ,s11  P„;:7":, dats 

 1 	 ;,  
tou t rendu droit, fi la caufe d'ailleurs protes 

;indu droit d'e fe trouue d ifp ofee: 	, rend& ake 
Le vendeur promet par le contraairbecipai. 

de vente , de maintenir la chofe ven—rerf'dinfzlie.d  
rm 

due de toute euiaion generale & par- iticel[eLn 
ticuliere., fur laquelle le plus fouuent entiere reelle,  

la garandie alleguee eft fo ndee, 	mais non en 
obligationper- 

L'achepteur obtient lettres de fau- fonulle• 

uegarde pour le faire maintenir en la isiti" T;urd- 1  
poirefliori & iouyfFance dudit fonds, i pteur e 

ce qu'il doit faire dans l'an de l'achapt, ;°,41, irae peut an e5b, 

auquel cas le vendeur eŒ tenu de appell„ z:. 
prendre en main ,.& faire ceffer le ,r‘riclfin ven. 

deur au poffe.r4 droit pretendu fur ledit fonds par 
tiers opporant , fi l'achepteur a iciuy. 
an & iour,  , il .n'y efchoir garândie, & 
n'eft tenu le vendeur .prendre la caufe 
en main, parce qu'il a de bonnes ex- 
ceptions& deffences dcfon chef pour' 
le . poireffoire 	force qu'il faut qu'il , 

K 3 
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• contefte & demeure en caufe feul. 

e.'"Ii ef°' Mais au petitoire partie d'iceluy oielle, 
fonds,ou vrayemenr quelque feruituy 
de,hypotheque ou autre droit preten. 
du , la garendie fe trouue formelle. Et 
en ce Cas ledit vendeur doit prendre 
en nain, peine de tous defpens,dorn. 
mages & interefts. 

Èilf41 talegsite 	Le  dcff en __ deur & demandeur en ga- 
garanti amant 
g„e de  „„te. rendie auant que de coiitefter auec le 
fieri 	demandeur originaire , doit faire en. 

trer fo' gararid en caufmutrement 
l'initancd con reftee il ne pourra eftre 
mis hors de proces , mais fera c6traint 
de demeurer en qualité , & ledit ga-i 
rand appelle 

garant! ré. o-  utesfois iay veu pra&iquer citie au è prouire 
eri main le quand• le garand prend la calife 
incei en 	main,en l'elle qu'elle eil,qu'il y dl re- flet/dite 

ceu , ôcle garand mis hors de cour & 
de proces,, la charge de l'ordonnance, 
s'entend des califes & matieres oit il y 
efchoit ga,rendie formelle. 

En matiere de recognoiffance de 
cens & feruis, 84. payeMent de droits 
& deuoirs feigneuriaux & arrerages 
d eedits feruis n'y efchoit garendie for- 
melle , feulement (impie reguelle ou 

fo m m 

N'y efilmitga-,  
rendie en ma- 
tiere de cens 
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Commotion pour Jerdits arrerages & 
laouds qui peuuent eftte deuz au pa- 
rouan t ledit ccintrà.à de vente; 

Mais doit le deffendetir originaire Le defendeut: 
demeurer eti cade â radon dé la ieco_ d

or
e
te

g
n:

r
i 
‘
re
r

do
en
it 

glidiiraiice qui dl perforinelie* OUÏ mie 
laquelle il n'y erchoit garendié. Qôÿ 
que foit ne peut ledit defferideut ori- 
ginaire & achepteur eflre mis hors de 
prcices comme dit eft , combien qu'Il 
euft dcliepteS fonds de franc alloud, 
fatiffon 'recours don ire fon vendeur. 

le ne trouue àù trë dierence en l'in. pipe= nig 
ilancé dé garendié fortnefiè citi de re are lee gare - - die formelle 
quelle ou de fommation,finén que en requeile ça 
la garendie , le gaiaiId dl n'Us hors dé fieel*Illeel 
cour & de proces , & en i'inUnce de 
requeffe& fàm motion , le deffendeur 
&appelé en Commotion, demeure eit 
caufé: , 

Garendie formelle (comme clic efl) Garent& or- 
éflqu'àd l'on achepte quelques fpnds; male. 
& apres lefdits fonds font etiiricez par 
vn tiers , qui fait appeler ledit ache- 
teur potir re departir defdits fonds, 
ou pour les voit declarer affeaez ezhy. 
pothequez à cideiques fommes de de- 
hiers prétendus fut iceux.En ce cas ad; 

K 4 



	

11,2, 	stil orclireire eicl4 senefchaucee, 
lieu-de &fendre , le 4eifendeu.r dit , 
qu'ila garand : fait appcllcr ibn ven- 
deur aux fins de luy maintenir 
fonds.: pren4 1a =Ce en main..:Ei 
a faute de ce, fcvolrcond4rnner en 
tous les defpens ; dommages , & 
te'refts, 

En toutes califes ou la garandie eft 
recciic , eft Fins appointement entre 
les Procureurs , auant la caufe conte- 
Ilee,,çonime s'enfuit, aptes l'appoin-. 
teillent ,à dire ou deffep.ee pairé , qui 
dl le premier appointement en tou- 
tes caufes oràinaircs 	. . 

Entre.. Pierre De 'anal demandeur 
par Lcmpereur,& Antoine Duperiar.  
deffendeur par GaGnieres. Apre,s que 
ledit Gagnicres .a dt aunr garand en 
ccPcc caufe., M. Hugues Pierrefort te-, 
cuis lettres & May pour le faire ap- 
peller , fur :CC OU ledit .Lempereur, 

Appoint cil (lue lef..4t deffendçur 
fera appeller tel garan4 que b,on luy 
fe.  mblera dans la h u ai.ne.. Er dans la 
hui&aine apres „deffen Lira par luy àu, 
fon grand pretendu-;autc- ernent (1e7, 
faut pur & l'impie qui fera 

PDar faim M- 

	

ein,  inaiiei 	l'and le garand veut prendre .ert: 
J 

1' 4..11:•171Ce 	de 
c :grandie. 

Appnintement 
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main,., luy cil; preCent6 appointement, faut ierliiee 

apres atjoir fourny & baillé copie des, lo garand. 

moyens de garandie,& de la demande* 
du demandeur originaire ,& despie- 
ces à'lu y communiquees, enfemble de 
celles que le demandeur en garandie 
articule par Cefdits moyens, & fur lef-- , 
quels il fonde fa garandie. 

Entre Pierre Delaual demandeur Appointement 

par L empereur , & Antoine du Perier dmeat„It e/T: 
deffendeur par Gagnieres,& dudit du garand. 
Perier demandeur en garàdie,ez Guil- 
laume Grunfon deffendeur par Depo- 
mey d'autre. Aptes ,  que ledit Gagnie- 
res à conclud 'a fa garandie, & aux def- 
Fens de l'inilance , dommages & inre• 
refis , tant en detnandant qu'en def- 
fendant & que ledit Depomey a of- 
fert de prendre la caufe en main, & 
bailler fes deffences. 

Appointé eft aptes ladite prinfe eni 
main , faite par ledit Griinfon , & 
fences par Iny fournies,que ledit.  du 
Perier d: mis hors de Cour & de pro-- 
ces , à la charge de l'ordonnance. Kef- 
pondra ledit demandeur aufdites def-e 
fentes dans la hu.idaine,autremét for- 
clos efçriront par additiiis premieres 

,g.'7L 
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& fécondes de liuiélaine en huidainè 
tontrà,ires à faire& rapporter caque- 

&C. qui eŒ rappointement de re- 
glement reilriâiàn au premier ou 
fécond chef à fedi& , 7.4 fuprit. 

ta fèntece exe Ma  chargé de l'Ordonnance 
ClItee tant CM- 

tre le garanti 
tend que la fénterice qui interviendra  

eie garanti. fur ce differêi fera executee, & contre 
ledit gararid, & contre lé garanti,tant 
en principal que defpens , dommages 
& interes ; tant eri demandant qu'en 
defendanr. 

L'ordonnance toutéSÉois dia gué' 
le garand eft tenu aux defpens , dom- 
mages & interefts, & non le garanti. 

'Jerne"?' Entre le fleur Abbé de Sauigny de- 
I inflance de 
,p,,n.tioà, Man detir en reco noiffance de cens 8c 

feruis,& payement de droits f'eigtieu-:. 
riaux par Duchef & Pierre Chenet 
deffendeu r par Veycellier , & dudit 
Cheuenet demandeur en fo mmatiOn 
&Claude Miction deifendeur par De- 
baules. Ledit Veyeelier diet que ledit 
demandeur fait demande de plufieurs 
arrerages preteridus , efcheus & deuz 
auanr fon con tra& , que ledit Michon 
fon garandà veiidû Iefdits fonds frics, 
exempts & quitte de toutes charges 
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de cens & Ceruis, itilqu' es auditiour 
ladite vente. Qy,e pour cefre cade il l'a 
fitiâ a.-ppeller & 14omnier d'enfler en. 
l'initance, la faire ceet â faute de ce 
qu'il (oit condamné en tous fes 
pens , dommages & intereflg, tant en. 
demanda-nt qu'en deffendanr. A quoy 
il conclu d.Ledit Duchefa requis qu'il' 
luy Toit permis de faire juger le deffaur 
par luy obtenu c5tre ledit deffendeur 
par faute de defferidre fouflient qu'il 
n'y efchoit aucune garentie que la 
qualité doit dire raya pour ce regard, 
& le deffendeur origiriee demeurer 
en caufe, fauf fon recours,& â fé pour- 
utoil. par a&ion feparee contre ledit 
Nichon, attendu qu'il eft fon emphy-: 
teote. & poffefreur du fonds dont cil 
quefti-o-n. QL,loy que ?bit que pour là 
recognoiffance , ny pour les arrerages 
efcheus depuis ledit cotraâ)  il ne peut 
alleguer fon au theur. Sur ce Guy ledit 
Debaules qui a demanda delay pour 
en venir, 

eft dit que ledit deffencieur origp 
mire deffendra cotnine deuanç , dans 
la huiâaine , autrement permis audit 
demandeur, faire juger fon defaur , & 

fanant 
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faifant droit en rinftance de fornma-:. 
Lion. Eft ordonné .chue ledit Theuenet 
diraou çIeffendra dans ledit temps,au- 
trement defaut pur & firnple, qui fera 
leué & lugé, & aptes eft prote& com- 
me és autres matieres petitoires. 

Il y et ore de Sera remarqué que és matieres de 
la Cour , par  
beei efl  tenus le demandeur n'eft tenu faire 
gueiefeizneur veiie de lieu. Ainfi i'ay fçeu a.uoir efté 

	

.; ejî tenu 	. 
„veiie lie.. luge par arreil ck.. la Cour d'étre mon- 

fleur du Gayet & Guillaume Perroud 
laboureur de Q,Laincieu; mais ef1 bien 
tenu de, 'porter fes terriers fur les 
lieux ,) quand il eft qu &ion d'une ega-i. 
lation. 

QLue fi le deflenileur originaire. veut 
palet condemnation pour fon re- 
gard, eft. baillé appointes ent comn-le 
cy aptes. 

.Appointement En.tre. le Sieur Abbé de Sàuigny dc-. porwnt co2e- 	- • 
natio„ „„t„ mandeur ,en recogripiffance de cens . 
le eigifenileier & {émis 	payement:  d'arrérages 

droits , & deuoirs feigneuria.ux par, 

	

el'PeL 	Verney , & Pierre Theuenet deffen- 
um'i'd leur .par Yeycellier, Claude Miction • 

appellé, en fommation à la requeile, 
dudit Theuenet 	deffendeur en 
ladite fommation par Debaules.Apres 

que 
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que, ledit. Veycellier a dia.  que &par- 
tie a touriours offert pail'er ladite . re- 
cognoiffance;& payer les arrérages de 
fon temps delaits fends .  & les droits 
de • louds : mais fouilient que ledit 
Michon le doit acquitter des arrera-L 
ges efcheuz auparauant le con traet 
de vente, ioin& leqUel offre & fa fom- 
'nation conclUd à abfolution. Ledit 
Debaules.a dia qu'il iuftifiera auoir 
payé lefdits arrerages demandez : luy 
baillât delay (n'eau t pour faire cher 
che de fes quittances que par les li- 
ures dudit demandeur il en apperra. 
Parraqt n'y a apparence en la . deman- 
de & conclufion.du demadIleur. Sur 
ce ouy ledit Verney , qui a accepté 
l'offre dudit Veycellier en ce qu'il fait 
pour luy. Mais a foullenu.que apres fa 
declaration& offre il doit due con- 
damné à recognoiftre de 110.1111eaii , & 
s'infcrire és papiers & terriers dudit 
Sieur demandeur, luy payer les arrera- 
.ges'efeheuz iufques à prefent , & les 
louds de fon acquifidon, & demande 
defiyens:, 

Appointé eff que ledit deffendeur 
fuivant -fon offre eftcondarnnéà•pae 

fer 
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fer Otre de nouvelle recôgnoiffance 
Audit cens ez t'anis , s'infcrire ës pa- 
piers & terriers, dudit Siur deman- 
deur , puy payer les louis de fon ac- 
quifition raifon du çinquiefine ou 
fixiefme denier & les arteràges ef- 
çheus en deniers ou q-uittces & paye- 
mens vallables :& auant rendre droit 
fur ladite fom.mation eft ordonné que 
ledit Michon y deffendra dans la bui, 
`aine; autrement deffaut pur & fitn- 
pie , defpens pour ce regaid refeniçz, 

mprocedé en Et apres procedé en la caufe en la- 
ladiace caufe 
6, infruide  queue apres les deffences fournies, 
commelesevi- faut prendre reglement & appointe, 
.fret. 

6 
	ment a ptaider ou en droit , ou s'il y a 

contrarieté de faitsià articuler, efcrire 
par additions premieres &feçoncles; 

rapporterenqueite vtfepr4 éS 
dei lieu à  L'on faifoit enistrnattere de cens & 

baillervn in- 
terrogatoire, feruis , & payement de droits ac de- 
ton baille de- uoirs feiziieuriaux,cy deuant appelles" 
mande Old ex- 
Noit  iibee les tenanciers des. fonds par interro- 

gatoire, ce quine s'obferue plus , mais, 
eft baillé demande ou exploit libellé, 
lefdits tenanciers appeliez . pour Te- 
cognoiitre & payer les arrerages ef- 
çheus , droits de laouds , & autres 

droits, 
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droits & deuoirs feigneuriaux. 
gelquefois le deffendeur ô appel- 

n'eft tenementier des fonds 
dont ça queflion.En ce cas le feigneur 
demande erre plis en poffefflon the- 
çliale, ce qui et dit ed ordonné. 

Pay apprins que ce mot vient à tedio, 
qui fignifie fafcherie. 
• Pour les arrerages des trois demie- Le Seigneur, 

res annees ledit Sieur peut faire pro- 	trois Trnrieli," 
coder par faifie )-eiç 	tenancier des neespeoets f: 
fonds 'veut auoir main leuce de fesfailin 
fruits, faut qu'il copfigne les arrerages 
defdites trois annees. 

I 	 11. 	 d 	 • 	 r 

Fait à remarquer que les Procureurs L'ordonnance 
font chargez par le premier appointe- O'argel"Pr° .  

curetas defai- 
ment qui fe paf e ‘,:leuàt ou apres con- rerefirie ap 

reftation en caufe, & avant le iugemet Pnee  e's eau" 

di interuenu de faire la reilri,f:„sfiducanhieerf  
fion, fçauoir au premier chef de l'e- 
dia , 4ifques à deux cens cinquante 
hures au defrouz , au fecond chef 
de reditc, ,iufques à cinq cens liures & 
au defrouz en ce cas lefdits,Sieurs lu- 
gesPrefidiaux donnent iugernent fou- 
uerain audit premier chef de Fedi& 
executé fans auoir efgard à l'appel. Et 
audit fecond chef executé à caution, 

tant 
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,tant en-principal que defpens coin- 
me fera plus particulierernent dit cy 
apres. 

Ne faut atwor- En toutes =Ces & inftances fe faut 
der aliC1020 

trient les qua- prendre garde de Waccorder aucune 
litez enproces. qualité, mais faut en tous les appoin- 

temés mettre ce que fera dit cy ares, 
notàment en celles defquelles le dit:Fe- 
r'éd fe vuide fur la qualité des parties. 

etialitez oc- Entre M. Pierre Verd , foy difant 
mates aux a, 
pointernens. Curéfoy difantPrefireday difant he- 

ritier,foy difant donnataire,foy;difant 
auoir droit par tranfport ou autremét. 
Etlean Leitot aUffi foy difant & fou. 
flenà.t heritier ou dijnataire, Curé &c. 

riga faire y» En plaidant on ne doit auffi: permet. 
incident furies 

tez,,qua tre la qualité qva 	 qui cil baillee par,  placet 
elles preineli- ou rnife au roolle, mais requerir refile 
dent' _ ment fur les qualitez. Sur quoy le Juge 

ordonne que les parties plaideront, & 
ne pourront les qualitez nuire ny pre- 
iudicier. 

infilicederef-po
ur eftre pat vn mineur reteuè d'yu d pour eflre 

releué par le contrai par luy pafré,contenant alie- 
eine" des e'd-  nation de fon immeuble,bicn qu'il foit t racs de yen- 
te,ou autrenfét nul : toutes fois par ce que voyes de 
paf z, redent nullité n'ont lieu en France,i1 eit con- 
fa minorité ,
cont 	abc- ai& 	traint fe pouruoir a la Chancelerie de 

Lyon,.  
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Lyon , fi la chofe vendue n'excede le ??'" ien  belle  fil?  
fecond chefde Pula fi au cremÉt font inee"  
obtenues en la Chkeleric de la Côur. 

E N R Y per a grace de Dieu Roy de 1"trcs'er"x , en forme dg 
.France dé Ne -ere , egS 	C" 

l'eaux les Senefchal efr gens temns le flei),:e 
Prefidial à Lyon. De le partie de iewe P ic- 

'guet, meure jeune &mine, de lieu de reintçie 
Colomiq, 	riennois , Notes a efie ex p oie' que 

ty,:ent ieil?eur de vingt cinq ans,deeoer- 
eeu 	, fans authori-te' de Tli;eur ot 
Curateur, a efie de tant pz c7ipé , induit 
follicité parles menees de Pierre Delaual la- 
boureur dudit lieu , qu'il ley acc' vente 
Ive pré er terre ioignant 	pour le pris 
feulement de fixante lx efaa deux tiers. 
En lue faifant il a e fié grandement trom- 
p é efr circonvenu non. feulement de moitié de' 
iufle ?ris, mais du tout ,. ayant iceluy re- 
cel' aucune chofe quoy que_  j'oit, foTif: tourné 

•conuerti fon profit. De 1 cameile vezse 
aie peffee, contenant alienatio;; fiye im- 
meuble expof:etet defireroit (lire retre,q1 
recru e‘k eepoierfieiere la caeition nek'ité: 
mais il doute 27,  ce n'et' rem, fans acoir nos 
lettres de prou on , humblement retpermt 

i_ res 	duf de icelles. Pource 	este e nous ces 	] 



I.U24 	diG Oriel/ken UV bele atwejeri,aucçe, 

4erees defirans Wuenir à nos fubiets ,feloe 
t exigence des ces, que le faitdont efl queflieip' 
n'octale > é foit  de vette cognoillance au 
fecond chef de edia, les parties demeures 
& les fond' s dont ell queftion,fitue.triere vo- 
ftrc vert cfr iterifdirrion,que.  les parties com- 
parans par deuant mes, & lefluelles noue 
-voulons eilre appetiees par nen premier 
il:N./ria 	,s'.0, ),(7.11 2  aeluei mandons ainfi 
le pire ,& par ces pre lentes. ,,(9ue ?il vous. 
appert de ladite decQ tien, que ledit expofant 
fut mineur ele vi»-g king ans, & foit dans le 
temps de 4itution el7 des autres chofes fuf- 
4ites,ou de tant que fieffire cloiue, voeu audit 
arcs ça fiez & annuliez ledit mal:d-ide ven- 
te ,& comme tel le faites rendre audit expo, 
fant,& remettez les paries en tel efiat qu'el- 

7es efloient au pareuart , en rendant par le- 
dit expofant ce que fe trouuera auoir eikpaY. 
luy receu & conuerty a fi 32 profit, ronobjtent 
tee vz,flil & lettres à ce contraires , dont 
no 	11euons releu"relevons de &race Ie- 
tiale. Au furplus receuez ledit expojant, 
prendre & bailler pour raifon de ce , toutes 
autres demandes, fins N  conclufions, c'y aux 
parties oteyes , faites bonne & bricue 
car ainfi nous plaie '4 efire fait. Donné à 
1,..en le &c. 

Les. 



ins 	vitevieeti &I, L; 	 05  
Les lettres obtenues , baille l'irnpe- math  Preede 

niant fa de mande fur icelleS :le &n' en- .terdee; 
deur citant appellé & ayant comparu hures, 

par Procureur, eft pou tfuiuy de def- 
t'endre aurdircs lettres par appointe- 
ment qui eft dreffé par le Procureur da 
demandeur, comme cy apres. 

Il ne fuffit que le demandeur em- net arileler 

ploy e fes lettres pour demande , ains 1,e1.2"' ihtleres  apeine ai' COfli 

fau t bailler demande, propofcr ar ci- gé, 
culer les faits, aan de pouuoir plus ai- 
(calent enqueiler. 

Pour auoir communication de la 
demande fur lerdi tes lettres, cil paire' 
& prins appointement comme s'écuit, 
quand le deffendeur veut pourfuiure., 

Entre &c. demandeur en en terine- APPointément 

nient de lettres royaux par Charretier Paroe'n,"„':feictiil„t: 
& &c. deffencleur par Mat,reron.Apres _cures royagy,, 

que ledit Mageron a requis coc con- 
tre ledit demandeur faute de bailler 
fa demande articulec fur lerdites let- 
tres, ouy fur cc ledit- Charretier. 

Appointé eft que ledit den-landau. 
articulera Ca dei and urleidires let- 
tres , & baillera copie d'icelles dans la 
huiaaine autres ent congé qui fera 

L 



4v‘t 	urneriefir tec ta àelfejeatieCe, 

Par faute de la baillerlle defFendeut,  
leucra le regiRre & ap poi ntemé.t con- 
tenant ledit congé, baillera fa deman- 
de qui contiendra inuentaire, tua, 
ptoduite feulement la copie defdites 
lettres royaux ,coèteeàla lettre 	A 

Ledit appontcrilent cotré la let- 
tre 

Et ladite demande contenant in- 
tienraire à la I,. ttre 	• Ci 

Laquoic sera n.arratine de l'afrigna-
tion fur lefi.Lite!; lettres & fera ciklud 
a eftre renuoyé abfo us, auec defpés, ce. 
que fera ordonne; , cL autrernent pro- 
cedé comme és autres rongez, cy de— 
uaiir & apres mentionnez. 

'le de  free de Contre le &fendeur s'il ne compa- re preeterpeer 
le deffi,ndemi,  re a la prcmsere aflignation , eft leu é le 
font levez les deifautt , comme a elh dit. Pour voix 
dettx eztc5de  
dcfa„„ & adiuger le profit d'iceluy cil: readiour- 
4t,.çez. 	né à certain iour de Cour , 5 ne coin- 

parodiant à la dcuxiefmc affignation, 
font levez les deux aaes de deifauts 
du Greffier des prefentations baillé 
demande contenant inu en taire, corn-
me a eilé dit. 

:;.aptes 	 ue fi k cle Man d.eu r articule fa de- 
iourny "te de- mymani.iç fur lefclites lettres royaux , le 

PrOCU 

PfMe'ide cp»-
fenani irae; 
taire pour a. 
«tCi1'GitWtFttttt-
~iora 

edgodie fald 
crierficleieY 

4Lnaancit 

4.4çrç royt.;:x. 



fiej e PrejleMil de Ljoei, 
Procureur apres auoit baillé copie cri- aPPaint‘" 

celle, fait palfer & donner 'l'appointe- te7,, pdrea 
ment à dire ou deifencirc , comme a comjne.  
efté dit. 	 tres catefes; 

Et aptes en proCedé tallit-ne en l'ill.. 
!lance petitoirefemblables appointe  
mens & reglernens en ladite caufe. 

(band l'on veut fouftenir que le Initeke (kif 
demandeur  n'ef} receuable en fa de; (//''',nte,°,1,1.4  
mande,fins & conclufions,comme par 1 74  le  diC id; 	&e- 
exemple vn quidam maieur a vendu C,"'I'leltruenie 
Vil fonds a vn tiers , en rannee mille 7,:.1.e4  "- 
cinq cens quatre vines ce vendeur Sur la -§"/Èi 
pretend par la vente , auoir efté lezéi n" recenm  
trompé , & circônuenu de plus de 
moitié de fuite pris, en l'annee mille 

cinq cens quatre vingts & vnie,alaiiré 
ereouler dix ans acres la vente 
rient lettres royaux en forme de refei 
fion : il fait appeller l'achcptcur s'il 
eft vinant ou fes héritiers , en vertu 
des -lettres , dont la teneur fera cy 
apres inferee. Ledit • deffendeur ap-.  
pellé , (bufflent le demandeur rioh re;. 
ceuable. 

Et fur ce efl priris appôintement à 
plaider fur ladire.hn de non receuoir, 
fur laquelle, & autres alleguees doit au 

L 3 



6 	Stil ordinaire de la Senefclgautee 
preallable eftre fait droit , comme a 
cité, dit. • 

Fait à noter que les dix ans ou au 
aie 'hitt coure 
to„,., 7)„ 	tre prefcription, ne peut courir con 
ne:w. 	tre les mineurs , n'etIant le temps de 

leur minorité compté :niais fi lefdits 
mineurs apres qu'ils font paruenus en 
n'a ge dc, majorité , l'adent efcouler le 
temps de dix ans , e  palrent l'étiage de 
trente cinq ans, ne font receus. 

bec de ref- Le deniandeur en refcifion de con- 
eifron treidé 

rttr m
e 

e  trac devente 	efchange , eftant 
les 	u  s -, à majeur , aux fins de ladite plus val- 

de l'or" lue, obtient lettres royaux ayt dit fie- ilonnance qui  
veut que les ge : fï le fait dont il s'agift et de la co- 
parties ceni*n-  gnoiffance d'iceluy y toit au premier' ezent de bru- 

„ 1,our 0 il recoud chef, autrement elles font 
enter lacho- prinfes en la Chancclerie de la Cour fe vendue ao 	7f.) 

lieu de faire de ar'errlent 
onrefie. 

HE N R Y par la grive de Dieu Roy de 
Lettres en for 
one erefriflon Franc 6-  de Nauaee , à nos arnez d 	, 
pour M pluefeaux les Senerchal & gens tenans le fiege 

Prefidial à Lyon. De la partie de km 
Gerulan marchand de' caste ville 'Nota à 
cité expofé que cy deuant , e au mois de 
May de annee mil cinq cens quatre vingts 

clou,te , il a cir=é prefiqué filliCité, fUM 
borné, 



èe e Predial de Lyon. 	16* 
borane , & tellement induit & perfuadé 

"9.e' il a palP vente au profit de Pierre Sou- 
lier , ivne fienne maifon fituee en ces* 
quille , jouxte &c. Pour le pris feulement 
de fixante fix efeees. En paeant laquelle 
vente , l'expofant a efié grandement de— 
tete , lezé & circonuene,non feulement dé 
moitié de lufle pris , mais de plus ; eflani 
ladite moitié de vallcur pour vase fois dé 
cent quarante efitkS , qu6y. :que fit de fix 

.vingts dix efeies. DaqUel contras de ven- 
te ainf palP , ledit exict_ofant defireroit lire 
relevé & le faire caffer refeinder: mais 
il chute â ce n'en recru , fans auoir fur 
ce nos lettres de prouition,humblement te- 
qucrant icelles. 

Pource eflique nous ces cholès éonfiele—e„P!"4',' -  
rees ,defirans fiebuenir à nos filbieds ,felon 
l'exigence des ces !que ce dont ejï quertionefidens les di 

fat de vofire cognoifance , voire pour en Zraiiiedr  eesvé---  
ittp,er au premier chef de l'edid , que lès le Pie ,e`nir.  
parties J'oient demeurons 	les fonds dont e:eptierrs'vjaiot 
efi peftion fituez rierevoilre reffortà. 	dormance. 

rifoliÉion que pafant ledit contre de Reeriaimie4 
vente ,ledit expofant ait ejlè deeete d'outreParc,ei7-iireef 
moitié de hl& pris, é'. foit dans le temps 
de . reflitution , & des autres choies feus; 
6. de tout ce que fuffire'doive. Fous iodlé 

4 



148 Stil ordinaire de la Senegaucee, 
calrezà. nrciedez ledit contreide ven.,  

te , (fr comme nul , faites rendre audit ex- 
poje nt, en remettant les parties en tel efietà 
qu'elles Oient au par criant , en rendant 
ledit pris , fafon de lettres , louds b  loyaux 
coults: fi mieux ledit Saulier n'ayme ren- 
dre & fu.  pplir ce que defaut de itifie pris, 
nonobflant toits vz 'J'il , b lettres à ce con 
traites, dont noies auons rcieué 	relatons 
ledit expofant. Lequel voulons e; outre Ore 
receu à bailler dr prendre pour rai fon de ce 
toutes autres demandes , fins à. conclu ions 
que r e rait n, Et aux parties ouyes , fait-tes 
bonne & brieue 	car aiVi nous plait 
il eilre faid. 'Donné â Lyon le &c. 

En vertu de fd ires lettres,ie deman- 
dent fait appeller ledit Sau lier par de- 
uant lefdits Sieurs Senefchal & gens 
tenans le fiege Prefidial à Lyon. 

Si le demandeur ou le deffendeur 
defaillent de fe pre(enter aux jours af- 
fignez, ou ledit dcffend eu r ayant com- 
paru,rna.nque de deffendre:les defa.uts 
& conga fe iugent comme a cité dit 

titut
e7tr 
articuler 

s l 	r CY deuan t. 
yaux, bail- Prefu ppofé que les parties te foient 
let 
	 prefentees , le dcmâ,deur fait articuler fie irees. 

fes 
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fes lettres par fou Aduocar ou Procu. 
reur:pourfuit le dedendeur de dcffen- 
dre,comme a eflé dit cy deiîus.. 

Entre Jean Germain demandeur en "Min/01m! 
• fi 	gins lettres royaux en forme de refonon,./1,,„,i P ne- ,iti, 

comparant par Dinet fon Procureur vabiek 
d'une part, & Pierre Sallier deffendeur 
par tuerie fon Procureur d'autre.Apres 
que ledit Dinet a baillé copie de fa de- 
mande fur lefdires lettres , requis de-. 
faut contre ledit deeendeur par faute 
de deffendre : ouy fur ce ledit Merie 
qui a requis delay pour en venir. 

A ppoin cil: que ledit deffendeur 
dira ou defFendra dans la huidaine,au- 
rrement &irait pur & Limple qui fera 
leué & iugé. 

Ledit dceendeur farisfaira,nt, baille 
fes defrences, au fqu elles ledit deman- 
deur ayant fait relpondre par fon con. 
feil, & efcrire par repliqucs , baille -co- 
pie 	& prefente l'appointe- 
ment qui s'enfuir. 

Entre Jean Germain demandeur en iippoienernene 
entherinement de lettres royaux , par ,d12.7,..gel7ne, 
I.Cuillomon , & Pierre Sellier deffen- mer de pree: 
deur par Faure. Âpres que ledit Guil- 'ne"' 
lornon a baillé copie de fes additions 

L 
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premieres , requis iorclufion contre lé 
deffendeur par faute d'y refpôndre & 
cfcrire par femblables,dans la liuiEtai- 
ne , & appointees & reglees à nommer 
& conuenir de preud'hornmes , pour 
eftimer le fonds dont cil queilion, lors 
& du temps de la vente. Sur ce ouy le- 
dit Faure. 

Appointé cil que ledit deffendeur 
efcrira par additions premieres , dans 
la huidaine, autremét fernblablement 
forclos, appointees & reglees à n 
mer & c6ucnir de preud'hommcs fui 
ua,nt l'ordonnance, pour eiliiner lef- 
dits fonds. 

S'il y a autres faits (lue la valeur, faut 
prendre reglement à verifier & rap- 
porter enqueftes fur autres faits que 
fur la plus value, comme la n-iinoriré, 
parce que bien fouuét celuy qui vend 
eft & mineur & deceu d'outre moitié  
de iufle.pris,& quelquefois du tout. 

Neninatib ele  Le demandeur nomme de fa part 
pretia' eines. 

de preud'hommes,le deffendeur pbur- 
fuiu y d'en nommer , & par faute de ce 
faire font les nommez commis auec 
ceux qui feront peins d'office, pour 
proccdcr à ladite eflimation; 

LE' 

'S'il y a avares 
farts quo la 
plue value , 
peut eflre 
~cestx informé. 
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terquels font tenus comparoillre Seneedefail 

pcjur prefter le ferment , bien & fi- =1541  
delement rapporter fur la valeur du- 
dit fonds,s'entend du téips de la vente. 

Duquel rapport receu par le Gref: iRernee.ntfif 
fier ou fon commis, &requis l'ouuer- '1,4,;17:Ptt." 
turc:Ce qui eft ord.onné,& que les par- 
ties en auront communication pour 
dire contre la rcception d'iceluy , dans 
la humaine api es : autreen c reCeu, 
ioint auproces. Q.Lelquesfois les par- 
ties condamnees à la forme d'iceluy, fi 
ledit rapport Weil c5tredit & debatu. 

Les Procureurs ,des parties prénent 
nppointement, comme s'enfuit, aptes 
ledit rapport receu ou ctirredit,quand 
ll gift vition de pieces , & laites par- 
ties ne veulent agreer ledit rapport. 

Entre Ican Germain demandeur en Reern,t it. 
lettres royaux par Dclarabliere rayné porte   ou;ert,(5 

d'vne part:& Pierre Seller .deeendeur, 
par Rogier fon Procure& d'autre. ei` ene-Lee  
Apres que ledit Delafabliere a foùfte- 
nu prenà.'t droit par ledit rapport, que 
fis fins & c6clurions luy doirient d'Ire 
fai&es & adiugeCs, requis à ces fins les 
parties eftre appoinrees cri droit , 
produire,contreclire,faulucr : ou ',y fur- 



Stil ordinaire ciel» senef chaucee, 
ce ledit Rogier qui a perfifté à fes deÈ-. 
faces & exceptions. 

Appointé cri que les parties font re- 
glees & appointees en droit, produi- 
ront dans la huieciaine,contrediront & 
fournir6t de faluations dans le temps 
de l'ordonnance s'il y efchoit. 
quesfois font faias deux & trois rap 
ports aux dee,)ens de celuy qui contre.-. 
dit. Le premiLr à la charge des dei"pés, 
s'il eit die( queefaire fe doiue. 

Ëaut prendre 	J te s'il faut articuler & %/eriffier, 
reglanera or. 
dinair „0.nd faut prendre reglement comme Cls 

" fuie" ires  caufes & matieres ordinaires:s'en,  
faiets lue la 	• 
plia value. tend s'il y a autres tamis que la valleur 

de lachofe vendue. 
Et aptes ledit proces 	, font 

preCcntees requ ries de forclufion de 
produire , contredire & fournir de fal- 
uatipns , comme a cité inonftr cy de- 
u ant 

Eatiq trait?er Le plus f'ouuent en femblables rda- 
efinire le  tieres il faut traiaer le reCcindant & le 
reféindant de 
le  refcl:dirc en_ refcifoire en femblemen t , & iriftruir 
fembi"nent' par n-iefmes appointemens & regle- 

mens que deffus , affin d'obuier à frais 
& pluralité de fentences. 

Ce qui adulent quand l'achepteur 
reuend 



r
4
51.` j  f 	 A.eivrre 	 à1 

reuend le fond à luy vendu , à vu tiers: 
auquel cas.  il  faut faire appeller l'a- 
chepteur,  , qui eft le refcindant , & le 
detcmpteur, qui elle rercif aire, & les 
pourfuiure comme a cité dit. 

ray ouy ddcourir & parler d'yu 	l'aehePtee 

er:e2'-  ferend ineu par douant Mefsieurs les ; ft,„ 
5enefchal  & gens tenans le fige prefi- de "moitia" de 

dial à Lyon, ôû rachepteur d'vp fonds '',"lielP"„.c,'-  
s'etlant rendu demandeur eu lettres e  veule*  
royaux en forme de refcifi6,fur cc qu'il 
alleguoit que en achept4t ledit fonds, 
ïl auoit cité deceu. non feulement de 
moitié de infre pris, mais de plus des 
deux tiers ; d'au tau t difoit-il que les 
fonds à luy vendus pour le prix de foi 
xanreefcttz, ne v allaient la Pomme de 
vingt efcuz.g.T:ie tout ainfi que le ven- 
deur &oit reloué , y védant dans les 
dix ans,qu'aufli l'aellepteur auoit mef- 
inc droit & a&ion contre le vendeur, 
chut dans ledit temps de dix ans, & 
fe treuuant circonuenu de moitié de 
itifte pris. Sur femblable Laid y a eu ar- 
ren de la Çour. Aucuns client qu'il y a 
eu arrePc c6trairc l'achepteurachepte 
pour plarhr & pour fa commodité : & 
e vendeur vend par neceffité , Loir dit 

en 
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,
peto 111 	 wc we J enejegiatecee)  

panint. 
pour obtenir Qliand Ion veut vEdiquer plufieurs 
lettres attr. 

. 
es 

 de  fonds c4 !laitages tenus- *4 poffedez 
b 
	su- 

relion. par diuerfes per tonnes, demeurons en 
diuers lieux 84 iurifdi&sons, le deman- 
deur obtient lettres attri bu tiues de ive.: 
rifdi&ion , 84 pour eftre relevé du laps 
du temps ou prefcrip.tion fi die s'y 
tteuue. 

UE N R Y parla grace de Dieu Roy de. 
'Frange & de Nauarre:A. nos axez 6- 

fe a u les senefchal &gens tenans le fiege 
Prefidial à Lyon, de la partie de laques &c. 
2\&ts a efié expofé que e7:c. 

',aces attri. 	Es lettres attributiués de iurifdi- 
&times (le île. 
rifdidion, &ion , la caufe de ladite attribution 

communem*ent sit fondes fur ce que 
les parties font derneuass Et les fonds 
dont ef qucftion fluiez en &bers lieux 
& iuriflecions pour obuier â multi- 
plibté 84 diuerfité ou contrarieté de 
iugemens. 

Pour  Ire  re-  Er pour eft,re reloué du laps de Cé:ps 
feue' de laye- oU 	. 
feription. 	pretcriptions pretenduës , à ce qui 

Toit pédant la minorité,abfence, trou--
kles,guerre & mal.adies de COntggiOnb. 
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ou agites que le temps ferait &aillé, 
ne k_ur puifre nuire,ny preiudicier. 

Et en là cauCe procedê comme auiç 
autres ordinaires, =fines appointe- 
mens & reglemens , exccpt que bien 
fauuent en telles femblables marie- 
res les adiournez ne veulent proceder, 
& declinent. Sur quoy les parties fon t 
reglees & appaintees par le premier 
appointement , . plaider fur la fin de- 
clinataire de non proeeder,  , 84 de non 
receuoir , 0.1.1 autrement comme a efié. 
dit cy deuanr, 

Aduient qu'au lieu de faire.appeller Faut  que lac 

en relache de quelques fonds par de-fd=d fer fo 
le iuge ordinaire, le plus foutent gifle/tire cbq; 

pour pligner vne inilance, font appel-1'Z,', "fi": 
lei lesûdetempteurs par Macta nt le luge royd jpoter 

royal,qui n'elt luge naturel & ordinai-dlernedia,re ide dl' 

re 	defFendeur &.. partant mal con- ji;ge ordinairer
e

c  

venu, Et par ce moyen les parties ren- &naturel. 

uoyees par deuant le luge ordinaire 
dela demeurance du deflendeur. 	• 

Mais pour l'empercher font obre- tr~tv;~tircs de 
lis lettres attributiues de itirif tlë 	 di- 

addrefees aux luges royaux n"" rogna - 
fiance de le$ 

	

preCuppafé quelque fin de non rece- 	a,„ /„, 
40.ir J5z que pluf.lcurs & diuerfes per- ge's miattx 

, formes  



ain °ramure ae ea senejcilaucce) 
fonnes font tenâciers dés fonds euin 
cez pour Obuier à multiplicité de pro- 
ces 8c diuerfité de iugemens , comme 
dit ef. 

%and les parties obtiennent let; 
tres incidentes pour eftre relevé de 
quelques offres, c6fefsions, contra&s, 
obligations ou c6fentemens, eft fai&e 
l'addrefre aux Fluifsiers ou Sergens 
royaux, au fquels dl mandé faire com- 
mandement aux luges royaux 
de Fores , de Mafconnois , Beaujou- 
lois & autres ordinaires & fubalter 
nes,pardeuant lefquels les proccs font 
pendans 

Lettre,atix
incidentesdôt 

HE N R Y par la grace de Dieu Roy de 
l'addree efl 	France & de Nauarre, Ar  premier no- 
a" premier  Eire Hui 	ou Sergent fur ce requis , De la ui

„ya  ero
in.

Ser 
agent 
 	

partie de laques Baudin tailleur d'habits de 
celle ville.Nou4 a lé expofé q iil a fait ap- 
pelle. par douant nofire acné le Senerchal de 
Lyon ou fon Lieutenant , Fran.c,oife Perrin, 
aux fins de re voir condamner 
cher les l'Onk & heritages par elle induë- 
mcnt. tenuA accupe;tà. porredez e & qui als'- 
partieeeent audit ex parant , comme heritier 
(1,,,7 feu Pierre Baudin fan pare , oc les parties 

ont 

Lettres royaux 
incidentes. 
Pour premier 
pr lettres in-
cidentes, 
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ouqfiept,4ters fioitediteeens ,ii'dtjne, part 

:4:000  eu, ,feite repporté lers,preuues, de 
efelles, Jieeglees à i,appointees ex ,  'droit ,-64 
.par. i eprqdtielimtele ieedi te ,:Perrin , .. a ejié 
troimeeey roduite.zint,lie ikance peffee per 

j 

 
leteme 	es.4roiesquilie peuttent I- 

e 
otel

egetoir,efilits fonds:.,' Lors de laquelle.9eit. 
.,:taoce ., le elitexpofine kyîoitmiiteur & en,  b as 
.eageieolioneileff encores, pay. que toit  dans 

.,le  temps,dereflitution.ToWesloii il,iiou te foc 
iiofiredit senefchal ou ̀ fon Lieutenant ne s: a- 
rede fur ladite quittance, & eteleçlareidit 
epolànt)non recevable esod ;fins ee celte- 
fions,4e0eraret fiiroe'norlietres de prootificeb 

*Peine efi il que nage ces chofis,confiderees5 Relie' e‘z es 
defiraPisfsbuenir ienos rbiets ,Jdon. te xi- gel  efl.de la 

cogneen(e de 
gemardeetes,'que-cedonte lueflion ifioile meaers les 
la cognoiffirnce .attribiaew.inos ame;zmé- g .te"s tpen.1"iglei 
feaielesgens tomes lefiegaPrefidial ele no-Jl);%; « ,r1  

:frediteellede Lyon : te emleadoensfiliref Cele- 

Mareittnétt inaîtredit senefilbal ou-fin Liva- 
- irelants!iiitor appertilderee*ei de-jj; J ,',i.e-m 
lors 41e. ladite pipe-ni: :ledit  e: faut fut 
mineur irle:ii'iiiegt cet, aie, iite,elle etetiegt 
àlienatiOn de fon inewea ble- 9.' deception, 
des autres ch;fes fiefdites ,oit de tant eue :fuf 
fireisloiue il audit ce : ait 4roceder au iu- 
semeet dudis protes, fans auoir e fkard 6- 

M 



I7 	Sht oramatre ae ta senejcigaucee, 
s'arrefter À ladite quittance ainfi paffèe par 
ledit expofant mineur, laquelle nous acons 
café er refcindé comme nulle,à4 le receuoir 
yiedre e9g ba:iller pour raifon de ce que deOEues 

. toutes autres demandes ,fins ee. conclujions 
qu'il verra e.flre)i faire par raijon.Et aux 
parties orles , faites bonne & brieue 
car ainfi nous plais il eflre fait, nonobitan-t 
ladite quittance dont noue acons- releué 
releuons ledit expofant , tom- vz , fils , 
quelconques lettres à ce contraires. Donné e't 
ilion le &c. 

leglementliir 	Lefdi tes lettres fignifiees 	d'icel. 
lettres jet-  les baillé copie au Procureur de partie dotes,  

•aduerfe, & aptes ioin&es en rinftance, 
8e.appoin tee en droit, fi la caufe y el ft 
difp.  ofee aux fins d'icelles efcrire par 
vn brief aduertemenr. 

Fautarticoier. Si elles font obtenues matir l'ap— 
lefdités lettres 
royaux. 	pointement en droit, & les efcritures 

fou rnies,& clif elles contiennent faits, 
elles font feparement artkulees 
apres prins reglemené;  à.. articuler 
verifier vt ruprà• .lefditei lettres ioin, 
Etes 	piocedé comme a. eilé dit és 
autres. 

Cil 
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CHAPIT,RE 

'A c r r o 	hpotheci.ire ei 4aioti hipo- 
traidee ett inftrilite tour ainfi 
que les autres caufes-& 

tieres' petitoires. 
, Le -demandeur baille.démande 	Forme de de- 

cule)  expofe contre le tiers detéprelir m""à  
de quelques fonds qui ont efté de fon 
debiteur, que lefdits' fonds lay font 
affettez,& hy po rhequez pour le paye- 
ment de, fon deu. 

Q,e file debiteur n'a aucuns bielis Faut difiliter 
exploidables y qu'il ait efté rendu'in.;- le eiee/41/e. 
faluablc, a fait faillite, banquerote 
ceilion' de biens : aurrem.ent le deman- 
deeen aman hypdthecaire feroitde-,.  
daté non receuable. 

Conclu d à ce que le deffendeur fdir conclu 
condàié âpermettre quelé:fdits fonds 
foirent vendus au plus (Seau & derme 
nier encheriffeur , fi mieux il n'aiirib 
payer ladite fomme ou bien indiquer 
fonds 4e fon debiteur n5 imbringuei: 
auquel cas le demandeur efc tenu dif-- 
cu ter lefdits fonds indiquez, à la char- 
ge des def'pens,dommages &interefts 

M z 



1[8o stilordiniireete.14,1sene.fehoiee, 
où ils ne feroient fuffifans ou trouuez 
imbringuer, , 	reprendre ladite 
a&ion hypothecaire. 

44  Pend la, fen-ime, qui veut 
eg  n°  	

inte n ter-Cern- 
4tl ijèi eo fna,i- 31 ble a ton,n'e tenue  faire  aucune 

difcution 	fe peut addreffer 'eue 
les biens qui ont cité de feu:fon mary, 
vire quand ils auraient cité fendus 
par ledit deÉunâ elle, a ee,priugege, 
ce, que n'ont ie,autres creanciers. 

Sera , auili remarqué que .en ladite 
igflanee hypothécaire les -veiie-s. de 
limix font requifes 8 accordees , ef 
agegué,garan4, pourueu que ce fait 
autre que, levenslenT , qui 4 deu eftrç 
rendu infoluable , ou fait decialé tel. 

glis s'il fe #ouue vn tiersobligé 
la-maintenue,en,ce cas c'eft vnegaran, 
die formelle : autrement n'y .efclioit. 
garan di e. 

Il eft bien. yray quele deffendeur en, 
ladite anion frefente tequefle , ou 
prend comrniffion. au Greffenarratiue 
dudit proces :qu'il y a de poierieurs, 
achepteurs , â ce qu'ils (oient appeliez_ 
aux fins, d'affilier, à la calife „voir or- 
donner où le. ,deffen de u r feroit con- 
çkfpné : que, par mefme iggeOetVap 

pe,44 

des pellerieurs 
gequeeeurs set 
Pommez,  , 

pelleg pour 
ifier (top». 

5fs,. 



	

efrjiege . rnfieflide 'L'y& • 	igt . 1. 	• 
peiéeif.fôtrii4ticiofoiti,..e6Othe'pé:ti; 

tte la yéte. 
ac- 

qfait re r 	 djeiereur efl ittetoi pe' 	confira l'erg 
iiete0.bita ikinslié4.4qt..feritit'd4Lpothe'ue , né 

p•el-iéieeç!cp iori ch emps tdei  Ore 41 
fe truie preniieën'llyptiiiiequd,pie. 
ri•-deffeiirettir 

'f.friliftratijiférni, lent 'feri ledit 
déÈfëi-detit•-.6tiàirtairëp;diiKuke 
tre . rappellé en fo m tiôn 

	

liàéequ 	eeig 'des 'proces 
eii 
fémi-ètetoôfé qtfo'.  
ôbtéîitietffitit â f ité'd'e'detfèndre. 
A bà114 4etàfidè-çèifiterdn.t .i•nifeig 
tai reftelqf rofit d'iètluy; fentenCe 
terlocutoire eft iiiteruénue.. 
quêlte,'Wétetrian.deur 	eFëè,u. 
fi :er'ffà•IeriSnde 	tiltres 
refruôin:. 	1: 

'5tir-ïeràë 
à.-1 1'1'1„uerree  1  

ri el& peur voir 
ceuoir teakjins mortiniei*et nuc ir 
d'adiointt aux iaur etheiiié affigtiéz 
s'il tie•dprnpare 	'Clobtié-14r 
Yenqutfieur , fauf ale idiit ;Stpôtir 

M 

. s, 	' 



a.;, stil, qr4ingfro dela senefcha çee, 
pro fi ote,Ad, 	fera pro GÇ 

fait cle.lact#,enquefte, 
1°ln: 	Lauege • faitç 	,rapponeç 
fumoir , P 	•  
ottyr'droit. - 	and eur:Eççil agge,c9trin4epri;t4it  

appeau le:t4efailla.nt aux 	,voir 
receuoir ladite en queRe 

• pqinternqiitiouyr.droit., 
Ane de for-  Au iôur effiggé s'il ne coMpoe,e.eft (*ilion de di- 	• 

contre fera- 14 l'aete de deffau t,pou r le prof t1;1,u- 

	

//dite, & de u c, l ladite cliquette cil receüe 	sle-, 
irodurre, faillant forclos 4e, produire: 
Addition trin, , Ce fait>, le tdegman d eu r adi,oyile à 
"'taie' fou inuentairp Icfdites 	„. 

guette & aar de 4efaut,rerrie,rap.,Gef- 
fe pour ellrex,lifirib.u'é'ledit ergcks. Et 
aptes.. jugement diffinirif 	dpjané, 
contenant adjudication des 

conciufions dudit deman deur. 
z"fll'"lem« QI eur contenez 	] elquesfbis • le deffendeur • • 
par le luge àlé, les faits font tenus popx c911,tètrez 
fa"" 	"f- . auerez par 'faute de refp9,riclre,par pondre cathe- 
piiem„t, d.eyant-  lesiuges..& ce faifante-adiu- 

.eau.dir demandeur fes fins& conclu- 
' fions , s'enten.4 quand° agitur de lek°. 

irdions furie- .,Demande fur rctlamenr. 	• 
flairent. 	Pourquereller via teitament. 

Ce qu'an fair quand on le veut. 
Souitenir inofficieux. 

Su g 



jelege Prefidialde Lyon. 	1b3 
Sug'igeré. 
Pour petition 
Pour auoir deliurance d'vp legat. 
Suivant ledit teftament. 
De la legitime, fupplcment d'icelle. tem J 

Profits de ladite legitime qui font IP,: 
prendre, 

 lesdre 
deuz du jour du decez du pore & biens Pte le 

pere a laet, autres. que fier cylix 
Pour partage., 	 qu'il a donné 

Pour vue rubilitution. 	de fon vitfant 
l'vrï de fer  

Pour prouifion & alitnés auxvefues, enfant. 
enfant )& autres. 

Ce que ce traité inftruit & pour- Legitime fis 

fuit,comme.les autres caufes 84 matie- Phreerneddit:rnesr,ps  
res, ordinaires , mais non. aucc tant de en metibles,irn 

foimali tu. 	 meublesfondt, 
_inaiforis , 

Pour auoir expedition du teilarnet, heritages de 

payement & deliurance d'vn legat,ou 1;
re

hi9P*
t
'
ion 

 de 
de quelque chofe , toit meuble ou itn- tejiament. 
meuble , le demandeur baille requcife 
ou prend' commillion . au Greffe , fait 
appeller l'heritier ou heritiers,le pour- 
fuit de deffendre.Apres auoir,commu- 
niqué leclaufe du legat,& par faute,de 
ce faire ()kr& deffau t, fauf la huitaine 
ou quinzaine, fel5 la diftâce fur le pro- 
fit du deffaut. Fait donner jugement 
denitif fur l'extraie` de ladite claufc, 

M 4 



g4 	Stil orclimiretteleSenefebeicce, 
tes tiefeents Lcs defFauts ou con fiez 	&pré- 
& 	ié comme és ..-Itrtres Cati f rne érs autres cec es 
rosez. 	Si le de en deux deffend ,'&11 Toit 

Reglement 
fembiabh agite  necefraire entreeeti faits preatie 
mitres cduid, ceux ., il faut prendre 1' app o temen t 

de reglement de la cati fe a efcrite 
additions premieres & fecf5d es., a rap- 
porter prcuue &c, comme deffus,,fauf. 
à fouftenir par I'vne ou.l'autre defdit'es 
parties. L'inflance 'f& pou noir vuider 
fans enquerir „ comtile a efté 

Pour Peoccder 	Ce que fe doit faire,, fçalloir fijiifteh• 
é, i'edence 
eiji,p,„,,,„i nir la came 	le .differen d. des patries 
der fans en- fe poutwir. vuider • fans enquerir. par 
ecerir' le  fa' tefinoins des. fhists' .(1,..ts parties i; ati(a nt fouflenir 
que defire ai; que le temps prefix d'enquefter 
Pi"ze à  fere .ad4É1C-Ril àutremeat de u ra leS def- enquede.  
peine des , pens de la cominiilion, adiourneMerit 
Pen' frtisira. & vacation des re fmoins s'en•tetid fi 
toaes. ladite cornmillicin eft' leuee , & k tef. 

moins appeliez', toniparans. 	• 
Faut prendre - Ce - fait et prias appoinièmein 'àrr. 
eled'i,ron plaider, ou   endroit,fi de . d efildn 
plaider quand contÈe celuy qui fouiti lent Piiiftàiicefe 
il:7J:ceieni pou noir vuiti er fa ris...eliqu.  erir .1  où 'la) 
pne!ttoirvuld,e, caufe ne s'y trotitiero' it difpàfee 
(ans engeierin ainii és autrestau fes, comme a efté dit. 

Four cuir 'Le demandeur en petition 
de 



êliege ?reflet  1 de Lyon: 

de legats.de lêgitime 3 ftip' pkititnt!dli- Paismeat 
celle, àu par citielqu'4=6choe&ei'3 ce Me.  
fo i t, baille fa dernaeerpar cominffion 

, requefte bŒattnailde artku- 
lee , & fait appelldr fa partie 	- 

Si à rafrignari6 l'ad tourné ne fo pre-; 
fere; lè deman-d.eitt,leuefondéffauc 
fait readiourner le defaillant : & furie, 
profit du deifaut bailFe faJ demande 
pour 	aludication,du prof 
celtrlyottrne deire. 

Senaten ce fut ce interuient,.. pà.# 	Sanaa le 

guelfe.  le d-effendeur‘defaillant dft de- terl'"efre° 
boutté de definces:le, demandeur re- 
cetià veritier le contenu enfa &Man- 
dç, tant par tiltresqué teftnoins.. Or-; 
donné que ledit d effendeuè ftea:-Iie 
adioutiné pour 'voir faire preuuerr fi 
elle y efchoir , linon •pour ouyr droit, 
Apte§;queiedit demandeur- aura .enf- 
ployé fa demande & produaion polit 
toute preuueg, 

i redeffendeur ne c5pare à ladite af- rel il Jr 
fèâpriDcèdé au fait &ladite eje"°it  Peur 

enq nate, au cas qu'il yefchoit en 'que.- 
fte .;Et apres ledi t deffendeur read 	r- 
ne pour voirirééeuoir ladite enquefte, 
fieffée•folennelle dc pour ouytdroit, 

M y 



Age ; de for-
elsofion de pro- 
duire. 	' 

Reiglement 
kné en ladite 
calife corme 
és autres ordi-
naires. 

obligation
Rxecuton   

Rei 	

des 

iocatib 'i-
edles,executies 

ik 	Stil ordinaire dela Seneichateeee 
Et tant appellé 	çompare,eft let 

ué l'afte de deffaut ,contcnant forclu- 
fion de produire, 	f huitaine. 

Ref-te didioufter ces dernieres pro- 
cedures à fadite demande , contenant. 
inuentaire & fur ce e{Œ donné iuge- 
ment-diffinitif, comme a efté peu au 
parauant dit. 

`Le deffen deur ou deffencleurs com- 
parans eflpaffè auee leur Procureur,& 
prins appointement à dire ou deffen- 
cire dans la huitaine ou quinzaine , ne 
fourniffant de deffences , le Procureur 
baille demande, contenant inuentai- 
re : 83i fur ce ePc donné fentence inter- 
locutoire comme deffus. 

Lequel appointement à dire ou def- 
fendre eft dreffic prefenté & paffé 
me ès autres caufes & matieres ordi- 
naires, à. dire ou cleffendre dans la hu,i- 
raine, à peine de deffaut & commé,a 
efté dit. 

Er la demande fur le profit, tdu. 
deffaut contenant inuentaire comme 
defrus. 

Celuy qui a obligation,loiiage,cen- 
fe,contraet ou autre aâe portant obli- 
gation de certaine forme de deniers 

ou 
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ou (icones, prend" c6iniflion au Greffe, é i'mPrifim- 
dt fait faire Gainmandement à fon de-, nemeee 
bireure à fa perfonne ou d ornicilic. Et 
apres le refuJÀupayernent,le fait em- 
prifouner,s'ileftirouué,fincin CUCU té 
en 'fes biens.,Signifiee la vente des bics 
peins  par.executidn les diks io.u,rs 
pirez , &non feriez. . 

Lés parties.eçecutees,au lieu de for- Lesappeuatki 
nier oppocition aux execu dons , ap- converties " 
Oient : lefquelles appellations faut 
faire con uertir en oppofition , Sz pro-- 
çeder,  , cominefera dit cy apres. 

S'il n'y a oppofition à ladite cxecu- Pour proreder 

rion' eft procedé à la vente defdits biens metebles 
meubles ou dames , les dix jours OU- prias par exe- 

uriers expirez, & lignifié à l'executer cetieg. 
perfonne ou domicilie. 
Le gardiateur de danrees ou obligé 

ne peut. eftre contraint par corps à la 
reprefentation d'icelles , fanon tro,uué 
fur le lieu de fa demeurance ou bien 
au lieu ou a cité laiffé le depoft. 

Sera noté que combien que le debi- Mir contrain- 
Ire le debiteur Leur ou gardiateur de darces ou meu- ou gardiateur 

bics (oit oblige par corps a la repre- der meubles, 

fen tari5:toutefois l'on ne le peut con °T' '1""" à  
f la reprefenta- 

traindre fmon fur le lieu ou il a efte /ion. 
obligé, 



I$8 	Stil trdireairt dé 14. arenefihaucee, 
obligé,' où il eft 'domicilié ou bien lieue. 

du, gardiateur ,.êeoù.trexecudon.,.j8t 
prinfe a éfté faite „litareleitne. 
porterfuttfoylefdits 3n6ubles oitt dan. 
rées ;,.& tels, einprifonfienfens fay:eveu 
reuàquer,.auee d efpenb dommages e 
interefts fmbn qu'il y ait commande-•, 
ment precedent. 

Permeon à À la vente du beftail,bceufs,vachés, 
vendre le be- 
flailaidant. les & cheuaux ou autreiquan d il n'y a op,-; 
dix iours,potir pofition , on peut der ;ai. 	parla- 
ébuier àleP9' fion .de, fa.ire la venteiauant lefdits dix 
turc. 

iOurs , pour obuier n lipofure , ce quo 
l'on obtient. 

	

eue r4iPPesie 	Q.Eté s'il y a oppofition, les parties 
freregi' font reglees fut icelle, & ordonne que 

cependant fera proceclé \a. la vente ,  
le pris mis en main tierce , s'entend 
quand la proprie té 	contentieule, 

	

si la proprieté 	tre fi la proprieté eft pretendut 
i?„,,P7:17iedr7 d'autre que par eeluy:/eini 'eft executé, 
ledit beftail ledig befta/1 demeure enpoture,au pe—*; 
demeure enje ril de c'eluy qui aura maullaifecau fe:te. dure aux ,g,:i - 
pen.t,dommas- à la charge.de tous defpens y domina- , 	„ 
ges& inten:1“ ges & nterefts. 
de ccluy qui 

	

mativaifè 	Côme 11-luiffier ou Sergent eft faiii 
c
o)t,

efi'
d les de- 

d'vne commiflion pour faire quelque 
„„7„, execution , le debiteur au lieu d'obeyr 

au 



,crixge ricrfoffp, 	.1 /4,, 
commàndeirième petmetitrel en  au 	 '_ ene permettre 

troc ,de fa.  nigifoir.a .laütze, big. fait iiel'„x,.7bte„,' ess 
fcfmèr ,  , de raie e tic ledit Sergeit n4 bles e fars te- 

peu t mettre fa cornmitli5 lexecutioni "'"'" "1"" 
dont il faitexploit.13cprocesxerbal:& 
for icelle 	prefenté ,regnefte ,pour 
faire faire rouuerture dé faclite 
fou, grange ou autre lieu , ou le debi4- 
te'ur. a en ttepofé 	mbetible's bar- 
chandifes facultez.. 

Mèfsieurs 

Mefsieurs 	énefchàf cens te- 
, 

nan.s le fiqge Prefidial 
a Lyon. 

C rpplie humbleneent;Pierre rqu et "lm& Requefte mer 

chanci de ceFie !ville 2 difitet.gge ieeen avoir P ("nj-r- 
fion à faire 

Banane dluy ejl debitear & ohligéde fom- faire mou, 
me de cingleamte efiepsr obligaiom , le ter- re. 
me eto rilerener,délareg eemps,efeheu. Tou— 
te sfais le ftier/Iieg.:n'es fee :dito it.payed 
me«. Pour ceik, eget: 11 se filé dernheiteen-'- 
firt cimmiflion Grefi enferme üerecifi. 
Fait ,faire toramtan  dem' nt aueliMencomee 
de rayer ladite j'ai me de cinquante efcteds, 

fon' rtfoele #sefe-  eut 	mif erg .eitiejir de 
?rendre 



Loiiages. 
Payement de 

loiiages de 
meijis tout ce 
gui fe trouue 
tige icelle efi 
afedé au paye 
ment. 

i9o; afflrainaire ae te oseneiceaucee, 
prendre far exectetiou des meubles à. mar- 
chaidifes„& ,danreesidtedit Rano nne, 4ces 
fins 'si efi erre fente en fa maton. Lequel' Ran.-. 
conne a fermé fa porte, & n'en a voulu fai-, 
re ouverture , quelque commandement qui 
luy ait eflé fait aie preiudice du fteppliantè 
Me i: de la ieice,requerant ft'er ce luy ejire 
poteruete. 
- ce confiderédidefs'ieurs,votes plaira veto k- 
dit exploit b  proces verbal dudit Hteiper,6 te 
Sergent, permettreate fieppliant de faire fai- 
re ouverture dei ladite maifôn,par le premier 
Sergent royal,fier ce reeteis,b appelle avn ser- 
rurier au moins de damage que faire fe pour- 
ra , pour Ire procedé, oti texecution,  den fdits 
meubles , marchandifes b  danrees qui fe 
trouueront en icelle, nonobflant °profitions ou 
appellations quelconques, &ferez itertice. 

Ce qui eft accordé. 
Pour le payement des louages , i'ay 

tonfiours veu obferuer que les meu- 
bles, marchandifes; dunrees, & autres 
chofes trounees enta. ha•ifon ou rnem- 
bres.,d'ic elle , font'aifeEtez au payernét 
duloiiage quand ils n'y (croient mis 
que.par forme de cièpoits i  & garde ou 
autrement. 

côme la prefente. 
L'execu 



&juge Freyeat aie lem, 

L'ex ecu té Ce rend, demandeur en re- 
uocation d'.çniptiformemét ou'.d'ex›. 
cution , & ose= de la commiffioe 
prinre audit Greffe)  ou de torctonijan- 
ce mife au bas de la, requefie 41reffee 
par h Pro buteur de la patlie 	;adi, 
commiffion cil du Greffe.) 

Sera dit en patrant. [fil y a eu: regle+ Regiernét con- 

mét fondé fur la rnifere du rempsi% par cteesnrkei  n- 
ony 

Meilieurs de céfiege:parlequeldefFenp. neypotrrjoi  
ces font faites aux =amicts. de faire dieereerx"-  
ernprifonner les debiteurs, quela Com- ee  fell),.̀1) 
me deiie n'excede :fix efeus quarante miferedu 

fois, pour vexe fdis, Et, depuis .aueré' re 
glemcnt,l le debten'excede x eCcus, 
à peine de nullité 'dudit :ererifon ne- 
men t, & de tous clefpens dommagep 
& interdis. 

A: Mefsieurs 

Messieurs les Senerchai &genSter 
flans le fiece Prefidial a-14 oni 

	

rpplie humblerni nt iiinkine rimai e 	Reg:elle en  

fan' que Aie» 
gé 	conelarimé,;quayym, e jiit ilehileter (1) 	prifinnement. 

tune filme,: à l'alliés Deoure toutéfais 
Dutour 



;9> 	sut oratnatmcie i&- Senejcbaucee, 
Outour :ces iours pieez: ,a fait proceder par 
execution fur les ,bions du IgS)liant30g.blee 
foremprifonnement ,contre-toute equité 
Yi em& au griid preiudice dudit fu.  ?plient» 

conficieré , /*peurs , votes plaira or- 
‘edit Diiour e Eire appellé par devant 

vous , eux . flin de .iusrieer' des lettres -, corn- 
meionéu exploitsen veile.defquels a proce- 
.dé iaditeexecutio.  n ou emprifonvement,iceile 
execution ou emprifonnement voir declarer 

, tortionnaire & bu  fif & comme tel le 
reitatter , avec delpens , dommages é. in. 
.tere-jis 	fret,  iurtice, 

ead les op-. -iTelles requelks font prefentees,on 
Miàns  °" commiffion leueelau Gteife,qu and fef-prifonnq  ne 
font receim pteditCS :.eppofirions ne font contenues 
les exploits c" par leexploits d'..exeeu tion 8elerdits leurs oppefi- 	- 
tions,faut pre. op pofans receus en leurs oppofitions, 
l'enter reg"- ai -lignez pour dire 84-defduire leurs fie, ou prendre 
=men ctu  caufes 84 moyeris, cVoppofitions : ce 
çrefe. 	qui fe fait,la main du Roy.  garnie, c'eft 

e dire aptes ‘-Vexecution 'faine . Peut 
este auffi ,contta4u; par emprifonne- • 
ment de fa perfonne. 

Par le, premier appbintement .eft 
dit ,quele deffetineur dira, ou &fin- , 
.drà,•dans latuietaine,ee à. dire de fes 
lettrçs &exploits', dc;nt f doit. faire 

coinmu 



cies-rivrikeeep 
communication, & eff paa 
cernent cot#ie cy apret, 

Entre Pierre 'Merle demandeur en Premier 

re t'oc tion d'execution & emprifoi> 111.11  eenZ„ec: 
nem& par 1),:porney &kali Furet de- de reoceuiee4  

fendeur par Romaignon. Aptes que "'laie' 
ledit Depomeya requis .deffaut con 
treledit delfendeur par faute de cotai-.  
rnuniquér les leftres ct5mitlion & ex- 
ploits:en vertu defquels a procedé la. 
dire execution & que pour le profit 
d'iceluy ladite execution fon declaree 
nulle, tortionniere& abidiue, & 'Côme 
relie reuoq Lier, auec defp.ens,clômages 
& interefts. Sur ce ouy ledit Ramai- 
gn on qui a requis May pour en venir. 

Appointé cil que ledit deffendeur 
dira ou deffcndra de Ces lettres & ex- 
ploits.clans la huiaainetautten'ét dei- 
fautpur Sc iimple,qui fera leué & jugé. 

Sil ne communique & &fend cre par faute de 

fefdires lettres &exploits , le dernan- e'rerie  efiruge e c e 

deur en révocation d'execution- leuefilut• 
ledit appointemkcon tenant dei faut 
pur & fimpie. Baille fa demande con- 
tenant inuentaire comme defrus., & 
obtient fes conclufions. 

Si k defiéndcur qui eft neantmoins.. Le glendt„,,b 



194 Stil ordinaire de,la $egejohaitçee, 
remeatim demandeur.en exe,cution,c6munigie 

;einx 	fes lettres , conimiffion 454 exploits , est 
vertu clefquels.  a procedé ladite exe, 
cution' , eO  vaff4 appointement que 
s'enfuit. 	• 

Appointement Entre' pierre ivierle demandeur en 
aprea l 

catie  d
a corn- 

	

rnuni 	reuocatiOnd'execution par &c. lçan es  
lettres, Ontif- Furet deeen.deur par &c..Apres que le 

6'exPkies* 1)  1'0 cugur dudit d.effendeur a coin. 
mu niqué & bailli copie de fes lettres, 
commiffion & exploits en venu def7 
quels a procédé ladite execu don, re- 

	

- 	quis qu'elle fois parfaite & patache- 
uee , ,auec 4efgens , dommages & in- 
terefts. Sur ce ouy le &c. 

Appointé eft que ledit demandeur 
fournira de fes moyens de reuocation)  
& nullité d'exécution dans la huitarne; 
autrement deffaut pur & fimple qui, 
fera leué & lugé.. 

Pour faire ite7 Si le demandeur ne fatisfait, le def. 
ger le eleit fendeur baille demande content 
à faute de bail 
ê mo.yg s te 0 _ uentaire obtient fes fins & conclu., 

fions les demandes Sz inuentaires, 
femblables que deflits., 

Qte f le deradeur a baillé & fou r- 
ny de fes moyens , ou il articule de 
.payemens par efcrit 	il les veut 

YÇIÀ 



"lege Preiîdial deLj4ei 	951 
weriaer par teftnoins,,,, 

S'il a4egue des. quittances,il les doit Faut comm. 

communiquer , les:  autres pieces inn„Le ir i&" 
eCie articulees : autrement lefdits Ires pitres gY,  

doivent, e fixe  ticees. 'moyens ne. muent ny 
receus, aies peur• 	Je deendeur faire 
jugerfon congé, tout ainfi que s'il n'a- 

ba4lé moyens de reuocati6.d'exe- 
cution, Viles commu.niquant eft pries 
appointe'ment en drojt,ou a plaider fi 
ion veut:debatrelefdites ,quittan ces Je 
iugement duquel re pouffait comme 
cy deuant acné dit, 

Mais fi le, clmandeur articule des Pour plaider 

payemens fans quittances par efcrit, 
ft  
fer 'a ganté- 

:le deifendeur conclurra à la iarnifon .  
pendant le proces, furlad ire garni- 
fon feront les partieS reglees plaider 
en Audiance pu en droir,s'41 y a pieces 

voir , à fin de defpens. 	• 
Si les payemens excedent trente Le paiement 

trois efcus vn tiers , fera declaré- non cdceàtn,"::;-, 
receuable a les verifier par tefrnoins, trois ffrrs 

fuivahr l'ordbnançc. Et fur ce.ell prins vinstsesi ne 
. peut titre ve.. 

appointemerit a plaider fur ladite fin ri fid par  „f. 

de non recetioir co 	eff die) qui me'. 
ne fera repeté. 

due s'il fânt paŒer outre, & il. n'y 
N 2 



0'0 	SM ordinaire de la Senefokaticee, 
ait heu d'allegnetladite fin de non re-.. 
ccuoir , eVc prihS appOinteilellt à p1ai 
der kir la prou ifion , comme s'enfuit. 

ppontement Entre Pierre Merle demandeur en 
plaider fin 	d' X cu ti •tat de k I an „From:Jim.  reuoceon e 	, 	le an 

defFendeur par &c. Apres que 
ledit &c. tour ledit detfendeur a fou- 
ftenu, fans auoir çfgard aux moyens & 
payemew, ou autres faits alléguez par 
ledit demandeur, que les deniers con- 
lignez , au 'une confignation il y a. 
ou execurion , doit dire parfaite 
paracheuce, auec ilefpens,dominages. 
& in teretts, du moins par prouifion 
à caution, estant ledit 1.f-fendeur fon- 
dé en contre portant obligation en 
bonne formé. Sur ce ouy ledit &c, qui 
a perfiflé à fefdits moyens.. 

Appointé& que fur l. a prouifion 
garnifon requife , les parties fe com- 
muniqueront , & viendront pren 
plaider au premier iour, 

pegeglees 	La eaufe appellee , plaidée à tour 
4-neljane. de molle- ou par. placer , ou à tour de 

barreau par les Adupears , les par- 
ties font reglees , fçauoir fur la fin de 
non receuoir, & fur la garniCon & au 
principal. 

Par 



fi egè :Érefiel141 de Lya ï. 	Ÿq7 

Par la ien cen ce fi les faits deS paye- bAnen" 
mens Con receus, lef ires parties font sf:r»fo.1  
tegl,ees à 'articuler & vérifier comme ace 14e11 1°- 
éS au tics caufes & nearitmoins l'exe-. rnt'.;774edu: bar 
curé ci3damné t garnir. Laquelle gar- fermetfur 

nifon. doit 'pull tmoi n's 'fur foyer, 	Pie"' 
q Lies àce que le deftendetir ait retpon. 
du par t'entent fur leCdits payetnés,en. 
perfonne du pat procurat ton fpecialé 
quâd. il  ne peut côpiroir en perfonue; 
& la partie ou le Procureur le requiert. 

Le pr.oces 	ciirne les antres Le defemieiài 
cy 	(54 le dites parties foyent 	Zx"14.°`.anvoiè'à 
glee â. cp.né redire, fe riouueque le de. étnpre- 
fenJ eut tenu 	citmàdeurico mentl  el. de" 

me il cft a la vente 	exectition 3 St Zn-a:41 
partant doit le demandeur en, reuo- Pramengra 
cation d'execiltion bailler fa p•rod-u- dc:„dtrUire peei  
&ion pour con tiedire audit deffen- 
deur St demandeur di ekeéu tion : 
aptes prodedé cômnie (jans. 

Pourquày es Procureurs côtefient, ëotieflaiiozi 

la qualité lorS de la CornmunicatiOnPi. gziala 11: 
des produàioriS en Pinflance de rua- 	14-- ;; 
cation d'execurion; C'eft pat ce4u'il 

reuocatianâ e• 
femble que le deffiaridetit 3.quelgtie 
a.du.antage, ayant le pr'ernier c5muni- d'emPenni- 
cation de la produdiô .cieffendair. m'en' 

N 3 



zg 	Stil ordinaire de la Senefibaucee, 
La rairon -que le demandeur, peut 

obmettre de produire quelques pie-1 
ces,' leinqu elles il peut adioufter fans 
qu'il puiffe eftre dit produ&ion nou;- 
uelle parce que k deffendeur n'a en- 
cotes çontredit.11 eri fera fait mention 
cy aptes aû chapitre des appellations 
des produEtions n ou uelles, 	• • • 

lement d" Sera. remarqué que fi l'oppofant à 
t contre 

0e0  fan f  rexecution éft adiourn .  
e é afrigtié a - 

certain iota de Cour , & il ne fe pie- 
fen te , eft le u é l'aCte .  de &flint len- 
demain de l'Aueee , aptes:autre:Au-7  
diance , s'entend fans readiouttierfik 

Dello 	Baille demande qui contientinuentai. 
Contre 

1  lexe e ?ll à  ° e ) & fur ce iu ge thé f 	 t d,ini itif, eft don- 
ation.; 	né fur ledit finiple deffaut en Matiere 

d'executi6,4ui emporte gain de mire., 
e profit dudig Sçau oit' que le defrendeur & appo- 

df".e 	fane et1 debou t6de fon oppofition:Ot- 
donné que l'ekeCution fera p.affaitat 
paracheueé.auec defpenS, dommages. 
& inteteflEs. Ledit oppdant 8‘' 
lantcondattmé en outre és defperis.d  
l'infiance d'Oppofition dudit deffaut, 
.&c 4e tdu t cè- quieen 	 - 

.»°" 41(Pire." .'Niaisoppdant ne peut auoir pet& ion dé 
*m.?). 	exp edi dort t'Y fon c 	l'Obtient, 



!lege :Prefidiai de Lyon. 
ue 'trois iours apree le jour de 1%1E- 
Tation, & udiance tenue ;comme 

a.  e(é dit. Et pour faire iuger lefdits 
deffauts & congez , efl proced6 com- 
me a efté dit, bâillé demande c5tenant 
inuétaire &c. lefqu el§ deifauts & can- 
ez emportent gain de caufe, &ans 
les fentences diffinitiues qui font fur 
ce doriiieesa 

Sen tatare é qu'en matiere d'exe- ceillY PU 
turion, qui cadit fyilaba , tadit à tottli eer:urf:enrepof:: 

celuy qui fait eniprifonner fon debi- Pim que ne 

tour ou exectite en fes biensidoit eftre luyefid""/ tenu aux def-; 
certain de ce qu'il pretend & rie faire pens,dotntna- 
dernede & exeCutidn' que peur ce-s.,2n 	ine'n nps. 
qui luy fera iuffemerir deui 

Ne "feruita de faire mettre far laNélert de mei 

Commillion ou en l'exploit contenant ot" en deniers 

le commandemét & execti don payer able. 
en deniers ou quittances tkallables.. 
- PourCe que celtly qüi fera-aire ledit ke fartt e fair'è 

comniandementiemprifonnemeht du frire les,  exe. 

execution polir plus que ne by fera prifonnernens 
dut 	font lefdits eityriforiiiertien.si PurePirwil 
commandetnens (Xi eXectItion rbuo- peinener  des de' 
ClUeZ atiec defpens ,dtiten.ages 	gens, donna 

terefis , comme a 	dit. 	 inte4  « 	refis. 
Maix faut prendre edellie l'axe- Faut Vitre : 

N 4 



£pelr Stil ordinaire de la Senefchatecee) 

efj°1"7-  cuté ou emprifonné face offre payeti. 
Ii5ire4p;'  01°Jj'crie. configne ce qu'il deura, autr calent,. y 
figue 	aura lieu de mettre les partit b hors ûé 
devra. 

Cour de proces,&fic (..ompen lés ILf. 
dits dommagcs & inteicits four la 
faute coin' mute par ne; & l'autre Lits 
parties. 

Les l'aches & Pay veu que pluÉteurs fe font vou- 
corimmsfat- lu ferait  
tes entre les 	des promeires tiras par les 
mains des Hadrien ou Sergens,N, oire t. u conien.‘. 
ljuiffiers , or; ternent des parries,des dcbiLeurs, iCai 
Serges, n ont 
aucun eitit unir pour obuier à 1 empriforinement 
Pur auce en-  de leurs perfonnes, ou execupon 

èhofe que 
„ roy .p„t  rince de leurs biens , qu'ils ferédionc 
okistes les Fifonniers , ou payeront dans certain 
parues. temps dix cfcus, , plus ou moins a la. 

partie , ou aux pauures. Mais ie n'ay 
veu confirmer telles pelles &,conuen. 
tions , ny rap.proumer, foirpar fentéce 
ou autrement. Au contraire quand ils 
consignent la fommeaceort.iee con- 
uenue , en payant k principal. Ces e 
fortune ainfi confignee entre & tient 
lieu de payement de femblaWe foin- 
me, à compte, dudit principal , faut à 
faire putfuite des frais dcfdits onpii- 
fonnemeil' s & executions. 

cte, 	Pour latecognoiffarice 4Q-ced.plles, 
garni 



fiege Pelai de Lyon., „T , 2.qr 
arniCon, ou.,autres promena de main 4' «dedes 

priuee, eit p infe 0nim jalon ou. 	re- p  d„4 
quefte prefentee le d:ebiteur appellé ers s jtacede 

pour venir recognoiftre laLiifte pro_ l' reel,70;,/,)14"&"' 

meffe , icelle tecogneile., Ce voir con-Jeter/km de 
damner à garpir cautiOn,& 	'mouese 

ucmcnt payer ,1a caution defchargee, 
auec defpens, dommages& interefts. 

'tous luges font Comperans pour Tt.  Tes de- 
la recognodance, les parties trouuees petons peur 

fur les lieux, non au trernét, Mais pour eînfivileteht: 

la garn don & execution d'idelles, font rt 	fur 

les lieux , au- 
tos parties .renuoyees.par deuan tic lu- fretinni il fé 
ge du domicilie de Mireur: lequel nefaut Pmzeir 

peut eftre appelle ailleurs pour la re- plu
eigredeunaan

tutrleel 
cognoiffance , garniCon , & payement dg domicilie, 

du contenu en ladite promeire. 	POtir teXe• 

anion de la 
garnifin 
?mayas  par 

Messieurs 	douant le lue 
de dmicilledo 
dendesin 

Mefsieurs les. Senefchal & gens 
tenans le fiege Prefidial 

à Lyon. 

rà  pp lie lethiement 	difant que &c. luy pe  gertif ire eaèenia  

k)eftdebiteur par fe promeire b ceduk de reco,gnoijance, 

luy efcriite dlignee , de la forme de vingt .;:; ente7„ & ` nt, 
N s 
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tôt 	stil ordinaire dei a Seneckauceéi 
efctes :le terme du payement - de lons':témpi,  
efcbeu. Toittesfois ledit. &c. ne fait compte 
payer. er fatisfdire le fiippliaàt , bien Ite i4, 

1' eà ayt rquis ,forkmé er interpellé verbale— 
ment, requerant fur ce luy dire pourueu. 

Ce conficleré , .114-ef?ieurs ,'vo tis plaira' or--. 
donner ledit &c. e. fire appelle par deuil t voua, 
aux fins de recognoifire ladite eedule. icelle 
recogneiie i fe voir condamnera garnir, 
diffinitiuernent payer ladite fomme de vingt 
e cas ,avec tom 	fl eus ; de 	.0;1/Mage ee ente ip 
refis , .& ferez ia kit: 

e"egnirP" Si le debiteut eft douté infoluabld million de foi- ..: __ 
reprocederpar OU C ffrangiet, fut le point d'abfentet 
Pei'. 	la vilie:faut requerir 84 conclu= qu'il:  

l'oit attené pied à pied par devant le 
luge. Et .  pertnifrion de faire faifir feg 
bardes & cheuaut 

Faut haie" S'eflant les parties prefentees , ic 
copie ale ladite 
mue. 	Procureur du demandeer baille copie 

dç ladite promette, 84 appointement 
contenant que le.deffendeut la'rec o- 
gnoiftra dans trois ignis , autrement 
tenue pour tec-ognéiie. Et deffendra à 
la garnifon à. la huitaine J  autrement 
condamné à gartiir. 	. 	, , 

Aleinenene Entre Gafpard -Chezei  demandent;  pour la rece- 
snoieince é, en recognoiffance& payemenOt ce- 

d nid 



fiegé Prefielial de L..yd 	zôj 
citile par Verneyi84 Piéri'él3`àchet'cléf. Perd 1;1;” di  
fendeur pit, Mieerori Lon ProCureti:t ce.   
d'autre. Aprei que ledit Van e 
lé copie de ladite cellule & proaéfrei 
requis que ladite cedulc 	'tenue 
pour recoreele le deffendeiir ebh- 
damné à garnir par 'prouifion ; fur ce 
ôii y ledit Migeion:'. 	• 

.Appainté :èlf q ti é ledit defeendeur 
dira ou recognoiftra ladite'cectule'dâï 
trois iours , iutrerncnt tellifé;Ourlréu' 
cogneüe.Deffendra à la buitaihéapies 
a la garnifôri:;'autr'ernent 'cdridartiné 
garnir. Fair;&ti, 	̀ 	- 

Latiuelldhititaine 'paireet 'fait lé de- rouf texerei 

man deu r eiceciirer fa garni fon: 	bbn nii  if" onde la   eg" 
luy fem blé. Er pour y paruenir Jerk 	• 
cornrniflion•dii GrefÉe, aux fins de voir 
reeeuoir ricaurion,qu'il noninlerapar 
fadite coniri)iirlon , pour auftiicer, & 
au tremen t,:cônir.fae.  a cité dit à la fin du 
premier  

véu ordoimer que  la  Comme ad., Penditt la ad 
on dea iugee par prouifion. 84'à caution', fera ciaell„'„'„i:  

cohlignée 	'Geeffe pendant la Co ii-j: deniers ;int 

,tefration derditis cautions,' 	 ai 
Greffe , 

• Au prindqial prefentera appointe- rarement, 
niétk au deffendeur emtenant qu'il 

d effen 



tà4 . Stil ordinaire de la Senefikatecee, 
defÈendra audit principal dans la huiz.- 
tatne a.utrement 4.:lei1aut 'pur & 

de le louer & 
te ,i4ger,., 

tzeglemetPour . gime inaiâre Antoine.  racizib de- . ép.a. 	 " 

wie „ maudeu r.. eu payement de cedule par 
i.ionse item- VeycelliFr & Claude Perrot deffen- 
tuitregru, 	deur par Debaules. Aptes que ledit 

Veyeellier - à requis deffaiit contre le- 
dit deffendeur,  , à taute de defÉendte 
au,friricipai , & pour le profit d'ice-7., 
luy que la fomme de &c. à luy adiu- 
gee par prouifiôn luy, demeure , 
fera adiugee purement , fimplement$ . 
& diffingiuernent :fes 'cautions& cer: 
tificateurs defchargcz, auec adiudica- 
tiog de tous defpens „cl,ommages & 
interdis., Sur ce ouy ledit Debaules. 

.App.-4nré off que ledit defÉndeur 
deffendra au principal dans la hui, 
taine , autrement cleffau.t:  pur & fim- 
ple, oui fera loué 8t 
ques fò 	dit . ou appointà., que 
dite huitaine paffee,, la Comme eŒ 
iugee 	 auée defpenss  
dommages & in terefts, .4 fa' aie de 

iepii„ am  S'il ne deitend ,eft 	clemandâ 
PriAcil'41 	contenant inuentaire .qui tend à. 4,1;1.-4 
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udicattou de ladite 	 bao deman- 
rYaHerr- uement auec defpens , dom iriàees & 61  , comme 

cerefts, Ce que fera dit & oro mine, y aprei. 

Contre vn tuteur faut veriq,eri le 
remg& efcripture du, deifund, la 
rificanon fomm4ire rappgrtee , eft 
donnee fentence diffini nue. 

Demande que 	& bailletm d e- Demaade fur 
liant vous Meifieuts les Senerchal & le efit 

141414A, 

gens tenans le fiege Prefidial 'a. Lyon, 
demandeur en payement de cellule, 
&requerant le prolr & 	Jiceion 
du deffaut pur & fimple , à faute de 
dcffendre, ou,à faine de s'eilre preren- 
té à l'encontre de &c. deffendeur e 
defadlanr., 

‘Qr2ie cy deuant le deffendeur a fait 

cedule , au profit du demandeur de 
la Pomme de vingt d'eus, pour les cau- 
fes y contenue, payable à terme dés 
long temps expiré & efcheu : de la- 
quelle feutre le demandeur n'a fçeu 
auoir payement. 	 • 

A cette caufe il a eflé contraint vous garegién. 
prefenter requefle,& en vertu de l'or- 
donnance mife an bas d'Icelle, fait ap- 
peler ledit deffendeur aux fins de la 
tecognoilranceJgarnifén & payement 

de 



Or4inetiro de Seenfilei atm, 
p:dit'.foixtine de vingt ercus. Âpres 

a recognoifrance de' ladite cedule.  a 
obtenufentence de .garnifon ; 64 par 
faute de de fendre au. principal deft. 
faut Itiy a eilé oaroyé,auec permiffion 
de le leuer be faire juger, 

çondofion. Conclud â ce qu'il toit dit par voire 
iugem'ét fouuerain,ledit deffaut auoir 
bien & deuëment cité obtenu. , que 
pour le,  profit d'iceluy ledit deffen- 
deur fait dei-dieu c debou té de tou- 
tes exceptions ec deffences qu'il eut 
peu alleguer.  & propofer au parauant 
l'obtention d'iceluy. Çe faifaut ledit 
delfendettr condamné diffiniriuément 
payer ladite Comme de vingt eCcus,les 
cautions & certicateurs .(fi aucuns en 
font preftez) def:chargez,auec defpens, 
dommages& interefts. Et en outre le7. 
dit deffendeur & defaillant condamné 
ës defpens de rinilan.ce, enfemble du- 
dit ddfaut ou deffiiux 8“le tout ce 

. qui s'en eft enfuiuy, & .autrement ainfi 
que. verrez de droit, ail, & equit4 çftre 
à faire. Et pour yparuenir produit le- 
dit demandeur les pieces cy apres de- 
çiarees. 

41fte'ire. Iiremiereniet produitledit &man- 
deur 
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dem: la requefte.auedorcionnance au 
.bas ,.& exploit contenant agignation 
donnee audit defFendeut pat .cicuant 
vous,au &c, contenant les lins con- 
clueons dudit demandeur, çottee à la 
lettre 	 A 

Item prciduit la cedule ci(lt eft que- 
, de ladite fomine de vingt çfcus, 

dame du &c. co ttee à la lettre 
Laquelle cellule a Olé tenue pour 

i:eeognetie, le deffen deur condamné à 
garnir par appoinrement du &c. der- 
nierpaffé.?  lequel eft produit co cotté 
à la lettre 

La commiffion 'pour voir prefter 
caution, rade de deffa,ut ii aucun a 
eAé baillé , cotg la lettre 	D 

Item Vappointernent contenât clef- 
faut pur Li; emple contre ledit deffen- 
deur par faute de deffendre au princi- 
pal datté du &c. lequel eft auili pro- 
4ui t cotg à 14 lettre 

Finalement produit ledit deman- 
deut la Fefente demande, contenant 
inuem.girç & cotté à la, lettre 

Le iugernent fur ce donné eft die Sente « 

autre çhofe n'apparolfraàt, ledit 
dçffencleg c9ndamn4 diginitiueinen t 

au 



me Stil ordinaire dela Senehaticee, 
âu ,payment de la comme "de vingt 
efeus, auec dcfpens, dommages & iu 
terefts , les cautions & certificateurs 
baillez par ledit demandeur defchar- 
gez, & en outre ledit défendeur con 
damné és defpens de l'inflance,enfem. 
bic dudit dt-fraut ,& 'de tout ce qui 
s'en ef enfuiuy , la taxe referuee par 
deuers le luge, dommages & in tcrefts 
pour la retardation du payement. 

S'il demi eOE prins regle ment en 
la caufe vt fuprà , 	autres matieres 
ordinaires, à plaider endroit ou à arti- 
culer & verifier felon la difpofition de 
ladite cau-Ce. 

Pour faire deciarer•exectutoire con,- 
traâs de mariage, quittances, obliga- 
tions & Centences, eŒ prinfe comme 
fion au Greffe , ou requefte prefentec 
pour faire appelier l'heritier oû heri- 
tiers , leurs tuteurs ou curateurs , aux 
fins de voir declarer executoire les 
obligations, filtres , contrats, & fen- 
tences:& pour auoir permillion de faim 
re proceder par raille, à perils & fortu- 
nes , fur les biens du debiteu r decedé: 
fi l'on doute que l'hoirie ne Toit folua- 
ble faut prefenter requefteb 

S'il défend, 
faut prendre 
appointement 
ordinaire tom. 
Fie es autres 
cases. 

Executiô d'o-
bligations 
autres con. 
tracas 
Pour faire de-
clarer execu. 
'aires les obli. 
voie, !enten-
tes ou autres 
contres cotre 
les mineurs ou 
maieurs non 
obligez. 

Ln 



do 'lege Prefidial de Cyan. 	tà9.. 
14s héritiers ou. leurs tuteurs a(4,  

iourriez Sz prefuppofei prefentez 
ces fins, eft prefenre appointemeur au 
Procureur du dei:Fendeur auee la co- 
pie de l'obligation. 

Entre Lean Louys demandeur en APP'Wement 
execution d'obliga.tion , comparant P:i.rirfe,'re,e.„d:: 
par charretier fon Procureur d'vne ta.'rcs l~-  Miter 

part,ee Antoine Richard fou tenu hei)blig"a."5.  
rider de feu Antoine Richard dcifcn 
dm par MagerC! fou Procureur d'au- 
tre.Âpres.q ue ledit Charretier a baillé 
copie de l'obligation de laquelle dl 
queftion , requis :.qu'elle Toit decla,ree 
executoire pour la fourme de ezc.con- 
tre ledit deffendeur,  , & fur les biens 
dudit deffaur. Sur ce ouy ledit Mage- 
ron qui a dit que fa partie n'efl heri- 
tier que par beneficedinucntaire. 

Appointé d: que ladite obligation 
eff declaiee executoire pour la fon:une 
de &c. contre ledit deifendeur , & fur 

1,e 	biens biens dudit deifuna, fau f fis ex-, 
ceptions ,& fauf audit demandeur 
fouâenir ledit deffeudeur hcritier pur 
& fimple: 8z audit dei-fendeur fes def- 
fences , s'entend quand le défendeur 
fe dit heritier par benefice d'inuetaire.. 



tie • s'il ortlieeire de let senefeleasitee, 
S'il y a conteftation au principal,. & 

il (oit neceffaire entrer en faits , fera 
procedé en l'inftance,& les parties re- 
glees à articuler, & verifier vt fierel és 
autres califes & matieres ordinaires. 

S'ils ne compare eft leué le deffaut 
pour les faire readiourner apres.auoir 
obtenu deffaut deuxiefme R baillé de- 
mande fur le profit diceluy,  , conte- 
nant inuentaire , comme a cité dit. 

Sur laquelle fera donnee fentence, 
par laquelle ladite obligation fera de- 
clame executoire fur les biens dudit 
clef:Fund contre fon heritier,  , pour la 
fomrne de &c. ledit defaillant c6dain- 
né és defpens de l'inftance defdirs dee; 
fauts ou defEaut, & de tout ce qui s'en 
eft enfuiuy. 

En vertu de i'executoire obtenu fur 
ladite fenrence ou appointement eft 
fait c5mandement au tuteur de payer, 
& à fon refus de bailler compte abbre- 
gé , communiquer l'inuentaire qu'il 
a fait , ou deu faire des . biens dudit 
d effun 

faute de S'eftant prefenté eft prins &donné 
bailler compte obbregé  par le appoin re mer entre les Procureurs des 
nie« ton- parties,ou bien par douant le Iuge,par 

lequel 

Et apres pro:  
tedd comme es 

autres caufes 
erdinaires. 

A faute de 
comparoir tes 
defauts 
canez font ite-
getcâme aux 
autres caufes. 

Sentence fur 
dem ou def 
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lequel .e[t dit que ledit tuteur com- da,ifielé enfin 

munivera fon compte abbrege & lelle no n.  
inuentaire des biens du deffuna 
dans &c. autrement condamné en fon 
priué nom, au payement de la fornme 
dont eft queftion , fauf à le mettre & 
coucher en fon compte. 

Le compte baillé & clos, & il n'y ait Penne» de 

rien de bon , le demandeur requiertff:',.7„teed„" 
permillion de faire proeeder par yen- No à faute 

te des immeubles : ce qu'il obtient, 84 de meubles  "" ad(' 

y eft procedé comme a cité dit cy de- ploitables. 

uant au chapitre des criees. 
Pour faire declarer vile fentence sentences de- 

executoire contre vn maint , nonob- cb,re" cee"-  
'tant le laps de temps , faut faire ap- twes.  
pellet partie , s'il ne fe prefente , & il y 
ayt deifaut ou deffauts, ou congez, eIt.. 
pro cedé comme ès autres caufes.gLie 
s'il y a Procureur prefenté , faut bailler 
copie de la fentence, & par appointe- 
ment faire dire que ladite fentence ou 
arrdt, e.f declaré «èCllioire nonob- 
'tant le laps de temps n'y a prefcti- 
prion que par trente ans, comme des 
obligations. 

Caufes qui p traitent fimmairement. 
Recognoiffance , garniton 8c payemét 

z 



/il Stil oelinaire de ta 4'enekhateee, 
çie cedules & prorneffes de Kti.rq 
fourmes. 

De fo.mme n'exeed*4t dix di:us_ pour. 
one fois. 

Proces d'entre pere f

oi 

	plaider 

t 	

ils & parer», 
,roches., 

Pour ouyr & interroger les parties., 
Payement de falaires. 
De iournees & vaccatioris, 
De medticamens & autres. 
Les cauCes fornmai,res & de .petite. 

impottancefe traeent fommairemk 
Omo on Pro- Les parties, fe pouruoyet à r.Audian-iede à l'infini. 
àjoe des  cas 	 s appel..lee.  des califes fornmaires 
feenngdre particulieremét par devant M,efsieurs, 

les. Lieutenant,C5feillers ou livn deux„ 
elles font ouyes 	reglees à refpon-, 

dre & efcrire par deifen ces : quelques-. 
fçiis peu fougent par repliques,à, ve7 
riffier fo.mmairemét leurs faits,.ez font.  
appointees & reglees,à„ 	, 
droit s'il y giit, 	pieces 
aàdirient aufsi 1:!u fouuent , mis_ à 

ou en 

la 
ftribution des:petits,proces, 

le  proded, 	Aux prçuues enqueftes 
étion audi- • 	 • 

t.
iNg d„ „f_ res eft pro.cedé en la prefence des par- 

i;noins les Pn-  tics , celuy c5rre 	el} faiae ladite 
fentes,ties f ,Pdr  oe Yerification foinmaite , doit bailler 

proches 
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proches fur le champ,autternent 	ceh Y c'tre le 

ne,ei 
faits 

 par après receuicelle rapportee,ell l„' eeir 
fur 

 
le Champ poeueu fans autre for 	rePeebLs 

fie le ehamli 
à coulés fom. 

Ènl'inflance de feparation de biens, maires- 
iacitielle a lieu quand le mary vergit plarat  ddet. 
inopian , la fq4aratibil de corps fe trais d'entre enary 
de a l'officialité. 	 & femme. 

É à femme qui ctigiidit fon mary 	Po"r Par'n';' 
uenu & foi& pauuré 'du par perte , par èdelabere 
Mauu ais mefnage ou autrement, affin ire mr,r, & 
4e confcruer fon dot & augment) pre-fe'n'e  
fente requefte contre rôti niary,ce qtfe 
fe fait ik praEticlue quand le niary eft 
execut'é en fes biens ou emprifonné, 
ou bien abfent à calife de fes debteS, 
bu fait & deuenu pauure. 

A Mefsieurs 

Mefsieurs les Senefdlai & gens té:- 
nans le fiege Prefidial 

à Lyon. 

srelie lournblement Pape igeâi,freii- i&ltsefie mir 
me de Pierre Frbie,difant etee par le con- tflard â

.  ira 	de mariage d'entre elle dy ledit nbie, d 
0 3 



1.14 Stil ordinaire de la Sene.rchaucee, 
elle coetuee en dot & mariage, la fom. 
me de deux cens d'eus, qui ont eflépayez aux 
termes portez par ledit contraa en faueur 
duquel mariage ledit rrbin a donné d'ac 
croit à  augmentation, & e lu ces de fur-à-oie 
la comme«  de cent efcus. Lefquels dot & aug- 
ment ladite fuyliant ne peut coni firuer que 
par vne feparation de biens 4' auec fondit 
mary , d'autant que depuis ledit mariage il 

deuenu & fait pauure, emprifinné ,exe- 
cuté en fils  biens ou abfent â mie.  de fes deb- 
tes , pour les pertes à luy furuenues & aeci- 
dd ens de guerre ou autrement. Requerant fur 
ce luy efre pourueu. 

celle caufe , »Peurs, votes laira di- 
re feparation de biens aueir lieu : ce faifant 
condamner ledit rrbin à rendre ledit dot 
payer ledit augment,e7lesprofits clefclits dots 
& augment employez à la nourriture & en- 
tretenement tant de fondit mary que de leurs 
enfans. Ét ferez iuflice.. 

mary parc Le mary appellé quelquefois il fe contentement, 
fur ce efi don_ laiffe contumacer :autresfois il patte. 
né fintence de procuratign, ou fait declaration féparation aty- 
mugira. de  n'a moyen del empefcher. Sentece fur 
ta pauureté ce interuient 84 eft donnee par Mon- 
"'fris' fleur le Lieutenant general ou parti- 

culier, çonforrne aux c5clufions prin- 
fes 



fiege Prefidial de Lyon. 	2.te 
res par ladite requefte,apparoifranr de 
la pauureté , par la copie des exploits 
d'execution abfence notoire ou de- 
tention dudit mary en la prifon. 

Il allient peu fouuent que les ma. uand 

rys conte= fur ladite feparation, efrutteflettei,1  
parce qu'il y a peu ou point de femmes iapasuretéki 
qui demandent & pourfuiuent ladite in, & ver:fier par ef- 
feparation fans cau Ce, ue s'il afilent, cric 
la cure eft inftruiae comme les ordi. nWini°  
naires cy dedus. 

le n'ay point ou peu veu de crean. 11 y a p914 da 

tiers qui ayent emrefché ladite Cepa- elem
be

po
l
u
a
r 

ration quand ils y font appeliez : d'au- edlei3leelp; fui; 

tant qu'il n'y a point ou peu de moyés de l'ions, 

de ce faire. 
De dire qu'il y a fraude en ladite fie- s1il y a de h* 

paration, & que telles fentéces Ce bail- fi"à'roefie  fry  
lent & accordent par furprinfe : telles eéime  de

r 
 f:jot:reir 

fraudes re peuuent aufli bien propofer P'14  "me"' 
nication des 

aptes la fentence, comme auparauant. pieces. 
La raifon que la femme feparec de 

biens,doit, pour avoir execution de fa 
fentence contre le tiers & le quart, iu- 
ftilEer non feulement de ladite fen- 
tence : mais auili defdits contraas de 
mariage 8i4 quittance, 

Or eft-il que fi lefdirs contraas de 5  te4  fentene 

0 4 
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..t6 Stil brdinaire de la Senefehetteee, 
fr.` eflarcomPa-  mariage& quittance ne font iuftificti-t. 

tifs de fa dem5tde,là fentence ne pour- 
tances vallet- ra fubilfter à  joint que c'en res hetee alioS 
bles 	peut  edia (Sc partant le creancier ou crea.n.,- 

ciers hors d'interefts. C'eft pourquoy 
les Procureurs efdites infantes de fe.- 
paration de biens , n'obferucnt toutes 
les formalitez qui pourroyent dire de- 
firces comme inutiles (34 fruftratoires 
pour les raiCons que dcfrus & autres 
qui en peuvent cftre tirces. 

APPeteene Et en fomme s'il appert de la pau- 
d""di'ei'"-  ureté &neceffiré du mary,il ti'y moyé =té , peut 

	

eflre 	d'empefeher ladite feparation de hies, 

	

chee. 	&lir la concienination de la reftitution. 
des conventions matrimoniales. 

Q_LIF ii(côrne dit eft)il y a de la frau- 
de 84 tromperie, il y a au t5.t de moyens 
aptes ladite fentelice comme au para- 
tiant 3 par les rairons fu [dires , pour la 
debattre & contredire. 

Ne Perstatfer- La plus grande fraude qui fe puiiTe 
"ir i"qu'à' remarquer , 	laquelle n'a point d' p p 	 ef- cs as par r  
le mary outre tcâ c'et aux quittances que lesfem- 
b.', "neif"-  mes tirent de leurs tnarys,qu'elles efti- iej,parce 
f„„ quça„ ment avoir lieu en aifa.nt paffer con-
iisifieni dont feflion de plus qu'elles ne fe font co-n- 

	

eJ 	ce 
?na, 1,e!„ y  Itituccs ce que ne leur eut• num- 

moins 

La n'emperle 
fraude cG-

me dit e1, fe 
peut cognai- 



fiege i'refiolild de iyoïe. 	iii 
Moins de rien feruir. 	 tonie aunia' 

Parce que fi ta femme ne monflte ‘elee7ic- 
d'où eft proccdé 'uc plus d'ailleurs que 
dudit . dot 'tonflituc ., elle ne. le peut 
au oit fur lés: biens du mary , & pour 
l'obtenirfaut de neeeffité qu'elle iuft- 
fie queledit plusluy foit aduenu pat 
donation ou fuceeffion d'ailleurs que 
dudit dot conflitué.:eftant tout ce que 
la femme acquiert propre audit mary. 
Et quand il auroit conilitution gene- 
rale de tous biens,toufiours faut il (ça- 
uoir & monfirer comme le plus a et 
receu par le mary, de qui & pourquoy. 

Mais parce que Meffieurs de ce fie- 
ge ont fair 84 donné vn reglement de 
la forme d e proceder aufdi tes fepara- 
tions,ic l'ay adioufté cy apres de mot à 
au tre,ez dont la teneur s'enfuit: 

Ertraia des Regiates de la Serief; 

chaucee de Lyon. 

rOur obvier.aux abe qui muent proue- R ,egtinee.d° 
eir des fentences de feparation de biens pn  reinetlia„dede  e 

entre le mary e  la femme ,lefuelies fe font biens. 
ordinairement à l' infieu des treanciers,  
à leur grand preiudice,e7 enfraede,d- ayilt 

0 y 



..Âce au oreetnatre de la Senefchaucee, 
efgard aux rernoerances de M. Nicole' 
Mellier pour le Procureur du Roy : le Confeil 
a ordonné 6. ordonne , que par cy apres ne fe- 
ra faite ny donnee aucune fentence de fila— 
ratioi de biens entre te merl & la femme, 
par appointé efi, expedient:ains feront lef- 
dites infiances inflruieles tant auec le mary 
que les creanciers. Aufluels creanciers pour 
ce fait fera la reptile fignifiee:64 s'il ne s'en 
prefente aucuns, fera decerné rvn curateur 
aufdits creanciers abfens , auec lequel fe fe- 
ront toutes verifications & autres procedu- 
res 	feront les adiournemens affichez à la 
porte du Palais , aux deux defcentes du 
pont , pour y demeurer vingt quatre heures, 

efire notoire e'et vil chacun. A cefiefin lef- 
dits adiournemens feront efcripts en suie 

lifable lettre , & les fentences grsi féront 
donnees f*ur les proues, feront pronocees en- 
tree de l Audiance. Fait ;e Lyon en iugement) 
fiant nom lialthazard de Pillards , Lieute — 
nant general ; Pierre Aufrein , Lieutenant 
particulier ; Jean Mandel , Claude du Pré, 
Laurens de Bourg, Hugues Brroquin , George 
Langlois,& IteinientMicoilier,Confeilliers 

magerats en ladite senefdiaucee , le 
Ieudy quinziefme iour du mous de Feurier, 
mil cing,cens quatre vingts feize. 

Sont 



fiege Prefidied de Lyon; 	2.19 
Sommaire apprinfe ouaete de no.- ilae de nead  

rien ot~ /Ire. 
torieté ,requis en jugement ne fe,d,oir maire apprir~- 
fai 	fans commit ion , autrement ne fe CM"' 
peut eftre yallable , à raifon de ce que l'""""de' 
ceux qui la pourfuiuent , vient de fur- 
prinfe , en derguifant le fait , & ne le 
propoCant tel qu'il eft articulé au pro. 
ces.Sur quoy pas moins ils obtiennent 
ledit a&e de notorieté. 

Prefu ppofe qu'il y a proces en Efpa- 
gne, en Allemagne, aux Parlemens de 
Bourdeaux Tholofe ou ailleurs, pour 
quelques contras gaffez & negoce 
faiit en cette ville. 

Aufquels proces Ion allegue que tel- 
le & telle chofe y dl obferuee praEti, 
quee & filiale au contraire par les def- 
fendeurs ou demandeurs, 

Le Juge par deuant lequel eft ledit 
proces pendant,ordonne d'office pour 
fon inftru&ion ledit a&e de notorieté 
du fai& qui eft pofé par faits clos & 
feellez , ecomtniirion rogatoire ad- 
d reffee â m6iie.ur le Senefchal de Lyon, 
au monfieur fon Lieutenant,pour fai- 
re ladite fommaire apprinfe, & a&e de 
notorieté fur ledit faiet ou faits. 

Q.3..elquesfois les parties l'accordét: 



i'enefcleaceè, 
& furce eftbaillee cotnmiffion conime 
defrubautrement ne peut valloir. 

Suivandadite cominiffion , le luge 
fait faire ouuerture defdits faits & 
apres . prend l'aduis des plus anciens 
Aduocats 84 Procureurs du fiege,dont 
ïl baille a&e,qui eft {igné pat moi fieur 
le Prefidét, 84 clos par le Greffier. Ren- 
uoYe auec lefdits faits audit Iuge dont 
elle eft et-mai-1m 

l'eParatiesau Les reparations neceffaires pour le 
rab ais,baillees 
aux moins  di.. Roy, pour le piibliè, pour les mineurs, 
fans. 	8c des biens regis par Commiffaire fe 

baillent ordinairement au rabais, & 
publient en Audiance, quàd elles font 
d'importa.rice,& fe placardent â la por; 
té de l'Eglife Parràchiale & porte du 
Palaix,par v n placard qui eft dreffé par 
le Procureur,corrinies'enfuit. 

Placard des re 	(21,1i voudra prendre au rabais lés 
parationsbail- 
ires au rabdie.  reparations ordonne-es 8c necefrairés 

en vile maifon appartenant &c. mife 
efi vente & criées, qu'ils-comparent ait 
Greffe & leur fera gaffé pris fai& art 
moins difantifaut fipeCifiet les repara 
rions par le menu. 

Atterranyees CelUy qui n'a moyeu éie payer fés &pour par_ 
:tenir à la cef: Dtes)prefente requefte pour eibt at- 

t'ermoyél; 



flege Prefidial de Lyile. 	42,1 
termoyé:allegue les pertes, fait appe-APriddeue b  
ler l'es parties* y ea procedé commai-piagg„ „ayna„,. 
renient. Q.1_4(1 les pertes font déniees, 
le demandeur efl recçu îles verifier. 

Lei'quels attevrnoyernens font arbl 
traires:le plus fou uent les demandeurs 
deboutez de leurs mincîtes-, de forte  
qu'ils font contraints conclurre à la 
zniferableceinon de biens. 

Lefdits attermoyemens & Cetlion Les attermoye 
mens ne peu. 

de biens ne peuuent eftre iuge  par les ue„tefiretrai. 
Juges ordinaires, 	 dm par dem* 

les luges ordi- Pour y paruenir ils prefentent ,re- „„i„setin_. 
(luette , font appeller leurs creanciers, Puede ce' 
& apres buillét copie du roollede leurs terbideZnatii:  
biens meublés & immeubles Farde- liges royaux. 

Pet des luges royaux. 
Sur ce les parties fout afligpees 	111/77:27:: 

rçgkes à plaider en Auçliance,oii le de- de biens, 

mandeur fe prefentc, & s'il efl receu, 
fait ladite ceffion., & neantmoins pro- 
mede payer s'il vient t meilleure for- 
tune-de biens, 

4s, eftrangier's ne font receus 	Les erangiers.  
erimi- 

dite ceflion & abandonnement , de 
les  
nefint„. 

biens:ainfi me Ce rnble l'auoir veu cuber cens  à la 
fion de biens. 

gay les prisonniers ex deliao. 
le ne mets autre procedure, parce 

que 
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que raflignation preiniere eft donnee 
enAucliance,êzprocedé comme dit eit.  
forninaitemenr. S'il y a appel le . crean- 
cier eft condamné à faire prouifion à 
fon' debiteur en mariere Ciuile feule- 
ment. 

Les Preflres Les Preffres y font receus,ie l'ay veu 
font rem à 
hume  „lien  pratiquer. 
de biens. 	A ce propos pour erre payé de quel.. 
Les preresne' 
e  ent entre que fornme de deniers ou autre chofe 

-0:purifonnez, deuë par vn Preitee , ne peut etre em4- 
3,"efoite„ntloublif prifonné, bien qu'il y foit obligé , ainf 
ges,ny en leurs ie l'ay veu obferuer. 
habits feruans Toutes fois pour y paruenir leur eft 
âs asiife  

leur vfage, fait commandement de payer en Ver- 
& liure. 	tu d'vne precife. A leur refus , fe faut 
Ce qu'il faut 
obfer„„ peur  addreffer a monfieur l'Official ordi-' 
auoirpermiffid naire,affin de les faire interdire. 

	

d'emprenner 	ç s'il aduient qu'il celebre Mef- vn P refire de- 
biteur obli- fe, aptes rinterdiEtion eŒ informé , 
S

Emprenne- fur l'information eft decernee prinfe 
ment ordonné de corps,fondce fur la defobeiffance. 
fur la defo- %and vn marchand ou autre a fait 
heyfrance. 
Ce qu'il faut  fallite & banqueroutte , pour obuier 
obferuer Pour l'emprifonnement de fa perfonne, &à 

	

vneobtenir 
nv 	miferable ceffion de biens , il pra» 

!aie 6, 43 que auec fes creanciers ou partie 
"in"' d'iceux , de luy accorder vn faufcon- 

duit 
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duit pour deux mois , plus ou moins. 
Le fait figner de gré à gré à ceux qui le 
veulent figner & aptes prefente re- 
q uefte pour y faire contraindre les re- 
fufans, Fonde ledit faufconduit fur le 
defir & volonté qu'il dit auoir de fatif- 
faire (es creanciers, à ces fins leur fait 
recir & apparoir de fes pertes , & des 
moyens & facilitez qui Iuy reftét, pour 
leur donner quelque con tentemente 
y fait condamner les autres creanciers 
refufans & reEraeurs quand la plà- 
ralité l'a figné, 

Pendant le temps du faufcoriduit, Affernbtee 
le failly re prefente , communique fes 

p
d 

:

S
e
t 

liures aufdits crekiers,lerquels affem- 
blez font vne deputation , ellifent & ledit faufcon. 

depu tent vn ou deux d'entre eux, ou duit' 
plw3felon l'importance

e 
 de ladite ban- 

queroutte , pardeuant I'vn des Mid- 
fleurs dudit fiege , ou par deuant vn 
Notaire, 

Lefquels deputez apres auoir le tout Accord de 

veu &•confidere dreffent vn accord,faillYe.ntref" 
qu'ils font & trament entre eux &le-cdreep::: 

ou 

dit Failly : quelquesfois à perte de fi- 
nance , a perte de temps feulement, & 
le plus fouuent du tour, 

Lequel 
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eeqUee Mer  Lequel ainsi dreir4,eft régal ce 
obtenir ter4o. 
kation. . option (.1 tçeluy: çes fins prefente re- 

guelte , & pour. On traindrç les erean- 
,ciers refufans de ligner, 

Les creanciers' Tant proced4, qu'ils y font cond,atn— 
"nt"in" 	& contraints quand la pluralit4 
foubli-rire le- 	 j  
dit accord. en nombre & delites, fe treuu4 lignez 

& l'auoir paff6. 
'tes refroaaires baillent deffences, 

dient qu'ils font creanciers bypothe- 
cafres : que ceux qui ont figné & poiré 
le4it accord, font nantis & affeurez„,$ .  
pluSetirs autres raifons & exceptions. 
s'ils en ont, 

Sur ce eft ordonné que les man. 
ciers qui ont fign4 , viendront re(pon.-L 
dre & affermer , fi les famines pour le C., 
quelles ils font entrez audit accord,: 
leur font bien & itifternent deuës , 
font pâtis & affetrez* aptes. eft pour-. 
ueu aux parties,84 ledit ci5, nad emolo 
gué s'il fé trou ue foi& auec fesforines, 

eiegregtiS.. 

ceux qui ne le n'ay veu qu'aucûs arrefts, fénten, 
font fmg 
mander pa- 

ces,appointemens.oucornrniffions au- 
tres que de la Cour de Parlement de 
Paris,des Aides,priué Confeil,ou gt54, 

puiffent riere cefte Senefchau, 
tee 

Exceptions de 
ceux qui ne 
veulent figner 
ledit accord. 

creanciers 
lui ont fiutb. 
Put ,fint tente' 
de tes fondre 
fils font vra. 

yernent crean-
ciers , & ne 
font nantis. 
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cee dire execurees jans permiffion & 

pareatis. 	• 	. 	. 
Pour auoir pertnifsion d'executer Pour obtenir 

autres arrefts fenten ces ou commit 	Patea'" 
fions, fe faut addreffer à monfeurle  
Seiiefchal 'd,e 'Lyon , ou monteur fon 
Lieutenant general ou particulier : 
en leur abfenée , au plus ancien Con- 
feillier, Iefquels baillent & o&royent 
ladite pertniffion , à la charge de l'op, 
pofitiôn. 

Mais fait à remarquer que en l'exe- Les difireio's 

cution de celle ordonnance , les par- fih -1:;ii,"P"f"-  
tics font furprinfes, parce «elles n'-'11  
• tendent ces-mots, à la charge de l'op- 
pofition,l'Huiffier ou Sergent qui exe- 
curé lefdites. commiilions , ne le fait 
entendre,de forte qu'elles fe trouuent 
adiournees & derafetes mal â propos, 
84" contre toute equité & raifon. 

Pour ce te raifon il feroit plus à pro- Les Parties af- 

poS 'dire , 	fera. fignifié. Ce fait lue"' feuartiise: 
partie appellee prend confeil,.de rad— neleuaurétem 
uis duquel elle forme fon oppofition, fiePrinf". 

fi elle troimesu'elle Obit bien foib-. 
d.ee, Jinan eft 'accordeérexecution ou 
diftradioil 

0,3_,io'y &dant les parties ne font Et ne !Croient 
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atrabliles trauaillees , & contraintes de prefen- 
terietler apm, 
OH s'addreffer ter requeffe, ou d'interieEter appel & 
aux Sersoll. de s'addreffer quelquesfois au Sergent 

qui a fait telle diftraetion, ou bien aux 
p.ourfuivans. 

La boume des Et parce qu'auciis s'addreirent pour 
marchani 
„ires , fe 	auoir permiffion d'executer vne fen. 
elent addreffèr rende, appoin cernent, ordonnance ou 

'""fie"r 1' Cornmiflion de la bource des marchàs Senefihal , ou 
eneeeurfon Z rnonficor le Conferuateur. Er pour 

Le""nnn t' les fentences des efleason de Forefts, pour auoir per 
mien d'exe- Beaujoulois, en l'efleeti5 de celte ville, 
euter  fentence femble 	fe trompent. le n'ay fçeu 
pu 	c. 

autre qui puiffe bailler ladite permit.- 
fion que ledit fleur Senefchal ou fon 
Lieutenant, qui tient lieu du luge or- 
dinaire, 84 qui eft luge royal de la Pro. 
uince. 

La Co" de  Ne font tenus demander' panes, 
Parlement de 
Paris,dés Ay- les Cours de Parlement. de Paris i & 
des, chambre des Aydes chambre des Comptes, do comptes, 	éR, 
grild 	priué 	Lx., g  rand Confeil , mais tous au- 
céf 	, ne font tres aneth, iugemens fentences , ap- 
tem deman- ,„; r, 
der pareatis,  r,„,,temens & commiffions ne fe peu- 
parce qu'ds sbt tient executer fans perrniffion dudit 
fier"'"à" rieur Senefchal , ou de monfieur fon 

Lieutenant , ainfi ie l'ay yen praEti- 
quer. 

Nicola 
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VIC O L A s Delanges fleur dudit lieu FEPn4  enciPae,aatt 
IN& de Lattai ,Confeiller du Boy ›Prefi- els°  erroànc.  
dent en la Senefchaucee liege Prefidial lite' 
Lyon dr au Parlementele Dombes : Sfatioir 
faifins que ce iourdhuy ,&c. du mois de c. 
mille cinq cens ert..en 1 a !aile de t AUdiance 
de ladite Couree ,d' icelle ejl prerenté Pier- 
re &c. rnsirchand dec. fils deàuc. affilié 
de M. Perraud fon Procureur , en prefince 
duditàle• fon pere :a dit que pour fon ad-, 
uancement il luy ellbefoin trafiquer, ache- 
ter, vendre, debiter,trocquer,efchanger,s'o- 
Riger,er faire tout traffic & negoce, necef. 
faite de marchandife. Ce qu'il ne peut faire 
bonnement ,Oant fils de famille e.renPuir- 
fance de pere : e5•! auec lequel plufieurs mar- 
chands..i• autres craignent de negocier. 

celle caufe s' ei ledit &c. mis deux ge. 
woux e les mains ioinc7es tref humblement, 
prie & requis ledit e7c. fondit Imre ,le vou- 
loir emanciper & mettre hors fa fuilfance 
paternelle , afin eut per g ars il ait moyen 
de faire à. côtinuer ledit train de marchan- 
difi, traffirer,negotier , s' obliger , di,ofcr, 
& faire tom actes de vray libre pour 
rance de ceux qui negotiercnt auec luy. Pro- 

neantmoinsvouloir vitae /pubs l'O- 
ibegetnce de fondit pere : de le ficourir en 

P z 
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toutes fes neceptez. Ledit &c. pere a dit, 
gu'i1, luy de( lait que ledit fonelit fils,' qui n ' eft 
aagé pie de &c, fe departe de fa fubiedion. 
Toutesfiis attendu qu'il 	cy deuant bien 

honnellement comporté , qu'il ejpere fon 
avancement pour I' aduenir,,r a eniancipe/ 
mishors de J'a puence : auquel il a donné 
tout pouuoir puifance de trafiquer ,nego- 
tier contracter , acquerir 	difflofer de fè:s 
biens, commeil verra efire à faire , er autre- 
ment comme vn vray libre peut faire. Et en 
Pigne de ce luy a man les mains, & a iceluy 
&c. fils humblemét remercié.Dont acons au- 
dit &c. fils octroyé atiepour luy feruir ee va- 
loir , ce que de rai l'on. En ligne dequoy acons 
fait mettre b  appofir le fèel commun mal 
de ladite cour , â cefdites rrtfentes. Fait par 
nota , &c. 

Autreaie BALTHAZARD de riflards confeil— 
d'emana'pee- 
tion. 	lier du Roy , Prefident h  Lieutenant gene- 

ral en la Senerchaucee &fiege Prefidial de 
Lyon , & confeilier au Parlement de Debes, 
Preuoll des marchands. A tous ceux lui ces 
prefintes verront, fiauoir faifies que ce jour- 
d'huy datte des prefentes, fel rait comparu par 
deuant nous Pierre &c, affilié de M. Pierre 
Dinet , lequel en la prefence de &c. fo» pere, 
nous a remonjiré qu'il e.ficy deuant marié, 
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414 vouloir confentement de finditpere.Et 
d'autant qu'il defire faire fes alaires fera- 
rement ,il fupplié & requis ei deux genoux 

loin es mains ledit &c. fon pere , de le 
vouloir ernancer,er mettre hors fa poen- 
ce paternelle. Nous axons fait entendre au- 
dit pere , de quelle importance Ott ladite 
emanci p m'ion ajauoir, qu'il fera permis & 
licite audit e c. fils, d' acquerir cy ares a fin 
feul & particulier profit, vendre, aliener, 
s'obliger, taler, b autrement faire à'd o 
fir de fis biens & droits., tant par donnation 
que teitament ainfi (5' comme ban luy _rem- 
blera , fans que ledit pere ,ny fis autres en- 
fans y puent "retendre aucune part ny por- 
tion. ce que ledit ercere a dit bien fiateir, 
er en Ore feramment .aduerty,  , cognoitire 
fondit  fals nagé de vingtcinq ans paifezei 
efl vn ange campe& pour gouuerner N ad- 
minifirer fis biens. A cefle caufe & autres 
bonnes confiderations à ce le mouuans a 
emancipé & emancipe ledit &c. fon fils ,le 
mettant hors fon authorité & puiffance pa- 
ternelle : luy donnant tout pouuoirde contra- 
trier, vendre, aliener, s'obliger, acheter fonds 

heritages en fod nom e >9- profit particulier, 
aufeds acquets , tant meubles eue immeu- 
bles que ledit &c. fils fera ,iceluj pere ne ire- 

P 3 
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tend aucune chofe , voulant qu'il les?teifil 
vendre, tater,  , donner & defer , tant par 
donnation que teitament, ey autrement, 
tel & telles perfinnes qu'il verra d-6e 
faire : tout ainji qu'il efl permis à tore vrais 
fils emancipet. Lefquels biens qui _redt  ainf 
acquis istu vendus par ledit &c. fils , en tant 
que befom eji , ou f toit en vertu dr cefequen- 
ce deladite ernancipation 	fans pource le 
priuer de f s biens & droitspatemels,a don- 
né d- donne à fondit fils prefè nt , acceptant 
é- le remerciant. Et en figne de vraye eman- 
cipation,luy a ouuert eq. defioincri les mains. 
Defquelles chofes nous acons octroyé acte au- 
dit &c. fils , ce requerant. En tefinobi de- 
quoy nous auons figné ces prefentes, d- à icel- 
les fait mettre & appoJe r le fiel royal de la.- 
dite Cour, le 	jour de 
an cinq cens. 

CHAP I 
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CHAPITRE FI. 

Aeointernens en 'caufes d'appellations ver- 
bales , pi fi traident À l'ordinaire , qui 
eit la senefileaucee & au fie e Prefi- 
dia] , que  noues allellons des re orts. 

Œmuniquer la fer vente dont Tain les ap.; 
appel. 	 pointemis qui 

fi piens à 
A plaider en A u diance par ap. tarifes d'appel 

pellation verbale. 
A remettre , corriger les plaidez 

quand elles ne Ce peuuenr vuider. 
• Appointement au Confeil. 

Appointement d'acquiekement. 

Ldepointernens en Focs par efrit. 

Appointement à communiquer la 
fentence. 

Appointement `à faire apporter le 
protes: 

,Appointem en t â conclurre. 
Appointement de conclution 

fournir griefs , reeponfifs ,produaion. 
nouuelle. 

Appointement d'acquiercement. 
Appointement fin lettres royaux, 

• P 4 



23i 	Sud ordinaire dela Senefihatucee, 
incidtes aux fins d'articuler faits eau- 
peaux en cauCe d'appel, ou eftre releué 
de quelques contras & aptes. 

Appointement à fournir defdits 
faits nouueaux , à refpondre , verifier 
aux defpens de rimpetrant & cora- 
rniffion 4d partesJ84 contredits contre 
produaions nouvelles. 

Mellations Pour obtenir defertion de roidlnai. 
des luges or- 

r e ala Senefchaucee quarante jours, 
de la Senefchaucee , Balliage .de Fo- 
refts Mafconnois , Beau joulois, Con. 
ferua.tion, & defdits fleurs Lieutenant 
general , particulier, & Conferuateur 
auffi quarante jours. 	. 	* 

Auant que d'entrer en ddcours-de des luges lob- 
alternes a la la forme de proceder en appellations, 
Sone haucee, reffortiffans nuement audit fiecrb  e Pre- 
assec les aP- 
poi„„mans:6,d 

, • 	
fera parlé des appellations:des 

ee que ne fera luges ordinaires,refforriirans enia Se-
fiâtes appel- 
ations des or- nefchaucee en rnatieres ciuilesides cri- 
ieaires ,s , fera Min elles , Conferuarion , EfleEtion-

trodtsé en l'in- on-m  c  • En fera fai& vn tramé à firuclià des ap- 
peliatids treti- part, affin de ne rien confondre., 
aces are  fieSe  Lefqu elles appellations defdits lu-Prefidial. 
r a  ppellant  gc4 ordinaires fe traiâent comme les 
Pee'r eflre an- caufes d'appel, reftortiffans audit fie- , 
huid cours  ge Prefidial s comme l'on pourra voir 

par 
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par ce ques'enCnit. aptes 

Pour relouer rappel, eft prit& corn- tekteil; 
million au Greffe de ladite Senefchau- huitaine. 

cet'en vertu d icelle l'inthimé 	ap-pR;i1:51à'de,d. 
relié pour fo uftenir ladite fentence, le nefebauree. 

Sieur prenant en main pour fon Pro- 
cureur d'office en appellations de tu- 
telles,confeâions d'inuentaires ou au- 
tres, où le feigneur à intereft. Et com- 
mandement fait au Greffier d'appor- 
ter ou enuoyer les proced 

Si l'adiourné ne compare,ileftread- cime il faut 

Tourne,& fur le profit du deffaut ed 	f
d
ie

au
t
i
.u
ss

er
c
es 

xiefine eft baillé deffiande contenant congeZ: 

inuenraire, & lefdits deffaurs ou con- 
zdYe fe leu ent comme és mires & ma- 

tieres ordinaites.L'appellant baille de- 
mande contenant inuéiaire. Conclud 
aptes récit du fait &defdits deifauts 
obtenus,à ce que l'inthimé foit debou- 
té de fie`poutioir ayder de ladite fen- 
tence. Ce qui off ordonné & c5damné 
aux defpens de la caufe d'appel def- 
dits deffaurs & de tout ce qui s'en eft 
en fuiuy. Dont la teneur eft cy aptes. 

Dit ez propofe par deult vous,Mef- Demande fier 

flers les Senefchal itt gens tenant le fleasPf e de  e- u
fiege PrefidialàLyon , Antoine Duràd 

P 



234 	Stil ordinaire de la senefehaticee, 
appelant du luge ordinaire, de Char- 
lieu, ou fon Lieutenant demandeur & 
requerant le profit & adjudication de 
certain deffaut, â l'encontre de Pierre 
cluTreyuo inthimé & défaillant. 

Narration. Que de certaine fentence donnee 
par le Iuge ordinaire dudit lieu , ledit 
Durand, comme greué auroit d'icelle 
appellé fon appel reloué pardeuant 
vous,où il a fait ailigner ledit inthimé, 
contre luy obtenu deffaut premier & 
deuxiefme ,par faute de fe prefen ter 
au &c. 

concfreon, 	Conclud à ce qu'il (oit dit par juge- 
ment fouuerain , fi c'ea chofe qui (bit 
du premier chef de 	: lefdirs def- 
fauts auoir bien & deuëment efté ob- 
tenus & que pour le profit d'iceux, 
l'inthimé fait decheu de ladite fenten- 
ce,& condamné aux defpens de ladite 
caufe d'appel dudit deffaut ou def- 
fauts,fi c'eft faute de fe prefenter,que 
de tout ce qui s'en eft enfuiuy, & au- 
trernent ainfi que verrez de droit itil & 
equité eftre affaire. Et pour y paruenir 
produit ledit appelant les pieces qui 
s'enfuiu eut. 

inventaire. 	Piernierement produit ledit appel- 
jan t 
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tant fa commillion en /forme de relief 
d'appel, en datte du &c.'fignée &c. & 
l'exploit contenant affignation .tetm- 
nee audit inthimé en cas d'appel, au 
&c. & font deux pieces attachees en- 
femble,cottees à la lettre 	A 

Item produit ledit appellant autre 
commiffi5 obtenue fur deffau t du &c. 
fignee par &c.auec l'exploit du fecond 
adiournement , con tenan t affignation 
au &c. & font icy deux pieces cottees 
à là lettre 

Item produit ledit appellant l'a&e 
du premier deffaut obtenu, donné & 
oâroyé contre ledit inthimé , à faute 
de s'Are prefenté , ou Procureurpour 
lu y, deliuré le &c, cotté à la lettre 	C 

Item fera aufli produit Lee de clef- 
faut deuxiefme,donné contre ledit in- 
thimé à faute de s'efire prefenté , ou 
Procureur pour luy,  , le &c, ligné par 
&c.cotté âla lettre 	 D 

inalement produit ledit appellant 
la prefente demande, contenant in- 
uentaire 	 E Lepremierap- 

Si les parties comparent par Procu- pointement 

reurs, l'inthi é cil po urfuiuy par l'ap- rzeirni; 
pellant de communiquer la fente= lei  

dont 



Reglement à 
communiquer 
la féntence. 

.4 faute cleed-
muniquer , le 
deffaut efi lu-
gé comme les 
deffauts à fan 
telle fe prefen-
ter. 
Pour faire iu-
ger le cong 
obtenuparl'in 
thimé. 

Dem4Jde 

t36 stil ordinaire de l Sereefchauccei 
dont eft appel, ce qui cil appointé en- 
tre tx , a peine de deifaut pur & fim- 
ple ;fauf la hui&aine ou quinzaine par 
appointem.en t, don t la teneur s'enfuit. 

Entre Iean Dura appellant du lu- 
ge ordinai're de Larbrelle ou fon Lieu- 
tenant comparant par Chappuis fon 
Procureur ,& Claude Oiffier inthimé 
par Ianorey apres que ledit appellant 
a requis deffaut contre ledit inthimé, 

.faute de communiquer la .fentence 
dont eft appel,ouy fur ce ledit Ianorey. 

Appointé eft que ledit inthimé dira 
ou communiquera la fentéce' dont eft 
appel, autrement deffaut pur & fimple 
qui fera leué & iugé fauf hui&aine. 

A faute de fatisfaire par l'in thimé,le 
jugement dudit deffaut eft pourfui4y3 
& conclufions prinfes comme defrus. 

QL1,ant l'appellant ne fe prefente au 
iour qu'il a. fait ai-ligner l'in thimé , eft 
oEtroyé c5gé audit inthimé, faut trois 

4  jours. Et baillee demande contenant 
inuentaire comme cy apres. 

. 	Dit & propofe par deuât vous,Mef. 
fleurs les Senefchal & gens tenans le 
fiege Prefidial à Lyon Pierre du Drey- 
uo in chialé demandeur, & requeran t 

le 
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le profit d'vn congé, à l'encontre de 
Ican Dura appellant 	luge, ordi- 
naire de Charlieu ou fon lieutenant & 
defaillant. 

Qe de la fentéce donnee par le lu- bTarratia„, 
ge ordinaire çie Charlieu ou fon Lieu- 
tenant,au prOfit dudit demandeur :le- 
dit defaillant auroit appellé, fon appel 
reloué par douant vous , oit à l'afsigna- 
tion donnee en cas d'appel, ledit ap- 
pellant fie Ce ferait prefenté , qui fut le 
&c. Deforte que ledit demandeur au-- 
rois obtenu congé, à faute de fie pre- 
fenter ou Procureur pour luy , & pour 
auoir adiudica,tion d'iceluy , baille la 
prefen te demande. 

Conclu d à ce:qu'il Toit dit ledit con- condulion. 
gé au oir bien & deuënaent eflé obte- 
nu. Qe  pour le profit d'iceluy ledit 
appellant & defaillant fois defcheu 
& débouté de tous griefs , caufes 
moyens d'appel qu'il eut peu dire 
defduire au parauant l'obtention d'i- 
celuy.Et ce faifant ordonné que la fen- 
tencOe ce dont eft appellé, fortira fon 
plain entier effeâ, l'appelant & der 
faillant condamné aux dcfpens dudit 
congé, & dé tout ce qui s'en cil enfui, 

uy, & 



Iman:aire. 

Sentence fur 
congé à frotte 
de je prefenter 
eu de pire ap-
porter le pro-
Lei, ou de con-
di:erre. 

2,3e Sti1 ordinaire de la Seiveléhaideee 
uy, & autrement ainfi que verrez eftre 
à faire de droit,ilil &equité,poty y par- 
uenir produit ledit in thirn.é les pieces 
qui s'enfuiuent. 

Premierement la. copie dudit relief 
d'appel, contenant afsignation audit 
iour,cottee â la lettre 	 A 

L'a&e de congé octroyé audit inthi- 
rn6 contre ledit appellant à faute de 
s'effre prefenté ou Procureur pourluy, 
du &c. cotté à la lettre 	 13 

Item la fentence dont &appel, du 
&c.cotté à la lettre 

Finalement la pre(ente demande 
contenant inuentaire , conté à la let- 
tre 	 D 

Sentence fur ce eil donnes par la- 
quelle c{ dit padugement fouuerain, 
s'il n'excede le fait attribué au premier 
chef de l'edit,ledit congé au 6ir bien & 
&dm& eflé obtenu.e pour le pro- 
fit d'iceluy ledit appellant & defai liant 
cli defcheu de tous moyens , griefs & 
caufes d'appel qu'il eut peu dire, pro- 
pofer & alleguer auparavant l'obten- 
tion d'iceluy. Ce faifant ordonne que 
ladite fentence, & ce dont dl appellé, 
forrira fon plein & entier effea: l'ap- 

pellant 
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pellant côdamn é ez defpens de lacau- 
fe d'appel enfemble dudit congé, & 
de tout ce qui s'en eft enfuiuy. 

La fentence communiquee , fi c'eft Zil
e
ge

e;

nelf efl 

appellation verbale , l'inthimé ou ap- :aPale  , uvi efer.  
pellant,prefentera ap pain tement, par peutvuider en  

lequel il fo uftiendra Pappellation ver- pi,:iericee," P  
bale,& fe pouuoir vuider en Audiance 
par plaidoirie. Sera rappointemét paf- 
fé comme s'enfuit. 

Entre, &c. appellent du luge ordi- APOntemene 

mire de SainEle foy, comparàt par &c. àt „:plaellito f„" 
fon Procureur d'vne part,& &c, inthi- verbale. 

mé par &c. fon Procureur d'autre. A- 
pres que ledit inthimé a baillé copie 
de la fentence dont eft appel, fouftenu 
le bien iugé & qu'il doit eftre confir- 
mé , auec les defpens .de la caufe d'ap- 
pel 3 & l'appellation verbale & fe pou- 
uoir vuider fur le champ en Audiance 
par plaidoirie , à fin de defpens : fur ce 
ouy ledit &c. qui  a fouftenu le mal 
lugé. 

Appointé eft que les parties fe com- 
muniqueront & viendront plaider à la 
huiaaine. Fai& ce &c. 

La La caufeeft appellee ou par l'Haie- mure ap- 
tour 

fier extraordinairement , ou à tour de Pdeelleeroot par 
roolle, 
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egelif er  e  OU  roolle, plaidee par les Aduoeats , & la 
par peacet. caufe retenue quelques fois pour le 

nul jugé, quand elle ne fe iugc 
tiu e men t. 

La fentence qui interuiendra porte 
fon reglement. 

'QLiand le proces eŒ par efcrit 
thiuiié p)urfuir l'appellant de faire ap- 
porter le proces & fait donner rap- 
poinrerrierit qui s'enfuit. 	• 

Entre Pierre Tyuot appellât du lu- 
ge ordinaire de Sauigny par Michal,& 
Pierre Margaron inthime , par Patif- 
fier. Apres que ledit Patiffier a requis 
congé contre l'appellant par faute de 
faire apporter le proces fur. lequel a 
ellé donnee ladite fentence.5ur ce ouy 
ledit Michal, quiarequis delay, 

Appointé efl que ledit appellant 
dira ou fera apporter le proces ala hui- 
&aine, autrement congé qui fera iugé, 

La demande :& inuentajre & le iu- 
gement dudit congé , â faute de faire 
apporter le proces femblables au con- 
gez à faute de fe prefenter. 

L'appellant ou l'inthimé pourfuit 
. de conclurre par vn appointement 

comme s' enfui t: s'entend ez procez par 
efcrit, 

Si le trocs eft
, 

 
pay r(i 1

.
fer 

Éke v11.:,>,  • rret 

1,6 	ry 

d4ppoieenen,!1 
ix faire appor.. 
ter le protes. 
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efcrit lugez par 'vifion de piecet. 

Entre Pierre Guillaume appellant id»oinienum 

du luge ordinaire de Chaffelay , corn- a and", 

parant par &c, & George Bret in thi.. 
nié par &c,Apres que ledit &c, a offert 
de conclurre audit proces,requis con. 
gé contre l'appellant à faute de con- 
dure cornme-en proces par efcrit, fur 
ce ouy ledit &c, 

Appointé caque ledit appellant 
ta ou conclurra dans la hui&aine , au- 
trement deffaut pur & l'impie, qui fera 
leuè & 

Au jugement du deffaut à faute de Pour  fahe 
onclutte , eft proced é comme au iu. sà";‘,4,et„,C 
gement du deffaut , à faute de fe,pre- chine de ff 

fenter, plaider ou de communiquer edretn es"cr:Pl'i'a 
fente tice par l'inthimé. 

L'appellant pou rfuit auffi 
mé par vn femblable appointement 
que deffus, 

Q,e fi les Procureurs des parties 
conciliez audit praces,comme en pro- 
ces par efcrit,& la fen reflet foin donné 
par vi.sfis , comme dit eft, eft prins l'ap- 
pointement de conclueon, comme cy 
apres. 

Le proces par efcrit d'entre Sce. 	de conc Joe. 
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pellet du luge ordinaire faillit Bel 
par Perraud & &c. inthirné , par Dela- 
fabliere, auquel lefdits Procureurs ont 
conclud comme en .protes par efcrir. 

receu pour iuger fi bien ou mal, a 
efté appellé ioint les. griefs de rappel;. 
lanr,& refpôfifs de l'inthimé. Defquels 
griefs& refponfifs les parties fourni- 
ront dans le temps de l'ordonnance, 
qui ef d e h uiEtaine en hui&aine, joint 
la produ&ion nouuelle qui fera con- 
tredi&e aux defpens du produifant, 
moyens de nullité, fins de non rcce- 
uoir,  , & faufâ faire collation. 

les griefs fa Faitâ noter que la copie des griefs 
ammunique,  fe doit bailler , & non des rerponfifs, 
W17 lesref,pon• 
fifs• 	qui ne fe cOmmuniquent:en quoy 

thimé a auan cage fur l'appellanr. 
Pr"liaenel" La produàion nouuelle faite par 
u 

 agir  
clier

e
e
l
d
é I' te 	vne des parties, i aucune en cil faite, 

tin produifret. elle fera côtredi te aux defpens du pro- 
duirait : aufquels defpens fera mis vn 
voyage par declaration, vne confulta- 
tion,les contredits &copie d'iceux. 

Produaienam Ladite produCtion nouuelle doit 
uelle e;27,170 far m 

per mife.  erre produitte dans vn fada part auec 
lefdits contredits:& l'appointement fi 
aucun eft interuenu fur la conteftation 

de 
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de ladite produ&ion nouuelleiEr irife- 
rer audit inuentaire fuccin&cment la 
fin & caufe de ladite produ&ion nou- 
uelle , qui fera prince & tiree defdits 
contredits. 

Inuentaire des pieces que met & inuentaire' 
produit par deuant vous Meflieurs les 
Senefchal & gens renans le fiege Pre- 
fidial à Lyon , Jean Cadot appellatif 
du luge ordinaire de Millery,  , à l'en- 
contre de Pierre Fuzet inthirné. 

Et peur entendre les fins de cette Narreitic. 

produaion , dit l'appellant que de la 
fentence rendue par le Iuge de Mille- 
ry,comme noroiremét grcué par icel- 
le, il en a app'ellé , fon appel releué par 
deuant vous,c û le proces a cité appor. 
té au Greffe de ladite Senefchaucec. 
Depuis les ProOreurs des parties ont 
conclud commk en proces par efcripr, 
l'appellant fou ipy de griefs , & a efié 
receu pour iug.er. Lequel proces en 
deux facs ell, icy employé & produit 
foubs la cotte de la lettre 	A 

Item produit ledit appellant feg let- 
tres de relief d'appel, en datte du &c. 
auec l'exploit contenant l'affignation 
d6nee a l'inthimé en cas d'appel.Signi- 
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ecatiou au luge e; commandement 
au Greffier d'apporter ou d'enuoyer 
'édit proces du &c, & four deux,  éie., 
ces attaellees enfernWe cottees a la 
lettre 

L'intb.im6 a baillé copie de la fen- 
te= dont eit appel : laquelle elt aufli 
produite en ce que par icelle il apper- 
ra du mal iugé, & cottee â la let= 

Item produit ledit appellard l'ap- 
Maternent de conclufion,denné au,. 
dit proces du &c. cott4 à la lettre . D 

Suivanr lequel ledit appçllât A fout-!,  
el y defes griefs, par lefgu els refo.ns 84 
moyes y dednits, vous apperra du mal 

fent fignez par M.84c.Confen.  
Aduocat dudit appelant , cottez 

la lettre 
Trem les requclles de forclufion de 

refpondre aufdits griefs , deprodui, 
re cottez à, la lettre 

Finalement le prefent inuentaires. 
çotté â la lettre 	 G 

Inuentaire de l'inthimë fera prins 
fur celuy dudit appelant , co.nclud 
à bien iugé & mal appelé par l'ai> 
pilant, 

5i1.1 fe4tÇnçe doewe çn ladite caufe 
elpet 



&lege Prefidial de Jtÿo M 	14.j' 
d'appel fe troutte interlocutoire il 
n'eft befoin de, mettre icy ce que le 
Procureur doit faire, parce que ladite 
fenrence contient ean reglettent, le- 
quel il fat:, t future outien appelier, s'il 
y a griefs en icelle, &le faire reformer: 

Laquelle fenrence & autres don- Le: finee 
nees par les fiais luges Prefidiaux, dreP4riee 
font exec u tees nonobitant 	, & PZedsiaul.7,"  
tans preiudice d'iceluy , noir au pie;- exeCe"" ati 

Iniet ou fecond chef )  voire tant en earietrheé 
principal que dcfpens , mais en toutes adia com- 
caufes pour l'initruetion par l'ordon- me  feradit 

nance &c. iufques à fentence 
ttement : s'entend quand la chofe cft 
réparable, comme a cité dira 

Califes d'appel rePtifans au jiege 
Prefidial. 

L'appel de toutes l'étudias don:- 
necs parles fleurs Lieutenant generals 
particulieriou Confeillers par les Bail- 
lits de Forefts, de Mafconnois & de 
Beau jo ulois, conferuation des priuile- 
ges de foires audit 'Lyon. Baillif de 
Dianieres & de Riueri•e, des arbitres 
arbitrateurs & amiables compofiteurs 
effondres par deuanr Meilleurs les 
gens tales le Éege Prefidial audit 
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lanS des met-
les,e, des feu-
ronces de cid-
liure de com-
ptes. 

efertion ac 
quifè Ipresles  
enerdte iours. 

246 Stil ordinaire de la senefibaucee, 
Lyon : quand la chofe dont eft que- 
ltion 	la cognodance donnee 
aufdits fleurs luges Prefidiaux au fe- 
cond chef de l'Edi&. 

Excepté des tutelles , prouifion de 
curatellesfentéce de clofture de com- 
pte) faire par lefdits rieurs Lieutenant 
general & particulier, qui s'en vont à 
la Cour diredement. 

Venant doncques aufdires appella- 
tions defdits fleurs Lieutenant gene- 
ral, ciuil , particulier 	Confeillers, 
Baillifs deForefts, Mafciinois & Beau- 
joulois, & conferuation defdits priui- 
leges des foires, arbitres , & autres re- 
leuees audit fiege Prefidial de celte di- 
Etc ville de Lyon. 

Sera.dit que l'appellant â temps de 
renoncer de hui&aine , pendant la- 
quelle il ne peut efire anticipé. 

Et pour releuer il a quarante jours, 
pendant lefquels il peut cure anticipé, 
mais non appellé en defertion. 

Mais s'il ne reloue dans ledit temps, 
il peut dire adionrné en defertion, en 
laquelle fera procédé comme fera dit 
cy aptes. 

Fait à noter que les appellations des 
luges 

Temps prefix 
pour renoncer 
à l'appel. 

Temps pour 
relouer. 
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luges ordinaires fe traident ,comme 
les appellations refortiffans audit fie- 
ge Prefidial,co aime a efté dit. 

Pour releuerl'appel,Cont prinfes let- Poe reletio 
ttes au Greffe dudit liege Prefldial en l'~a~~el audit 

Js
forme de relief d'appel.Ce que nets deleion. 
icy,parce,que c'eff auxProcureurs à les 
deeifer , & non au Greffier auquel efF 
deu feulement le Peel. Mais il en paffe 
tout autrement par faute de deman- 
der regleinent ad ietar,  , de la Cour. le 
ne l'ay veu, toutesfois praetiquer de 
mon temps en ce Palais. 

'E N R Y parla grace de Dieu Roy  de Latte:Mate  

France ee de Naitarre. Au premier en 
fer; e d  relief appe 

Huilier ou Sergent Royel fur ce reluis De la 
partie de &c. Nous a elle' expofé que de cer- 
taine fentence,ordonnance ou appointement, 
donné par naître Baile de For fis ou fin 
Lieutenant, le &e. au profit de &c. L'expo- 
fieet comme greué , en aurait appelé comme 
il appelle par ces prefentes cfr d'autres torts 
& griefs à clei lairer en temps &-lieu se« 
requerant nos lettres de prouifion. 

.source 	qu'à la requeite dudit expo. 
fant-te mandons adiourner en tas dudit ap- 
pelledit &c. à certain four par deuant nous) Q-4 
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pour venir foujlenirladite fentence, torts êï 
griefs defuldits. ICeux voir repave r & arnil» 
der di meitier ecir efire le dolue dri inthimé 

faite Punir au luge lui a donné ladite 
fèntence , qu'il compare audit iour .s'il cuide 
que bon foit,& que la t'elfe & matiere d ap» 
Fel luy touche & aepaY tienne enautune fa- 
çon & maniere. Llty fat fane .?ttoue autres 
qu'il appartiendra inhibition & cleffences,de 
n'attenter ou innouer aucune thofe au preiti- 
cil« dudit appel. Si fait a eité , qu'il le rem 
re d- mette en fon premier efiat & deu. En 
oultre faits commandement au Greffier du- 
dit lieu,ou fon commis qui a receu ladite fenà 
tente , apporter ou enuoyer incontinegt 
fans delayear deuers le Greffe dudit fie, le 
protes pieces fiir lehtielles a dié donna 
ladite fentencelee en ces d' oppolition,re> ou 
delay , aligne le pour dire & defduire fis 
caufes & moyens d oppojition , & de refus. Et 
en mitre proceder comme de raij:on. Donné à 
Lyon le &c. L'an de grace 

ue fir rappellant ne renonce dans 
hui& iours,i1 peur erre 	- 

Lettres eta. 	E N  R X ,par la grace de Dieu Roy de sia>ation. 
HFrance c' de kfuarre.Au premier no» 
fire Meier °t. Sergent royal furce rPq uis.De 
la partie de &c: NON a cité ex fo je' eue de 

e%riaine 
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tertaine fentence ordonnance ou appointe,  
ment donné par refit Éaillif de Portjh ose 
fin Lieutenant,le &c. au profit de 1' expofitni 
al' encontre de eq.c.Lequel .,fans griefs' enote 
voit appelle , er fon appel ni auroit daigné re4 
leuer,moins à iceluy renoncer mais b Mar le 
releuer àlongs ioeers , fin de rendre le proceÉ 
immortelé ladite fentence 	efeff.A ee 
fie caufe dere le /aire anticiper fur ledit ai> 
Fel : ce qui tl ne peut fans auoir fier ce nos let‘ 
tres,reopeerant icelles‘ 

Pot rce 	refeefie clef expol'anti. 
te mandons adiourner er anticiper ledit ercti 
à certain iour par hue nos aurez & fia»: 
les gens tenons le liesse Preficiial Lyon,pour 
venir foofienirer dendreleclit appel, voir 
confirmer ladite fentente, iceluy pourfriure 
ou delailer efr proteder en outre' comme de 
raifoniasiec deuë inthimation.Dmé le &ci. 

Et par fatire de releuet par ledit ap' 
pellant dans les quarante iours,rinthik 
tné prend commiilion en defertion, là 
forme de laquelle eft cy aptes iriteree. 
UE N R Y par la grau de Dieu Roy de ultra s e 
1 'France & de Nauarre.Xte prerniere  m1'6 
j'Ire Yuifier ou Sergent fur ce )quisé De la 
partie de &e. Noue a eje' expofé lue de cerce 
taine fintence dom ,e fon profit, par noirs 



2,5o Stil ordinaire de la Senefchauccey 
Mille de Mafcon ou for; Lieutenant, le er,c, 

l'encontre de &c. Lequel fans griefs en 

auroit appellé , b  fon appetri aurait daigné 
releuer,moins y renoncerrequerant fur ce lu, 
eflre pouructe. 

Pource efl-il qu'a la reque.ee dudit expo7  
fant,te mandons adiourner ledit bc. à com- 
paroir pi certain iour par deuant &c. pour 
monitrer & faire apparoir des diligences 
qu'il a fait ou dm faire de releucr ledit ar- 
pel,iceluy voir dire é- declarernul b d4 fort: 
confirmer ladite fentence,, c:5- ce dont efl ap- 
pel,auec deffrens. Et en outre proceder comme 
de raifon. Donné &c. 

Pour mettre 	L'appellant ayant obtenu lettres 
execuzion 
da „ i„„.„ de  royaux en forme d,e, relief d'appel a  en 
relefe ePS vertu d'icelles il fait appeller & affi- 
dkdta;uston 
6,44cletd: guet l'inthimé ou inthirnefa certain 

iour par deuât lefdits fleurs Luges Pre- 
fidiaux.Signifie =luge qui a baillé la- 
dite fentenc & c'eft proces par ef- 
crit , fai& faire commandement au 
Greffier qui a receu ladite fentence, 
dt porta ou,enuoyer au Greffe du- 
dit , fiege Prefidial , le protes pieces 
& procedures , fur lefquelles eft in- 
teru enue ladite fentence dont eŒ ap- 
pel: ô k faiet ailigner en cas de refus 

tnef 
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à mefme jour que l'inthimé. 

Et parce que le luge dont dl appel, attati le toge 

bien fou cent paire outre noiiobftane t effet' 
l'appel à l'execution de Ces renrences, 
encores qu'elles Coyent diffinitiues, & fuit 1"deff,".'' 
il ne le pude dire : l'appellant cil con- rceeis  .Partger414-  
train prefenter requefte pour avoir 
deffences particulieres comme s'en- 
fuir. 

A Mefsieurs 

Mefsicurs les gens tenais le (lege 
Prefidial à Lyon. 

rpplie bumblement Jean le coq marcheld Rerefle pour 

Ode ce ville , difant lue de certaine fin. ea:70,1;:r 
tente donnee par le Baillif de Forefts ou fon 
Lieutenant au profit de Laques Labre. Le 
fupplilt a appelle relevé par deuant vous 
qui elles faifi de la matiere,au preiudice du- 
quel appei,efr nonobjiant que la fentence fait 
d#nitiue , 	Coq a fait dire qu'il fera 
pafé oultre à l'execution d'icelle ce qu'il 

n'a peu ordonner , retirant fur ce luy ejire 
pourueu. 

Ce confieleré Adelieure , er qu'il voue ap- 
pert 
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sert dudit appel releuiree de leedite »fente,* 
teliffinititeeptiota plaire ordonner que les ma 
Lies fier l' dppel ou en de ?liement en icelle; 
fe communiqueront à viendront plaider as 
premier iour. Et cependant faire ka/fentes 
articulieres,teent audit Juge à quo, qu'eu=  

dit Labre de peffir oultre,aurreiudice dudit 
appe1,À peine4e cinq cens efèeos d'amande, 
de toue de f, 	interefis,er fer 
irez iefice. 

Les parties au iout 	s'eftant 
prefentees par Procureurs au Greife,le 
Procureur de l'appelant prend la quaa 
lité de la èaufe & prefente appointe 
ment au Procureur de l'inthimé,corne 
me s'enfuir: 

eppointenient Entre Antoine Michel appeliant 
emuntluer 

di 
 

fintoge ddi  vile fentence donnee par le Baillifdt 
kti appel. Forets ou fon Lieutenant compa- 

rant par Millieu fon Procureur d'une 
part , & 114: d.4c inthimé par Begullà 
fon Procureur d'autre. Aptes que le- 
dit Milieu a requis d-effaut pur & 
pie contre ledit inthimé, a faute de 
communiquer & "unifier de la eenteni 
ce dont eft appel. Sur ce ouy ledit Be- 
gulk qui a requis delay pour ce faire4 

Appointé cil que ledit inthimé dira 	11 
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cominuniquera fentence dont 
eft appel à la huietaine,autre ment defe 
faut pur & firnple qui fera leué & lugé. 

Si l'inthimé ne commua iquela 
tence dont cil .appel l'qpellant fait 
'juger fon cleffaute baille demande, 

Dit & propofe par deu5t vous Mef- vernal,  fur 
fleurs les, gens tenans le fiege Prefidial lee"'44/ 
à Lyon, Antoine Michiel appelllt 
ne fentence donnee par le Baillif de 
Forefts ou fon Lieutenant, demà.deur, 
requelit le prot & adiudication d'vn 
deffaut à l'encôtre de M,Igichici 

& defaillanr, 
Que de certaine fentence donnee Narration.,  

par le Baillif deForefs ou fon Lieutee 
nant,ledit demandeur a appellé.,& fon 
appel releué par deuant vous en vertu 
des lettres royaux, en forme de relief 
d'appel* affigner au &c.ou les parties 
s'eflans refpeetiuement prefentees a.  

efté ordonne que ledit inthimé corne, 
muniqueroit fentence dont eft ap- 
pel) dans la huiâaine, autrement def- 
faut pur & {impie , auec permiffion de 
le leuer 8e faire iuger. A quoy ledit in- 
thimé n'a fatisfait , de forte que pour 
au oie pat ledit appellant adjudication 

dudit 
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dudit deffaut, il et contraint bailler la 
prefente demande. 

Conclu: Poe. Conclud partant à ce qu'il fait dit 
pat voftre iugemét, ledit deffaut auoir 
bien & deuëtnét efré obtenu:que pour 
le profit d'iceluy ledit inthirné fait 
deicheu & debouté de fe pouuoir ay- 
der de ladite fentence, de laquelle eft 
appel. Et en oultre condamné és def- 
pens de l'inftance d'appel , enfemble 
dudit deffaut, & de tau t ce qui s'en eŒ 
enfuiuy : & autrement ainfi que verrez 
de droit, fil & equit6 eftre a faire. Et 
pour y paruetur , produit ledit appel- 
tant les pieces cy apres declarces & 
fpeciliees. 

Detad con- Tout ainfi qu'ex appellations des Iu- 
tenant snUen« 
tivreernm, ges ordinaires, comme dit eft, eli pro- 
'fié d=t e cedé au jugement dudit detrautà fan- 
pelletions des 
luges orainai- te de communiquer ladite fentence, 
Tes. 	comme au jugement des deffauts , à 

faute de fe prefenter & conclurre par 
l'inthimé. 

Teneur de la Par la fentence l'inthimé ell defcheu 
fentence fur 
defauts. 	

& debouté de fe pouuoir ayder de la 
fentéce dont et appel)& condâné aux 
dcfpens de la caufe d'appel dudit def- 
faut , & de tout ce qui s'en eilenfuiuy. 

Que 
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eappellant vouloir faire rem l'appellent 

former la fentence , falidroit qu'il fit Pv4:::7are g„ce. 
apporter le proccs,& le produire,auec fortnerla fers. 

l'eh de deffaut & faire in thiiner la treen:efe:7:cf:ii; 
partie,autrement il ne fe peut. 	protes. 

L'inthimé ayit communiqué la fen- 
tence dôt eft appel, fi c'eft appellation 
verbale , fçauoir fentence d onnee par 
plaidoirie en Audiance, eŒ pries ap- 
pointetnent à plaider tel que s'enfuir. 
Auquel cas chacun doit faire appor- 
ter fes pieces, 

Entre &c.appellant du Baillif de Fa- Regkment Is 
refis ou fon Lieutenant par &c. Et &c. abeieesille,rir  
inthim6 par &c.Apres que ledit inthi- der,éià'frace„ 

nié a communiqué la fentence dont ",„"nliegsiiineur 
appel,fouftenu 	

► 
l'appellation verba, cats 	pat: 

le,qu'il doit obtenir fes fins & conclu ret d; eq:  

fions:que la fentence & ce dont eft ap-rdeuuRrsoy«e.s  sens  
pellé , doit fortir fou effed. Sur ce re- 
quis appointemét à venir plaider, ouy 
fur ce ledit &c. 

Appointé eft queles parties fe coin- 
. mu piqueront & viendront plaidetà la 

huiitaine,&c, 
Si ceil protes par efcrit , l'inthitné 

prefente appointetnent au Procureur 
de l'appellant,pour luy faire mettre au. 

Greffe 
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Greffe ledit proces comme s'enflait ) 
comme a eftè dit. 

lippointemint Entre c. appellant,& &c. itithim4  
faire aPP". par &c. Aptes que ledit inthimé a co- ur muniqué la fentence dont eft appel, 

requis congé contre rappelant par 
faute de faire apporter le proces, Sur 
ce ouy ledit &c.qui a demande delay„ 

Appointé eft que ledit appellant fe. 
ra apporter & mettre au Greffe le pro, 
ces, pieces & procedures fur lefquelles 
eft interuenue ladite fentece, dans &c.. 
autrement congé pur & fimple qui Ce, 
ra leué & iugé. 

QL,ie fi rappellant ne Catis fait , 
fait apporter ledit proces dàs le temps,  

prefix : rinthimé fait iuger fon cone, 
& baille demande comme a ea6 dit cy 
deffus, & en la mefme forme y eŒ pro, 
cedé , que pour les iugemens des çon-,  
gez à faute de fç prefenter jar l appel. 
tant ou de conclu rre, 

romande far Dit & propofo par deet vous Mef- 
ee profit  'hi  fleurs les gens renans le fiege Prefidial, 

a Lyon &c. inthimé d'vue part , & re- 
querant le profit & adjudication d'vn 
congé par luy obtenu , â rencontre _ 
de &c. .appellant du Baillif de Forefts 
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ou fon Lieurenât & defaillant d'autre. 

cy de4ant a obtenu fentence 2qqrraliae, 

dudit Baillif ciu fon Lieutenant:de la- 
quelle ledit aeant aurait appellé & 
releué par deuipt vous,84 en vertu des 
lettres, en forme de relief d'appel, fait 
adiourner ledit inthimé par deuant 
vous en cas d'appel ou les parties te- 
fpeaiuemen t prefentcs:& ledit inthi- 

e communique la fentence dont eft 
appel,A esté ordonné ou appointé que. 
ledit appellant fera apporter & met- 
tre au Greffe le proces , pieces & pro, 
cedures fur lefquelles eif intervenue 
ladite fentence dans &c, autrement 
congé pur & ample , qui fera leué 
lugé, A quoy il n'a fatisfait. De forte 
que pour auoir par ledit inthimé adiu, 
dication dudit congé, il a fait dreffer 
la prefente demande. 

Conclud partant à ce que par vo- conc4m 
{Ire jugement, il.  fois dit ledit .congé 
auoir bien 84 deement efté obtenu, 
que pour le :profit d'iceluy ledit ap- 
pellant & defaillant (oit defcheu 
debouté de. tous griefs,moyens & eau, 
Ces d'appel qu'il eut peu dire, bailler & 
alleguer au parauant l'obt'étion d'ice- 

R 
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luy. Ce fiifant, ordonné que ce et eit 
appel forcira fort plein & entier efFeEt: 
l'appelant condamné -aux defpens de 
la caufe d'appel, enfemble dudit con- 
gé , & de tout ce qui s'en eft enfuiuy: 
& pour y paruenir produit les pieces 
cy apres declarees. 

Premieremédt la copie du relief d'ap- 
pel,contenant ailignation donnee par 
douant vous audit inthimé cottee 
la lettre 

Item le regiftre & appointement 
contenant congé contre ledit appel. 
tant , à faute de faire apporter ledit 
proces du &c, carré â la lettre . 	 B 

Finalement la prefente dernàide con- 
tenant inventaire, cotté à la lettre C 

liant à l'inuentaire en caufe d'ap- 
pel, fera faite produâion , & employe 
du proces de premiere inffâce en qua, 
tre facs, foubs la cotre 	A 

Je na" 	De la fentence pbur l'inthimë. 
r~u

''eteeee. 	La copie pour l'appelant. 
Les let= de relief d'aippel pour 

l'appelant. 
La copie pour l'inthim& 
L'appointement de c6clulion pour 

les parties. 
Les 
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Les griefs pour l'appelant. 
Et les refponfifs pour l'inthimé. 

'Requeftes de forclufion par celuy 
qui les prefentera. 

Le proces apporté & mis au Greffe, 
l'appelant ou l'inthimé eft pourftijuy 
de conclurre au proces , comme en 
proces par efcrit & prins appointe- 
ment qui s'enfuit. 

Entre Gafpard Telle appellant du APP'linteenene 

Baillif de Mat'con ou fon Lieutenant, 2'"«1""' 
comparant par Vanelle fon Procureur 
d'vne part : & Pierre Breuet inthimé 
par Degouttes auffi fon Procureur 
d'autre. Aptes que ledit Degouttes à 
dit le proces d'h-eau Greffe , auquel il 
offre de conclurre â bien iugé , requis • 
congé contre l'appellant a faute de 
conclurre de fa part. Sur ce ouy ledit 
Vanelle qui a requis delay. 

Appointé eft que ledit appellant 
conclurra dans la h uitaine,au tremen t 
congé qui fera jugé. 

De mefmes quand rappellant veut 
pourfuiure , & pour le jugement de 
congé & deffaut, procedé comme 
dit el. 

Que fi les Procureurs veulent con 
2 
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dune de part & d'autre, fera dreffé 
î'appointement de eonclution , corn, 
nie cy apres. 

li ffni,ointement Entre Gafpard. Tette appellant du 
e 

emeleifree. Baillif de Mafcon par Van eIle:& Pier- 
re Breuet inthimé par Degouttes. 
Apres que les Procureurs des parties 
ont eflé d'accord de l'appointemenç 
qui s'enfuit, 

Appointé eft que ledit protes , 
quel les parties ont conclud comme 
en Koçes par efcrit , fpuoir ledit ap- 
pellant mal iugé , & ledit inthimé à 
bien jugé , requis refpeEtiuement les,  
defpens eŒŒ receu pour iuger 
les griefs de l'appell4nr , refponfifs de 
l'inthimé.Defquels griefs & refponfifs 
les parties fourniront dans le temps de 
rordonnâce.IoinEt auffi la produ&ion 
nouuelle,qui fera contrediEte,aux def- 
pens du produifant , fins de non re- 
cenoir,  , 84fauf â faire collation. FaiEt 
ce &c. 

Si les parties ne fourniffent de griefs 
ou refponfifs , en font forclofes par 
requeftes cy apres inferees. 

AM çef 
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Meesieurs 

Meesieurs les gens telles k (lege 
Prefidial a Ly oit 

C Ppplie humblement &é. difant fuit en Req#efle à 

infiance pédante parti.cuit votes, en- fournir 
lreéc. aile/lent ,er le fuppliant intigimii griefs, 
Ledit eeppellant auroit dés le bc. retiré le 

?rués du Grepour bailiergriefis.ce qu 
puis il n'elivoulufaire pour tenirie fuppliant 
.en longueuï. . 

A cefle caufè vous plairra forclorre lem 
dit &c. de fournir de fesgriefs : & ordonner 
que ledit ?races fers jugé en l'eflai :le Pro- 
cureur tontraini remettre à ces finsledlit pro- 
tes me dee , er ferez iufiice. 

L'appellafir ayant fourny de griefs, ÉjiLilléeopii 
l'inthimé y fait refp ondre. DerquelS ndeeed:iitt,:esef; 
griefs cil baillé copie au Procureur de fifs. 	j  
r in thinié. 

L'inthliné e pôurfuitly d'y refpon-; 
drd S forclos dd,ce faire & de pro-
duirepar autre reqUefte 
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Mefsieurs 

Mefsieurs les gens tenans le fiege 
Prefidial à Lyon. 

aère de 	relie humblement (bic. clifient qu'en la 
fordufion de 
fournir de  re- 	cauf d' appel pendue par douant vous, 

'Poe , ie.e de. d' entre le suppliant appellent d vne part,& 
produire. 	5 

 c0 •a•nthti . me y 

& 	 d'autre. Tant a eflé procedé 
qu'en fin le proces a trié conclud , er receu 
pour iuger : le fueliant fourny de griefs, à. 
produit de fa part: ce que n'a cité fait de la 
part de l'inthimé , requerant fur ce luy ere 
pourueu. 	 . 

ce tonfideré , mef?ieurs, vous plaife for— 
clore purement b  fimplement ledit &c. de 
fournir de rejonfifs , & de produire , fauf 
trois iours.Et ordonner u' iceux priez droit 
fera rendu fur ce qui i  e trouuera à Court : le 

l 

Procureur de l'inthimé à ces fins contraint 
par prifincle rendre er remettre ledit proces 
au Greffe : é° ferez itatiee. 

Dei-quels refpcinfifs, comme dit eil, 
ne fe baille copie non plus que des fat- 
nations & aduerriffernens en premie— 
re inftance. 

(),!.i,an d 
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Qlzand l'appellant ou inthimé no 

veut fouftenir la fentence dont eft ap- 
pel, le Procureur de l'acquieffant dref- 
fera rappointement, comme di dit cy 
apyres. 

Entre George Cubly appellant crv- Appintemin 
ne fentence donnee par le Baillif de e equiee  
Macon ou fon Lieutenant , compa.. menti  
rant par fon Procureur d'une part. Et 
lean Gadie inthimé par D uchier fon 
Procureur d'autre.Apies que ledit &c. 
a declaré rie vouloir fouitenir & per-- 
lifter à fon appel, accordé le bien iugé, 
& que la fentence dont eft appelforto 
fon cira , auec tels defpens. que de 
raifon. 0 uy fur ce ledit &c. 

Appointé cil de l'aduis de Meilleurs 
les Os du Roy, la caufe communiquee 
au parquet, que la (carence dont eft 
appel, fortirafon plein& entier effeà: 
rappellant condamné aux defpens de,  
la caufe d'appel, qui feront taxez fans 
nouuel voyage, 

De la produ&ion nouuelle en caufe 
d'appel, en a esté parlé cy deffus és ap- 
pellations des fentences des luges or- 
dinaires,que ie ne repeteray. 

Toutesfois fera dit que fi en caufe 	»cj'' 
R 4 
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14 forme  e d'appel, Ion obtient quelques fois let- 
t:, deuant ,titi 	 e 

p recedent eLde. uses royaux il cidementy pour ellre 
i f itree 	leu é de quelques offres 8t conCerite- 

m6siout bien de quelques c6tres pro- 
duits au pro ces., Lefdites lettres font 
iointes a.0 proces-  , 8t prefenté appoin- 
tement comme S'enfilite 

izegiementfitr, Entre Pierre Dalphin appellanr 
,ics lattrer 	Baillif t 	Forefts , ou fon Lieu tenant, 
dente en cati- 
ft éretppel, & demandeur en entherinern.ent de 

lettres royaux iricidemmét obtenues, 
comparaùr par Trye fon Procureur- 
d'vne part: & Iean LefFit inthimé & 
deffendeur aufdites lettres par Lem- 
pereut auill fon Procureur d'autre. A- 
pres que ledit Trye a conclud à l'en.. 
therinernent defdites lettres. Ce fai- 
fant 	foie receu à articuler& yeti- 
fier le c-iintenu en icelles. Sur ce ouy le- 
dit appisilant qui a fouflenu ledit de- 
mandeur n6 receuable en fefdites let- 
tres : de l'effet defquelles il doit dire 
debouté, auec deepens, & fans y auoir 
eCgard,procedé au iugemét dudit pro. 
ces en reilat qu'il eft. 

Appointé eff' que lefdites lettres 
font jointes audit proces , pour en lu- 
geant 	eluy,  , y auoir tel efgard que 

.de 
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e raifon : aux fins defquelles les par- 

ties pourront &rire par va brief ad- 
uertiffement. Fait &c., S'entend audit 
proces par efcrit. 

Mais fi par lefdites lettres font alti- Pour proadesi 

culez faits nouueaux qui gifent enfillerpoi: 

	

preuue,les parties feront regleeS à arts- 	receu ie 

culer par ledit impetrant., fefdites let- ruinxfae 
ares a y deffendre, refpondre 15£ enque- lesea.ver;fiee. 
flet par le deffend eut à icelles, aux der. 
pers dudit impétrant. Et tell appoin- 
teillent ef fernblable à celuy du regle- 
nient en premiere inftance , excepté 
tefte claufe que le deifendeur deffen- 
dra , refpondra & enquellera &c. aux 
deCpcns du demandeur en lettres. 

t and l'appellant comme dit ef Forme PTe 
n'a releué dans les quarante iours,teps jletadnecrrdel.  dei 

preux & ordonné : celuy au profit du—fertioni 

quel elt donnee la (entente ou appoin. 
ruilent, duquel eft appel, prend com- 
mitrion audit Greffe telle que deffus. 
Fait appellerrappellIt aux fins y men- 
tionnees fçauoir pour .soir declarer 
ledit, appel defert par deuant lefdits 
Sieurs tenais le fiege Prefidial audit 
Lyon certain iour, heure de Cour ee 
d'Audiancc. 
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Au jour affigné fi ledit appellant ne 

feprefente par ,  Procureur , eit o&roy6 
deffaut faut la huitaine, fur iceluy cil 
leuee & prinfe autre ci-in:lit-115 o&royee 
par le Greffier dès preCentations. 

»faut Pm« En vertu de laquelle eitledit appel- 
lant & defaillant readiourné pour voir 
adiuger le profit dudit deffaut par de- 
uant &c. 

>end elmq Si ledit appellant ne compare à la- 
xiel'" 	dite deuxiefme affignation , le Procu- 

reur leue les a&es du deffaut premier 
& deuxieftne : baille fa demande fur le 
profit d'iceux, comme s'enfuit. 

vemlide POU? Dit & propofe par deuât vous Mef: atiair le pro- 
fit des deauts ficus les gens tenus le fiege Prefidial 
Jur defèrtion. à  LyonRobert Efcuiller demandeur 

en defertion d'appel, & requerant le 
profit & adjudication des defFauts par 
luy obtenus, â l'encontre de Pierre des 
Mures appellant & defaillant. 

Nearratidn
• Q.Lie de la fentence dorinee au pro- 
fit dudit dudit demandeur par le Baillif de 
Foreas ou fon Lieutenant : ledit des 
Mures aurait appellê des le quinzief- 
me iour du inoys de Septembre der- 
nier pairé.Lequel appel il n'a releué,ny 
à iceluy renonce, de forte qu'il feroir 

demeuré 
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demeuré defert des le vingteinquief- 
me tour du moys d'Octobre auffi der. 
nier:qui.a d6nè occafion audit deman- 
deur de le faire appeler par deuant 
vous, afiignation a luy donnee au &c. 
en vertu de vos lettres,aux fins de voir 
declarer ledit appel defert contre le- 
quel ert donné deffaut pour voir adju- 
ger le profit d'iceluy:a efté readiourné 
& affignè' au &c. Auquel jour ny der. 
puis il n'a c6paru , ny Procureur pour 
luy : tellement que deffaut deuxieGne 
a efté contre luy donné & °drayé. 

Conclud partant à ce qu'il ibis dit coule* 
par iugerncnt fouuerain,fi. c'ell du pre- 
mier chef,finan au recoud chef ou au. 
tremens, comme deffus eft dit, 
deffauts auoir bien & deuèment efté 
obtenus, que pour le profit d'iceux,le- 
dit appelant & defaillant fait defcheu. 
& debouté de tous mayens & califes 
d'appel qu'il eut peu dire , propofer & 
aileguer auparauant l'obtention d'i- 
ceux. Ce faifant declarer ledit appel 
defert,& ordonner que ce dont eft ap-r 
pel , fortira fon effe& : ledit defaillant 
conanè aux defpens de la caufe 
pcl , dcfertion enfemble defdits def- 

fauts, 
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Éauts,& de tout ce qui s'en etf enfuiuyi 
& autrement ainfi que verre de droit 
l ii & équité eftre a faire. Pour y par- 
uenir produit les pieces cy aptes de. 
clame 

inkenigirei Prernierenient 	fentence dont ef't 
appel s  donnee eontre ledit appellant; 
au& l'ace contenant ledit âppel,cotté 
à la lettre 	 A 

Item la commifflon fur detertion, 
Afte premier du deffaut du &c.. C 
Commiffiori prinfe fur ledit def- 

eau t 
Aie de deff'aut cleuxiefme,du &é. E 
Finalement la prefente demande 

contenant inueritàite 
POt4 elei°"i' Si le demandeur en defertion ne Ce 
gemêt fur con- 
ge,â fautede preiente , 1 appellant qui eft adiourné 

le
à Prenter 	n defertion , obtient congé , fàuf la 

demandeur
fr  

en defértion. huiâàine : leue fon aEle du Greffe des 
prefentations:baille fa demande fur le 
profit d'iceluy produit la copie de la 
coi:million en defertion s  contenant 
affignation auee l'afte de congé: 

Delay qui ef Sur ce il obtient fentence, par abfouz, de la 
elefertion, doieqUelie il eft idenuoye abfouz de 
Pu moins  re' •flance de defertion;  auec defpens. Ce leuer fon ap 	• 	t_ 1, 	• 	 • peijati caque qui n'empeie  cne I execution de a en 

tence 
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terre, où ledit a'diourné ne youdroit %/teck,  
infifter fon appel, 	 »ri 

Les dçffauts & songez à. faute de fe Les dem 
prefenter és caufes d'appel des ref- arrix rebrisne 

forts , ne fe peuuent leuer que huiéVueerf:741.,r, 
jours apres l'affignati5. Et s'il faut qu'il les hue ours 
y ait Audiance le jour de raffignation, the,riotte; 
& autre .A.adiance dans ledit four de tagignation. 

huiaaine , & auant que pouuoir leuer 
ledit deffaut ou. congé, qui eft donné" 
d'vne Audike à.autre,qui fe tient feu- 
lement aux reculs les iours de Ven- 
dredye quel.quçsfois le Samedy. 

Efdites eau fo de defertion les par- N'y a qu've, 

ties s'eflant prefentees,n'y a qu'vn feul le a
en

"I•re'ineenfiitenncte  

appointement a plaider en Audiaucede.d prtion, 
fur ladite defertion,Et à ces fins eft c6- 
.muniqué l'aie d'appel, prins ledit ap- 
pointement comme s'enfuir. Au lieu. 
qu'autresfois on paffoit appointement 

deffendre ladite defertion ; ce que 
ne s'obferue plus , mais eft prins ledit 
appointemmt à plaider,apres la com- 
munication de l'aete d'appel, & ladite 
çaufe de defertion vuidee en Audian- 
ce , quelquesfois au Parquet de Md- 
fidurs les gés du Roy, &par leur aduis, 

Entre Jaques Lebre demandeur en Appointement 
defer 
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deregleenee en defertion par Ianorey & Pierre Fallu 

dejertim deffendeur par Vanelle. Aptes que le- 
dit Ianorey a dit auoir communiqué 
& baillé copie de raCte d'appel, requis 
que ledit appel (oit cleclare defert. Ce 
faifant ordonné que ladite fentence, 
& ce dont eft appel, fortira fon efeet: 
ledit defFendeur condamné aux def- 
pens de la caufe d'appel & defertion. 
Surce ouy ledit Vanelle. 

Appointé eft que les parties fe com- 
muniqueront & viendront plaider à la. 
hui&aine ou quinzaine. 

Ne fe paire appointement linon 
l'appointement d'acquiefcemet, coin- 
me eft dit cy deuant,quand rappellant 
ne veut infifter à rappel. 

Dut faire of Qt!.p fi rappellant veu r fouftenir fon 
fre des deeens  appel,& la defertion Toit bien acquife, de la deferuo, 

i 9:dArment l fait offre des defpens de la defertion, 
efire receuq- lcfquels font liquidez fur le champ à 
pellant. deux ou trois efcuz , (don la diflance 

des lieux. Et fur l'appel ordonné que 
les parties viendront plaider au pre- 
mier four enfuivant,fi c'eft appellation 
verbale. 
• Si c'eft protes par efcrit eft prins 

appointement de conclufion, & pro- 
ce dé, 
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ceU comme cy deffus eft dit. 

CILiand celuy au profit duquel cil ,E» l':n once 

donnee la fentence ne veut attendre ";:nen  
que la defertion fuit acquife,il obtient 
lettres d'anticipation, dont la forme 
cil cy deus inferee , pour aduancer la 
matiere,& en la caufe procedé comme 
en la caufe d'appel, la qualité en l'ap. 
pointemét, comme cy apres eaprinfe. 

Entre &c. appellant & anticipé &c. ta qualité de 
&&c.inthirne 8z anticipant , fpuoir à 

ap- plaider ou communiquer fentence & p«aele  aunjt-ic-i; 
faire apporter le proces 	conclut- 
re &c. 

L'appellant en matiere ciuile doit nippai doit 

faire apporter le proces , comme dit eip"„caepsporte: 
eft,payer le port, & l'inthitnécomtnu- tinthirncom- 
piquer lafentence. 	 muniquer la 

Au 	 m contraire en caufes 8e atieresferZ,,,ire  
criminelles, l'appellent doit iuftiffier iseaufes"P- 

p
u
e
s
l
. 

 
de la fenté'ce & appel: 

	crut ttael- 
l'inthimé doit 

faire porter le proces. 
Mais eft pratiqué que l'anticipant vinthimé 6,  

qui eft, inthimé,doit payer la moitié du e 
payer

iCiP  fat 
moï- 

port dudit proces en caufe ciuile, a tié du port do 

caufe de ladite anticipation toutes- troces' 

fois on ne laiffe de pourfu iure par def- 
fiut ou congé , l'appellant & anticipé) 



Z7 z Stil orainaire cie ea ,s'enejeloaticee, 
de faire apporter & mettre au Greffc 
ledit proces , neantrnoins l'executoire 
oaroyé,& contre l'appellant 8z an 
pé,& ceStre 	anticipant. Sem- 
ble que la caufe contenue aufdites let- 
tres 'd'anticipation , charge ledit anti- 
cipât derdits,fraiz parce qu'elles con- 
tiennent de faire commandement au 
Greffier de porter ou enuoyer ledit 
proces. 

iippointemens qui font prins és appelle. 
rions de taxe. 

Appointement communiquer 
xecutoirc. 

Appointement à faire remettre la, 
taxe. 

Appointement à communiquer les 
pieces iuffificatiues de la taxe. 

Appointemédt â croifer, qui efll'ap- 
pointement de conclufion. 

Appointement à plaider par appel- 
lation verbale. 

Appellations verbales, & par efcrit 
dé taxes de defpens. 

En l'appel de taxe dont a el lé parle 
cy deus , il y a deux fortes d'appella- 
tions, comme aux autres , cçauoir ver- 
bales, & qui fe Fument luger fur le 

champ, 
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champ, quand il n'y a appel que d'yu, 
d'eux , trois ,...&..iufques ..à tir articles, 
Fautreparefcrir. 

S'il ya appel de plufieurs artieleseft • 
conclud comme • ez procez par efcrit, 

procedé comme ez autres caufes & 
.matieres d'appel en ri nftruaion. 

La ,difference premiere ett en ce rauteemuni- 
.qu'en l'appel de taxe,l'inthitné doit •aii 570 dre'd",4-  

lieu de lafentence communiquer. 	& pe:22„ isd "lieje„-  
bailler copie de l'execuroire, prias & de te fentence. 

leué fur ladite taxe ded-efpens.Et pour 
ce faire et prias appoi n renient c6 me 
a efré dit pourfaire c6muniquerr e.xe- 
cutoire dela taxe dôt cli appel ,•& les 
deffauts on côgez jugez crime deffus. 

Entre &c. appellant de taxe de def- 
pens , fai&e par M. &c. & &c. in thi mé â CCiennei- 

par &c. Âpres que ledit &c. pour ledit ri: 1,11;`,1:- 
appellant a requis deffaut contre ledit de ens. 

faute de communiquer & 
bailler copie de l'executoire de taxe 
des defpês diïteft appel.. Sur ce ouy le- 
dit &c.qui a requis delay pour envenir. 

Appointé eft que ledit inthitné di- 
ra ou communiquera ledit executoire 
dans la huiitaine , autrement deffaut 
'qui fera. ingé. 



e,74 Stitordinaire de le Senerchaucee, 
comme t'es Aptes la communication de l'exe, 
tedf etes  ar  çutoi 

eltrO ii4ger b te qui tient lieu de fentencee 
. 

kfitits &Ce Pçllatit ce pou riuiuy. etc faire apporta 
9I'dede & mettre au G,tcfFe dudit fige Prefi, 

eneminigier • 
/mit teçtçuui dia' ladite taxe, peine de congé jugé 
feeje faire Met 
$rf eu eee 

4:  çoinme deffus,& l'appoinrcment a fai, 
pxede re apporter la taxe par .rappe114t , ore- 

pere.!.0.e0mei /nier dreffé & paffé,tont ainfi que l'a.p- 
nvol. 	. 

s ,„fie  „„ e 	pointement t faire api. orter & mettre 
ses  e malte au Greffe le proces , & les deffauts Sz 
taxç :tic; rra- 

,,a 	confiez obtenus par faute de fe pre, fer, i 	confiez  
glidere Ç:t feu ter, de communiquer les pieces 

eifircatities de ladite taxe. De faire ap, 
porter & mettre gu Greffe ladite taxe, 
jugez. comme les dcffaurs & congez 
des appellations des (*en tences & 
pointemens , 

On 	de ce • Diffèrent en ce que au lieu de pren- 
eot En 11  appa 
de taxe, 

 cite e.g paner appoinrement à conclu r- 
fq,1110 44de re par Vappellant ou inthimédedit 

pellant Cfl pou rfuiuy de croifer les ar, 
ticles dont il entend augir appOé à à 
peine de congé. 

.rappelle? ; °fi Se praftique que l'appellant eff tenu 
rurfnieY de  de croifer, suant que l'in thimë foi t re- çrolfer ati4t la 	- 
0m.municatib nu communiquer foubs recepifré les 
ees Pie"' 	pieces iurtificatiues de ladite taxe, • ocatitte  de  

ifez.e. 	M 	 m Ais il eft comme impoillble de 
goifer• 
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croirer auant la communication des 
pieces iuftificatiues de ladite taxe,•troi. 
re quand le Procureur du condamné y 
auroit aflifté parce. que l'on ne peut 
cognoiftre ny 'prendre aduis du bien 
ou mal taxé : aldines quand l'on n'y a, 
aflifté. Et toutesfois il fe pratique au. 
trement,c6me dit eft:fpuoir que l'ap- 
pellant croifera auant 	ayt com- 
munication des pieces iuftificatiues 
de ladite taxe,ce que ie n'ay fuiuy,par- 
ce que l'on ne peut fpuoir.  que fe 
mont& les aces & efcri tures, ny quels. 
voyage & con fultations font necef- 
faires , & doiu eut eftre allouees linon 

. par la vifion defdites pieces. 
Âpres la communication dudit exe- 

eutoire de defpens eft prias & donni 
appointement à faire mettre par rap— 
pellant au Greffe ladite taxe. 

Entre Arnauld Bu cquet appellatif APPointment 

de taxe. de defpens , comparant par 'f,„apirpe„TeeZ: 
Verney & 'can du Tour inthimé par Grefe mtaxa. 

Trye. Apres. que ledit Trye a requis detefiaPPeL 

congé contre ledituppellant par faute 
de faire apporter & mettre au Greffe 
la taxe de defpens dont dl appel ; re- 
quis congé par faute de ce faire.Sur ce 

S z. 

On ne peut 
crier auant 
la eeentlinni-
eatiOil des pc«. 
ces iuffi ficati. 
ues de ladttfi 
taxe. 



gr ( 	béé Yr («rein ae eee Unejegueees  
puy ledit Verney qui a requis delay, 

Appointé eft que ledit appelant div 
ta Qu fera apporter 84 mettre au Greffe 
ladite taxe de defpens dans la huidai- 
ne ; autrement congé qui fera tué & 
iugé. 

Ladite taxe rude au Greffe 
eft pourfuiuy de communiquer les 

pieces iuffificatiue5 de ladite taxe par 
appointement,dont la teneur s'enfuir, 

Resiement 	Entre *Pierre Mua, appell'ât de taxe 
fee:„e'''„79e:,, de defpens, faite par &c. Omet par 

lel Piges 	Çharretier fon Procureur fi'vne part: 
fleeftie de  4..-& Guillaume Albert inthimé, Campa- i 	pir 	• • 	- 	• rinekipie , à rant par Mageron auflî fon Procureur 
Pciete.  4e °el;  d'autre. Aptes que ledit Charretier a 

dit ne pouuoir croifer,   iufques a ce 
que communication des pieces iuftifi- 
caducs_ de la taxe, luy ait efté faite : re- 
quis 4effaut par faute de ce faire. Sur 
çe ouy ledit Mageroà, 

;Appointé eft que ledit inthimé 
niuniquera les pieces iuftificatiues de 
ladite taxe , dans la huietaine autre-., 
ment deffaut qui fera leué iugé. 

Aeglemne 	Entre Arnatild Bu cquet appell.t de mer pe 
te dant à p fi- la taxe de defpens, c5parant par Blan- 

fdeeer,  cet fit% Procureur d'vne part:ez iegn 
4;14 
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du. Boys inthirn6 par nye. Apres que 
ledit Trye a dit auoir fait cotrunurii-à 
cation des pieceS iuftificatiues de la.; 
dite taxe, requis congé contre ledit 
appellant logr saute de croifer les arti- 
cles dont 1 entend auoir appellé. Sut 
te ou)/ ledit Blanchet qui a requis dea 
lay polir en Venir. 

Appointé eŒŒ que ledit appellIt crois 
fera les articles de ladite taxe dàs trois 
fours autrement congé qui fera leué 

iugé. 
Croifer veut dire c onciurre à mal 

iugé & taxé, 
Entre &c. àppellant de taxe de deitlffiniéti,,boi 

pais par Pariat,& &c. inthime pare  
e  rafle 'dl 

Tauernier fon Procureur d'autre, taxe. 
Apres que ledit Parie a croifé,les pares 
inter, deuxierme, troifiefme,fixiefinei 
dixietine quinzierme vingtieerne & 
vingtcinquieftne articles de ladite ta-. 
xe : conclut â mal iugé , &re& ledit 
Tauernier au contraire. 

'Appointé eft aptes que les Procu=. 
reurs des parties ont conclud cointrie 
été proces par efcrit fçauoir rappeillt 
â mal taxé,& l'in thinié àbieri tax4i4ue 
ledit appellant fournira de griefs 3 



es, stil ordinaire de la senefehatieeei 
rinthimé de refponfifs dans le, temps 
de l'ordonnance autrement forclos, _ 
ioina les fins de non reccuoie, $& fauf 
à faire collation. 

keglernent à L'appointement qui fe paffe à plai- 
piaidereefiati der en cade d'appel, cf auffi appoin- 
mut que con- 
clure à bien, teillent de conclufion 'a mal iu gé & ta— 
& ni  el 	é par l'ap pellant,& 'a bien jugé& taxé  
quad l'appel 	. 
ration Over- par i Int ni me. 
hale. 	Les deffauts & congez iu gez comme, 

de is:  

Pour dleeir Pour fournir grises & reeporififs eft 
forclution de 	. 
fournir griefs  Fr Oçge comme d dru s efdietes cau fes 

reqonfifs. d'appel par requeftes. 
Appellations' , Er quant aux appellations des feue- 

del  j;ntee" tenus 4c.clofture de comptes & 
âe.clofture do - 
aptes 	dfolcmiffiô ou d'exceiliue de fpen— 
ques articles. c.e e l,atifÎ1 procedé comme ez appella- 

tioùde.fdites taxe de de fpensi . 
S'il y a feulemenrappel de la fenten- 

ce de clofture de compte, eft procedé 
corme ez appellations des fentences 
ou appointemens corn me a eftél dit. 

Quand on n'a appellé illico,c'eft à di- 
re à buttant , & lors de la prononcia- 
tion, de la fentence , & relevé dans le 
temps prefix , qui eft de quarâte jours, 
faut auoir lettres. Toutesfois il ne fe 

praeti 



dlege Préfidial oie Lyon; 
praftique pas ((muent en ce fiege,ffiais 
bien aux Balitages de Forefts,MaCcomi. 
nuis & Beaujou lois: 

E N R peul grave de Dieu Roy de Lettre 
FranCe er de 2C.,auarre:Au premier ne- IP: 

flre Flueier 04 Sergent reuiis. De la p4rti co 6,  de n' 

de erc. .1%,; tes a &é expofé q 	1  ue de certaine ":: 
fintenee ou deointeenent donné parle Bail- oie» Lee 
tif de Foreils ou fon Lieutenant le 6--i; ;ouvrante iéele 
de dm dernier paffé lifkontre de l'e.kpo- 
falmau profit de purfilitte de 6--c.Ledit,ex 
pofient coinine.greuéen auront appelle',& fon 
appel releué par deueint voua' , oû ledit appel 
refortit. Maù à eateft qu'il n'4 appellé lori 
de la prononciation d' icelle finienie,ny rele- 
ué dans le temps porté par l'ordonpdce dote.; 
te que Ion ne luyeueille obhiereuelque fin de 
:non receuoir,  , fi porno:a ne luy eji pourueu. 

Pource ejl-il que nome ces chois eefitle. 
reei d5firans fiibreenir à nos fibieis felon 
l'exigencedè s casé attendu luele proies cil 
pendant par appel ,par deuant ledit Baillif 
de Fores .ou fon Lieutenant,e'excedant ce 
dont eft quefiion. La cognoence deribiity 
non ainez feux les gens. tenons le fit:« 
Prefidial Lyon re reines faire ionneark 
dement audit Saillif de .Forefis ors fon Lie:» 

5 



280 .Stil ordin4ire dela Senerchaucee, 
tenant, receuoir ledit exioofant appellant e 
ladite fentence ou a./einement 	à clef- 
doive j'es califes er moyeil;:s d'appel ; nonob- 
fiant qu' ait appellé 	relcué dans 
le temps prefix & ordonné. Dont rations re 
leué de grave 'perla& par ces prefentes car- 
tel Onoître plaifir. Donné à Lyonle &c. 

Lettres royaux- 	EN RYparla grave de Dieu Roy de 
incitiâes pour 
efire rem ap- 	France & de Xauarre:Au premier no. 
Peeàt des len- fi fre Huilier  ou sergent fier ce requis. De la 
tences ote ap 
p,i„„„,,,, „,,„,partie de &c. Now &é expofe que de la 
n'a eflie aPpellé fentence rendus par nofre Bail/if de Beate- 
& 'fic"e :& joulois ou fin Lieutenant,  Forefls , Mafion- 9ni fanepeviu- 
dice à lamie   nais ou autres Balliages, au profit de &c. Le 
d'appel. 	deuxiefme km-damais de Juin dernier , fur 

le profit vn pretendu congé mal obtenteat- 
tendu que ledit &c.auoit aclegfefcé à la fin- 
tende dg premier juge 11  expofant en auroit 
appelé , fon appel reloué par deurit nos amet 
dr /*eaux., les gens tenans le Jiege Prefidial 
en nofire ville de Lyon, oit les parties font:K- 
ees àplaider. Et parce que depuis efl inter- 
uenu autre fintence entre les parties dudit 
Baillif de BeaUjoutais ou fon Lieutenant du 
troillefrne iour Aouft auli dernier pe 
confirragtime de celle dudit iour deuxiefi ne 
Juin. Et de laquelle f exporant par inaduer, 

tance 
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tance na appela illico 	relui Et parce 
que ladite jentence luy pourvoit faire preie- 
dice,e7 rendre non receuable en fon appel. 
Defireroit Ore' recelé appelant de ladite fin- 
tence feictlele,a'A Àplaider fès caufes & moyens 
d'appel : mais il doubte ce n' t'eue receu,  
fans auoir fur ce nos lettres de prouifion. : re- 
querant humblement icelles. 

Pource efl il renoue ces chofes confidereest 
clefirans fubuenir À nos fiibjeds filon P 
gence des ce que l'appel de ladite premiere 
fintence fou relevé ,e7 pendent par deuant 
no (dits ami" gens tenans le . fiege Prefi- 

n' exced-ant le fait dont eji pertion leur 
cognoiliance , eue inaduertemment n' ait efié 
lippe/lei:dr ledit appel releué. Té mandons fai- 
re commandements nordits aaez,tenans 

fiege Prefielid, de receuoir ledit expofant 
appelant de ladite fentence du troifiejme 
jour d' ilouft dernier. delduire & propofir 

fis griefs , caufes .6- moyens d'appel ,nonob- 
liant 	n'ait appelié 	releué dans 
le cils  ordonné. Dont l' autre reliué re 
leuons, cartel' nec pietifir.Donné Lyot, 
le 	• l'in de grec &c.& de nollre 
regne e7c. 

.land la derér.  t'ion en, acquise; rça. Pour faire exe 
mur une fen• 

uoir l'appel non rel eu é , dans le temps une dont il › 
s 



Mefsieurs les gens tenans le fwge 
Prefidial Lyon, 

4,50;0 	relie humblement Èulia.ciee bitob , 
le

fent que de la fentente donnee fonpro:i 
fe:EY. 	t tontre Pierre marbre:ledit Marbre a 
mue! 	

pelié dez le iour du moys de be.dernier 1)41  
fi lequel appel il n'a releué,n, iceluy renon:. 

,rq ci foit venu à la tognoiffante du fup- 
p liant. Mai a ledit Marbre feulement in- 
te rietté ledit appel affin d'empefther ,luoy 
que foit retarder l'executie de ladite fenten- 
ei au preiudice du fuppliankrequerant fur 

tolu) efire pourucui 

à ieppeinon 
& ace 

Stil ordinaire de la senefclatieeeà 
préfix, ion fait requefte verbale en fuz. 
gement ou par eferit narratiue dudit 
appel interietté par &c. 0,Lie ledit apw 
pel n'a efté releue, ny à iceluy renoncet .  
à ce qu'il Toit dit que ladite fentence 
ou appointement fera executé felon 
fa formé & teneur, tant en principal 
que defpens :ce qui peut eftre dit 
ordonné par le Luge qui a baillé ladite 
fenten ce , fuyuancrordonnance. 

Mefsieurs 

Ce 
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e confideré Me/leurs, er que ledit appel 

eflnotoirement defèrt :roles plaira ordonner 
conforrneenent âl'ordOnance, ede vofire obéie 
fintence fera executee felen a forme dr te. 
neurfant en principal que olefficns:er ce non,- 
obflant ,ohoofitions ou appellations guelfcon- 
ques:er ferez iu. lice 

En Forefts,Meconnois teaujou- Potie ebteniY 

lois quand ils n'ont releué l'appel dans ekerms  eide. 
• le téps prefix : Les Procureurs obtien- 
nent lettres en forme de relief d'appel, PurdeaZer: 
auec la claufe de tillico:84 pour eilrere- tionee fe Pre 

leu é de la dercition quand ils n'ont re- naeifigrat,"lse ,eea&  
leur 	 fiege Prediall 

De mermes quand il y a forclufion de Llerb 

de verifier ou de produire, ils obtien,  
rient lettres incidentes pour eftre re- 
leuè de ladite forcluflon , 8L eftre re. 
cettà verdier ez produire, nonobftant 
leCclites forclufions : s'entend quand 
le procez n'eŒ jugé, & qu'il Weil in— 
teruenu fentence. Qe  s'il eft iugé fe 
faut poutuoir par appel de ladite fen- 
'nue. 

LTE N 	par le grace de Dieu Poy de Lefell'elei'teer 
'France & de Njuarre.Au premier no- mroy

e
al
:i

x
e

en
i
!"
;i

r
e
-
i 

 

ilre guifsier ou Sergent fie ce requid. De la d'appel 
parti: 



tg4.  Stil ordinaire de la SeneiChauceè, 
tireeterft partie de &c.' Noua a efté expofé qu'il a c5 
ton , comma deu4nt appelle Cerne greué de fouine fen- 
ifié dit, 	tence du appointemèt, contre luy donné le c'et. 

au profit de &c. Lequel appel il n'a releué 
pour n'auoir eu temps ou commemlité # ou our 

dire aduerty de ladite j'intente:À raifrn de 
ce que les parties efloyent en traie d'accord: 
Lequel appel il defireroit releuer mais il 
craint que naître Baillif de Forejls ou fon 
Lieutenant, oia ledit appel reffortit, ne le dé- 
clare non receuebleda ns auoir fur ce nos let- 
fres de muifion humblement requerant 

icelles. 
.sourcechofe s confiolerees,defirani 

fubuenir à nos fubjets felon exigénce des 
c.u.re mandons que ledit &c. appela en cas 
d' appel , par devant nofire Baillif de Fores 
ou fon Lieutenant : lequel noue voulons eître 
appefi pour fourtenir & deffendre ladite 
fentence ou aprointementerts & griefs,voir 
corriger & amender ladite fintence ou g- 
pointement i  torts é. griefs fi faire fi doit 
Faire exprez commandement audit Bailli! 
de Fores ou fondit Lieutenant, de receuoir 
ledit expofant à plaider fos caufis & moyës 
d'appel, eonoPtant 	n'ait appelle illi- 
co , & relevé dans le temps ordonné. Et en 
êted au Greffier quia receu ladite fentence 



.re juge Prepd4 de Lyon, 	e.U1 
.4ppmlement , qu'il apporte ou entoot ye 

au Grefe dudit ealliege le 'races b pro- 
cedures fur lehoefles ell interuenue laditte 
fentence ou allonternent. Et proceder en 
outre einli qui..de.  raifote à. aux parties 
mes fagies banne brieue ittilice, car 
aine nous plant-il efire fait , nomeiont 
tom vz,ftil ee lettres ,,e`fe ce cetraires. Donné 

Lyon le 

HEN R Y parla grace de Dieu Roy de L _ettresroyake 

France ee de Noarre: 4u premier no-P"" '11"e: ue de forcitefio 
Eire Huilier ou Sergent fur ce requis. De la de verifier 
partie de Pierre Canard, Nous a efié expie à' produire,  

qu ii e. fl en protes Far deuant mitre Bailli Ppe„Yas ndtel  fit"  idlê: 
de vlitafione fon  Lieutenant,en attion hy, fart:4mi 
pothecaire contre Antoine Ilec. Auquel pro-, 
ees,les parties ont articulé leurs faic7se& re- 
glees .àles verifier; appointees en drbit 	à 
produire clans le temps prefix par les appoin. 
temens prins en cassé pendant lequel It expo 
fart pour certains affaires à lut' fiquenii,s,oU 
pour autres coeerations,n' peu fafee Var- 
quer e au fait de fon enqueite,ny produire. Ce 
nonokientledit c.,cmcpurfuitle jugement du., 
dit proces , au grand preiudice dudit Sup- 
pliant , lequel ne doit perdre fon droit, ar 
faute cr vn delay. Toutesfris il doubte que le 

"tige 



$4 	Stil ordinaire de la Senefchaueee, 
luge face difficulté de le luy oUroyer fat 

auoir fur ce nos lettres de prouiliondoumbler 
ment requerant icelles. 

source eiiquenoute dtfirans fubuertirà 
nos fitbjets filon l'exigence des ce. ; que ce 
dont e queition,n'excede la cognoiffance 
tribuee R noz aurez , les gens tenans le fiege 
Prefidtal en noilre ville de Lyon.Te mandons 
faire commandement audit Baillif deAlaf- 
con ou fondit Lieutenant, fans 1 arrefler auf- 
dicries forclufions, receuoir ledit expofant : 
lequel noies voules dire rcceu À faire & rap- 
porter enquejie dans certain delay compe— 
tant : & À produire en payant les clejens 
defdites forclufions bien à deuérnent obte- 
nues comme preiudiciaux, nonobitant toutes 
lettres .4 ce contraires. Donné à Lyon, le 
four de 	l'an de grace,.mille cinq 
cens erc, 

Relue ciuile efiinfruite trait-tee pardi- 
. 	uant uldeflieurs du fiege Prejidial , pre— 

fentee contre vn jugement ibutierain , fi 
autrement fe faut pouruoir par appel. 
(:),,Lie les forclufions n'eltoient ac- 

quifes. 
QIJ.e le Procureur n'a efté mandé en 

la. chambre, fuivanc le reglemen t. 



• yeti/reit-tuai ae Lyon. 	us? 
%l'il n'y. auoit appointement • en 

*droit, 
(be le proces n'a efré difIribué, 
Qze la partie eŒoit abfente. 

. 	Si c.' et gin defaut conté donné 
auec Procureur. 	• . 

QÉe ledit dcfraur n'a cité fignifi4 
ny -verifié ou prononcé. 

Si c'efi par faute de fi prefenter. 
Q29 la partie s'eftoit prefentee, 

qu'il n'a efté diftribué. 
Qu.5 le deffaut n'a-demeuré trois 

iours au Greffe. 	• 
Qze la partie auait fatisfair. 

auoit demandé earand, 
Vetie de lieu. 	. 
Communication des pieces articu, 

lees par la demande du demandeur. 
Q.Lfelles efloiét en trame d'accord. 
Qd'elles chient d'accord. 
Qe . le deffaut , appointement ou 

forclufion ont efté obtenus pendant 
feries. 

-.(:)ie les aflignations n'ont efté 
tes 8i donnees à perfonne ou domici- 
le, &autres infinies. 

A ce.que-fans auoir efiard à ladité 
ferite4cei1e-fupplianr fait receu â pro* 

duite 



yy a tee' vn 
feul appointe-
ment à plaider 
fur la roque 
eiuile. 

Côme il faut 
praceder à la 
taxe & liqui. 
dation des del: 
PenS. 

Sons donnez 
trvk jours pour 
bailler dirai. 
motions d 

gi•P Sui or&naire de la,Seejeleaucee, 
duire ou à deffendre , ou à plaider, fe- 
Ion reftat de la caufe, &ledit &c,con 
damné aux defpens de l'incident de 
requefte : & ferez iuftice. 

N'y à autre reglement en l'inflance 
de requefle ciuile qu'vn feul appoin- 
tement à ?laides fur la ciuilité de ladi- 
te requefte , & à comma !liguer à Mer- 
fleurs les gens du Roy. Ce fait eft mife 
au roolle des caufes d'appel des ref- 
fors , plaidee 

Pour faire proceder à la taxe & li- 
quidation des defpes de l'inftance ad- 
jugez par fentence ou jugement don- 
né contradietoirement par defauts, 
congez ou forclufions.' 

Le demà'deur ou deffendeur appel- 
lant ou inthimé anticipant, ou .antici- 
pé- demandeur en defertion,ou deifen- 
deur,  , baille lefdits defpens par decla- 
ration:fait ordonner au bas d'iceux par 
mi5,fieur le Rapporteur du proces, def- 
faut ou congé que le deffendeur en 
taxe apportera fes diminutions dans 
trois jours , autrement fera protedé. 
Ce qui eft dit & ordonné par ledit 
fleur Rapporteur, & fignffié auProcu- 
mir du conené les trois jours paf fez, 

apres 
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apres fommation faiEe au Procureur 
d'y affifter,y eft procedé. 

(),Lie s'il n'a comparu par Procureur, e.vind eci f 
eft prinfe côtniifion au Greffe , en ver- F;r dee4i, 
tu de laquelle le demandeur ou deffe n fco% tie; 
deur & defraillant appellant ou inthi- faire aPler 
mé, anticipant ou anticipe eft appelle le ""denné.  

& ailigné à certain four heure de Cour 
& d'Audiance, le plus fouuent par de- 
uant ledit Sieur rapporteur. 

Au CxreWe des prefentations eft fai- 	taéle dg 
te la prefentation leué rade de def- de't Pre- 
faut,& aucc iceluy le Procureur du de- de'sà";.11„4exnee.e.  
mandeur fe prefenre par douant ledit 
Sieur Rapporteur, & fait procéder à 
ladite taxe. 

Que fi le deffendcur en taxe compa, ritya prou. 
re par. Procureur eft ledit ProcureurfrolIcrlet.7 
fommé d'ailler à ladite taxe: & à fon leen Y  
refusfans autre formalité,eft proced6 

ladite taxe comme deirus: 
Les defpens appeliez preiudiciaux zesdead- 

fe doluent payer allant que le &Main- tirmaaceeaérecdool: 
né puiire eftre recru à bailler& propo- uétercene 
fer aucunes deffences & exceptions P"àiici‘sue.  
quand le deffaut , congé ou forclution 
font bien & den ment obtenus , & la 
partie y confente,autternèit il en faut 



2.90 Stil orclinraire de la. Senefdatuae, 
appellet , s'entend fi la chofe dont eŒ 
queition excede le premier chef de 
rediCt. 

Pour executer fwaces ô, Les defpens font, adiugez par iuge- 
les 
iugernennien7 met fouuerain au premier chef de re- 
nez an 1!" -  dia con tradietoirement , dôné ou par 
Inter é,  fedd 
chef de  f edid-  contumace ou au fecond chef de l'e- 

autres• die, ou autrement par jugement qui 
excede & l'vn & l'autre des chefs de 

Les des ad.  l'edia. 
pariera- Ceux qui font adjugez par fente', 

ten" qui ex" ce excedans le pou uoir de Mefsieurs redent le pro_ 
mier&feconci les: Senefchal & gens tenans le, liege 
r
e
irf,"e
rex

Pe
c
u
tit
": Prefidial , ne fe peuuenr taxer s'il y ,a 

ny PaY't, fait  appel, Toit à caution ou autremét bien 
a mem nY font executoires les fenrences à quel- 
outremet,Inen 
le principat fi que »rame que ce puiffe monter le 

fintence* efi principal, fondees fur côtraEts ou pro. 
forjdee 'Ara' 
irae ou e0_,. ares de main priuee par prouiiim 
enefe reco- 	Quant a ceux qui font jugez par iu- 
Vidie- 	gement fouuerain. (4itpremier chef,. Ceux qui font , 
itiset pdr  iet: QU il ne s'agialue de deux cens cin- 
seme"friee-   quarte   hures, ils font taxez,fans auoir 
nain 
eier chef.  de  e gat 	appel,. f aucun, 	en y a , & le g

mu
Pre-'  f 	a a  

Pâlie font-tandem né.contraint: les payer & ledit payez & le 
principal, fans PruwiPe 
atoirefgard à Les defpens adjugez, par jugement 
rappel6 1 fans donné audit feca6 d chef de Yediêt , qui caution. 

eŒ 
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eft de cinq cens 'jures.  font auffi taxe, erligemem rai 

nonobfit l'appel , 	charge de bail. 1;,:„d:: chef adue 

ler caution d'iceux , auant que de faire I' edie , font 

t
c;

i
r 
ii

t executer le condamné s'il y a appel eec
ti
e to

e
i
o
esa 

dudit jugement : aufli eft ledit pri que dee
P;l
ns, 

pal &les defpens à caution payé. 
s'il n'y a appel du principal in- s'un" a appel  

teriedé à la Cour-, mais feulement de qxue  ilfail;e:f  
la taxe : l'appel en ce cas Cc releue audit relaie & juge 

fiege Prefidial. 	 . 	audit fiege 
Prefidial. 

Mais s'il y a appel de la fentence,re- y a appel 

leué à la Cour, l'on y réuoye l'appel de del [entame 

la taxe. Et cependant le condamné: eft teiedlaeCnso:, 
contraint de payer lefdits defpens & le condamné 

principal à caution, comme e ft dit çy ev,,,naeidnica/  
deirus , s'entend des fentéces donneesprintipat, 

. 	7  au fecond chef de l'edia. 	deq,ens àeate. 
, 	ton. 

La raifon eft,que ayant interietat 
releué appel du principal à la Cour, & 
=rué l'appel de ladite taxe en ce fie, 
ge , on ne peut fatisfaire à labour, & 
en ce dit fiege , où il faut iuŒilier des 
pieces:de forte,que comme dit eit,lef- 
dits .defpens font payez a•ucc Je prinei- 
pal Icaution & ordonri, que les-par- 
ties fur l'appel fe pouruoiront àladite 
Cour. 

T 



197. stil ordhlaire de la senefchitticee, 
Defakeeu. 

seet ele '"" Ne fera peut dire hors de propos de moire pote fe 
a~r ffimire CON- .parler des defadueus faits • contre les 
'1% ki sil:id-Procureurs qui ont occupé en la cau- 

fe, fçauoir du demandeur , ou deffen- 
deur , non pour y limiter les .parties, 
mais pour s'en delfendre. 

Le demandeur ou • deffendeur en 
premiere inflan ce , rappellant ou l'in- 
thimé en calife d'appel, forment ledit 
defadueu en jugement, en perfonne, 
oti .par procuration , ou bien en pre, 
:miere Mance, 

I' Parti' q"i 	Sur ce cil ordosiné,la caufe plaidee, 
Je verit aid cr 	) 
des  pro„d„„s  que le 1 roc ureur defadu ollé fera ap.- 
faites 'mec le pelé pour deifendre audit defadueu, 
P rarrereur déf: 
a  d„e„éde  doit  a la reçu cae & diligence, non de celuy 

apiei.ïer. quia forme ledit deCadueu,mais de ce- 
luy qui fe veut aider des procedures 
faites auec ledit Procureur defaduoué. 

Lequel comparant, s'il ne itifti fie de 
charge Inini ue ou autre. aete & préuue 
fut:lame , il cif condamné en tous les 
defpens , d ommoges & in terefts de la 
partie, qui fouffre ledit defadlieli. 

Sera remarque que les Procureurs 
font chargez par 'lieues ou procura- 
tions des parties ou de leurs follici 

te urs 

lic rad. 

faire 
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teurskagens:& bien Couuentfe trou.. 
ucnt quelques odes où les parties font 
nommees 'prefentes qui fers de pro. 
curation fuffifanté.,,ou lefdits Procu- 
reurs ont recours; Et iinaleMen t• à. la 
preuue par tefmoings de la charge 
baillee. 

Ce qui fe trame, & y cil procedè . 
comme és autres cades & matieres 
ordinaires. 

Lefdits Procureurs (yrioniam.procii_ LesProeureuri 
ne daim:fat- 

' rettor domine litis) font refponfables des reer„,e,.. 
offres faits au proces, (oit par efcritou tement Wire 

fans verbalement en jugement ou dehors, injures  p„„,„fielpe. 
par les Ad u ocats,Tellement que l'Ad. cialem autre 

uocar ayant. fait vn offre ou declara- 
rio preiudicjable à lapartje quoy que 
foie , dont le Procureur n'a charge :le- 
dirProcurcurpeut & doit furie cliàp, 
8tauan t la prononciation en jugemér, 
fi c'eften jugement, reuoquer lefdits 
offres, declaration ou iniures:& fi c'eft 
.par les efcriptures, ne les doit ligner 
fans procuration : autrement & laits 
offres & declaration demeurons , 
dits Procureurs en font refponfables, 
& tenus és defpens , dommages & in- 
terefts des parries,& r ô lefdits Aduo- 

T 3 



2,94 Stil ordinaire de la Senefibaucees 
cars :s'entencl au cas que lefditesiniu« 
tes & autres 8ffres‘8c.dec1arations ne 
foient aduouez par la partie foubs le 
nom de laquelleelles oht cité faites :à 
quoy il faut prendre garde. 

Debitif. 

ILTE N. it Y par la grue de Dieu Roy de 
France & de Neuarre.Au premier no- 

jire Huilier ou Sergent fur ce requis Mou 
, VOUd mandons ,:commettons par cesprefèntes 

que toms b  chacun les debtes benes b  loyet- 
lep, cens & firuù arrerages d'iceux co- 
g'neids.erprouuees fuffifamrnent par kttrel.) 
tefmoins , inflrumene, confeflion des parties, 
ou-autres loyaux enfèignemens,.(noni me- 
dia toutes9is lecognoiirance attribues à'et 
nos 'amen fe aux les gens tenans •le fiege. 
P refidial i'eC Lyon) qui t'apperront efire deubs 
és pays de Lyonnoù,Forefis, Beaujolois,Maf- 
cannois eei verts d'iceux. A noftre amé 
Tu les luy faces payer incontinent b  fans de- 
layi ou âfon certain reiclement:contraignant 

ce tous les debiteurs par prinfe., 
te, fubhaflation & deliurance de leurs biens 
meubles, heritages , arregs 	emprifonne- 
ment de leurs perfonnes , fi melba. efl,-er À ce 

font 



(y frege rreficom tee Lyon. 	295' 
font obligez. Et en cas oppolition refus ou 
(ielay 'la main de iullice fuffifamment gay- 
nielremiert ment & auant toute votre des 
foraines contenues és lettres ,obligations fai- 
tes er paffees foubs fiel royal & authenti- 
ques : adiourne les oprofecns , refufans ou di- 
layans ale toutes perfonnes dont par ledit 
expofant féra relui,ei certain & colle- 
tant iour,  ,pour dire leurs caufes d'oppofitions, 
rejet« ou delay. Et en outre proceder comme de 
raifon , en certifiant fiffifamment audit four 
ou fours, lefdits luges ou leurs Lieutenans: 
aufquels noms mandons, aux parties myes, 
faire bonne b  brieue iuflice : car ainfi nota 
plaiftil Ore faiit , nonobfiant quelconques 
lettres À ce a traires.routes» noto te defen- 
dons cognoieance de cateces ,refentes Ires 
rivn an non vallables.Doené a Lyon le 
jour du mois de 	Et de notre 
regne le &c. 

F I N. 


	25.8 Le stil ordinaire de la seneschaucée et siège présidial de Lyon - André Verney - 1599 (signets BNF mise en page EFERUS) 
	Extrait du privilège
	A monsieur maistre Benoist Blanchet, seigneur de la chambre, docteur es droits & lieutenant général au pays de Rohannois
	Table des matières
	Apposition de seaux en la maison du decedé. 
	Acceptation d'hoirie purement & simplement, & en ceste qualité mis en possession s'il n'y a opposition.
	Acceptation soubs benefice d'inventaire.
	Heritier par benefice d'inventaire mis en possession, en ladite qualite. 
	Quad il y a testament.
	Publication de testament & insinuation de la claude, contenant substitution. 
	Temps prefix pour l'insinuation desdits testaments. 
	Des testamens solenels. 
	Forme de testament solemnel. 
	Acte apposé au dessus dudit testament solemnel & apposition de seaux par le testateur & tesmoins. 
	L'ouverture de testaments solemnel à la requeste de monsieur le Procureur de Roy. 
	Le Notaire appellé & les tesmoins onys. 
	Ouverture, lecture & publication des testamens solemnels.
	Forme de l'acte & declaration requis aux testamens solemnels.
	Testamentum inter liberos. 
	Leu & publié comme les autres. 
	Testament militaire. 
	Testamens faits par ceux qui sont atteints ou soupconnez de mal cotagieux de peste. 
	Pour les donnations d'immeubles, & meubles. 
	Donations de tous biens subjets à insinuation, cobien que le donateur n'ait delaisse aucuns immeubles apres son decez. 
	Arrest par lequel une donation de tous biens est declaree nulle, à faute d'insinuation, combien que és biens donnez ne se soyent trouvez aucuns immeubles. 
	Tuteur se baille à l'enfant mineur de quatorze ans : aux filles de douze ans. Curateur à celuy qui a passé quatorze ans. Aux filles douze ans, & vinsques à vingtcinq. 
	Six du costé paternel, & six du costé materne, s'il s'en trouve, sinon d'alliez, voisins & amys. 
	Moins aux tutelles de peine importance. 
	Tuteurs testamentaires confirmez par iustice. 
	Tuteurs substituez à l'heritier ou heritiers ne peuvent avoir l'education. 
	Celuy est pourveu de la tutelle qui a le plus de voix.
	L'estranger n'est receu à la tutelle, sinon en donnant caution. 
	Celuy qui est pourveu de la tutelle, est contraint de l'accepter nonobstant l'appel.
	A qui se donnent curateurs. 
	En quel aage le mineur maieur tant fils qui fille, peuvent demander & nommer Curateur. 
	Mineur ne peut disposer au profit de son tuteur & curateur. 
	Que doit faire le Procureur du mineur. 
	Curateur aux fols & furieux. 
	Deffences de contracter & negotier avec le fol & furieux. 
	Curateurs aux boiries vacquates à la deffence d'icelles seulement, ne sont comptables. 
	Curateurs decernez à l'hoirie iacente ou vacquante sont comptables.
	Curateur au posthume ou posthumes.
	Requeste pour estre receu à repudier une hoirie, & faire decerner curateur en icelle. 
	Les parens & creanciers interessez, sont ouys & appelez. 
	Les creaciers seulement, si c'est un maieur, sont appellez, & pretendans droit. 
	Curateurs decernez sur requeste verbale, ou par escrit. 
	Commission prinse au Greffe, pour proceder à l'inventaire.
	Inuentaire fait seulement pour la descharge du tuteur ou de l'heritier envers ses freres & soeurs appanez. 
	Assignation donnee aux creanciers du decedé. 
	Ordonance pour proceder aux inventaires.
	Curateur decerné pour les creanciers absens, l'un des anciens Procureurs.
	Creanciers peuvet assister aux inventaires ou autres pour eux, à leurs despens. 
	Qui sont ceux qui travaillent aux inventaires. 
	Les inventaires sont faits conformement aux volontez testamentaires, par les Notaires & Tabellions royaux. 
	Comment la vefue peut demander les meubles. 
	Pour faire proceder à la vente des meubles. 
	Requeste pour faire vendre les meubles du mineur. 
	Requeste pour avoir permission de vendre les meubles de gré à gré (pour obuier aux fraiz) qui n'ont peu estre vendus en place. 
	Par devant qui se doivent rendre les comptes de tutelles, curatelles ou de Commissaires. 
	Comme lesdits comptes sont presentez & rendus. 
	Par qui doivent estre dressez, soustenus & debatus les comptes.
	Compte general de tutelle abbregé. 
	Pendant le debat du compte, le mineur doit avoir la ionïssance de ses immeubles. 
	L'ouyant compte faict maieur, doit avoir la iouyssance de ses immeubles.
	Comme peuvent estre dressez les comptes de Commissaires, Curateur aux hoiries iacentes. 
	Presentation de copte. 
	Reglement apres la presentation de compte. 
	Examen & closture dudit compte. 
	Reglement sur debats de compte. 
	Autre reglement donné sur debats dudit compte.
	Compte individu. 
	Ordonnance de quatre mois, qui se practique contre les condamnés. 
	Requeste pour avoir suivant l'ordonnance, permission de faire contraindre le codamné par corps, les quatre mois apres le commadement expiré. 
	Qui n'a obligé le corps, n'est subiet à la rigueur de l'ordonnance des quatre mois. 
	Ladite ordonnance ne se peut practiquer contre ceux qui n'ont obligé le corps. 
	Les obligez peuvent estre contraints par corps. 
	Par prinse de meubles & des immeubles concurremment.
	DEcrets & vente des immeubles en la ville. 
	Commandement.
	Prinse & establissement de Commissaire. 
	Le Commissaire doit iouyr des fonds mis en criees à peine de nullité. 
	L'inquilin ne peut estre expulsé en passant loüage au Commissaire, à mesme pris qu'il tenait. 
	Vente de fruits ne peut empescher n'y retarder la vente de la propriété, sauf comme dessus à intervenir sur le pris.
	De mesme est dit des commandes. 
	Commandes soupçonnees, ausquelles on n'a esgard 
	Temps du loüage passé par les Commissaires. 
	Publication des fruits & loüages.
	Forme de ladite publicatin. 
	Ordonnance contenant permission de passer loüage & cense.
	Pour obvier à surprinse, faut avoir les publicatios en main 
	Forme de proceder aux publications aux champs. 
	L'estrousse des fruicts des biens des champs. 
	Reddition de compte des Commissaires.
	Fonds confinez à peine de nullité. 
	Les quatre Dimanches, pendant feries, bonnes. 
	Continuation desdites prinses, & establissement de Commissaire.
	Quatre Dimanches est publiee ladite prinse, execution & criees, à l'issus de la grande Messe parrochiale, en la ville & aux chaps. 
	Signification de ladite prinse au debiteur.
	Proces verbal de criees.
	Communiqué aux Advocat & Procureur du poursuivant, & cinq Procureurs. 
	Rapport de la certification faite par l'Advocat, assisté du Procureur. 
	Sentence & acte de certification. 
	Premiere commission. 
	Premiere assignation à son de trompe. 
	Derniere commission & assignation à son de trompe. 
	Actes de deffauts. 
	Demande sur le profit desdits deffauts. 
	Pour faire forclorre le Tuteur ou la partie, de bailler moyens de nullité. 
	Placard de quaranteine. 
	Placard de quinzaine. 
	Publications d'encheres faites par les Huissiers. 
	Premiere enchere publiée & renvoyee à la quinzaine. 
	Les encheres à la charge des pensions volantes ne se peuvent faire, sçavoir constituees à pris d'argent : mais des foncieres seulement.
	Pensios constituees à pris d'argent, appellees volantes, renvoyees à la distribution & à autres cinq Advocats du pris.
	Autre publication de huitaine.
	Autres encheres & publications faites en Audiance, & à son de trompe. 
	Pour encherir faut procuration & charge suffisante, & un achepteur solvable.
	Vente, adiudicatio & estrousse. 
	Eslection en amy, faite par le Procureur dernier encherisseur & adiudicataire. 
	Consignation & apres la mise en possession. 
	Sentence du decret contenant appointement en droit sur la distribution. 
	Pour faire forclorre les internans de produire. 
	Requefte de forclusion, de produire sur la distribution.
	Sentence de distribution du pris. 
	Arrest sur la forme de l'estrousse & vente des immeubles.
	Arrest de la Cour sur la mainstrise des Serruriers. 
	Arrest contre un Notaire, qui a receu & Stipule'un legat à son profit. 
	Arrest, contenant permission à un religieux profez & Evesque, de disposer. 
	Forme de proceder aux decrets des immeubles, situez aux champs, riere ladite Senes-chaucee.
	Contre les estrangiers. 
	Discution contre le mineur, des meubles. 
	Pour discuter les meubles & debtes actifs d'une hoirie. 
	Si le creancier est tenu de discuter les debtes actifs de son debiteur. 
	Obligations reprinse quand le tuteur fait apparoir de ses diligences. 
	Apres le compte clos, est accordé permission de proceder sur les immeubles. 
	Des tuteurs & curateurs. 
	Le creanciers n'est tenu discuter les obligations de son debiteur deffunct. 
	Le tuteur tenu aux dommages & interests, à faute d'avoir fait diligence de recevoir les debtes actifs. 
	Quand la discution se doit faire. 
	Affin de distraire sur l'opposition faut prendre le reglement ordinaire. 
	Reglement sur ladite opposition. 
	Reglement & appointement sur la distraction requise. 
	Opposans affin de distraire ne sont recevables apres le ingement des deffauts, sinon sur le pris. 
	Opposans affin de distraire d'hipotheque ou autrement, ne sont recevables apres le decret ingé.
	Opposans pour l'hypotheque & maintenue des autres fonds vendus, sont recues quand ils ont formé ladite opposition avant le decret ingé. 
	Les achepteurs se trouvans posterieurs en hypotheque, ne sont recues en leurs oppositions. 
	Distraction sauf à reprendre. 
	Les fonds distraicts sont reprins quand les autres ne sont suffisans pour le payement des creanciers intervenans sur ledit pris. 
	Tous intervenans & opposans sont demandeurs. 
	Reprinse & subrogation à la poursuitte des criees. 
	Moyen pour estre subrogé. 
	Frais de criees qui sont taxez, & allouez 
	Ceux qui ne sont allouez. 
	Forme de proceder à la taxe desdits frais.
	Plusieurs subrogations se font quelques fois en la poursuitte d'un decret. 
	Qui doit les despens d'un decret, declaré nul. 
	Le dernier subrogé, appellé en cas d'appel. 
	La sentence de decret infirmée à cause des nullitez. 
	Celuy ou ceux qui ont commis les nullitez. sont tenus aux despens, dommages & interests de l'achepteur. 
	Pour assoupir le cours d'un decret & l'arrester. 
	Faut faire payement aux intervenans, autrement ils seront subrogez. 
	Requeste pour estre subrogé. 
	Comme est procedè à la taxe & liquidation des despens & frais desdites criees. 
	Decrets & vente des biens adiugez au Roy, par droit d'aubeine ou autrement. 
	Pensions.
	Encheres.
	Les choses mises en vente, estimees avat l'estrousse. 
	Reglement sur les interventios formees à la vente des biens qui se fait à la requeste de monsieur le Procureur du Roy. 
	Forme de proceder observee à la vente des offices. 
	Criees, subbastations & vente d'offices. 
	La prinse dudit office doit estre signifiee au thresorier des parties casuelles. 
	Comme lon pratique l'ordonnance des quatre mois. 
	Inionction d'arrest n'est practiquee en ce siege à present si rigoureusement, comme par le passe : mais bien au Balliage de Forests.
	Forme de proceder en l'instance d'inioctio d'arrest. 
	Notaires royaux delivrent toutes commissions en Forests.
	Consierge requis & sommé si celuy auquel à esté enioint de se rendre prisonnier est és prisons. 
	S'il n'avoit obey, est presenté és requeste. 
	Requeste pour avoir permission de proceder extraordinairement contre celuy qui n'a obey, & s'est rendu rebelle à la instice sur les arrests à luy enioints & commandez.
	Ladite requeste estoit enterinee : à present y est procedé avec plus de douceur. 
	INstance de garde, recreance, sequestre, & de reintegrande. 
	Pour intenter l'action possesoire, faut avoir iouy an & iour, ou son autheur.
	Lettres de sauvegarde signifees aux pretendans droits en la chose dont il s'agist. 
	La sentence à peu d'effect contre les non adiournez. 
	S'il n'y a Audiance, l'assignation escherra au premier iour d'Audiance. 
	Temps pour lever le deffaut à faute de se preseter. 
	Pour les congez à faute de se presenter, sont octroyez trois iours apres. 
	Pour les inventaires, huictaine. 
	Le mesme des deffauts des crées. 
	Des causes & matieres sommaires.
	Deffaut contre les opposans. 
	Les actes de deffauts. 
	Demande sur le profit des defauts.
	Deffauts obtenus avec Procureurs par appointemens. 
	Congé par faute de se presenter par le demandeur. 
	Demande sur le profit dudit congé. 
	Comme il se faut pourvoir cotre les ingemens donnez sur deffauts & congez.
	Sauvegarde & complainte se traictent conformement. 
	Contre les opposans est prins appointement. 
	Premier appointement en matiere possessoire. 
	Demande & inventaire sur le profit d'un deffaut, à faute de fournir de moyens & causes d'opposition & c. 
	Deffences de l'opposant.
	Appointement de reglement sut la possession alleguee & soustenue de part & d'autre. 
	Sequestre. Pour proceder sur la recreance, sequestre ou reintegrande. 
	Reglement sur la recreance. 
	Sentence sur la recreance, reintegrande ou de sequestre. 
	Reglement apres le rapport des prevues & enquestes. 
	Appointement apres le rapport des enquestes.
	Semblables reglement quand les parties rapportent leurs enquestes. 
	Pour obtenir forclusion de produire. 
	Forme d'inventaire sera trennee en l'instace petitoire. 
	Requeste de forclusion de produire & de contredire. 
	Complainte.
	Commission pour voir former complainte. 
	Semblable reglement est donné comme en l'instance de garde. 
	Le congé ingé comme en ladite instance de garde. 
	Qu'emporte le profit du deffaut par faute de fournir de causes d'oppositions.
	En matiere de garde, ne faut rien communiquer sinon que l'on l'ait articulé par la sauvegarde. 
	En cause de complaine, faut bailler demande articulee à peine de congé. 
	Appointemens en lettres de garde & de complainte, sont semblables. 
	Causes & matieres beneficiales. 
	Premier appointement & reglement esdites causes beneficailes à communiquer tiltres.
	Deffauts & congez és matieres beneficiales.
	Autre reglement esdites matieres beneficiales.
	Appointement à plaider sur la reintegrande recreance ou sequestre en matiere beneficiale. 
	Pour obtenir larecreance. 
	Descentes de lieux ne se peuvet demander en matieres possessoires. 
	Les Iuges les ordonnent d'office pour leur instruction.
	Le second achepteur possesseur, fait à preferer au premier acquereur. 
	Denonciation de nouvel oeuvre, matiere precipitée sans forme ny ordre.
	Servitudes és villes peuvent estre effacees. 
	Pour empescher que la face du lieu ne soit changee. 
	Forme de proceder en l'instance de denonciation de nouvel oeuvre. 
	Requeste contenant denonciatio de nouvel oeuvre. 
	Comme se commence le reglement en la cause.
	Comme est procedé par faute de nommer. 
	Serment des notables, maistres massons, charpetiers & autres, 
	Pour proceder à la visitation du lieu contentieux.
	Pour faire ouvrir, communiquer & recevoir le rapport.
	Reglement sur le rapport & ouverture, & reception d'iceluy.
	Les parties condamnees à la forme du rapport. 
	Appointement en cas de contredit à plaider, ou en droit. 
	Reglement ordinaire en cas de plus longue contestation. 
	Sentences sont executoires, nonobstant l'appel, comme pour fait de police. 
	Pour les fonds hors la ville deteriorez & mis en frische. 
	Denonciation de nouvel oeuvre, quelle matiere semble estre. 
	Reception des descentes & figures accordees ou d'office ordonnees. 
	Departemet de possessoir sauf l'action au petitoire. 
	Appointement sur le desistement du possessoire. 
	Le demandeur doit faire taxer & liquider ses despens, dommages & interests, ou contester au petitoire. 
	L'instace de garde & de complainte appartient aux Inges royaux. 
	Transport signifié, empesche l'effect d'une saisie. 
	La saisie faite au paravant la signification du transport, rend ledit transport de nul effect, & c. 
	Pour proceder à la reception des cautions, en execution des sentences de garnison ou autres provisionnelles.
	Obligation des caution, certificateur & partie qui les presente. 
	Reglement sur la suffisance ou insuffisance des cautions & certificateurs. 
	Tesmoins ouys sur la sufficance des cautions, sont obligez subsidiairement. 
	Quand il s'agist d'alimens, est adingé à la partie, se rendant depositaire, ainsi ie l'ay ouy opiner. 
	Comment la partie est recue à sa caution iuratoire. 
	Descents de lieux & figures accordees, ou d'office ordonnees.
	Nomination de preud hommes. 
	Iour assigné aux nomez, & serment par eux presté. 
	Advocats & Procureurs des parties font leurs remonstrances, qui sont inserees au proces verbal. 
	Que fait le commissaire estant sur les lieux pour plus ample instruction.
	Qui assiste ausdites descentes. 
	Reprinses & peremption d'ince. 
	Commission de la Cour en reprinse.
	Commission ou requeste, dressce aux fins de ladite reprinse. 
	Le dernier erremet est un registre ou appointement. 
	L'habui copiam ne doit servir de dernier errement, ny la cotte des pieces.
	Appointement sur ladite reprinse. 
	Des peremptions. 
	Demandeur non recevable en reprinse d'instance possessoire, s'il n'a iouy, & c. 
	Comme lon intente un proces ou action.
	Exceptios du deffedeur. 
	Quand les parties sont contraires en leurs fauts comme elles sont prevue.
	Deux sortes de Procureurs.
	Quelles causes sont renvoyees au plus prochain siege Presidial.
	Comme il faut proceder à la recusation des Inges. 
	Celuy q baille causes & moyes de recusation à faute de les verifier est amendable.
	Aquoy est recevë la partie, quand les Iuges insistent apres la recusation. 
	La partie n'est tenuë recuser le Iuge commis sans l'ouyr autre que celuy qui est necessaire.
	Estant les parties ouyes sur la commission, ne peut estre recusé sinon qu'il soit venu de nouveau à notice. 
	Où c'est que rénoye le Iuge ordinaire l'instruction & ingement des causes de recusation. 
	Lettres & commission ad partesrogatoires pour faire enqueste. 
	Pourquoy crest qu'en ce ressort la clause rogatoire n'est necessaire. 
	Pourquoy lon n'est tenu bailler causes de suspition contre les Iuges ordinaires, & Notaires Royaux. 
	COnstitutio de Procureur avec eslection de domicile. 
	Qui sont ceux qui sont tenus eslire domicile. 
	Estragiers tenus de bailler caution de payer le juge. 
	Par quel moyen la charge de Procureur est finie. 
	Despes, dommages & interests se peuvent liquider avec le Procureur du codané. 
	Prisonnier eslargi par faute d'eslection de domicile par son creancier. 
	Comment les dernier consignez sont delivrez & expediez au creancier. 
	Nul n'est receu en France à plaider par Procureur, que le Roy. 
	Celuy qui a droit par transport, doit estre mis en qualité. 
	Demande en action petitoire.
	Instance petitoire. 
	Signification de la demande & assignation. 
	Premier appointement à deffendre. 
	Procureur decerné Curateur en cause au mineur.
	La femme mariée doit estre auctorisee par son mary, & à son refus par instice, & c. 
	Pour faire iuger le deffaut à faute de deffendre.
	Demande sur le profit d'un deffaut.
	Pour faire iuger les deffauts à faute de se presenter.
	Pour faire iuger le congé à faute de se presenter.
	Apres les defences fournies ou fins de non recevoir, ou declinatoire alleguees, les parties sont reglees à plaider, ou en droit.
	Appointement à plaider sur la declinatoire. 
	Mesmes reglement sur les fins de non recevoir. 
	Deffences communiquees à coseil, lequel escrit par additions premieres. 
	Reglement servant en toute la cause. 
	La cause se pouvant vuider sans enquerir, le faut soustenir, & prendre reglement à plaider ou en droit. 
	Appointement en droit ou à plaider. 
	Pour faire proceder aux enquestes.
	A qui est donnee l'assignation par devant les Enqusteurs. 
	Greffier prins pour adioint, à faute d'en convenir par les parties. 
	Production de tesmoins. 
	Delay demandé par l'adiourné pour convenir d'adioint. 
	On ne peut faire ouyr plus de dix tesmoins sur chacun fait, & c. 
	Tesmoins peuvent estre ouys apres le delay expiré, & c.
	Pour faire recevoir les enquestes. 
	Appointement dernier, donné en ladite instance petitoire. 
	Pour faire l'enqueste du deffendeur. 
	Appointemens qui se passent en toutes causes ordinaires. 
	Premier appointement. 
	Second reglement. 
	Troisiesme appointement & dernier. 
	Reproches desquels faut fournir dans le temps prefix à peine de reiect. 
	Où sont mis les reproches baillez apres la forclusion & temps prefix.
	Le mesme est des moyens de nullité. 
	Les parties quelques fois receues à verifier les faits de reproches. 
	Preuve des reproches ioincte au proces. 
	Pour faire collation de pieces. 
	Requeste pour faire collation de pieces. 
	Pour avoir copie collationnee de sa production, le proces iugé.
	Pour proceder aux extraicts. 
	Octroy de commission à faire extraits. 
	Comme il faut proceder ausdits extraits. 
	Les assignations sont donnees au devant du Palaix ou au Greffe, ou bien au devant de la principale Eglise du lieu. 
	Ce qu'il faut remarquer en procedant ausdits extraits. 
	Ce qu'il faut observer aux inventaires des productions. 
	Inventaire du demandeur. 
	Inventaire du deffendeur. 
	Contracts produits & autres actes pour plus ample preuve. 
	Contredits se communiquent, & non les saluations, 
	Lon ne peut bailler contredits par les saluations. 
	Communication des productions faicte entre les Procureurs. 
	Requeste pour faire forclorre les parties de contredire & contraindre les Procureur qui a lesdites productions de les rendre. 
	Deuxiesme requeste de forclusion de contredire. 
	Semblables requestes sont presentees par le deffendeur. 
	Faut presenter trois requestes pour avoir forclusion de produire au Greffe. 
	Veües de lieux en quelles causes, & pour y procéder,
	Appointement à faire veüe de lieu.
	Veüe de lieu faicte par l'Huissier ou Sergent. 
	Pour la faire recevoir. 
	Appointement de reception de veüe de lieu. 
	Pour faire proceder aux reponces cathegoriques. 
	Enquesteurs ne peuvent tenir les faits pour confessez & averez.
	De mesme des congez obtenus pardevant lesdits Enquesteurs. 
	Inthimatio octroyee par l'Enquesteur. 
	Où se doit faire le serment decisif.
	Serment solemnel. 
	Celuy qui iure est fait Iuge en sa cause.
	Exoine ou excuse pour estre receu à respondre par procuration. 
	Ne faut faire ouyr la partie quand lon se veut pourvoir par lettres monitoires. 
	Monitions octroyees avec permission. 
	Autres monitions qui sont donnees sans permission. 
	Instance de faux incidente. 
	Le produisant est tenu de declarer s'il se veut ayder. 
	Pour s'inscrire en faux qu'il est necessaire faire. 
	Que doit faire celuy qui se vent aider de l'acte impugné de faux. 
	A quoy n'est tenu celuy qui veut contredire au contract expedié par commissaire. 
	Moyens de faux, à qui sont communiquez. 
	Que l'on fait apres les moyesn declarez admissibles par le Iuge. 
	S'ils sont declarez inadmissibles sans y avoir esgard est procedé.
	Garandie en quelle cause est demandee. 
	L'achepteur ayant iouy an & iour, ne peut appeller à garand son vendeur au possessoire. 
	Garandie formelle. 
	Faut alleguer garand avant que de contester.
	Garand receu à prendre en main le proces en l'estat qu'il est. 
	N'eschoit garandie en matiere de cens & servis. 
	Deffendeur originaire doit demeurer en cause. 
	Quelle difference entre la garandie formelle, requeste ou sommation. 
	Reglement en l'instance de garandie. 
	Appointement en garandie.
	Pour faire prendre en main, faut instruire le garand. 
	Appointement de prinse en main par le garand. 
	La sentence executee tant contre le garand que garanti. 
	Reglement en l'instance de sommation. 
	Arrest de la Cour, par lequel est dict que le seigneur n'est tenu faire veue de lieu. 
	Appointement portant condemnation contre le deffendeur originaire, & reglement avec l'appellé en sommation. 
	Comme il est procedé en matiere de sens & servis. 
	Que c'est qu'on baille au lieu de bailler un interrogatoire.
	Que peut le seigneur pour les arrerages des trois derniers annees. 
	L'ordonnance charge les Procureurs de faire restriction au proces és causes du premier ou second chef de l'Edict. 
	Ne faut accorder aucunement les qualitez en proces. 
	Qualitez accordees aux appointemens. 
	Ce qu'il faut faire sur les qualitez quand elle preindicient. 
	Instance de rescision pour estre relevé par le mineur des contracts de vente, & c. 
	Lettres royaux en forme de rescision. 
	Restriction au second chef de l'Edict.
	Pour proceder sur l'enterinement desdictes lettres. 
	Faut articuler lesdites lettres à peine de congé. 
	Appointement pour articuler demande sur lettre royaux. 
	Demande contenant inventaire pour avoir adiudication du profit de congé, à faute d'articuler demade sur lettres royaux. 
	Ce qu'est faict par faute de se presenter par le deffendeur. 
	Ce qu'on faict apres avoir fourny de demande. 
	Instance de rescision pour la deception entre maieurs, & pour parvenir à la plus valuë. 
	Sur la fin de non recevoir. 
	Prescription contre un mineur, en peut courir quoy que soit il en peut estre relevé, il y a d'opinions contraires. 
	Instance de rescision traicté autremet que les autres, à cause de l'ordonnance, & c. 
	Lettres en forme de rescision pour la plus valuë.
	Comme s'entend le temps de restitution.
	Restriction au premier chef de l'Edict. 
	Faut articuler les lettres royaux, & bailler demande sur icelles.
	Appointement prins en l'instance de plus value. 
	Appointement de reglement à escrire & nommer de preud'hommes. 
	S'il y a autres faits que la plus value, peut estre suriceux informé. 
	Nomination de preud'hommes.
	Serment de faire bon & loyal rapport. 
	Reglement sur la reception du rapport.
	Reglement apres ledit rapport ouvert, & receu quand il est contredit. 
	Quand il y a autres faicts que la plus value, faut prendre reglement ordinaire. 
	Faut traicter & instruire le rescindant & le rescisoire ensemblement. 
	Si l'achepteur peut estre relevé estant deceu de moitié de inste pris, comme le vendeur. 
	Pour obtenir lettres attributives de iurisdiction.
	Lettres attributives de iurisdiction.
	Pour estre relevé de la prescription. 
	Qu'il est question de faire, pour distraire le deffendeur de son Iuge ordinaire & naturel. 
	Lettres attributives de iurisdiction donnent cognoissance de la cause aux Iuges royaux. 
	Pour proceder sur lettres incidentes. 
	Lettres royaux incidentes dont l'addresse est au premier. Huissier ou Sergent royal.
	Restriction à ce qui est de la cognaissance de Messieurs les gens tenans le siege Presidial à Lyon. 
	Reglement sur lettres incidentes.
	Faut articuler lesdites lettres royaux. 
	ACtion hypothecaire. 
	Forme de demande. 
	Faut discuter le debiteur. 
	L femme n'est tenue faire discution. 
	Posterieurs acquereurs, sommez & appellez pour assister au proces. 
	Posterieur acquereur estat premier en hypotheque, ne doit estre appellé. 
	Proces instruit par defauts & contumace.
	Commission pour faire l'enqueste. 
	Pour voir recevoir l'enqueste, & ouyr droit. 
	Acte de forclusion de dire contre l'enqueste, & de produire
	Addition d'inventaire. 
	Faicts tenus pour confessez par le Iuge à faute de respondre cathegoriquement. 
	Actions sur testament. 
	Sur quoy se peut prendre la legitime. 
	Execution de testament.
	Deffauts & congez, iuges comme és autres causes. 
	Reglement semblable aux autres causes. 
	Comment il faut proceder en l'instance qui se peut unider sans enquerir.
	Qu'il est question de faire quad l'on soustient l'instance se pouvoir unider sans enquerir. 
	Pour avoir payement de legats.
	Sentence interlocutoire. 
	Quand il y eschoit prenne. 
	Acte de forclusion de produire. 
	Execution d'obligations. 
	Revocation d'executions & emprisonnemens.
	Appellations converties en oppositions. 
	Pour proceder à la vente des bies meubles prins par execution. 
	Pour contraindre le debiteur ou gardiateur des meubles ou danrees à la representation. 
	Permission de vendre le bestail avant les dix iours, pour obvier à la poture. 
	Parties reglees sur l'opposition. 
	Quand la proprieté est pretendue par un tiers.
	Qu'il est question faire quand les debiteurs ne veulent permettre l'execution de leurs biens meubles. 
	Requeste pour avoir permission de faire faire ouverture. 
	Ce qui est affecté pour le payement de loüages. 
	Reglement contenant deffences d'emprisonner pour somme qui n'excede dix escuz & c. 
	Requeste en revocation d'execution ou d'emprisonnement.
	Qu'il est question faire quand les opposans ou emprisonnes ne sont receus par les exploits en leurs oppositions. 
	Premier appointement en ladite instance de revocation d'execution. 
	Par faute de communiquer est iugé le defaut. 
	Le deffendeur en revocation d'execution est demandeur. 
	Appointement apres la communication des lettres, commission & exploits. 
	Pour faire iuger le deffaut à faute de bailler moyens d'appositions. 
	Communiquer les quittances & autres pieces articulees. 
	Pour plaider sur la garnison.
	Payement de somme excedant trente trois escuz vingt sols, ne peut estre verifié par tesmoins. 
	Appointement à plaider sur la provision. 
	Sentence de garnison doit surçoir iusques à ce que le demandeur ait respondu par serment sur les payemens.
	Le deffendeur en revocation d'execution ou emprisonnement, est demandeur, & doit avoir le premir la production pour contredire. 
	Contestation sur la qualité du demandeur ou deffendeur en instance de revocation d'execution, & d'emprisonnement, & pourquoy.
	Iugement du defaut contre l'opposant
	Defant iugé contre l'opposant à l'execution. 
	Le profit dudit defaut. 
	Pour avoir expedition de congé. 
	Celuy qui fait emprisonner ou executer pour plus que ne luy est deub, est tenu aux despens, domages & interests. 
	Ne sert de mettre en deniers ou quittances vallables. 
	Ne faut faire faire les executions & emprisonnemens pour plus qu'il ne fera deub, à peine des despens, domages & interests. 
	Faut que l'executé ou emprisonné offre de payer ou consigner ce qu'il devra. 
	Pasches & conventions faictes entre les mains de Huissiers ou Sergens, n'ont aucun effect pour avoir autre chose que ce à quoy sont obligées les parties. 
	Pour proceder en l'instance de recognoissance, garnison & payement de cedulles.
	Tous Iuges competans pour la recognoissance, les debiteurs trouvez sur les lieux, autrement, & c. 
	Requeste pour partenir à la recognoissance, garnison & payement. 
	Pour avoir permission de faire proceder par saisie. 
	Faut bailler copie de ladite cedule. 
	Appointement pour la recognaissance & garnison de cedule.
	Pour l'execution de la garnison. 
	Pendant la contestation des cautions, les derniers sont consignez au Greffe, mais rarement.
	Reglement pour avoir adiudication de la somme diffinitivement.
	A faute de deffendre au principal, est baillé demande & inventaire. 
	Demande sur le profit du defaut. 
	Contre le deffendeur faut prendre appointement ordinaire comme és autres causes. 
	Pour faire declarer executoires les obligations, sentences ou atures contracts contre les mineurs ou maieurs non obligez. 
	Appointement pour faire declarer executoires lesdites obligations. 
	Sentence sur defauts. 
	A faute de bailler compte abbregé par le tuteur, condamné en son privé nom. 
	Permission de faire proceder sur les immeubles à faute de trouver de meubles exploitables. 
	Sentences declarees executoires. 
	Comme on procede à l'instruction des causes sommaires. 
	A la production & audition des tesmoins les parties sont presentes, & doit celuy contre lequel est faicte l'enqueste, bailler reproches sur le champ és causes sommaires.
	Instance de separation de biens d'entre mary & femme. 
	Pour parvenir à la separation de biens d'entre mary & femme. 
	Requeste pour estre separé de biens. 
	Consentement passé par le mary à la separation de biens. 
	Qu'il est besoin de faire quand il y a contestation. 
	Peu de moyens pour empescher la separation de biens. 
	S'il y a de la fraude, elle se peut reformer & descouvrir par la communication des pieces. 
	Si la sentence n'est accompagnee & fondee sur quittances vallables, ne peut subsiter.
	Apparoissant de la pauvreté, ne peut, estre empeschee la separation. 
	La tromperie & fraude se peut cognoistre.
	Les quittances passees par le mary outre la constitution, ne peuvent servir, & c. 
	Reglement donné en la separation de biens.
	Acte de notorieté ou sommaire apprinse, & comme lon y procede. 
	Reparations ou rabais, baillees aux moins disans. 
	Placard des reparations baillees au rabais. 
	Attermoyemens & pour parvenir à la cession de biens par devant les Inges royaux. 
	Par devant quels Inges les attermoyemens peuvent estre traictez.
	Reglemet la cession de biens. 
	Estrangiers ny criminels ne sont recens à la cession de biens.
	Les Prestres sont receus à la cession de biens. 
	Prestres ne peuvent estre emprisonnez, combien qu'ils y soyent obligez, & c. 
	Ce qu'il faut observer pour avoir permission d'emprisonner un Prestre debiteur obligé ou condamné.
	Emprisonnement ordonné sur la desobeyssance.
	Ce qu'il faut observer pour obtenir sauf conduit en une fallite & baqueroute. 
	Assemblee & deputatio pour parvenir à un accord apres ledit sauf-conduit.
	Accord du failly entre ses creaciers ou deputez. 
	Requeste pour obtenir l'emologation.
	Creanciers contraints à soubscrire l'accord. 
	Exceptions de ceux qui ne veulent signer l'accord. 
	Creanciers qui ont soubscrit sont tenus de respondre, s'ils sont vrayement creanciers, & ne sont nantis. 
	Ceux qui ne sont tenus demander pareatis. 
	Pour obtenir ledit pareatis. 
	Distractions se font par suprinse. 
	Parties assignees sur ledit pareatis, ne peuvent estre surprinses. 
	Et ne seront contraintes interiecter appel, ou s'addresser aux Sergens;
	Ou l'on se doit addresser, pour avoir permission d'executer sentences donnees en ce ressort & dehors. 
	Quelles Cours ne sont tenues demander pareatis, & pourquoy. 
	Forme d'acte d'emancipation.
	Autre acte d'emancipation.
	APpointemens qui se passent és causes d'appel à l'ordinaire qui est la Seneschancee & au siege Presidial que nous appellons des ressorts.
	Appellations des Iuges ordinaires. 
	Appellations des Iuges subalternes à la Seneschaucee, & c. 
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	Avec l'acte de defaut premier est procedé à la taxe. 
	S'il y a Procureur, le faut sommer d'y assister. 
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	Debitis.




